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AT E LI E R S DE CON S T R UCTI ON 

MAISON BEER, S. A. 
JEMEPPE - LE Z- LIEGE 

PRINCIPALES SPECIALITES : Tra nsports aé riens . • Bennes 
automotrices. · Train11qes méca niq ues .• Mises à terril • Grues 
à vapeur et é lectriques. • Ponts roulan ts et élévateu;s • Triages et lava d h b 
F b · d ' 1 • ~ ~ges e c ar ons -
Il roques 1199 omerés. • C oncasseu rs e t b royeurs _ Appare'ls d d • h · C · · e ec 11rgement. • 

onvoyeurs et tra nsporteurs. · Vent ilateu rs d e mines. 

Ets. Simon Wattiez 
Boulevard de Waterloo, 23, BRUX·ELLES 

TELEPHONE : f 1.98.98 

MANUFACTURE D'APPAREILS DE PROTECTION 

MASQUES 
Anti-po ussières 
Anti-gu 

OXYMASQUE 
isolant complet 

LUNETTES 
tous types 

CEINTURES 
de sûreté, type Fond. 
Surfa ce, etc. 

COSTUMES 
Impe rméa bles 

GANTS 
Cuir • Amiante • Toile 
Caoutchouc. 

·. 

.PON.TS P.ORTIQUES 

-
ATELIERS DE CONSTRUCTION 
MECANIQUE DE TIRLEMONT' 

3 5 ') 1• ! 
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Ancienne~ent Ateliers J . J . Gilain · 

TELEGRAMMES : GILAIN - TIRLEMONT - TELEPHONE : 12 . . 



ANNALES DES MINES DE BELGIQUE . 

COMITE DIRECTEUR 

MM. MEYERS, André, Directeur Général des Mines à. Bruxelles, Préside~t. 
GUÉRIN, Maurice, Inspecteur G'énéral des Mines à Bruxelles, Vice-Président. 
VENTER Julien, Ingénieur en Chef-Directeur des M ines. à Bruxelles, Secrétaire. 
VAN KERCKHOVEN, H enri, Ingénieur des Mines, à Hasselt, Secrétaire. 
V INCENT Maurice. Chef de Division. à Bruxelles, Secrétaire-Adjoint. 
ANCJAux, Hector, Inspecteur Général des Mines, à Bruxelles. 
BURGEON Charles. Ingénieur en Chef-Directeur des Mines. à Liège. 
FRIPIAT, Jœeph, Ingénieur en Chef-Directeur des Mines, Directeur de 

l 'Institut National des Mines, à Pâturages. 
GÉRARD Paul. Ingénieur en Chef-Directeur des Mines, à Hasselt. 
DELJIŒR, Alexandre, Secrétaire Général honoraire, Professeur à l'Univer

sit~ de Liége, à Bruxelles. 
DEMEURE DE LEsPA uL, Charles, Ingénieur principal des Mines en dispo

nibilité., Professeur à l ' Université de Lou.vain, à Sirault. 
DENOEL, Lucien, Inspecteur Général honoraire des Mines, Professeur 

d'université émérite, à Liégè. 
FouRMARIER, Paul, Ingén ieur en Chef-Directeur des Mines en disponibilité, 

Professeur à l'Université de Liége, à Liége. 
HALLEUX, .Armand, Ingénieur en Chef-Directeur honoraire des Mines, 

Professeur d ' université, à Bruxelles. 
LEGRAND, Louis, Inspecteur Général honoraire des Mines, Professeur 

d'université émérite, à Liége. 

RENIER, Armand, Ingénieur en Chef-Directeur honoraire des ~ines, Pro
fesseur à l 'Université de Liége, à Bruxelles. 

La collaboration aux Annales cles Mines de B elgique est accessible à toutes 
les personnes compétentes. 

. L es mémoires ne peuvent être -insérés qu'après approbation du Comité 
Directeur. 

Les mémoires doivent être inédits. 

.:i:es Anmales paraissent en 4 livraisons respectivement dans le courant des· 
premier, deuxième, troisième et quatrième triJ?lestres de chaque année. 

Pour tout ce qui regarde les abonnem~nts ' les annonces et l ' d · · t t • 
' ' ) ' d ' l'Ed. ' a m1n1s ra 1011 en ge~era, sa resser a • iteur, IMPRIMERIE ROBERT LOUIS 37-39 ru B _ 

rens, a Ixelles-Bruxelles. ' ' 0 or 

Pour tout ce qui concerne la rédaction , s'adresser au Se'!rétariat du Comité 
pirecteur, rue de la Loi, 70, à Bruxelles. 
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Demandez l'avis des 

charbonnages belges 
qui utilisent les 

. 

T elmm11 
pour l'imprégnation 

de leurs boisages 

ETABLISSEMENTS P. MASCART, 20, RUE DE SPA LIEGE 
Plus de 40 années d'expérience 

dans le domaine exclusif de la protection du bois. 

·' 
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ANNALEN DER MIJNEN VAN BELCIE 

BESTUURSCOMITE 

HH. MEYERS, André, Directeur Generaal van het Mijnwezen, te Brussel, Voor
zitter. 

GuÉRIN, Maurice, Inspect.eur Generaal der Mijnen, te Brussel, Onder-
voorzitter. 

VENTER Julien, Hoofdingenieur-Directeur der Mijnen, te Brussel, Secretaris. 
VAN KEROKHOVEN, Henri, Mijningenieur, te Hasselt, Secretaris. 
V INCENT Maurice, Af d·elingshoofd. te Brussel. Adjunkt-Secretaris. 
ANCIAUX, Hector, Inspecteur Generaal der Mijnen, te Brussel. 
BuRCEON C harles. Hoofdingenieur-Directeur der Mijnen. te Luik. 
FRIPIAT, Joseph, Hoofdingen!eur Directeur der Mijnen, Directeur van het 

Mijninstituut te Paturages. 
GÉRARD Paul. Hoofdingenieur-Directeur der Mijnen, te Hasselt. 
DEDrER, Alexandre, Eere Secretaris Genera.al, Professor aan de Universiteit 

van Luik, te Brussel. 

DEMEURE, Charles, E. A. Mijningenleur in disponibiliteit, Professor aan 
de Universiteit van Leuven, te Sirault. · 

DENOEL, Lucien, Eere Inspecteur Generaal der Mijnen, Rustend Univer
siteitsprofessor, te Luik. 

FcuRMARIER, Paul, Hoofdingenieur-Directeur der Mijnen, in disponÎbi- · 
liteit, Professor aan de Universiteit van Luik, te Luik. 

HALLEUX, Armand, Eere Hoofdingenieur-Directeur der Mijnen Eere 
U niversiteitsprofessor, te Brussel. ' 

LEGRAND, Louis, Eere Inspecteur Generaal der Mijnen Rustend Univer· 
siteitsprofessor, te Luik. ' 

RENIER, Armand, Eere Hoofdingenieur-Directeur der Mijnen, Professor 
a.an de Universiteit van L.uik, te Brussel. 

De medewerking aan de A nnalen der /Jfijne1i van België staat open voor aile 
bevoegde personen. 

De mei:n~ries kunnen slechts iugelascht worden na goedkeuring door het Bestuurcom1té. 
De memories moeten onuitgegeven zijn . 

De Annalen verschijnen in vier a~levering~n, respectievelijk in den 
van den eersten, tweedez;t, derden en vie d t t . loop 

r en rimes er van 1eder. jaar. 

Voor al wat de abonnen;ienten de aankoudiging<:.n en de administratie aan
gaat, zich wenden tot den mtgever' : Dnu1ornn1J RonERT LOUIS 

Borrensstraat, 37-39, te Elsene-Brussel. ' 

Voor hetgeen de redactie betreft, wende men · h tot h 
B zic · et Secretariaa.t "Van hei; el'tunrr.omité . Wetstraat, 70. te Brussel. 
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La locomotive électrique à prise .c:ie .courant extérieure est la solution 
rationnelle de la traction souterraine dans les grandes galeries. 

AVANTAGES : 
1) Source d 'alimentation inépuisable 

1' électricité. 
· 2) Utilisation du charbon, combustibl~ 

national. 
3) Grande p uissance, faible encombre· 

ment. 
4) Couples maxima, démarrag es ra pides. 
5} Vitesse · moyen ne élevée. 

b) Suppression de la boite de vitesse ; 
cond uite aisée. 

7 \ Elimination d es gaz toxiques. 
8 Entretien réd uit et facile. 
9 Amortissement à 

long terme. 4!i:'.a~~ 
10) PRIX PAR TON

NE-KM LE PLUS 
REDUIT. 

Nos services techniques sont à 
votre disposition, consultez-nous. 



.. 

~ 
l 

f 

. 
? t 

J 

' 

•• 

Mofei.J:rs MOES 
1905 

Sociét é A nonyme 

WAREMME 

Locomotives DIESEL 

TYPES DE MINE 
ET DE SURFACE 

pour toutes voies étroites et normales 

5 TYPES DE LOCOMOTIVES DE MINES 

1948 

Modèle DLM 1 14/ 15 CV. Modèle DLM 3 42/ 45 CV. 
Modèle DLM 2 28/ 30 CV. Modèle DLM 4 56/ 60 CV. 

Modèle . DLM 6 85/ 90 CV. 

Pius de 100 locomotives de fond en ser vice dans les charbonnages belges 

Documentation complète et références sur demande 

Machines agréées par l'Institut National des Mines 



LEZ VOTRE RENDEMENT 
DE TRAINAGE 
par l'emploi du 

TREUIL JAMF 
fonctionnant à air comprimé et la vapeur 

La supériorité du tre uil JAMF réside dons l'équi· 
libroge parfait des masses en mouvement et, e n 
particulie r, dons le fa it que le centre des organes 
participant à l'oscillation se trouve dons l'axe 
d'oscillation des cylincires. 

Les diverses réactions des masses s'équilibre nt, 
ce qui soustrait l'ensemble de Io colonne et du 
bâti aux effets néfastes de Io torsion et du 
fouelloge. 

Il est ainsi possible ou treuil JAMF de travailler 
à grande vitesse e l, partant, d 'atteindre un re n· 
demenl trè s é levé, d'autant plus que les résis~ 
tances passives .ont été, lors de la construction, 
réduite' à l'extrê me. · 
Dons les mine,, le treuil JAMF remplacera a.von· 
togeusemenl la traction chevaline, surtout si l'on 
considèr~ qu'il est rigoureusement indê régÎoble 
et que se' frais d'e ntretien sont des plu' minimes. 

Suppreuion rodicole des 
bielles, crouet1e1, soupapes, 
tiroirs, tringles, etc., etc. 

--à allure froide. 
Nous construi~?ns tous les genres de treuils pour les charbon
nages et carrieres. - Palans électriques JAM F monobloc les 

, plus perfectionnés et les plus recherchés. - Gazogènes modernes 
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0 .U G R.E E- MAR 1 HA Y E 
vous offre quelques-unes de ses 

SPECIALITES 
CIMENTS à hautes résistances. - FIL MACHINE de toutes dimensions. 

FEUILLARDS e t BANDF.S A TUBES 
TOLES GALVANISEES planes et ondulées. 

MONOPOLE DE VENTE : 

Société Commerciale d'O.ugrée, A .OUGREE 
Téléphone : Llége 308.30 Adresse télégr. : Marigrée-Ougrée 

Ateliers de Constructions Mécaniques 

ARMA.ND COLINET 
Socié té Anonyme 

Tél. La Louvière 697 ·- Rœ ulx 63 
LE RŒULX 

Télégr. : Colcroix-Rœ ulx 

USINES A HOUDENG ET A RŒULX 

MARTEAUX PNEU MA TIQUES 
PIQUEURS - PERFORATEURS La 
BECHES - - BRISE-BETONS 

ACCESSOIRES POUR AIR COMPRIME : 
• ••• • Raccords rapides à rotule - Soupapes a utomatiques - Robinets 

Nipples - Busettes - Ecrous - Tuyauteries métalliques complètes. 

ETANÇONS METALLIQUES RIGIDES A HAUTEUR REGLABLE. 
ROULEAUX A BAIN D'HUILE AUTOGRAISSEURS : 

pour transporteurs à courroie . 

INSTALLATIONS COMPLETES de BANDES TRANSPORTEUSES 
CEMENTATION - TREMPE - RECTIFICATION 

• 
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SÏÈGE SOCÏAL:13. PLACE DES BARRICADES, BRUXELLES 

SONDAGES 
RECHERCHES MiNiÈRES_ÉTUDE ETMÏSE EN VALEUR DE CONCESSÎONS. 
SONDAGES SOUTERRAÏNS-SONDAGES DE CONGÉLATÏON ET DE CÎMENTATÏON . 

. PUÎTS DE MÎNE_ TRAVAUX MÎN.ÎERS . 
_FON CAGE DE PUÎTS PAR CONGÉLATÏON .CÏMENTATÎON, NÎVEAU ViDE _ 
___ TRAVAUX MiNiERS: GALERiEs. aouvEAUx,suRauiNs __ _ 

ATELÎERS DE CONSTRUCTÎON 
VENTE ET LOCAT ÎON DE MATÉRÎEL POUR SONDAGE ETfONCAGE ET POUR L 

EXPLOÎTATÏON DES MÏNES_POMPES E! TRÉUÏLS POUR LE SERVÏCE DU FOND. 

· COMPAGNIE AUXILIAIRE DES MINES 
SOC I ETE ANONYM E 

26, RUE EG IDE VA N OPHEM 

UCCLE-BRUX ELL ES 
Reg. du Comm. de Brux. : n° 580 

ECLAIRAGE ELECTRIQUE 
DES MINES 

Lampes portatives de sûreté pour mineurs : Lampes au plomb et 
alcalines. - Lampes électropneumatiques de sûreté. - Matériel 

d'éclairage de sûreté en milieu déflagrant. 

VENTE - ENTRETIEN A FORFAIT - LOCATION 

105.000 LAMPES EN CIRCULATION EN BELGIQUE ET EN FRANCE 

Prenùères installations en marche depuis quarante-huit ans. 

< 

, 

• 
Sociét é Anonyme 

JE F C 0 
Ane. Mais. J. François & Cie . 

2 9, RUE JOSEPH W ETTINCK, 2 9 

JEMEPPE-SUR-MEUSE 
T E LE PH ON E : LIE G 'E 300 1 8 

TUYAUX SOUPLES POUR L'AERAGE 
RATIONNEL DES MINES 

11 DUPONT .. VENTUBE " 
{Marque déposée) 

(AGENCE GENERALE POUR LA BELGIQUE) . 
. . 

. ACIERS CREUX TORSADES ET RONDS POUR FLEURETS 

Société des Mines et Fonderies de Zinc 
· DE LA 

·y 1 E 1 L L E - M 0 N T A G N E 
Société Anonyme ANGLEUR 

Zinc en lingots : ordinaire et électrolytique ext ra.-pur. -. Zinc 
laminé, ordinaire et électrolytique, en feui lles, plaques et bandes, 
pour tous usages. - Tubes en zinc sans soudure, Chevillage -
Fil - Clous - Barres - Baguettes Profilés en zinc. - · Oxydes de zinc 
en poudre et en pâte. - Zincuial en lingots, à très haute t eneur 
en zinc électro. - Plomb - Etain - Cadmium - Argent 

Acide sulfurique - Sulfate de cuivre 
Sulfate de thallium. - Arseniate de chaux 



ENGRENAGES . REDUCTEURS DE VITESSE 
ATELIERS 3eAN DEFAWES A GAN 0 

2 PASSAGE D'YPRES ET I BrS RuE WAERSCHOO T - TE L. 1 1408 . 

1.C O 6 · .!B 

DERIVETAGE PLUS RAPIDE PROCEDE ARCOS OXY ARC 

ARC OS 
LA SOUDURE ELECTRIQUE AUTOGENE, S. A. 
58-62, RUE DES DEUX-GARES - TEL 21 01 65 BR 

· · · - UXELLES 

1 

-

Ateliers J. HA N R E Z, S. A. 
MONCEAU-sur-SAMBRE {Belgique) 

DIVISION CHAUFFAG E INDUSTRIEL 
INSTALLATIONS COMPLETES DE CHAU FFERIES MODER NES 

CHAUFFAGE AU CHARBON PULVER ISE 
Appareils pulvérisoteurs, système ATRITOR. 

Dépoussièroge, désu lfurolion et épurolion des fumées et gaz en général. 
DEPOUSSIERE URS BREVETES, système A. MODAVE. 

· Dépoussièreurs électriq ues, système breveté. 

DI VISIO N MATERIEL POUR MINES ET CARRIERES 
Installations complètes de fabriques d 'ogglomérés (briquettes et boulets). 

C ribles - Tomis <t SUMMIT » - Sècheurs centrifuges - EVITE-MOLETIES BREVETE 

DIVISION INDUSTRIE DE LA VERRERIE ET DE LA CERAMIQUE 
Installations complètes de manufactures de glaces, de verreries mécaniques. 

Machines à bouteilles, entièrement automatiques, brevets ROI RANT 
Transporteurs à bouteilles. - MATERIEL POUR BRIQUETERIES. 

Installations complètes pour briqueteries mécaniques. 

DIVISION CONSTRUCTIONS MECANIQUES 
MECAN IQ UE GENERALE ET MECAN IQ UE DE PRECIS ION 

Molériel de fonderie - Machines à mouler 
Pièces de forge de fonte et de chaudronnerie - Poêles à circulation d'air. 

ETUDES 
Etude el réalisation de tout ma lé riel spécial, suivant données ·et spécifications des clients. 

ATELIERS JASP·AR 
LIEGE 

Robinetterie pour ha ute pression, .. 
haute surchauffe et industries chimiques 

Contadeurs 

Relais 
et d isjoncteurs 

Commandes 
électriques 
à d istance 

Autres spécialités 
Machines à frai ser de grande prec1s1on 
Ascenseurs et monte-charges électriques 

'* 
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• 
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ENTREPRISES 
- G E N E R A L E S 

TRAVAUX PUBLICS 
ET PRIVES 

TRAVAUX HYDRAULlQUES 
RABATTEMENTS 
PIEUX - SILOS - PUITS 

RESERVOIRS 
1111 1~ . 

SOCIETE BELGE DES BETONS 
37, Boulevard du Régent - BRUXELLES 

TELEPHONE : 12.50.40 

ATELIERS DE CONSTRUCTION 

PAUL BRACKE 
S. P. R. L. • R. C. Br. 303 • Tél. 17.39.66 

Rue de l' Abondance. 30-40 - BRUXELLES 

Levage - Manutention : 
Ponts roulants - Monorails 

. Transbordeurs - Déchargeurs 
Palans - Chariots - Treuils 
Cabestans - Moufles 
Cables · - Cosses - chaînes 

Constructions Métalliques : 
Charpentes - Ossatures _ Coffrages 

Passerelles - Mats 

DEVIS SANS FRAIS - NOMBREUSES REFERENCES 
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Georges Paques 

Ce fut une nouvelle bien douloureuse pour le per
sonnel de la Direction Générale des Mines, }'Adminis
tration des Mines tout entière et les nombreux amis qu'il 
comptait dans le monde dé la science et de l'industrie 

que l'annonce du décès, surYenu l e 31 mars 1948 de 
M. Georges P AQUES, Ingénieur en Chef-Directeur des 

M ines. 
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Pour l es Annales des Mines dont il assumait l e Secré

tariat, c'est une perte irréparable. Bien rares sont ceux 

qui feu illeteront déso<mais cette publication- sans se 
rappeler la bonne f igure Je celui qui fut son animateur 

dévoué et für°atigable durant 13 années. 
On ne pourrait mieux rendre l10rnmag;e à la mémoire 

et aux mérites du dispm·u qn'cn reprnduisant les parnles 

prononcée;; lors <le ses funéraiÎies. par son chef et a111i, le 

Directeur Général des Mines. 
« En présence du triste événeme?t q_~i nous réunit ici 

aujourd'hui, je veux, malgré la peine• _que _j'éprouve, 

évoquer le souvenir du collèg;ue et ami dont nous pleu

rons la disparition. 
» Georges PAQUES est né ~' Villers-la-Ville, le 

22 fév r ier 1890. 
» ~Après arnir fait de brillantes études à l'Athénée 

de Charleroi, il se sentit attiré par l'art des mines, 

auquel son père s'etait déjà dévoué ; il entreprit les 
études d' ingénieur et en 1913, conquit le grade d'ingé· 

nieur civil des n;ines à l'Un iversité de Liège. 
» Mobilisé dès la fin de juillet 1914, il connut un 

sort <les armes ·défavorable, e t ce. n'est qu'en 1919 qu' il 
fut rendu ~. la vie civile, après avoir subi une longue 

captivité. 
» Il se présenta au Corps des Mines, et le 30 mai 1919 

était affecté comme ingénieur , puis comme ingénieur 
principal, au 5° arrondissement des Mi nes à Charler oi. 

» Le zèle et l 'activité qu' il déploya pendant 15 ans 

dans ce service et les connaissances techniques et admi

nistratives approfondies qu'il y acquit~ la documentation 
qu' il rassemhla, lui firent une r épl:ltation qui s'étendit 

bientôt en dehors des limites de son arrondissement. 

I N ME~!OïlIAM ·129 

» Aussi songea!t-on à lui lorsque l~ Direction Générale 

·des Mines eut besoin d' un- ingénieur spécialement versé 

dans la matière si complexe et touffue de la législation 
et de la réglementation minières. Renonçant sans contre
partie aux avantages et aux agréments du service de 

province, il accepta d 'être attaché à la Direction Générale 

des Mines, à Bruxelles, au début de 1935. 

>>- Tranilleur infatigable, il s'y livra à un labeur 

acharné, auquel il ajouta la charge du secr étariat des 

Annales des Mines de Belgique. 

» Ce n'est qu'~1 la fin de 1942 que lui fut attribué le 
grade d'Ingénieur en Chef -Directeur, cor respondant aux 

fonctions nouvelles qu' il aYait assumées, et constituant 

la récompènse tardive de ses mérites. Ceux-ci lui valu
reut, d'autre part, en 1943, sa nomination de Comman

deur de l 'Ordre de la Couronne. 

» J e ne voudrais omettre de rappeler qu'à la mort de 
notre regretté M. Breyre, Directeur de l 'Institut ·National 

des Mines, Georges Paques n'h ésita pas à pom·suivre 
la mise à jour et la publication de la Police des Miries, 
charge écrasante pour lui, à un moment où ses forces 

avaient déjà décliné, et je me rappèlle la joie qu'il 
éprouva lorsque, il y a deux mois à peine, lui fut r emis 

le premièr exemplaire de la nouvelle édition. 

» Aux brillantes qualités qui furent les siennes, il 
alliai t l'humilité. du caractère et la bonté du cœur. Tous 
ceux qui l' ont connu savent que, sous des traits rudes 

et énergiques, ils ont découvert en lui un caractère doux, 
une âme délicate, un homme p lein de tact et cle préve

nance pour tous ceùx qui l 'approchaient, et pour tous 
ses collègues, chez qui il ne comptait que des amis. 
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» D'autre part, l~ mine lui .permit de montrer que le 

dangçr ne le faisait pas r eculer; lorsqu'il s' agissait de 
poi:ter secours au prochain, 'et c' est à une telle occasion 

que lui fut décernée en 1925, la Croix civique de pre
mière classe, pour acte de courage et de dévouement. 

» Aussi, ayant connu Georges P~ques depuis nos 

années d'université, l'ayant toujours considéré comme un 

ami, n 'est-ce pas sans une émotion particulière qu'en 

mon nom, au nom de tous mes collègues, e t au nom du 

personnel de !'Administration des Mines, je lui dis ici 
un dernier adieu. 

» J e suis persuadé qu'il trouve, dans son existance 
nouvelle un repos et une joie que son labeur sur terre 
ne pouvaient lui laisser. 

»Nos pensées vont aussi à la mère qui a eu l a douleur 
de voir disparaître un fils particuliè,rement digne d 'être 

aimé, et à l'épouse qui perd en lui le digne compagnon 

de son existence. Qu'elles veuillen t bien trouver dan,; 
. ·' -

cette vie édifiante, un réconfort dans l'ép reuve qui les 
frappe, et accepter nos condoléances émues. 

' , 

Des poussiers de tamisage, 
extraits des fines de criblage, 

en tant que produits commerçables 
normaux 

par Frédéric SMAL, 

Ingénieur civil des Mines· 

Directeur commercial des Charbonnages de Bonne-Espérance, 
Batterie et Violette, à Liège. 

l i est assez malaisé d'établir une relation de cause à effet entre 
l'apparition' des poussiers de tamisage extraits des fines · brutes 
triées avant lavage, et celle du chauffage au charbon pulvérisé, 
malgré que l'une est bien devenue le complément de l'autre. 

L'introduction du tamisage par tamis vibrant, dans le traite
ment des charbons bruts d'extraction, date de près de cinquante 
années et il semble bien qu'à cette époque, cette opération s'était 
imposée dans beaucoup de cas pour des raisons -propres au lavage 
des fines. ( l) D'autre part, la notion du chauffage au 
charbon pulvérisé parait être née de l'idée de ramener 
aux moyens de combustion des combustibles liquide$, 
Ja combustion des combustibles solides préalablement « ato
misés » . Un foyer à charbon pulvérisé figura, en 1905, à l'Ex."
position Universelle de Liège, venant d'une firme anglaise, et y 
fut l'objet d'essais de combustion sur des poussiers anglais tirés, 
par broyage, de houilles en roche. Ces poussiers d'essai, précieuse-

( I ) Antér ieurement, l'on tamisait à la dimension 3 à 6 millimètres pour 
permettre, avant l'apparition du lavoir à feldspath, le lavage des petits grains. 
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ment ensachés, marquaient tout autant le cas qu'il fallait faire de 
ces échantillons que des raisons de transport portant sur d'aussi 
petits poids. Il fallut, d'ailleurs, plusieurs années, après 1905· pour 
voir apparaître les premières tentatives importantes de chauffage 
au charbon pulvérisé, qui ne prit son réel essor, en Belgique, 
qu'après 1919. 

Jusqu'à cette date, les poussiers de tamisage n'avaient, devant 
eux, aucun marché étenclÙ; leur vente était difficile parce qu'elle 
ne se faisait que pour des cas d'emploi assez restreints. Cependant, 
la fabrication des agglomérés les adopta, non sans rencontrer des 
difficultés, pour une bonne fabrication, à cause de la grande 
ténuité de ces poussiers tamisés à 1 à 2 millimètres, alors que les 
fines normales convenant à cette fabrication sont généralement 

· triées à 4 à 5 millimètres au minimum. 

Il résulte de ce qui précède que les poussiers de tamisage furent 
longtemps considérés comme « déchets » et que cette appellation 
leur reste, souvent encore, en dépit de la place importante qu'ils 
occupent actuellement sur le marché des produits normalement 
consommables. Il es t devenu indispensable d'abandonner ce mot 
« déchet » pour désigner les produits de tamisage dans la nomen
clature de.:; produits. Y persister serait de nature à fausser une 
situation de fait aujourd'hui bien établie : les poussiers de tamisage 
ont un marché très étendu. On doit donc les placer dans la 
chaîne de produits marchands normaux, dont ils forment doréna
vant le premier maillon. 

Avant d'aller plus loin, l'on reconnaîtra que le présent opuscule 
n'a nullement en vue d'apporter une contribution nouvelle à la 
pratique du lavage. Ce qui en a été dit, depuis longtemps déjà, 
en précise les divers modes et ekpose· tout au moins théorique
ment, les règles qui président à leur application. Les difficultés 
du lavage restent considérables parce qu'elles se rapportent à la 
structure complexe des produits à épurer et qu'elles ne se résol
vent, au mieux possible, que m0yennant des dispositions parti
culières propres à chaque cas. Ces dispositions, pour porter sur le 
lavage, sont parfois indirectes et les présentes déductions en don
neront un exemple. 

. Pour éviter toute ambiguïté, l'on attirera, au préalable, J'atten
t10n du . lecteur sur la différence de définit.ion, que l'on a voulu 
convent10nnellernent marquer, entre le criblage et le tamisage. 
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L'on admet que le criblage est obtenu aux tables ordinaires de 
triage donnant les fin es brutes accompagnées de leur fin poussier 
et les autres grosseurs qui seront lavées isolément ou triées, à la 
main. Par contre, on a appelé plus particulièrement « tamisage » 
l'opération que subissent les fines brutes, aux tamis dépoussièreurs, 
pour en séparer le fin poussiér des petits grains confinés clans ses 
dimensions supérieures. 

HAlSONS DU TAMISAGE. - On s'attachera spécialement 
aux raisons du tamisage dans la préparation des charbons\ La 
technique du lavage appelle la division du charbon en diverses 
grosseurs. La catégorie, renfermant les particules ou morceaux 
les plus petits, n'est pas toujours d'une épuration aisée. En sup
posant les dimensions de cette catégorie enfermées entre 0 et 
y mm, y Yariant habituellement de 5 à 10 mm, l'on constate 
souvent, surtout lorsque la fine brute est très ·schisteuse, que les 
fi nes particules comprises entre 0 et e mm, avec e < -y, empâtent 
les lits de lavage et rendent difficile, dans le t emps rnulu, la sépa
ration du charbon et des schistes. C 'est pour y remédier que l'on 
soustrait au lavage le poussier ténu Oie mm et que l'on ne passe 
aux machines à laver que la grosseur e/y mm. 

En résumé, si les fines brutes 0/-y mm, venant du criblage ou 
du triage· sont soumises en totalité au lavage, l'on recueille des 
fines lavées O/ y mm et du schlamm charbonneux, au contraire, 
ces fines de triage, tamisées à e mm, donnent du poussier sec et 
ténu Oi e mm et la grosseur el y mm qui passe seulement au 
lavage pour donner la catégorie lavée eh mm et du schlamm 
charbonneux, ce dernier toutefois, en quantité beaucoup plus 
réduite que dans le premier cas. Le fait qu'il apparaît encore du 
schlamm, provient de l'imperfection technique du tamisage, qui, 
même largement conçu, laisse une couche de poussier aç!hérant à 
la surface des petits gra ins. En effet, le charbon d'eJ\.ir~ction n'est 
pas théoriquement sec, et, lorsque les charbons bruts sont plus ou 
moins moites, la quantité de cette poussière adhérente peut être 
également plus ou moins importante. On voit tout de suite que 
l'étendue de la surface des grains, de même que le degré de moi
teur du charbon brut, conditionnent la production en quantité 
dtt schlamm au lavage. 

Pour le bon · ordre du présent exposé, l'on distinguera les 
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schlamms charbonneux des· schlamms schisteux. Les premiers 
sont les résidus provenant du lavage proprement dit du charbon 
brut d'extraction, les seconds étant les résidus qui proviennent 
du relavage des schistes. Cette distinction est essentielle parce 
que les schlamms schisteux sont nécessairement plus cendreux que 
les schlamms charbonneux comme étant issus d'une source plus 
cendreuse. 

Influence du tamisage sur· la valeur de réalisation de la fine brute 
O/.ymm, de criblage ou de triage. · 

Le but visé est de rechercher dans quelle mesure le prix des 
poussiers de tamisage s'harmonise ou s'écarte de celui des fines 
ou petits grains lavés. 

On sait que le poussier sec d.e tamisage est vendu tel quel, au 
sortir des tamis, en comportant tous les facteurs qui en déter
minent le prix sur la base des règles appliquées par le Comptoir 
Helge des Charbons. On sait aussi, qu'après leur lavage, les fines 
ou petits grains rentrant dans les sortes reprises au barème du 
Comptoir, sont vendus sur la base de normes convenues e t que 
Jcur teneur réelle en cendres et eau en déterminent également le 
prix. Enfin, qu 'il en est de même des schlamms. 

On peut donc établir la valeur de réalisation d'une tonne de 
fin~s brutes d 'extraction o;,, mm en introduisant la notion du 
rapport des quantités relatives de poussier de tamisage et de 
cnarbon lavé retiré de cette tonne initiale. 

Pour cela· on représentera la décomposition d 'une tonne de , 
fmes brutes O/ y mm de triage, après traitement, comme suit : 

p, fraction de tonne de poussier de tamisage 0/ 8 mm. 
f , id. charbon lavé e/y mm. 
u , id. schlamm charbonneux. 
s id. schistes de lavoirs rejetés au terril. 

On écrira tout de suite: p + f + u + s = 1. ( 1) 

E n exprimant la quantité proportionnelle, f, en fonction de la 
quantité proportionnelle, p, l'on pourra poser 

f 
f pœ on a 

p 

' ..... 

, 

-
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Pour· un larnir donné, cc rapport a prend une valeur moyenne 
réelle que l'on ·peut supposer constante tant que les conditions 
d'exploitation du siège ne rnrien t pas sensiblement et tant que 
rien n'est modifié à la dimension E mm, des mailles du tamis . 

D e même, l'on pourra partir du principe que la production du 
schlamm charbonneux est proportionnelle à celle du. charbon lavé 
et des schistes, et écrire 

Oli 

u = k (f + s) 

La relation (1) s'écrira alors, 

p + p a + k (p a + s) + s = 1 
p (l + _a + k a) + S (1 + k) = 1 (2) 

La poursuite de l'examen de la question exige certaines hypo
thèses admissibles portant sur les teneurs en cendres des divers 
comp::isants de la tonne traitée de fines bru~es 0/ y mm : 

1°. - On admettra que, dans l'étendue 0 à y mm et avant 
la\·age - /' restant au rnisinage de 8 1nm - toutes les parties gra
nuleuses du charbon brut, tiennent uniformément la teneur en 
cendres du charbon brut 0/y mm. Cette hypothèse ne vaut évi
demment que pour la grosseur 0/y mm. Il en résulte que la t eneur 
moyenne en cendres du poussier de tamisage sera celle de la fine 
de criblage 0/y mm. 

2°. - On admettra également que la teneur ~oyenne en cen
dres du schlamm charbonneux sera celle de cette même fine 
0/ y mm dont il est issu. 

3°. _On ne perdra pas de m e que la relation (2) est exprimée 
en considérant que les quantités, qui y sont représentées, possè
aent, toutes, la teneur en humidité du charbon brut. Dans l'étude 
de la question des prix ou rnleurs, il sera aisé d'établir le poids 
réel de chaque produit marchand, ou autres qui les accompa
gnent, à leur teneur en humidité réelle ou admise au barème du 
Comptoir comme teneur de base. ( 1) 

( 1) On ne tiendra donc pas compte des pertes de poussier ténu P.ar dis· 
persion de la folle poussière dans les locaux de tamisage, ni des entraînements 
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Ces hypothèses perm~ttront d'éta~lir u.ne re~ati?n p~rtant su~ 
les cendres et, par consequent, de determmer ams1 la decompos1-
tion d'uné tonne de fines Oh mm·de triage en ses composants : 
poussier, ch arbon lavé, schlamm et schistes de lavoir. 

On désignera par 
b indittéremment, la teneur en cendres des fines brutes, ;-.: ou ' 

qui sera donc aussi celle du poussier sec de tamisage 
et du schlamm charbonneux. · 

10% ou O, 1, la teneur en cendres du charbon lavé adm ise co~mc 
base par le Comptoir. 

s , la teneur en cendres des schistes de lavoir. 

on aura, 

ou 

et 

b x lP (1 + ka) + ksJ + 0,1 p a + Sx s = b x l 

p ( 1 + ka) b + 0,1 p a +. S (S + k b) = b 
' b X [I - p (I + ka)] - 0,1 p a 

s = s + k b 

En introd uisant cette expression de s clans (2) on exprimera la 
fraction p ou la quanti té rcla ti\'e de poussier de tam i~age, en 
fo nction. des diœ rscs teneurs en cendres et des coefficients a et k 
choisis ou donnés. 

Il viendra successivement· 

pour le poussier de tamisage 0/ e, 

s - b 
p = ~~~~~~~~~~ 

S - b +a ( l + k) x (S - 0,1) 

pour le charbon lavé, y/e mm, 

f = 
a (S - b) 

S -b ·+ a( l + k) x (S - 0,1) 

de sch lamm dans les eaux perdues des lavoirs, ces pertes pouvant être admises 
proportionnellement · égales en passant, dans une mt?me insta llation, c1·un 
régime à un autre. 

.. 
r 
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pour le schlamm charbonneux, 
k a (S - 0,1) 

C1 = 
S - b + a ( ! + k) x (S - 0,1) 

·et pour les schistes, 

s 
a (b - 0,1) 

S - b '+:a (1 + k) x (S - 0,1), 

437 

Les produits ,·cndabJes sont le poussier sec, le charbon lavé et 
le schlamm charbonneux. Il en résulte que la production commcr
çable est d'autant plus grande que s est petit et, à la limite, que 
s = 0 entraînant a = O. Il est bien évident al\ssi que la production 
' enclablc sera diminuée d'autant qu'on augmentera davantage les 
quantités soumises au la\'age, puisqu'ainsi l'on augmente la mas~c 

dc:s schistes jusqu'à la rendre maximum pour a = oo, entraînant 

b - 0,1 
s 

( 1 + k) (S - 0, 1) 

L'augmentation en poids des produits vendables proYoque auto
ma tiquement celle de la puissance calorifique de l'ensemble de 
ces produits, en dehors, bien entendu, du rendement calorific1uc 
utile que l'on peut en retirer. T outefois, la question plus impor
tante: qui se pose est celle de la valeur de réalisa tion des produ its 
commerçables, et c'est. bien celle qui doit préoccuper le plu:) le 
prod uctcur. · 

O n en arrive clone à rechercher la variation de cette valeur avec 
a- dans le cadre des prix de barème du Comptoir, lesquels, au sur
plus, sont soumis aux règles de rajustement conduisant aux. ~ri; 
de compte d'après les teneurs réelles en cendres et en h_um1d1te. 
Les résultats de cette recherche permettront d'apprécier jusqu'à 
quel point les prix des poussiers et des fines lavées sont harmoni
'sés, si, en iespectant l'obligation, comme il convient, de l'invaria
bilité de la valeur de la production des fines bru tes 0/ y mm, l'on 
ne consta te que des écarts minimes, tantôt en plus, tantôt en 
moins, qui ne pourraient d'ailleurs jamais disparaître eu égard 
à la diversité des cas et à la rnriabilité des coefficients qui inter
,·ie'nnent pour les déterminer. 

/ 
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DE LA VALEUR DES PRODUITS COMMERÇABLES. Le 
charbon brut sera supposé, ici, extrait à 3 3 d'humidité et soumis, 
à cette teneur, aux opérations de préparation. Cette teneur est 1a 
base admise par le Comptoir pour le poussier de tamisage. dit sec. 
Les méthodes de déduction qui suivent sont applicables aux char
bons qe toutes les classes, à condition d 'envisager, pour chaque 
classe, les prix qui lui sont propres. 

On appellera Bp, le prix de base en francs du Comptoir, du 
poussier de' tamisage à 20 % de cendres; ce prix deviendra, à 
100 x % de cendres· BP (1,40 - 2 x). Dans le cas le plus général, 
celui du tamisage, la valeur de la fraction, p, de poussier sec venant 
d'une tonne de q/ y mm brut sera : 

(S - x) x BP (1,40 - 2x) 

S - X + a (I + k) x (S - 0,1) 
frs à 3% d'humidité. 

Pour des grandeurs, S et k, données, cette expression varie avec 
x et a, tant que BP ne varie pas. 

La valeur de la fraction, f, de charbon lavé, sera établie de la 
même manière, en rapportant le prix de base Be des fines ou p etits · 
grains lavés, ~u prix de base du poussier sec de la classe correspon
dante: on écnra donc, Be = a Bp, étant entendu que le prix B, est 
çelui du charbon lavé à 7 % d'humidité et à 10 3 de cendres. 
Ainsi, par exemple, le poussier sec demi-gras ayant le prix de base 
de 470 francs et les fines lavées demi-grasses, de 585 francs le coef-
fïcient· a, prend, pour cette qualité, la valeur ' 

585 
a = - = i ,24458. 

470 . 

Il faut, en plus affecter le prix de base du charbon lavé du 
coefficient 1,04 pour ramener ce prix à 3 % d'humidité. 

On écrira donc 

V, = 
1,04 x a BP x a (S - x) 

S - X+ a (I + k) x (S - 0,1) 

Pour des grandeurs données, S erk, cette valeur varie égalem ent 
avec x et a, les données a et BP restant invariables. . · 

.. 
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En procédant de la mème maniè re pour le schlamm charbon
neux, et, en posant BO' = c x Bp, où Ber est le prix de base du, 
Comptoir aux normes de 20 % de cendres et 20 3 d'eau, et c, 
le rapport des bases BO' et BP dans la classe envisagée, il viendra 
pour la valeur de ce schlamm à 100 x % cendres et 20 3 d'eau : 

Ver = 
1,17 x c B1, x ka (S - 0,1) x (1,40 ~ 2 x) 

S - x + a (I + k) x (S - 0,1) 

Cette rnleur dépend toujours de x et de a, pour tous les autres 
facteurs invariables. 

La valeur totale ~ = Vp + Vr + Ver, est celle ·qui pe1,1t êtrei 
retirée d' une tonne de fines brutes 0/ y mm décomposée en pous
sier ténu O/g mm, en charbon lavé g/y mm et en schlamm char
bonneux. Les déchets de lavoir sont, ou bien rejetés au terril, ou 
encore soumis au relavage, pour en retirer des produits dont 
l'économie de récupération ne s'impose d 'ailleurs pas dans tous 
les cas. On ne retiendra pas cette récupération qui ne s'adresse 
qu'à des cas particuliers, et dont la prise en considération ne ferait 
qu'obscurcir, sans profit, les présents développements . 

Arrivé à ce point de l'exposé, on en revient à la question d 'ap
précier l'harmonie qui peut exister entre les prix du Comptoir, 
d'une part· des poussiers de tamisage et, d 'autre, part, des fines 
lavées. On sait que ces prix con trôlés officiellement ne subissent 
plus l'influence de la loi de l'offre et de la ~emande, momen
tanément mise en veilleuse. 

Jnf luence de la variation du tamisage sur 1a valeur de réalisation 
de la tonne de fines brutes 0/ y mm. 

En faisant varier le coefficient a, en deça et au delà d'une gran
deur de départ, et, ·en calculant la variation de la valeur totale ~ 
de la tonne de fines brutes Oh mm, on rectifiera les rapports a, 
pour annuler ces variations. On doit donc passer au.'{ exemples 
concrets .parce qu'il n'y a aucune relation analytique entre toutes 
les variables indépendantes qui entrent dans les calculs. 

On exprimera tout d '.abord ~ en fonction des expressions Vp, 
Vr et V(J' et on aura : 
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(S - x) x (l ,40- 2 x + 1,04 a a) 

S-x + a (1 + k) x (S - 0,1) 

+ (S-0,1) (l,40-2 x) x 1,17 k ca 

S-x + a (1 + k) x (S -0,1) 
(3) 

Pour des grandeurs invariables de Bp, S, a, c et k, de même que 
la teneur en cendres 10 3 du charbon lavé, cette expression est 
une relation rationnelle entre x et a . En effet, pour a = 0, c'est-à
dire dans le cas où il n'y a pas de lavage, l'expression se ramèn.e à 

! = Bp (1 ,40 - 2 x) 

qui est la relation établissant le prix de compte du poussier de 
tamisage après correction sur les cendres suivant la loi linéaire du 
Comptoir; 
pour a = oo, c'est-à-dire dans le cas où il n'y a pas de tamisage, la 
relation devient 

(S-x) x l,04a + (S-0,l) x l,40---,2 x) x l,17k c 

(S-0,l) X (l ·+ k) 

Cette forme, également linéaire en x, annule~ pour 

1,04 a S + 1,40 x 1,17 k c (S- 0·1 ) 
. X = ------------

1,04 a +, 2 (S - 0, l ) x l , 17 k c 
I 

qui est donc indépendante de a et ·légèrement inférieure à S pour 
les grandeurs_pratiques des diverses données qui interviennent 
dans la formule. 

Pour une grandeur finie de a (0 < a < oo) signifiant l'appli
cation du tamisage aux fines brutes 0/ y mm, la relation (3) se 
ramène en posant ! = BP . y, à 

(S - x) (1,40 + l ,04 aa- 2 x) + (S-0,l) (l,40x l, 17 k ca: 
y = -

S + a (1 + k) (S- 0,1)-x 

.'.___ 2,34 k C a X X 

S + a (I + k)(S - 0, l)-x 

f 

J 
" 
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Afin de rendre la formule plus maniable, on posera 

,\ 1,40 + 1·04 a a 

µ. = (S- 0,1) ( l,40 x 1,17 k Ca) 
et v S+a(l + k) (S-0,1) 

et l'on écrira 

y 

d'où l'équation 

IO 
(S - x) (À - 2 x) + µ. - µ. ....:.._ x 

7 

v - X 
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10 µ. 
X y + 2 x_'.! - y V - (2 S + ,\ + - - ) X +. S 1\ + µ. = 0 

7 

qui est l'équation d'une hyperbole dont une asymptote est paral
lèle à J'axe ·des y, et dont l'autre a pour équation 

lO µ. 
)' = - 2 X + (2 S + ,\ + -- - 2 u) 

7 

Les coordonnées du centre sont 

10 µ. 
Y,. = 2 S + ,\ + - - - 4 1• 

7 ' 

La grandeur a détermine donc la position et la forme de 
l'hyperbole pour t~u tcs les autres données constantes et l'on 
\oit ainsi la multiplicité de ces h)ipcrboles, dont l'une d'entre elles 
répond chaq ue fois à un cas bien béterminé marqué par les 
grandeurs particulières de a, S, a, c et k. O n remarquera que le 
ccefficient angulaire de l'asymptote inclinée est égal à - ·2, qui 
est celui de la droite représentative du prix des poussiers en 
fonction de la teneur en cendres . 

U n passera donc à l'examen de cas particuliers pour montrer 
le ·parti que l'on peut tirer de l'emploi des· formules précédentes, 
tout en restant dans le champ des grandeurs que l'on rencontre 
communémen t dans la prépara tion des charbons. 
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... 
Avant d'aborder la résolution de quelques problèmes, on s'im-

posera la fixité des coefficients Bp, a et c, et, pour avoir des ré
sultats comparatifs, de k. 

Bp, a et c, sont tirés du barème actuel du Comptoir. 

Dans le choix de S, l'on s'en tiendra à une teneur en cendres des 
schist es que l'on a le plus de chance de rencontrer dans le lavage 
normal de charbons à courbe de lavabilité satisfaisante. On 
adoptera la teneur de 72% de cendres et l'on iposera S =· 0,72. 
Certes, les schistes sont parfois rejetés plus cendreux au terril et 
cc n'en sera que mieux; toutefois, il arrive fréquemment que S 
soit plus petit que 0,72. C'est c·e qui peut conduire au relavage 
des schistes, ce dont l'on ne s'occupe pas ici, mais encore et sur
tout à d'éventuelles modifications du tamisage, ce qui entre mieux 
dans le cadre de la présente note, ainsi qu'on le verra bientôt. 

Il reste à port~r son choix sur la grandeur du coefficient k, 
qui conduit à l'estimation de la quantité de schlamm charbon
neux. Ce choix est le plus difficile à faire parce que la production 
du schlamm dérive d'une double cause : la première, de l'intro
duction de très fin poussier dans les lits de lavage et la seconde, de 
l'adhérence plus ou moins forte de ces fines particules à la surface 
cks grains de plus forte grosseur ou dimension. 

Le tamisage est donc imparfait et cette imperfection in'guéris
sablc conduit à l'existence d'un coefficient de rendement au 
tamisage. Ce coefficient influencera la production du schlamm 
issu du poussier très ténu qui adhère à la surface des grains bruts 
ef y mm et sera donc indépendant de l'introduction du fin pous
sier libre clans les lits de lavage. On supposera ici que, chaque fois 
le tamisage sera pratiquement effectué à une dimension qui ren: 
fc:rme toutes celles des particules du schlamm. Il en résulte que 
h grandeur du coefficient k dépendra du degré de moiteur ou 
d'humidité du charbon brut, avec la condition complémentaire 
que la dimension du tamisage tienne également compte de cette 
moiteur. 

Afin de con~rét~se~. ce qui P'.écède, on peut concevoir quelques 
exemples établis a 1 mtervent10n des formules précédentes. Les 
données et résultats de ces exemples sont réunis dans Je tableau 
sui\'ant : 
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LIBELLE. !°exemple 2° exemple 3° exemple 

·J 'onnage de charbon brut à 
traiter 200 T. 200 T. 200 T. 

ici. de fines brutes 0/y mm 100 T. 100 T. 100 T. 
'J 'eneur en humidité des 

fines brutes 1,5 :% 3 .% 5 % 
Mailles de tamisage smm. 2emm y mm * 
Teneur en cendres du char-

bon brut 27 % 27 % 27 % 
id. des fines lavées 10 1% 10 % 10 i% 
id. du schlamm 27 % 27 .% 27 % 
id. des schistes 70 % 70 % 70 .% 

Grandeur a 1,5 · 2 OO 

Quantité cle poussier de 
tamisage 30,9 T. 24,9 T . o. T. 

id. de fines lavées 46,3 T. 49,8 T . 59 T. 
id. de schlamm s/ 200 T. 6,8 T. 8,4 T. 16 T . 
id . présumée de schistes 

s/100 T . 18,3 T. 19,7 T. 25 T. 

id. de schlamm issu des 
fines brutes 4,5 T. 5,6 T. (10,6 T.) 

Valeur déduite de k 0,07 0,08 . ( 0·126 l 

11 apparaît que la quantité de schlamm obtenue dans le 3° exem
ple r.e pro,·ient pas uniquement des poussières adhérentes, mais 
également de l'entraînement par les eaux du lavage des fines 
particules libres qui n'ont pas été écartées, au préalable, par un 
tamisage. 

- li est malaisé, si pas impossible, de faire des expériences précises 
pour déterminer les productions partielles de schlamm, des fines 
brutes, d'une part, et des catégories à dimensions plus fortes, 
d'autre part, parce que tous les schlamms sont confondus, de 
même, d'ailleurs, que les dchistes de lavage dans la plus grande 
majorité des cas. C'est ·pour cette raison que l'on est astreint à 
des calculs déductifs basés sur ·la proportion relative des produits 

* Tamisage absent. 

-
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recueillis et sur les teneurs en cendres de ces produits rappro
chée> de la teneur en cendres du produit brut. 

\ 

En ce qui concerne le choix du coefficient k que l'on sera 
amené à considérer dans les _problèmes qui vont suivre, il ne p eut 
concerner que les fines brutes c,/y, à l'exclusion des catégories 
plus for tes en grosseur. Dans ces problèmes, seul le cas du tami
sage préalable es t envisagé et le coefficient k ne mesurera que la 
production du schlamm relative aux fines brutes e/y mm, produc
~ion qui sera proportionnelle à la surface des grains. Il est bien 
évident que l'étendue de cette surface, à poids égal· est beaucoup 
plus grande pour les fines tamisées e/y mm que pour les caté
gories supérieures en dimensions. Certaines considérations por
tant sur une décomposition moyenne de la production en ses 
diverses catégories, et, en même temps, sur la loi de similitude 
du rapport, à un coefficient constant près, de l'étendue de la 
surface d'un morceau moyen à sa masse, conduisent à éaaler 

"' ' grosso modo, le rapport de la surface totale des grains bruts 
c,/ y mm à celle des catégories supérieures, au nombre 2. Il en ré
sulte que la production du schlamm se ferait pour deux tiers en 
provenance des grains si y et pour le tiers restant, des autres 
catégories. 

Dans les problèmes déjà annoncés et qui vont suivre la varia-
•tion, même sensible de k, n 'exercera qu'une influence peu impor
tante sur les résultats qui n 'auront qu'une valeur comparative. On 
adoptera donc les coefficients vraisemblables suivants pour la 
production du schlamm : 

7 i% ou 0,07 de la quantité des grains bruts e/y mm et 
3 % ou 0,03 d~ celle des catégories supériçures en brut. 

La signification de ces coefficients apparaî t ra mieux dans 
l'exemple suivant où les schlamms et les schistes se répartissent 
au prorata des grosseurs; on a : 

production de poussier de tamisage : 14 % de la production brute 

id. 
id. 
id. 
id. 

charbon lavé c, / y mm : 211% 
classés lavés > y mm : (45 - x) 13 
schlamm x'% 
schistes de lavoir : 20 % 

On écrira : 

id. 
id. 
id°. 
id. 
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21 45- X 

(21 + 20 X ---) X 0,07 + (45-X + 20 ) X 0,03 
66-x 66-x 

=X 

• 

y, = 

1 15151442 + 0,03759730 
' 0,840302 = 

1,4151 



• 

• 
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b) Après l'extension du tamisage, a = 1, toutes autres grandeurs 
n'ayant pas varié; il vient 

Y·> = 
(0,72-0,30) (1,40 - 0,6 + l ,04a) 

0,72 - 0,30 + 1,07 X (0,72 - 0,lQ) 

+ (0,72- 0,10) (J,40-0,6) X 1,17kc 

. 0,72 - 0,30 + 1,07 X (0,72-0,10) 

0,879676224 + 0,025064864 

1,0834 
= 0,835094 

La différence y, - y 2 = 0,005208 multipliée par ]e prix du 
poussier de tamisage demi-gras, soit ·470 francs donne ]a diminu
tion de valeur de la tonn~ de fines brutes O/ y mm, soit 
470 x 0,005208 = 2,448 Frs . 

. , La production de poussier de tamisage est passée de 29,11 :% à 
38, 11 %, ce qui porte la diminution de valeur de ]a tonne de ce 

2 Frs 448 
poussier à ---- = 6 Frs 423 par tonne ou environ 1,37 % 

0,3811 

du prix de base du. Comptoir. 

Cette din;inution: ~e. ~a]eur n'~xclut nu1lement, pour les tech
niciens du lavage, les". dispositiort?f~:I?rendre pour assurer une 
préparation normale des produits· râ)nsi qu'on le verra mieux 
plus loin par un. autre exemple. (1 ) La contraction du tamisage 
conduirait à une valorisation du poussier de tamisage encore faut
il pour cela que cette contraction n'amène aucun trouble dans ]a 
marche des machines à laver qui devraient laver une quantité 
plus grande de charbon, lui-même plus ténu. 

Deuxième problème. - Il se ramène au premier lorsque, sans 
rien changer aux dimensions des maiHes, ]a production du pous
sier de tamisage augmente parce que le charbon est plus friable 

(1) D 'ailleurs l'extension du tamisage fac ilite le lavage des pet'ts · 
ce qui conduit assez souvent à des schistes plus cendreux. 

1 
g rains. 
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ou que les procédés mécaniques d'abatage, plus puissants, broyent 
davantage le charbon en roche. 

On fera néanmoins une application de ce cas au charbon 
gras. Voici la grandeur des diverses constantes :_ 

BP = 480 francs (barème du Comptoir au 12 décembre 1947) 

a 

c 
b 

4 4,16 
= - et 1,04 a = 

3 3 

= o 760417 et 1, 17 c = Ô,889688 
= x' = 0,30 et S = 0,72; enfin k = 0,07 

Dans le premier cas a sera égal à 1,5 et dans le second a = 1. 
O n a maintenu la grandeur des facteurs, indépendants ~e. la 
qualité du charbon, afin de montrer l'incidence de la vanahon 

du rapport des prix a et c. 
a) Avant ]e changement d'état poussiéreux de ]a fine brute 

O/y mm, on avait 

(0,72- 0,30) ( 1,40- 0,60 + 1,04 a X 1,5) 

0,72 _ 0,30 + },5 X 1,07 (0,72-0,lO) 

+ (0,72 - 0,10) (l,40 - 0,60) X 0,062278 X 1,5 

0,72-0,30 + 1,5 X 1,07 (0,72 --0,10) 

1 2096000 + 0,0462356 
' = 

= 0,887454 
1,4141 

Lorsque l'état du charbon est devenu plus poussiéreux, l'on a : 

" = 

0,42 X 2,1866667 + 0,62 X 0,8 X 0,062278 
~-__:-----------::-:=---- _= 0,876215 

0,42 + 1,07 X 0,62 

L d.ffe' rence y - v = 0,011239 multipliée par le prix de base 
a l 1 • 2 d. . . d ]eur 

du poussier gras, soit 480 francs, donne une immution e va 
de la tonne de fines brutes 0/-y mm de 5,395 francs . . . 

Cette différence, rapportée au poussier seul, porte la d1m.mu,
tion dë valeur de la tonne de poussier gras, dans le cas étudié, a 
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5,395 
= 14, 156 frs, soit près de 3 % du pnx de base du 

0,3811 
Comptoir. 

Troisième problème. - Il sera de l'ordre de ceux qui occupent 
fréquemment les techniciens du lavage. 

N'ayant rien changé à la grandeur habituelle de a, l'on constate 
que la teneur en cendres des fines brutes 0/ y mm est subite
ment augmentée et que la marche des lavoirs à fines en est 
déréglée parce qu'indépendammcnt de cette augmentation, la 
courbe de lavabilité a pris une allure plus mauvaise. Les fines 
lavées, ch mm sortent à 12 % de cendres et les schistes à 68 ;% 
à cause de l'engorgement des bacs eu égard au temps dont l'on 
dispose pour le lavage. La teneur en cendres du brut est donc 
montée à 37 %, alors que le tamisage donnait encore a = 1,5. 
La teneur en cendres des schistes étant tombée à 68 %, on posera 
donc S = 0,68 aœc b = x = 0,37 et k = 0,07 a\·ec a = 1,5. 

Les form ules générales donnent les diverses proportions des 
constituan ts, de même que la \·aleur de réalisation de la tonne 
de fin es brutes 0/ y mm; il fout évidemmen t prendre soin de 
remplacer,. dans ces formules; la teneur en cendres de base du 
Comptoir, de 10 % pour les fines lavées p/y mm, par 12 ·% et, 
dans les calculs, 0, 10 par 0, 12. ~ 

Pour ces données et, quelle que. soit la quali té du charbon, 
l'on aura la décomposition suivante : 
en poussier, 

0,68-0,37 
p = --- ------------ = 0,25645 

0,68- 0,37 + 1,5 X J,07 (0,68 - 0,12) 
/ 

en fines lavées c/y mm, 

t = 0,25645 X 1,5 = 0,38468 

en schistes, 

s 
1,5 X (0,37 - 0, 12) 

0,68 - 0,37 + J,5 X 1,07 (0,68 - 0,12) = 0,31023 

' '-

I 
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et en schlamm, !, . .,.. 
a = (0,3M6,L ;+-J 0,3 1023) X 0,07 0,04864 

TOTAL : 1,00000 

En charbon de qualité maigre (! ), la teneur de la tonne de fines 
brutes 0/ y mm, ressort à S = 400 y, où 

0,31 (0,66 + 1,04 a X 1,5 (1,25 - 2,5 X 0, 12)] 
y = ------------

0, 3 I + J,5 X J,07 (0,68 - 0, 12) 

+ 0,56 X 0,66 X 1, 17 k C X 1,5 

0,3J + J,5 X J,07(0,68- 0,12) 

0,7673895 + 0,0261084 
= 0,65643 

1,2088 

d 'où ~ = 400 x 0,65643 = 260,57 Frs. 

E n présence des difficultés suscitées par la nature de la courbe 
de lava bilité pour, 1° diminuer la teneur en cendres du charbon 
lavé et la ramener de 12 à 10 % et, 2°, augmenter celle des 
schiste~ si possible, l'on é tend le tamisage· et l'on obtient un 
résultat a\·ec a = 1,13, lorsque la quantité de poussier est accrue 
de 20 % . La nouvelle teneur en cendres des schistes, S', répond 
à la formule : 

S' = 
b (J - p') - p' a' X 0, J07 

I _ p' (I + 1 ,07 a') 

où p' = 0,25645 x 1,2 = 0,30774 et a'. ~ l , 13 . . 
on a, S' = 0,68378, tandis que la quantJte proport10nnelle de ces 
schistes est devenue 

1,13 (0,37 - 0, JO) 
0,29923 s' 

0,68378 - 0,37 + J, J3 X J,07 X 0,58378 

( 1 ) Pour les charbons ma igre~. on a actuellem~t : 
Bp = 400 frs; a = 1,22 5 et C - 0 .575 . 
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La teneur en cendres des schistes a ·peu augmenté forcément 
(courbe de lavabilité) tandis que leur proportion a fléchi de 1,1 :% 
par rapport au charbon brut et de 3,5 % par rapport à la 
qua.ntité initiale ?e schistes. C ette diminution, conjuguées à la 
petite augmentation de la teneur en cendres des schistes porte 
la nouvelle valeur de la tonne de fines brutes O/ y mm à 

400 X 

0,31378~ x (0,66 + 1,274 X 1,13) 

0,31378 + 1, 13 X 1,07 X 0,58378 

+ 0,58378 X 0,66 X J, J7 k C X 1, 13 

0,31378 + 1,13 X 1,07 X 0,58378 

= 400 x 0,66624 = 266,50 Frs. 

donnant ainsi aux fines brutes 0/ y/ une plus value de 266,50 _ 
260,57 = 5,93 Frs par tonne qui portée seulement sur le poussier 

5,93 . 
de tamisage devient ---

0,30773 
19,27 Frs par tonne de ce poussier. 

Certes, le problème dont on vient d'exposer les données porte 
sur un charbon à courbe de lavabilité médiocre, tandis qu'on a vu, 
au début, que l'extension du tamisage appliquée aux charbons 
secs et à bonne courbe de lavabilité conduisait à une moins-value 
~e l.a .tonne de fine brote O/ y mm. L'on soupçonne donc la mul
~1phcité des cas qui penvent se présenter, et ces ca·s sont étudiés 
isolément par les intéressés· selon les données devant lesquelles 
ils se trouvent. 

La conclusion à tirer de cette introspection sera qu'il est 
abusif d'appeler « déchet » une catégorie qui, par le jeu même 
de la. préparation des charbons, peut améliorer la valeur de la pro
duction dans des cas difficiles. L'on a dit que le poussier de tami
sage faisait le premier maillon de la chaîne des catégories dont 
les prix distinctifs tiennent compte, pour chacune d 'elle de l 
différence des grosseurs . Le prix relatif du poussier de t;m · a 

" l ' l ' l . isage nec 1appe pas a a reg e et 11 se trouve, logiquement d'a'll 
b d l" 1 11 d . . i eurs, 

en as e ec 1e e es pnx; la modestie de cette place n'en est · 
pas, pour la cause, une déchéance. 

.. 
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Résumons-nous donc en affirmant que dans la hauteur actuelle 
des prix du barème du Comptoir, les charbons à bonne courbe 
de lavabilité, et extraits suffisamment secs, peuvent sÙbir le tami
sage minimum qui est celui qui écarte les fines particules entrant 
normalemen t dans le schlamm pour un charbon donné. Par con
tre, lorsque les charbons possèdent une courbe de lavabilité mé
diocre, ou s' ils sont particulièrement moites à l'extraction, le tami
sage poussé conduit à la valorisation de la production et c'est 
pour cette raison ·complémentaire que Je poussier de tamisage 
ne doit pas ètrc appelé un « déchet » . 

Liège, le 3-décembre 1947. 

' 



Ziftingstofkolen, uit+reksel door zifting 

der fijne ko!en, in hoedanigheid 

van normale handelsprodukten. 

Men · geeft, een misbruiktc uitdrukking onder den naam 
<( AFVAL » de ziftingstofkolen (0/ l of 0/ 2) afkomstig van harde 
zeef. 

D eze zifting is œel ve~scher in de voorbereiding der kolen 
da'n de zifting die zich vroeger reeds voordeed in afmetingen b e
trekkelijk grooter (3 tot 6 m/ m) voor de fijne kolen te verwijderen 
der wasscherij der fijnkolen . 

Vijftig jaar gcleden, de stofkolen met kleine afmetingen 
werdcn niet op eene groote schaal gcbruikt door de verbruikers· 
en men zoeht de voortbrenging zooveel mogelijk te verminderen. 
H eden is het verwarmingstelscl met vergruizelde kolen er de 
aanwending teruggegeven, vermits de opgezochte natuurkunde der 
brandstof is de stoffigheid. Zoo de droge stofkolen zeer fijn voor 
zifting aangezien konden worden ais afval voor de verschijning 
der verwarming met Yergruizelde, is h et nu niet meer hetzelfde 
en het past het te Jaten b ehooren, als normaal produkt, in de 
rceks der handelsprodukten van waarde. 

E iders de officieele prijzen, die zieh hechten aan deze droge 
stofkolen zijn o\·ereengestemd met de prijzen der gewassche fijn
kolen, in deze wijze <lat voor h ct gemak van eene goedc wassching 
der fi jnkolen, mag men de voortbrenging dezer stofkolen uitbrei
d~n, meestal met voordeel, wanneer de ruwe fijnkolen aschachtig 
z11n en geen goede krommen van wasehbaarheid verschaffen. In 
de hedendaagsche ekonomische ligging waar hct dirigisme leidt 
tot de kolenverdeeling, de prijzen der versehillende kenmerken 
zijn officiccl vastgestelcl . Met het oog op h et toegepaste barema 
en wanneer de ruwe fiinkolen goede krommen van wasehbaarheid 
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,·ertegenwoordigen, past het ze,·en met het harde tralie zift te 
beperken die de deeltjes verwijdert die de meeste kans hebben 
over te gaan in de sehlam. 

Anders, de uitbreiding der onstoffigheid zou de vermindering 
der waarde per ton der verwerkte ruwe fijnkolen verwekken, zoo 
het niet mogelijk was de aschgehalte der sehilfersteenen te ver
hoogen . De handelwijze der uiteengezette berekeningen, voor ~e 
bepaling der waarde, laat toe de verschillende vraagstukken, die 
met tegenkomt op te Iossen, zieh steunencle, zooals het moet, op 
de wasehbaarheicl der krommen. · 
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La gazéification souterraine du charbon 

Ses possibilités et ses limites 

d'après « Iron Coal Trades Revie1v », n• 4.182 - 7 mai /948 

· par H. FRESON, 

Ingénieur en Chef-Directeur des Mines à Bruxelles. 

Au cours de ces quinze dernières années, une publicité consi
dérable a été donnée dans ce pays ( 1) , à la gazéification souter
raine du charbon, question susci tant un intérêt varian t d'après 
les rapports relatifs a ux essais effectués en Russie, pays où le 

procédé a fait l'objet d'études poussées. -
L'idèe en est sympathique au g rand public car, à l'opposé de la 

technique minière usuelle, il semble suggérer, pour l'obtention de 
gaz à parti r du charbon, une méthode facil e, comparativement à 

· celles qui ont été appliquées jusqu'ici. Les plus enthousias tes 
sont probablement ceux qui n'ont pas, ou guère, notion. des diffi-

cultés rencontrées. 
Quelques données objectives sur le sujet sont contenues dans 

la circulaire d'info rmation n° 2 intitulée « La gazéification sou
terraine du charbon » préparée par le Gas Researc/1 Bôard pour 
la documentation de ses membres. C'est une revue de la litté
rature, fa ite par L.-J . Jolly, B. Sc., Ph. D., et N. Booth, B. Sc., 
Ph. D. s ur la base de la documentation recueillie .à la Fuel 
Research Station, et elle a été reproduite, avec 123 références, 
avec l'autorisation du Department of Scientif ic and lndustrial 
Researc/1 et celle de l'éditeur de. Fuel in Science and Pratice, 
revue dans laqueHe elle a été récemment publiée. 

( 1) Il s'agit de la Grande-Bretagne. 
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Il est intéressant de noter que la reproduction dans la ci rculaire 
est précédée d'un résumé des facteurs techniques et économiques, 

préparé par le Dr Booth, qui fai t observer que par gazéification 
souterraine du charbon, les Russes entendent la gazéification 
complète de la matière combustible, bien que, dans cer tains cas, 
des dispositions aient été prises pour recueillir séparément les 
substances goudronneùses. 

La gazéification peut s'opérer à l'aide d'a ir; d'air et de vapeur, 
d'air enrichi et de vapeur ou d'oxygèn e et de vapeur. Comme les 

réactions on t lieu à une pression qui est sensiblement celle de 

l'atmosphère, les hydrocarbures ne subsisteront pas en équilibre, 
à la température de l_a réaction. C'est pourquo i le gaz doit être 
considéré comme du gaz de gazogène ordinaire ou modi fié, 
lorsque le procédé est correctement appliquè. 

* * * 

Faible pouvoir calorifique du gaz 

Même lorsque le procédé est appliqué avec emploi d'oxygène 

et de vapeur, il n'est pas possible d'obtenir un gaz dont le pouvoir 

calori fique ~héo ri que dépasse 2.815 calor ies par mètre cube. 

En pratique, les pouvoi rs .calorifiques obtenus sont habituelle

ment de l'ordre de 1.325 calories par mètre cube, avec l 'emplo i 
d'oxygène et de 8S5 calories, lorsque le comburant est l 'ai r. 

Ces faib les valeurs sont dues à la combustion d'une grande 
partie du charbon en gaz carbonique, soif par oxydation à basse 
température ou par emploi d'un excès d'air. Il est éviden t que de 
tels gaz ne peuvent pas être considérés comme propres à la 
distribution pour les usages domestiques en raison, notamment, 
de leurs caractéristiques de combustion inadéquates et des frais 
élevés de distribution. Des gaz d'un aussi faible pouvoir calori
fique peuvent, par contre, être utilisés dans un certain nombre 
d'app lications industrielles ; lorsque leurs méthodes de production 

seront entréès pleinement en application, les Russes ont l'inten

tion de transformer une grande partie du gaz produit en électri 
cité, en utilisant des turbines à vapeur ou à gaz. Une partie du 
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gaz sera transformée .en. combustibles liquides et une a~tre sera 

consommée par l' industrie chimique. 

Il a aussi été suggéré de conver tir une partie du gaz en gaz 
à haut pouvoir calorique, pour être uti l isé dans les vi lles voisines. 

Ces procédés sont évidemment plus séduisants dans une 
communauté où l ' industrialisation se développe rapidement. 

L'un des principaux avantages de la gazéification souter
raine, mis en. avant par les Russes, est que la quantité de 
travail nécessaire pour trai ter un poids donné de charbon est 
beaucoup moindre et que les -euvriers t ravailleront dans des 

conditions plus commodes que les mineurs. Il a été signalé, pa r 
exemple, que si ia production annuelle de 1 million de tonnes 
de charbon, sous forme sol ide requiert 2.650 ouvriers, il suffira 
de 650 ouvriers pour amener la même quantité de charbon à ·la 

surface sous forme de gaz. 

Vu la faible perméabili té qu'offrent les charbons bri tanniques 
à la pénétration des gaz et vu l'accroissement du taux de gazéifi
cation que l 'on peut attendre d'une· augmentation de la surface 
libre du charbon, i l semble probable qu'une certaine quantité de 
travail souterrain sera requise po~r les travaux préparatoires. 

11 a été signalé que le capital à engager pour l 'établissement 
d'un chantier souterrain de gazéi f ica ti on n'est que de 60 à 70 p. c. 
de celui d'une installation ordinaire de gazogène, les principales 
dépens.es étant celles des installations de ventilation et de pro

duction de force motrice. 

T ant en raison de cc qui précède que du coût réduit des 
travaux, l'on déclare que le coüt de la production du gaz par 

gazéification souterraine, n'atteint que le quart ou Je ti ers du 

coût normal. 

JI n'a pas été donné de détai ls au sujet de ces coûts, et en 
tout cas, les montants de ces dépenses peuvent être fort di fférents 

dans ce pays ( 1) . 

L'on peut cependant prévoir que le coüt de la gazéi fication 

souterraine serait de beaucoup inférieur à celu i de l'extraction 

du charbon par les méthodes ordinaires. 

f 
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Difficulté du contrôle de la gazéification à partir 
de la surface 

Si des usages importants sont faits du gaz produit, il est 
raisonnable d'exiger que celui-ci soit constant en qualité et en 
quantité. 

En prenant les précautions requises, cette constance peut être 
réalisée dans une installation de gazogènes en sur face, mais on 
doit s'attendre à cè que la nécessité d'effectuer le contrôle à 
distance et l'ignorance des variations des conditions de marche 
du « gazogène» rendront la constance du débit difficile à obten ir 
dans la gazéification souterraine. 

Les terrains encaissant la couche peuvent, cependant, par leur 
bon isolement thermique, exercer une influence· favorable sur la 
constance des conditions de fo nctionnement. 

Les expérimentateurs russes ont .a ffirmé qu'à peu près tout 
le charbon est gazéifié a u cours du traitement souterrain, mais 
cette ~ffirmation n'est pas corroborée par des essais effectués 
sur des panneaux de charbon ni par l'analyse du gaz produit 

dans d'autres· expériences. 
Faute de données suffisantes pour asseoir une conclusion dé fi

nit ive, il semble probable que le gaz produit consiste en gaz 
de distillation du charbon, auxquels se mélange _un e certa ine 
quantité d'oxyde de carbone et de gaz carbonique formés par la 
combustion incomplète d'une partie du charbon. 

Eu éga rd à cette circonstance, et au fa it que les sous-produits 
de la distillat ion sont partiell ement ou complètement perdus, la 
méthode ne semble applicable qu'à des couches dont la minceur 
est tel le qu'elles ne peuvent être exp loitées économiqu~r~-..'.'·.· 
les méthodes ordinai res. H est douteux cependant que /on puisse, 
dans ce cas, fai re les travaux préalables en charbon. 

Il n'est pas sans intérêt de signaler que les succès les plus 
marqués ont été obtenus en Russie dans des cotfèhès présentant 
de fortes pentes ou 'dans des charbons de it~ute perméabilité. 

La conclusion générale que l'on peut tirer des donn ées dont 
on dispose et des considérations développées ici, est que la 
gazéification souterrain e pourrait être appliquée dans ce pays ( 1) 

à des veines minces et à forte pente. 

) 

.! 
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Exploitation du lignite dans le Devonshire 
par F. DITMUS. 

Iron and Coal Tradès Revieiv, 9 av~il 1948. 

Les gisements de lignite sont situés 'à Bovey Tracey, à environ 
23 km. a u Sud d'Exeter. Ils .affleurent et ont été localement 
ex ploités par les habitants durant le XVIII• siècle . . En 1913, 
le service géologique en a fait une longue prospection et a conclu 
que cc lignite n'avait pas de valeur comme combustible. C'était 
vrai dans les conditions d'avant-guerre à cause du faible pouvoir 
calorifique du lignite (1.500 cal) et de la grande abondance de 
houille à bon marché. Leur composition moyenne est la suivante 
en p. c. : eau 30, cendres 15, mati ères volatiles 30, soufre 2,5. 

La couche gît dans une vallée pa rcourue par une petitie rivi.ère, 
la J?ovey, Gl!i va se jeter dans un autre un peu plus g rande, la 
Teign. L'étendue est d'environ 12 km X ?,5; la plus grande 
largeu r atteint 4 km. La région est desservie par de nombreuses 
routes et un chemin de fer. La quantité de lignite exploitabl-e 
commercialement est éva luée à 100 million de tonnes. A une 
certaine époque, plusieurs sondages ont été forés et de petits 
puits foncés. Aucun sondage n'a a tteint le fond d~ bassin ; il 
semble que la couette plonge vers le centre de la zone exploitée ; 
elle atteint en tout cas un développement beaucoup plus grand 
que n'importe quelle autre formation tertiaire de la Grande
Bretagne. Le sondage de Teigngrace, de 200 111 de profondeur, 
a traversé diverses couches de lignite, argi le et sables. Il a été 
arrêté dans une argile d'un bru n noir avec fragments de lignite 
dispersés en tout sens. 

Un point de grande importance dans ces lignites, c'est la 
présence de cire minérale, semblable à celle découverte en Alle
magne en 1903. C'est une substance noire brunâtre dont on tire 
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par raffinage une cire blanche à haut point de fusion. Des 
recherches ont été faites depuis quelques années par des chimistes 
anglais qui estiment que l'extraction du gîte de Bovey serait 
rémunératrice. 

L'exploitation actuelle n'a pas encore donné des résultats suf
fisants pour qu'on puisse calculer la qualité probable de cette 
classe de lignite qui donne par disti ll ation la cir.e. et le goudron. 
Mais i l y a demande croi.ssante de ces produits et extension 
des débouchés pour des usages variés. A part les produits chi
miques, le lignite cru a été utilisé par les foyers domestiques et 
certaines usines de l 'Ouest de l 'Angleterre. 

La coinpagnie British Lignite Producfs est propriétaire de la 
majeure partie des terrains. L'exploitation se fait à ciel ouvert. 
L'épaisseur du recouvrement est de 24 m qui sont enlevés et mis 
au terris. Le lignite est extrait par des pelles mécaniques sur 
chenilles de 15 m3, des scrapers et drag-lines. L'épaisseur de la 

couche principale est de 9 m. La qualité est très variable ; le 
charbon est tendre et s'effrite par exposition à l' air. 11 n'y a pas 

pénurie de main-d'œuvre. On fait 2 postes par 24 heures : cer

tain es ca tégories sont payées à l 'heure, mais le paiement à la 

semaine est la règle. Un éclairage électrique intense permet le 
travai l de nuit. L'épuisement est assuré par des pompes élec
triques, et quand on rencontre des roches dures, on fore à l'air 
compri.mé et on tire ·à la gélignite. La production varie dans de 
larges limites ; la moyenne est de 6.000 t. par mois et on espère 
bien l'augmenter et développer cette industrie qui est une nou
veauté en Angleterre. 

L. o. 

... 

J r 

-

.:. Revue de la houille en 1947. 
Production, Mécanisation, Accidents. 

(Coal Age, février 1948, 16 p. il!.) 

Cet article contient les renseignements statjstiques sommaires 
concernant la production de la houille dans le monde et une 
revue détaillée et commentée des événements saillants dans 

l 'hi stoire des houillères américaines en 1947. La production de 
charbon bitumineux a atteint son maximum du temps de paix : 
619 millions t., en augmentation de 16 p. c. _sur 1946; celle 
d'anthracite a diminué de 60 à 57 millions t. Les prix de vente 
à la mine ont. été de 4 et de 7,5 dollars respectivement. Parmi 
tes circonstances favorables, on note la libération des mines 
tenues sous la tutelle. de l 'Etat, l'embauchage de 10.000 nouveaux 
mineurs, l'ouverture de 225 mines et de quelques carrières, la 
bonne volonté des mineurs. L'effet utile ·annuel a monté de 1.350 
à I .520 t. Par contre, la production a été freinée, dans les mine~ 
mal situées, par la carence des transpor ts, et en général, par 
une grève de 6 jours et un certain absentéisme persistant. Néan
moins la perte éle production due aux. chômages n'est que de 
19 millions t. au li eu de 107 en 1946. Les nouveaux contrats, les 
plus favorables que les mineurs aient jamais eus, accordent une 
majoration de salaire de 1,2 dol. par jour, la semaine àe 5 jours 
et la réduction de la ~urée du travail de 9 à 8 heures. 

La production à ciel ouvert à été de 135 millions de t. 
( + 22 p. c.) . 

La concurrence des pétroles et gaz naturels a été très vive. 

La production de ces combustibles est aussi en forte augmentation 
(7 et 14 p. c.); le nombre des foyers à poste fixe a monté de 

, 
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99.000 à 1.301.000; aux chemins de fer, 95 p. c. des locomotives 

neuves ma~cheront au Diesel. Aux installations électriques, la 
consommation de charbon a augmenté de 28 P c mais celle 

~es . h~drocarbures de 40 p. c. Malgré les diffic~1ti~, l ' industrie 
.ouillcre a fait preuve de ressor t, satisfait à tous les beso ins inté

r'.eurs et fourni 46 millions t. à l 'exportation. Les résultats finan-
ciers sont bons les m· 1 
0 . . • 1nes argement équipées pour 1948 et 1949. 

· n prevo1t une d' · f 
en 1950. •m1nu ton des dépenses de l "' établ issement 

Passant en revue les ï' . 
d ' 1 ame torat1ons, on note spécialement le 

eve oppement des star d 
ches des · 1 .•ons e sauvetage, des centres de recher-

' eco es de porions de 't . 
catives et · · t' ' S Cl es ouvrières, des séances édU-recrea ives. 

La mécanisation con tin . '. 
les nouveaux e . ~e a s etendre. L'intérêt s'est porté sur 

ng1ns faisant s· lt . 
chargement m · •mu anement l 'abatage et le 

' ais on s'est attach · . . . 
machines déJ"à e . e sur tout a fa i re produire les 

n service Un n 
chantier a été atteint . 

1 
• o~veau record de production par 

· · .466 t / JOUr 1 ve111e de 1 50 m L h · avec 4 hommes dans une 
' . e c argement . f 

de charbon gras et d 1. .. a ront emploie dans les mines. 
e 1gn1te 3 685 ch .. 

nouvelles) et 5337 , · argeuses mobiles (485 unites 
. convoyeurs . h 

manuel (846 unités a c argernent automatique ou 
. nouvelles) Da 1 van1e, il y a 3 233 · . ns es anthracites de Pensyl-

. convoyeurs et 1 
ga leries, signalons le d. seu ement 28 chargeuses) . En 
. . eveloppernent d 

cite et des dispositifs es wagons de grande capa-
1·1 - assurant un ch· 
e ement, des combin · argement conti nu et paral-

a1sons de w , ' 
Il Y a 1.500 wagons-n agons-navettes et de courroies. 
d 'b· avettes en se . 
e tt des chargeuses b. rv1cc transportant 25 p. c. du 

. mo i les Le t 
courroies (c'est-à-dire d 

150 
· s . ran sports par maît resses-

. e m au · 
progrcs de 204 unités n · mo111s de longueur) sont en 
1 ouvelles 
a surface. ' non compris les descenderies de 

En préparation mécan· . . 
t •que des ch b 

men notable du nomb ar ons, on note un accroisse-
re et de la pu· 

gras. Actuellement 504 · issance des lavoirs de charbon 
d t ( installations t . 

e · ou 30 p. c. du lot l) . ' ra1tent envi ron 138 millions 
-La capacité horaire va · a dont l6,6 millions par voie sèche. 
t n e entre 5 
endance la plus man ife t ' et 2.000 t., moyenne 160 t. La 

s e, c est la val . • 
onsat1011 des menus. 

.. 
1 

1 

r 
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La statistique des accidents renseigne 1.165 tués au total dont 

1.063 dans le fond. Le risque d'accident par million de t. se chiffre 

par 1,72 contre 1,64 en 1946 (minimum absolu). Six explosions 
ont tué 179 hommes dont 111 à la mine Centralia, c'est la plus 
grande catastrophe depuis 1928. Dans les mines d'anthràcite, 
t rois explosions ont fai t 33 vict imes, c'est le chiffre le plus élevé 
depuis 1919. Le ri sque par million de t. dans le bassin des 
anthracites a été de 3,07. 

Les éboulements restent toujours la cause prépondérante ainsi 

que le transport. Les accidents dans les mines à ciel ouvert ont 

fait 41 victimes; le r isque relatif est donc 6 fois moindre que 
dans le fond. 

Le nombre des blessures ayant entraîné un chômage est estime 
à 63.000 globalement. 

L . n. 
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Huile de schiste 

EXPLOITATION ET DISTILLAT ION 

DES SCHIS'fES BITUMIN EUX D'ECOSSE. 

( D'après Iron and Coal T rades Review, 13 février 1948.) 

L'importance des mines de schiste bitumineux d'Ecosse n'est 

pas assez généralement appréciée, mais le développement actuel 

et le rôle qu'il a joué dans la dernière guerre mondiale sont 

très considérables. Avec la gracieuse autorisation des Scottish 

Oils Limited,J'auteur a visité les travau,· et a pu tracer les traits 

principaux de l'exploitation, de l'extraction et du raffinage par 

les procédés en usage dans le bassin écossais. 

On sait depuis ·le XVII" s iècle qu'on peut extrai re de l'huile 
par distiHation des schistes ·et cette industrie a fait son apparition 
en Ecosse en 1781, avec le procédé Dundonald, mais ce n'est 
qu'a u milieu du siècle suivant que les schis tes bitumineux écossais 
ont ~cquis une importa nce commerciale. En 1851, une usine a- été 
installée à Bathgate, West Lothian, pour extraire l'huile du 
boglzead et du Cannelcoal découverts dans ce district quelques 
années avant. Le rendement était exceptionnel; 400 à 600 litres 
par tonne de houille. Mais les réserves de ces couches riches 
étaient très limitées, et après •leur épuisement, on décida d' atta
quer les gisements de schistes qui avaient été découverts près de 
Broxburn, et plus tard, à West Ca lder. 
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Ces schistes donnaient des produits semblables et différaient 
surtout · par \a tenéur en cendres ; le rendement étai t bien 
inférieUï à celui du Bogflead, mais la grande abondance et le bas 
prix de revient permettaient une exploitation industrielle de 

gr ande ·envergure. 

CARACTERES GEOLOGIQUES. 

Le gisemen t se présente dans les grès calci fères qui fo rment 
la divi sion la plus basse du Carboniférien (Dinantien) en Ecosse. 
L'ai re dans laquelle oit rencontre des -exploitations mesure 

environ 240 km2 et elle est située à 25 ou 30 km au Sud et au 

Sud-Ouest d'Edimbourg a~ec le Firtfl of Fort/1 comme limite 
Nord. 

Les schistes bitumineux sont noirs ou gris brun et ressemblent 
aux schistes argileux du Houiller avec la même structu re 
laminaire. Physiquement ce~endant, ils en diffèrent en ce qu'ils 
sont tenaces et flexibles, peuvent être coupés au couteau et ne 
se désagrègent pas par exposition à l' air. Le poids spécifique 
varie de I ,9 à 2,0. Il est intéressant de noter que les plus légers 

sont les plus r iches en huile. Dans certain'es couches, la stru cture 
est onduleuse et contournée et contraste avec celle des schistes 
normaux, qui e~t généralement uniforme et p lane. 

Toute J'aire a subi des plissements et des cassures considé
rables. Il y a trois grands plis anticl inaux et ci nq fai lles princi

pales à grand rej et, paraMèles et de direction sensiblement 
Est-Ouest. Deux de ces failles passant dans la ·région Nord 
plongent vers le Sud, tandis que les trois autres ont un pendage 

Nord avec rejets en escalier. Par suite de cette tectonique, le3 
schistes bitumineux affleurent en différents endroits et l 'on 
observe souvent des changements rapides dans le pendage des 
couches. 

La coupe normale montre qu'il y ·a deux groupes de schistes 
bitumineux : le plus développé celui de West Calder est situé 

au-dessus du calcai re de Burdie House qui sert de repère 
stratigraphique; celui de Pumpfler ston est à 180 111• plus bas. 

La première série a une épaisseur de 720 m. Les schistes bitu-

î 
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mineux se montrent en couches minces, de 0,75 m. à 3 m. de 
puissance, altern ant avec des grès plus ou moins calci fères et 
accompagnées de nombreuses veines charbonneuses. Le gîte de 
Pumpherston corrwrend S veines minces très rapprochées. 

L'extraction a atteint un max imum de 3!1:! millions de tonne~ 
en 1913, pui s elle a été bloquée par la guerre de 19 14 à 19 18. En 
19 19, les compagnies minières se sont fusionnées sous la 

dénomination de Scottis/1 Oils. Les diffi cultés économiques 

ont amené par degrés une diminution de la production qui est 
aujoud'hui de 1 ~ de tonnes par an, en moyenne. 

Cette production est obtenue par 12 mines, dont onze en 
act ivité et une en réserve, et par deux carrières à ciel ouvert. 
Le schiste brut est trai té dans quatre usines pour hu i le brute 
et tous les produits sont envoyés à J'usine à raffinage de 

Pumpherston. Il y a, en outre, des fabriques d'acide sulfurique, 
une fabrique de bougies et une briquetterie mécanique utilisant 
les schistes résiduels. En tout, la main-d'œuvre comprend 
4.000 personn es. 

METHODES D'EXPLOITATION. 

Mines Westwood. 

Deux puits verticaux, chacun de 5,40 m de diamètre, maçonnés 
en briques, atteignent la couche Dunnet à 216 m de profondeur. 

Ils ont été foncés en 19 15. Le puits d'entrée d'air a un guidage 
en câbles avec poids tendeurs. Les cages n'ont qu'un seul palier 
et portent 2 wagonnets de 1 tonne en tandem. Les recettes du 
fond et de la surface sont prévues pour des cages à 2 étages 
dans l 'éventualité d'un développement futur. 

La capacité actuelle de l'extraction est de 1.000 T / jour. La 

r~cette du fond, A e.t les galeries principales sur une grande 
distance, sont voutees en briques spacieuses et b' · 1 • • , 1en ec a1rees. 
~n outre, le~ galerie: de roulage sont soutenues par des 
cmtres métalliques noyes d ans les revête1nents Le h b d · . s c am res e 
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machines, les salles de pompes et les écur ies ont un soutènement 
mixte formé par <les pi edroi ts en maçonr)erie et d_es poutres métal
li ques au toit. L'éclai rage par lampes à incandescence est 
installé à la recette et jusqu'à une. grande distance dans la voie 
d'entrée. Les recettes du fond et du jqur sont desservies auto
matiquement par' la gravité et n'exige.nt que très peu de per
sonnel. 

• Deux veines sont en exploitation, celle de Broxburn, ouverture 
1 ,20 à 1,80 m, au niveau de 126 111, et cel,Je de Dunnet, ouverture 

2,70 à 3 m, au nivea1:1 de 216 m. Toute l'extraction se fai t par la 

recette in férieure et le niveau dans Dunnet, un rejet ayant rendu 
la veine · Broxburn aisément accessible. La pente moyenne ·est 

de 9 degrés, mais la direction est asse~ variabl~. Des ondula
tions nécessitent Je creusement de travers-bancs, quelques-uns 

incl inés, pour la facilité du roulage. 

Différents types de transport par câbles sont en usage dans 
les voies et les fronts sont desservis par des chevaux. Le transport 
des hommes se fa i t_par une galerie spéciale à câble trainan t, à 
simpl~ voie. Un train de 5 voitures transporte 40 hommes par 
voyage. Ces voitures sont solidement bâties et munies de sièges, 
d'essieux à rouleaux et marchent à 9 k m/ heure. 

Méthode d'exploitation. 

La méthode est celle des chambres et piliers. Le traçage par 
panneaux se fait jusqu'aux limites de la prop'ri été et le dépilage 

en retour. Les voies. de traçage ont 3,60 m de large, l'épaisseur 
des piliers varie suivant la profondeur. La règle est de prendre 

le côté du carré égal à 1/ 6 de la profondeur. Ainsi à Westwood . 
les piliers ont 36 m de côté. La tenue du toit est bonne au 
début, mais vers la fin du traçage, on éprouve parfois des diffi
cultés. La hauteur des galeries dépend de la nature du toit. On 
laisse parfois au toit une planche de la veine qu'on reprend 
naturellement en dépilage. T out l'abatage se fait à la mine. Les 
trous sont forés en majeure partie à l'aide de la perforatrice 
Siemens actionnée à 440 V.;' ·leur pro fondeur est de 1,20 m à 
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(b) 

Fig. 2 . - Creusement d'u n traçage. 

1,60 m. Les t rous incl inés vers le mur fo rment sous- cave et les 
trou s supérieurs horizontaux sont t irés dans une volée suivante. 
U n tir produit 18 à 20 t. de schiste. Il y a 2 mineurs par chambre. 
ils font le forage, le ·tir 'et le chargement. L'avance~1ent est 
d'ordinaire deux cycles complets en 3 j ours. 

Dépilage. 

On commence par découper le pilier carré en 3 piliers longs 
par 2 voies intermédiaires. La reprise se fai t par enlevures mon
tantes à part ir du pilier supérieur et en menant le foudroyage 
suivant une direct ion oblique à 45~. Parfois, on abandonne provi
·soi rement une j ambe de schiste contre les éboulis et on la récu
père lors du déboisage. 

Dans les conditions normales le rencjement de la méthode est 
de 95 p. c. Le toit est généralement bon et la veine est nettement 
décollée du toit et du mur. 11 en va de même dans la couche 
Broxburn, mais comme l'épaisseur est moindre, l'avancement 
journalier est plus rapide. Le rendement j ournalier est de 6 T 
par ouvrier du fond, 3 T. par ouvrier du fond et de la surface. La 
moyenne des j ours de travail est de i 1 par quinzaine. La venti la

t ion est bonne. 11 n'y a pas de grisou, on s' éclaire avec des 

lampes à feu nu et on tire à la poudre noire comprimée. 

L'exhaure est peu impor tant. Les voies sont bien tenues et 
généralement plus propres que dans les mines de houille. 

" .. 

1 
*\ 
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JJ ~Pt/&/tttNWM/##4 ·~ 7, -
Fig. 3. - Plan du dépi lage. 

Puits Burngrange. 

L'i nstallation est neuve et la production a débuté en 1936. 
Les puits verticaux ont 4,20 rn de diamètre et son t revêtus en 

briques de schistes fabriquées par la Compagnie. Ils ont t ra
versé la couche Dunnet à 140 111 de profondeur. Le puits d' ent rée 
est équipé pour une extract ion de 1.000 t . en 8 heures. Le puits 
de retour ser t aussi à l 'exhaure: Le pui ts d'extraction est armé 
d'un "'Uidage par câbles ; les cages n'ont qu 'un pal ier portanr 
2 wa;onnets en tandem, de 1 t. de charge. L'éne~gi~ él ectri~ue 
est distribuée dans toute la mine, elle est empruntee a la station 
uénératrice des usines de la compagnie à Addiewell di stant de 
7.600 m. Courant à 3.300 V. 50 périodes, transformateurs à 
440 v. pour lès moteurs et à 110 V. pour l 'écl,ai rage. 

La méthode est la même qu'à Westwood. Quand l 'épaisseur 
de la veine dépasse 2,70 m, on laisse la partie supérieure pour 
forme r le toi t des galer ies. Le dépilage se fait par enlevures . 
montantes de 3,60 m de large sur toute l 'épaisseur de la veine. 
La pente de la veine est 10". Les wagonnets chargés à front 
sont poussés à la main sur une petite distance j usqu'à un 
transport mécanique aux i l iai re. D e là, i ls sont tirés par des 
locomotives Diesel de 17 et de 20 H P. jusqu'au pied d'une vallée 
princi pa·le à double voie et ils sont re~on tés à la r ecette du pui ts 
par un t reu il électrique de 150 H P à 2 tambours. 

L'éclai rage se fait en partie par lampes de sûreté dans les 
qu_artiers où le gaz est apparu et le ti r s'y fait par des boute- feu 
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spéciaux et avec les explosifs autorisés. La ventilat ion est assurée 

~ par un venti lateur Si rocco de 2, 10 m de diamètre, à 2 ouïes, 

160 tours/minu te, commandé par courroie, débit 37m3/ min., 

dépression 50 m/ 111.L'exhaure est réa lisé par 2 pompes centri

fuges, à 7 roues, accouplées di rectement à un moteur etc 75 HP. 

1.470 tours/ mi_n., débi t 1.350 !/ min. dans une colonne de 20 cm 

de diamètre. 

La machine d'extraction est prévue pqur 120 t/ hcure. Le 

tambour cylindroconique, diamètres 2,40 et 3 m, est attaqué par un 

moteur électrique de 175 HP, 225 tours/ min. et un double jeu 

d'engrenages hél icoïdaux, rapport de vitesse 1 : à 10,6. Le frein 

est commandé pa r un cylindre à l ' huile sous p ression de 
7 kg/ cm2. -

Le schiste extrait est déversé dans des wagons, sans prépara
tion et condui t aux usines. 

Expl oitations sur affleurements. 

Il existe plusieurs puits inclinés pa rtant de poin ts où les 

couches affleurent ou n 'on t qu'un fa ib le recouvrement, notam

ment à Phillipston et à D uddington. Dans fa première, i l y a 

deux plans inclinés parall èles dont l'un ·pour le personnel, le . 

bois et les matériaux; l'autre servant exclusivement à 
l 'extraction par câble sans f in : capaci té 1.000 t/ jour. 

A une certaine distance, un 3• plan incliné à 40" suivan t la 

stratification se prolonge à la surface par un chevalet por tant 

les poulies de renvoi d'un t ranspor t par câble à double voie. Le 

moteur et les tambours son t installés au niveau du sol ainsi que 

la recette. Les wagonnets sont chargés sur un charriot-por teur 

à 4 étages et dégagés_ directement dans une di rect ion perpendi
culai re à l 'axe du plan incliné. 

L'exploitation, étant donné la forte · 1· · me maison des vei nes, se 
fa it par piliers longs en directi on. 

On peu t noter en passant que ces sièges sont si t · 1 · a • ' . ' ues en p eine 
campa,,,ne et qu on s est efforce d harmoniser les installations 

avec l~ paysage. Les bâtiments sont d'un aspect agréable et 
entoures de pelouses et de par terres fleu r·1s 1 . 11 . · . , es a ees son r 
plantees d'arbres. 

• 
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Les sch istes extraits son t condui ts aux usines par un petit 

chemin de fer et des locomotives électriques à troley. · 

Une exp loi tation à ciel ouvert existe près de Livingston, sur 

une. étendue de 12 Ha où la couche D unnet se rencontre à 5 ou 
6 m de profondeur. Le découvert est fa i t par des bulldozers 
suivis de racleurs. Des pelles mécaniques avec godets de 7 Hl. 

découpent le sch iste et le chargent dans des cam ions automobiles. 

USINE A H UILE B RUT E DE WESTWOOD. 

Cette usine a été constru ite au début de la dernière guerre 

et comprend les insta llat ions suivantes ~ Préparation mécanique 

- Cornues et condenseurs - Récupé ration de l 'ammoniaque et 

de l 'essence - Fabrication du sulfate d'ammoniaque. Il y a, en 

ou tre, une station génératrice t rès moderne et une installation 

d'épuration de l'eau. 

Le schiste. amené des mines par wagons de 10 t. est culbuté 

dans un é!Ccumulateu r qui alimente des broyeu rs à cylindres 

dentés et réduit en morceaux de 10 cm. Le culbuteur de wagons 

esi commandé par un moteur de 25 H P et a une capacité de 

230 tjh. Le broyeur est activé par un moteur de 60 HP, 

740 tours/ min. Le schiste broyé tombe su r une courroie de 

transport, est remonté et déchargé sur un autre convoyeur réver

sible installé à l a p late- forme supérieu re des fours. Ces trans

porteurs ont des moteurs de 60 HP et une capacité de 225 t/ h. 

Au-dessus des fours se trouve une rangée de trémies pouvant 

c111magasiner la charge de 36 heures. Un système de contrôles 

assure une alimentation régulière. T ous les moteurs sont com

mandés à distance par contacteurs. 

fi y a deux batteries de 52 cornues, capables de tq1.itcr 

I .040 t. de schiste par jour. Ces cornues ont une capacité de 

JO t. chacune et 10 "in de haut; la partie supérieure sur 4,20 111 

est en fonte et évasée vers le bas; la par tie in fér ieure (6 m) est 

en briques réfracta ires. Chaque co rnue est chargée par une 

petite trémie et décharge par le fond dans une trémie. Le fond est 

muni d'une fermeture hermétique. Avant d 'être déchargé fina

lement, le schiste traité est arrosé d'eau froide dans sa trémie et 

la vapeur produi te, réunie à celle des injecteurs, est renvoyée 
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dans l a cornue. La température est de 500° dans la partie 
supérieure en fonte et croît jusqu'à 1.000° à mesure qu'on 
descend. Oit passe 10 t. de schiste cru par journée et on retire 
en moyenne 90 1. d'huile brute, 16 1. de naphte et 13,5 kg. de 

sulfate d'Am. par tonne. 

Le procédé est le suivant. On injecte à la base de l'air et de 
la vapeur d'eau. Celle-ci a pour but d'éliminer l'huile aussitôt 
qu'elle est formée et d'empêcher le cracking 2° de dist ribuer la 
chaleur uni formément 3° de réagir avec le charbon contenu dans 
le schiste, de former ' du gaz à l 'eau et en même temps de libérer 

l 'ammoniaque.' L'air <:ontrib~e à chauffer la cornue en brûlant 
une partie du carbone contenu dans les schistes d istillés. ~-n 

réglage minutieux de l 'entrée d'air est indispensable. Les gaz 
formés dans les récipients de schistes cuits sont aspi rés par un 
ventilateur et passent aux foyers des chaudières. . 

Le gaz de cornue, après avoi r ·été lavé par aspersion dans la 
canali sation principale, passè aux condenseu rs où l'on récolte 
l'huile et la solution ammoniaca le, et de là aux exhausteurs qui 

peuvent débiter 28.000 m3 à l ' heure. Ces gaz contiennent encore . 

des hu iles volati les et de l 'ammoniac, les premières son t retenues 
par des scrubbers et un lavage à l ' hui le. L'huile ainsi cha rgé·e 

passe par un serpentin chauff~ à la vapeur, l'essence se sépare 
et va à un conrdenseur, l 'huile est refroidie et réutilisée pour 
le lavage. 

Les produits ainsi obtenus sont donc l'huile brute, l'eau 
ammoniacale, l'essense brute et le gaz. L'huile et l 'essence so.nt 
envoyées à l'usine de raffinage par des wagons- citernes ; l'am
moniaque est traitée dans un département spécial à W estwood et 
transformée en sulfate. Cette installation donne 45 tonnes de 
sul fate par j our. Le gaz est renvoyé au x batteries de cornues et 
utilisé comme combustible. Une des caractéristiques de l' instal
lation est l'utilisafion de toutes les chaleurs perdués et l 'économie 
de combustible. 

L'eau nécessaire est pompée à la rivière proche par 2 pompes 

centri fuges. 11 en faut 135 m3/ heure. L'épurat ion se fait 1· par la 
chaux et le sulfate d'alumine dans un large bassin , puis par 

• 
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f iltrat ion et refroid issement 2" l'eau provenant des condenseurs 

primaires est trai tée à la soude, la ch~ux et l 'alumine, puis filt rée 
et envoyée à l 'alimentation des chaudières. 

. . . " 

Fig. 4 . - Section d'une cornue de W cstwood. 

A. _ D istribute ur à bande ; 13. · - Accum ulateur de schistes ( 30 heures de 

réserve) ; C. _ Tré mies a uxiliaires (4 heu res de réserve) ; D . - Echappement 
des gaz ; E. _ Co llecteu r p ri ncipa l d u gaz ; F. - Part ie en fonte ; G. - Va 

peur ;I haute pression ; H .. Trémie voyageuse, décharge des schistes traités; 
1. . Tuyau d'entrée d'a ir et de vapeur ; ]. - M élange de gaz de schiste et 
de gazogène ; K . - Chaudières :i chaleurs perdues ; L. - Registre de la 

cheminée; M . - T ube de sûreté. 
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Schistes résiduels. 

Etant donné qu'après disti llation il reste 80 p. c. de la charge · 
brute, on compren·d que la manipulation de ces résidus est une 
opérati_on <.l' une certaine ampleu r. Le schiste évacué tombe des 
cornues dans une trémie voyageuse commune à toutes et est 
chargé sur une courroie de transport résistant à la chaleur 

1 

bien que l'arrosage au pied des cornues soit assez efficace. Ce 
schiste est alors envoyé à un accumulateur de 100 t. si tué au piecl 
du terril. Des wagons de 6 t. les élèvent par un plan incliné à 

20 clegrés et Hs sont vidés automa tiquement. Cette mi se à terris 
exige un moteur de 160 HP. 

USIN E DE RAFFINAGE A PUMPHERSTON. 

Jusqu'en 1925, il Y a eu une importante extraction et des 
usines _dans le d istrict de Pumpherston, mais en cette année les 
mines ont été fermées et les install ations t·ransformées en une 
vaste centrale de raffinage qui traite tous les produits bruts 

des aut res districts. EHe les convertit en I " essence pour moteurs 
2° naphte Solvent 3° huile pour Diesel 4" circ de paraffine. 

An tér ieurement, i-1 y avai t une série beaucoup plus co mpliquée 
de produits. L 'huile -de schiste diffère notablement du pétrole 
brut naturel; elle renferme en plus grande proportion des 

hydrocarbures non saturés, des composés nitrés du type de la 
pyridine et de la quinoline, et des quantités appréciables de 
phénols. 

Le t raitement 'comprend I " une distill ation fractionnée 2" la 
puri f icat ion par voie chimique 3" l'extraction de la ci rc de 
paraffine. 

L'huile- brute est emmagasinée dans de vastes réservoirs. Elle: 
passe par un réchauffeur, pui s à des cornues tubulaires chauffées 
pa r un foyer au goudron. Les vapeu rs passent par une tour 

à barbotage mun ie à sa partie inférieure de trappes et de 
cloches ; les huiles les plus lourdes tombent en pluie dans le fond'. 

Un peu plus haut dans la colonne, on recueille les huiles charO'ées 
de cire, et au-delà des huiles dépourvues de cire. Tout au son~net 

• 
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s'enlève l'essence qui est conduite à un condenseur à ci rculation 

d'eau froide. 
Le résidu lourd provenant du fond est distillé j usqu'à siccité 

dans des fours à coke. Les produits volatils sont réunis aux 
huiles brutes. Le coke obtenu est de très bonne qualité, tient 
très peu de cendres et fourni t un bon matériau pour la fabrication 

des électrodes. 
L'huile chargée cle paraffine est mise à cristalliser et après 

refroidissement passée aux filtres-presses. L'huile extraite des 

filtres est considérée comme exempte de cire. La cire brute 

recueillie sur les toiles est refondue et décolorée et débarrassée de 

l'huile adhéren te. Celle-ci, jointe à l 'huile' provenant du premier 
traitement, est soumise à une nouvelle distill ation fract ionnée qui 

donne J'huile à Diesel et l'essence pour moteur. 
L'essence brute redistillée donne l 'essence pour moteur et un 

IéO'er résidu qui est renvoyé aux huiles sans paraffine. T out le 
b -

gaz produit dans ces di fférentes opérations est débarassè des 
essences légères par lavage à l ' huil e et utilisé comme combus

tible. 
La fabrication des briques a été réalisée après de longues et 

d iverses recherches ; elle donne des produit de 250 kg/ cm2 de 
résistance à Ja compression. Le schiste brfllé, finement pulvérisé, 
est additionné de chaux éteinte et de lait de chaux, moulé à la 
presse mécanique et recuit à la vapeur surchauffée p'endant 8 ou 
g heu res. La production est de 33.000 briques par j ou rn ée. 

Un bureau d'études, des laboratoires, des ci tés ouvrières avec 
bains restaurants, clubs et récréat ions complèten t les installa
tions.' L'auteur remer~ i e Je di recteur de l'exploitation, M. R. 
Crichton, et ses collabo_rateurs pour l 'aide apportée à la rédaction 

de cette notice. 
L. o. 
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L'explosion de la mine" Williams " 
à Whitehaven (Cumberland-16 août1946) 

d'après « Iron and Coal T riades · Revie1v » 
du 24 octobre 1947 

Cette expl~sion particulièrement grave ( 104 morts) a déjà fait 

l 'objet de plusieurs articles dans la presse technique anglaise. Le 
Colliery Ouardian et l'lron and Coal T rades Revie1v ont donné 
notamment à peu près à la même époque, soit dans le courant 

du mois d'octobre 1947, le résumé d'un rapport dans lequel sont 
relatées les premières constatations faites au cours de l'enquête 

admin istrative. 

En livrant à la publicité le résultat de ses investigations, 
l'inspecteur en chef des Mines, M . Bryon a vou lu mettre, sans 
délai, les exploitants en garde contre· le danger du minage en 

terrains fi ssurés. 

Rappelon.s que dés avant 1940, les expérimentateurs dù Sa[ ety 
in Mines Researc/1 ont déjà insi sté à plusieurs reprises su r le 
rôle néfaste du grisou stagnant dans ,(es fi ssures ou joints de 
décollement situés à proximité des charges explosives. 

Le grisou allumé, soit par compression adiabatique, soit par 
contact direct avec les gaz de l'explosi f, brûl erait d'abord lente
ment dans cet espace confiné jusqu'au moment oli la flamme 
atteignant une galerie non vent ilée, déclencherait l 'exposion. 

Ce lnécanisme de mise en défaut de l 'explosi f de sflreté serait 

à l'orig in'e de certaines explosions observées en Angleterre et 
consécutives aux ti rs de charges relativement peu importantes et 

même ga inées . .. 
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Onze cas de ce genre se sont produi ts au cours des années 
1939-194 1; trois d'entre eux furent occasionnés par des charges 
comportant moins de 200 gr. d'explosif gainé ( 1) . 

Certains tirs effectués à Buxton (Station expérimentale du 
Sa{ ety in Mines Researc/1 Board), soit dans des blocs de grès, 
soit au mortier ont montré, en effet, que le confinement du 
grisou dans des espaces étroits et allongés exaltai t sa sensibilité 

à la flamme de \'explosif. 

Ces constatations furent sanctionnées p~r une circulaire 

ministérielle du 24 octobre 1945 recommandant aux exploitants 

deux précautions supplémentaires préalables au chargement : 
1) l'auscultation des fourneaux de mine à l 'aide d'un outil appro
prié; 2) l ' introduction d~ bouchons d'argile destinés à obstruer 
les fi ssures, qui atteignant le fond du trou, au raient échappé à 
l'attention du boutefeu. 

A la mine « William », l'explosion a été allumée par une charge 
d'explosif gainé tirée dans le toi t de la couche à l'arrière du 

front de taille. Le but du ti r était de fournir les matériaux 
nécessaires pour la réali sation de pil iers de remblai s. 

Il est bien démontré que le fourn eau recoupait une fissure du 
toit et s'a rrêtai t à faible distance d'un joint de décollement entre 
les strates. Contrairement aux recommandations de la circulaire 
ministérielle du 24 octobre 1945, le boutefeu ne disposait d'aucun 
engin pour \'auscultation du fourneau et tous les témoin s sont 
d' accord pour affi rmer qu'un examen attentif avant le.chargement 
aurait fait découvri r l'état f issuré du terrain à emporter. 

Aprés ce rappel des circonstances du tir, le rapporteur s'étend 
sur les enseignements que lui inspire l 'étude de l'accident ; nous 
les résumons brièvement ci- après. 

Bien que l 'usage d'explosif gainé diminue le ri sque d'explosion, 
celui-ci cependant subsiste touj ours et plusieurs inflammations 
se sont produites lorsque des charges gainées étaient allumées en 
terrains fissurés. 

(1) Voir « Sheated explosives» par Grimshaw, dans le fascicule 3013 
de «The Ins.titution of Mining Eng inccrs » 1942. , 

" 
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Les règlements actuellement en vigueur laissent trop de liberté 

aux boutefeux notamment à ceux des second et t roisième postes 

de travail pour lesquels la s.urveit'tance est moins active. 
Pour parer aux déficiences de la police du minage, le rappor

teur propose les mesures suivantes : 
a) interdire la pratique des tirs dans le toit des couches, à 

proximité des vides in festés de grisou ou suspects de l 'être; 
.b) combattre les accumulations de grisou derrière le front 

d'abord en réglant l' affa issen~ent du toit dans une mesure telle 
que soient rédui tes les émissions gazeuses, puis en veillant à 
0

t'étanchéité des remblais, voire en facilitant leur drainage par 
tuyaux ou autres moyens; 

c) renforcer le soutènement non seulement pour prévenir 
autant que possible la formation de cassures et j oints de décol

lement dans le toit, mais aussi pour régul ariser l'affaissement 
des terrains. 

Des pili('!rs massifs, solidement constru its et des étançons 
résistants disposés parallèlement au remblai provoquent dans ·1e 

toit une concentration des forçes induites généra lem~t suffi
santes pour hâter son affaissement dans la région déhou illée. 

De ce fait, le minage du toi t n'est plus nécessai re. 
Les deux derniers paragraphes sont consacrés à des réflexion s 

d'ordre crénéral sur le minage. 
b . 

L 'enquête sur l 'explosion de la mine « Wi lliam » fi t découvrir 

plusieurs irrégularités dans le transport, les manipulations et 
l'util isation des explosifs. Le nombre et la disposition des charges 
étaient laissés à l'appréciation des foreurs et le jour de l 'accident, 
le boutefeu avait procédé au tir de 42 mines en plus du nombre 

imposé. . 
L' inspecteur en chef estime que dans chaque m111e, les opéra-

tions du minage devraient être soumises au contrôle d'un agent 
supérieur de la surveill ance et que le nombre de mines pouvant 
être tirées par les boutefeux devrait être limi té par un max imum 
en rapport avec les prestations imposées à ces agents. 

J. FRIPIAT. 



CHRONIQUE 

Quelques aspects 

de la législation sociale 

aux Etats-Unis 

par 

G eorges LOGELAIN, 

Ingénieur Principal au Corps des ~ines. 

La présente note est consacrée à différents aspects de la législa
tion sociale telle qu'elle se présentait, en 1947, dans les districts 
miniers visités par la délégation d' Ingénieurs belges inv.itée à par
ticip~r au Congrès américain de l'Art des Mines de Cleveland. 

Elle se réfère aux renseignements qui ont été obligeamment 
tournis sur place, ainsi qu 'aux textes des conventions, qui règlent 

· ia matière, notamment aux National Bituminous Coal W agc 
agrcement.s des 11 avril 1945 et 29 mai 1946. 

La convention du 29 mai 1946 a été conclue, pour la durée 
de la mainmise du Gouvernement sur les mines, entre le secrétaire 
du linistère de !'Intérieur, agissant en qualité d' Administrateur 
des Mines, et l'Union des ouvriers mineurs d'Amérique, que pré
side John L. Lewis. 

Disons que la mainmise du GouYernement ayant pris fin le 
30 juin 1947, la convention a été dénoncée à cette date. 

O n trouvera in fin e de ces pages les modifications essentielles 
qui en ont résulté. 
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1. Durée du travail. - Salaires. 

A. -FOND 

a) Travailleurs payés à la journée. 
La journée <le travail est <le 9 heures comptées <le contràlc 

à contrôle, (from portal to portal) y compris 15 minutes <l' inter
ruption pour le repas. 

Les 7 premières heures sont payées au mêm~ taux horaire . Le 
salaire afférent ù la 8ème heure est majoré de 50% . 

Enfin, il est "alloué un supplément uniforme de $ 1,50 pour la 
9ème heure. ,, 
b) Travailleurs payés aux pièces. 

Les prestations effectuées au delà <le la 7ème heure de travail 
de la journée sont payées à un taux supérieur de 1 / 9ème à celui 
des 7 premières heures. 

l\emarques. -

1. - Il est permis d'extraire du charbon aux trois postes. 

2. - Les ouvrier effectuant leur travail au second poste, qu'ils 
soient payés à la tâch e ou à la journée, rcçoi\'ent 4 cents 
supplémentaires par heure de travail. 
Le supplément est porté à 6 cents s'il s'agit du 3ème poste. · 

3. - Dans les mines exploitées par puits, les équipes quittent 
l'envoyage (en direction du chantier) dix minutes après le 
début de chaque poste de 9 h eures et y reviennent 5 minu
tes avant la fin du poste. Il en résulte que comme la jour
née est comptée de contrôle à contrôle, les ouvriers ne 
disposent respectivement de 10 et 5 minutes pour se ren
dre du dit contrôle à l'cnvoyagc et inversement. 
D'autre part, il est prescrit aux ouvriers de se trouver ù 
l'orifice du puits suff isamment à temps pour être descendus 
et se t_rouver dans l'équipe à l'heure prévue pour le départ 
de l'envoyage. 

B. -SURFACE 
Pour les travailleurs de la surface y compris ceux des mine ' 

ciel ouvert (strip mines) ~t des fours à coke, la journée de tra:ai~ 
est de 8 heures et 15 mmutes d'interruption pour ]c re 

L 
. . 

1 
pas. 

es 7 prem1eres 1curcs sont 1)auées à un me' 1ne ta 1 · ; UX 10ra!fC. 

l 
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Les 75 minutes restantes sont payées sur la base du salaire h oraire 

des 7 premières heures majoré de 503. 

REMARQUES GENERALES 

S'APPLIQUANT A TOUS LES OUVRIERS MINEURS 

Le travail du 6ème jour faisant suite à une série ininterrompue 
de 5 jours <le travail au cours de la semaine (sam;di) est f~cultati~. 
11 est payé à un taux qui dépasse de 503 la remunérabon ordi-

naire. 
Cette majoration n'est pas due aux ouvriers qui n 'ont pas 

travaillé les 5 premiers jours de la semaine. 
Il est interdit de refuser du travail à des ouvriers mineurs 

individuellement, dans le but de les empêcher de faire six jours 

au com s de la semaine. 
Le travail au cours du 7ème jour qui suit six jours de travail 

consécutifs est facultatif. Un tel travail est payé sur la base du 

salaire ordinaire majoré de 1003. 

Les mineurs comptent aux Etats-Unis, parmi les ouvriers les 

mieux payés. . 
La mécanisation dont le . développement est nécessité par le 

maintien d'une ha~1te productivité humaine, de mieu~ en mie~x 
rémunérée, a abouti à l'établissement d'un ry~hme éleve ,de travail 

' · es cle· 3 a' 18 hommes dont le salaire est base en ordre 
par equ1p ' , ' , 
principal sur le nombre cl heures prestees. . 

C hose remarquable, dans ch aque équipe, cette ré_munér~bon 
,·arie relativement peu d ' un ou\'ricr à l'autre, ce qm_ s'exp~1quc 
par le fait que la plupart des tra\'aillcurs sont, à des titres cl1\'ers, 

les servants des machines. . . 
Il résulte qu'il n 'existe guère aux Etats-Ums, pour ce. qm 

en 1,. d stri·e des Mines de classification des profess10ns concerne 111 u , . . . . 

b 
, e omme chez nous sur des coefficients de hiérarchie pro

ase ' c ' d . 1 l ble 
fessionnelle, pouvan t varier presque u s1mp e au cou · 

Il. _ Outillage. - Equipement. 

La mine est tenue de fournir aux ouvriers tous les outils ,néc~
saires. n en est de même en ce qui concerne les ~ampes electn 
ques de chapeau et les lampes à carbure . Toutefois, le ch arbon-
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nage peut, s'il le désire, payer aux mineurs qui utilisent des 
lampes à ·carbure six.cents par jour, à charge pour ces travailleurs 
de fournir les dites lampes et le carbure. 

Les tra,·ailleurs fournissen t eux-mêm es leurs vêtements de tra
Yai l, le casque, les souliers, les lunettes, etc. 

Dans quelques cas, le paiement des explosifs utilisés incombe 
aux boutefeux. 

Ill. - Sécurité. 

a) Code minier fédéral de sécurité (Vcderal Mine Safety Coêle). 
La Convention du 29 mai 1946 prescrit qu'au plus tard clans 

les 30 jours à dater de sa signature, le directeur du Bureau of 
Mines, après consultation du United Mine W orkcrs et de tout 
autre organisme compéten t, édictera un code raisonn·able de rè
gles se rapportant aux mesures de sécurité à appl iquer clans les 
travaux miniers. 

Ce code, qui constitue en fait l'éd ition la ·p lus récente de la 
réglem entation fédérale existant en matière de protection tech
niqu e du trm·ail, tient en un e brochure de quelq ue 35 pages com
portant les chapitres sni,·a1lts : 

Article 1. 

Section 
Section 
Section 
Section 

Installation de surface. n" des pages 

1. - Triage - lavoir ... . ................... . ........ . 
2. - Lampisterie . . . .......... . ... ....... .. . ........ . 
3. - Escaliers, échelles et plateformes .. .. ...... .. 
4. - Housekceping . .. ... .... . ............. . ....... . 

6 
6 
6 
6 

Article 11 . Points divers rel<Jtifs à la smface . . . . . . . . . 7 
Section l. - Prév~ntion des incendies de surface . ... . . 7 

Article III. Soutènement . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . 7 
Section l. - Dispositifs de soutènement . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 
Section 2. - Approvisionnement en étançons . . . . . . . . . . . . 7 
Section 3. - Auscultation du toit, des parois du front . . . 7 
Section 4. - Enlèvem ent des é tançons . . . . .. . . ... . . . . . .. 8 

Article IV. Explosifs . . . . . . . . . . . . .. . . .. . . . .. . . . . . . ... .. . . .. . 8 
Section 1. - D épôt de surface . . . . .. .. . . .. . . . . . . . . . .. . 8 
Section 2. - Station de chargement de cartouches Car-

dox .. ....................... ..... ....... ..... .. ........ 9 

.. 
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Section 3. - Transport souterra in ..... . ................ . 
Section 4. - . Stockage souterrain .......... .. · · .... .. · · · · · · · 
Section 5 . - Pratique du tir .... . · .. · · · · · · · · · · .. .. · .. · .. .. · .. 
Section 6. - Câbles de minage .. ·. · · .. .. · · · · .. · · · · · · · .. .. .. · 
Section 7. - Poudre noire .. . .. ·. · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Section . 8. - Ratés .. .. · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Section 9. - Cardox ..... . .. · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · .. · · · · · · · · 
Section JO. - Airclox ... . .... · · ·· ·· ·· · .. · ··· . .. ····· ···· ·· .... .. · · 

Article V. . Ventilation et atm osphère des Mines .. . 

Section 1. _ Ventilateurs principaux · · ·· · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Section 2.' - Ventilateurs auxiliaires .... ....... ..... . 

Section 3. - Débit d'air .. ·· · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Section 4. - C ircui t d'aérage .. ........... . .. · · . . ·· · · ·· · · 
Section 5. - Quali té de l'air .. ... .. . ... .. ... · · . · ·. · · · · · · · · · · · 
Section 6. - Ca nars . . . · . .. ... ................... · · .. · · · · · · · · · · · · · 
Section 7. - Portes et comuture .............. ·. · · · · · · · · · · · 
Section 8. - Crossings .............. .. · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Sect ion 9. - V ieux trn,·aux ·· · ···········:······ · ···:·····:···· 
Section 1 O. - Examens relatifs au gaz et aux s1tuat10ns 

dangereuses ... . ....... · .. · · · · · · · · · · · ·: · · · · · · · · · · · · 

Article V 1. Poussières de cllarbon et de roc Ile 
Section J. - Contrôle de la poussière de charbon 

Section 2. - Schistification · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
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g 
10 
10 
11 
11 
12 
12 
13 

14 
14 
14 
15 
16 
16 
16 
17 
17 
17 

18 

19 
19 
19 

20 Article V II . Transport ...... ........... . .. ..... . ...... ~-.. 20 

Section J. - Extraction · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
20 Section 2. - Cages et puits . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 

Section 3. _ Voies de roulage · · · · · · · · · · · · · · · · · ·: · · · · · · · · · · · 
2 1 Section 4. - Dégagements e t niches de protection 2t 

Section 5. - Matériel de roula~e , ·········· · ·· ··· · · · . . . .. 23 
Section 6. - Dispositifs de sécunte .... ·· · · ···:········ .... 23 

7. - 'l, ransport du personnel ... ........... . .. . Section 

Article VlJJ. Electricité · · · · · ·· · · · · · · · · · · · · · · ·· · · · · · · ·· 
Section l. - Lignes de transport en_ surface ......... .. . 

Section 2, - Stat1.on de transformation .. .. . ............ . 

Section 3. - S/stations et tableaux ·· · · .. : · · ··········· .. · 

Section 4. - Lignes · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Section 5 _ Mise à la terre · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · .. · · · · · · 

· C . · ·ts et in terrupteurs · · · · · · · · · · · · Section 6. - oupc-c1rcm . 

23 
23 
24 
24 
24 
25 
26 
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Section 7. - T éléphone ....... . .... .. .... ... ...... . . ~ . ..... . .. 26 
Section 8. - Signalisation .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 
Section 9, - Equipement électrique des fronts . . ... .... 26 
Section 10. - Câbles ....... ... .. . ...... ... ...... .. .. .. .. . ......... 27 
Section 11. - Eclairages souterrains ·...... .. . ... .... . . ....... . 27 

Article l X. Dispositifs de protection pour équipement 
mécanique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 

Section l. - Equipement frontal . ............ . ...... . ,. . . . . 27 
Section 2. - Autre équipement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 

Article X. Prévention des incendies souterrains. Fire 
control. Accidents miniers . . . . . . . . . . . . . . . 28 

Section 1. - Prévention des incendies souterrains . . . . . . 28 
Section 2. - Accidents miniers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 

Article-XI. Divers ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 
Section l. - Plans de mines . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 
Section 2. - Sources d'huile et de gaz . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 
Section 3. - Approche de travaux abandonnés . . .. . . . . . 29 
Section 4. - Issues de secours . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29 
Section 5. - Lampes de chapeau, pointage . . . . . . . . . . . . . . . 30 
Section 6. - Arcs, étincelles, flam mes .. .... ... .. ... ·.... ... 30 
Section 7. - Vêtements de protection . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . 30 
Section 8. - D éfinition .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 

Article Xll . M esures générales de sécurité . . . . . . . . . . . . 31 
Section 1. - Devoirs, qualification des ouvriers employés 

dans les travaux souterrains . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 
Section 2. - Rapports d'accidents . .. ..... ..... ....... ... . . . . 31 
Section 3. - Rapports sur situations dangereuses . . . . . . 32 
Section 4. - Premiers secours et soins médicaux 32 
Section 5. - Devoirs des inspecteurs fédéraux des mines 32 
Section 6. - D evoirs et responsabilités de la direction ... 32 
Section 7. - Devoirs et responsabilités des ouvriers mi-

neurs ..... .. . .. . ...... . .. ...... .. . ... .. ... ... . . . .. 32 
Article XIII. Code relatif aux mines à ciel ouvert ... .".. 32 

Section 1. - Triage - lavoir . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32 
Section 2. - Escaliers - dépôts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32 
Section 3. - Prévention des incendies . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . 33 
Section 4. - M éthodes d'exploitation, condition, équi-

pement .... ..... ..... ..... ..... ........ . ... .. 33 
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Section 5. - Explosifs, détonateurs, tir .. .. . .. .. . .... .. .... . 
Section 6. - Transport .... . .... ... ..... ...................... . . 
Section . 7. - Electricité ........................ ... ... .......... . 
Section 8. - Protection des engins mécaniques ...... .. . 
Section 9. - Dangers divers . .... .... .. ... .. . .......... . . ... . 
Section 10. - Conditions générales de sécurité ... ... . ... . . 

Article XIV. Exécution, surveillance et modifications 
Section l. - Exécution ... ...... ....... .. .. ...... . ..... . ...... . : 
Section 2. -

Article XV. 

Sun·ciJlance ................................ . 

Adaptation progressive aux prescriptions 
nouvelles du Code ............... ........ .. . . 
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Les inspecteurs du Bureau of Mines font périodiquement des 
enquêtes dans les mines et rendent compt~ à 1' Administ rateur 
des Mines de toute contraœ ntion au code en question . 

En cas de contra\"Cntion, 1' Administrateur prend toutes mesures 
opportunes, celles-ci [)OU\"ant consister notamment dans une peine 
disciplinaire, voire la révocation du directeur des travaux. 

Périodiquement, le Directeur du « Bureau of Mines » peut, 
à la demande du « Coal Mines Administrator » ou de l'Union 
des Mineurs, revoir et réviser le « Fcderal Mine Safety Code ». 

bj Mine Safecy Committee. 
Dans chaque mine, il existe un Mine Safety Committee choisi 

par le Local Union . Le Mine Safety Committcc peut inspecter 
les trarnux et instaJlations en usage pour la production du char
bon dans le but de s'assurer si le Fedcral Mine Safcty Code es~ 

observé. 
Les membres du Comité sont payés par l'Union des Ouvriers 

pom le temps passé à l'exécution de leur mission, mais sont 
réputés avoir effectué leur tra\"ail à la mine, dans le sens de 
la « Workmen's Compensation Law » de l'Etat ol.t cette mission 
est exécutée. 
· Si le Comité estime que les conditions de travail qu'il constate 
sont de nature à mettre les ouvriers en danger; il fait rapport de 
ses constatations et retommanclations à la Direction de la Mine. 

Dans le cas où le Comité estime qu'il y a danger imminent 
et préconise le retrait total du personnel du quartier dangereux, 
le directeur des travaux ou son délégué sont tenus de se eonfor-

; 
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mer à la mesure préconisée jusqu'à ce que le Coal Mines Adminis
trator, prenant en considération le caractère habituellement dan
gereux inhérent.à la structure de la mine, décide éventuellement 
que le Comité a outrepassé ses droits et le destitue ou en modi
fie la composition. 

Le Safety Committee et le directeur des travaux tiennent note 
des rapports concernant lc.:s inspections, constatations, recom
mandations et interventions ayant trait aux dispositions relatives 
à ces matières, dans la mesure requise par le Coal Mines Admi
nistrator et lui fournissent tous renseignements utiles. 

IV. - Indemnités aux ouvriers. 

Maladies professionnelles. 

Dans la Convention Nationale du 29 mai 1946 il est stipulé 
que le Coal Mines Administrator doit im·itcr chaque directeur des 
travaux à fo iré bénéficier son personnel des dispositions légales, 

·obligatoires ou facultatives (suirnnt les Etats), qui régissent les 
indemnités pour perte de salaire en cas de maladie profession
nelle. 

li est à noter que chaque indemnité consiste en une sommq 
unique déterminée, évaluée en semaines de salaire, et dont 
l'importance est fonction de la gravité des blessures ou de la 
maladie. 

Une jambe coupée, par exemple, donne lieu, dans certains dis
tricts, à une indemnité se montant à 150 semaines de salaire 
plein. 

Le refus d'un directeur des travaux de se conformer à ces 
instructions est considéré comme une manquement à ses devoirs 
de Directeur. En ce cas, le Coal Mines Administrator prend les 
mesures appropriées; celles-ci peuvent consister clans une peine 
disciplinaire, la révocation du directeur et même la fermehHc 
de la mine. 

V. - Programme de santé et de bien-être. 

Ce programme, élaboré par la convention du 29 mai J 946. 
porte sur les trois points suivants : 

t 
f . 
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a) Un Fonds de bien-être et de retraite. 

Il est créé un Fonds de bien-être et de retraite. Celui-ci est 
alimenté par les houillères à concurrence d'une redevance de 
5 cents par tonne de charbon consommé ou vendu. Le Fonds 
est géré par trois administrateurs, l'un désigné par le Coal Mines 
t\dministrator, l'autre par le Président de !'United Mine Wor
kcrs, le troisième étant choisi par les deux premiers. 

Le Fonds sert à effectuer des paiements aux mineurs et à leurs 
ayants-droit : 

J) pour perte de salaire non compensée totalement ou compen
sée à un taux inférieur à celui pré\'u par les lois fédérales ou 
d'états, et résultant de maladie (incapacité temporaire), d'inca
pacité permanente, de décès ou de rètraite; 

2) pour toutes fins de bien-être déterminées par les administra
teurs du Fonds. 

Sans s'écarter des buts assignés au fonds, les adminitrateurs trai
tent souverainement toutes les questions relatives aux indemnités 
à payer et aux conditions à remplir pour en bénéficier, aux prio
rités à accorder, à certains genres d' indemnités, au montant de 
celles-ci, à la façon de les accorder et à toute matière en rapport 
avec les points cités. 

Les cotisations au Fonds de bien-ê tre et de retraite ont été 
versés pour la première fois le 15 aolit 1946; elles concernaient 
la période de production du 1er juin au 15· juillet; le second paie
ment a eu lieu le 15 septembre pour la période de production 
comprise entre le 15 juillet et le 31 août. Depms cette date, les 
cotisations sont versées le 15 de chaque mois sur .l'extraction du 
mois précédent. 

D'une matière générale et indépendamment de cc qui précède, 
l'ouvrier mineur obtien t en guise de pension, à l'âge de la retraite, 
tixée uniformément à 65 ans, une somme déterminée, qui nrie 
scion les E tats, les coutumes locales, la durée de la carrière, et 
qui peut atteindre quelques milliers de dollars. Quant aux cotisa
tions afférentes à cette allocation, elle est de 2 % du salaire, à 
charge du patron, 2% à charge de l'Etat et 1 % à charge de 
l'intéressé. 
b) F onds médical et d'Iwspitalisation. 

La .convention du 29 mai 1946 porte création ~'un Fonds Médi-
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cal et d'hospitalisation. Il est géré par des administrateurs désignés 
par le Président des United Mine Workers. 

Ce Fonds est alimenté par les retenues pratiquées sur les sa
laires. 

Les administrateurs utilisent le Fonds dans le but d'assurer 
directement ou pour mettre à la disposition des mineurs et de leur 
famille ( dependents) un service médical et d'hospitalisation. L'ar
gent dont dispose le Fonds est utilisé aux fins indiquées à 
la discrétion des administrateurs du Fonds; ceux-ci fixent régio
na/ement ou localement les taux des retenues sur salaires, les allo
cations et autres modalités; il peuvent transférer des fonds aux 
« local unions » si cela s'avère nécessaire, le tout conformément 
aux conventions passées dans le cadre de l'organisation de l'Union. 

Le Coal Mines Administrator, après accord avec les adminis
trateurs du Fonds, invite les exploitants à virer les retenues sur 
salaires à ce Fonds, ou à telle « Local Union » désignée par les 
Administrateurs, pour autant que le consentement des travailleurs 
intéressés ait été obtenu au sujet de ce virement. 

Il est intéressant de noter que le Coal Mines Administrator et 
l'Union ont été invités à mettre fin de commun accord et aussi 
rapidement que possible à toutes les conventions anciennes fixant 
l'utilisation des retenues sur salaires, sauf dans le cas ou telle 
de ces conventions aurait reçu l'approbation des administrateurs 
du Fonds. 

• 
c) Coordination entre le Fonds de bien-être et de retraite et 

le Fonds médical d'hospitalisation. 

Le Coal Mines Administrator et les United M ine Vlorkers ont 
été invités à user de leur influence dans le but d'amener les admi
nistra teurs des deux Fonds à participer à l'élaboration de toute 
convention jugée nécessaire, de façon que chacun des Fonds com
plète, autant que possible, l'œuvre de l'autre. 

VI. - Examen des installations médicales 
et sanitaires. 

. Le Coal M ines Administrator a été chargé d'examiner et d'élu
d1cr, clans les différents districts miniers, les moyens médicaux 

J 

1 

1 

• 
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et d'hospitalisation existants, le traitement médical, l'état sani
taire et les conditions d'habitation. 

Le but de cet examen était de déterminer le caractère et l'éte1.
due des améliorations à appotrer pour procurer aux mineurs un 
service médical et des conditions de logement et sanitaires con
tcrmes aux normes américaines admises. 

VII. - Vacances. 

Dans l'intérêt de l'ef(ort de guerre, il n 'a pas été prévu de période 
de vacances en 1945; toutefois, les houillères ont été tenues de 
payer à chaque ouvrier le pécule forfaitaire de $ 75 prévu par la 
convention du 11 avril 1945. Ce payement s'est effectué au plus 
tard avec la dernière paie du mois de juin 1945. 

En 1946, il a été institué pour tout le pays, une période de 
vacances allant du samedi 29 juin 1946 au lundi 9 juillet 1946 
inclusivement, durant laquelle toute production de charbon a 
été suspendue. 

Les journaliers qui, au cours de cette période, ont dû travail
ler aux fours à coke ou à d'autres opérations à feu continu, ou à 
l'occasion d'accidents ou de travaux de réparation, ont bénéficié 
d'un congé de même durée, mais se situant à d'autres époques con
venues. 

Tous les travailleurs occupés depuis un an (du 1er juin 1945 au 
31 mai 1946) ont reçu, en vertu de 1a convention du 29 mai 1946, 
pour la période de vacances susmentionnée, une somme forfai
taire uniforme de $ 100. La même indemnité de ·vacances a é té 
allouée aux ouvriers qui, au cours de la de la période de référence, 
sont entrés au service militaire ou en sont revenus pour reprendre 
du service dans les mines. 

Des indemnités de Yacances proportionnelles au nombre de 
mois pendant lesquels ils ont été inscrits sur les états de paie 
ont été versés aux ouvriers mineurs qui sont entrés en service ou 
ont quitté leur emploi pendant la période de référence. 

La liqmdation de l'indemnité de vacances de 1946 s'est faite 
avec la dernière paie du mois de juin 1946 . 
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l'r in<:ipalcs modifications apportées à la convention de mai 1946 

par fa nom'elle convention d u 8 juillet 1947. 

La convention de mai 1946 a pris fin le 30 juin 1947. 
Une nouvelle convention a été signée le 8 juillet 1947. 
D 'après le nouveau contrat, les mineurs obtiennent une aug

m entation de salaire moyenne journalière de $ 1.20 ce qui porte 
· leur salaire moyen journalier à 577 francs. 

D urée de la com-ention : aussi longtemps que les mineurs vou
dront t ravailler « are willing be able to work ». 

Ainsi, la nouvelle convention immunise l'Union des Mineurs 
des pénalités prévues par le «Taft H arley Act» pour cas de grève 
ou violation de l'accord. 

D'au tre part, la nouvelle convention ramène la durée de la 
journée de travail de 9 à 8 h eures, avec u ne pause, pour le lunch, 
d 'une demi-heure au lieu d'un quart d 'heure. 

M . Lewis devient président des t rois odministrateurs du Fonds 
de Bien-Etre et la redevance est portée de 5 à 10 cents par tonne. 

Ainsi que le montrent les pages qui précèdent, les diverses 
conven tions conclues en tre le Gouvernement des Etats-Unis, 
le patronat et le syndicat des mineurs de ce pays ont abouti fina
lement à l'élaboration d'un schéma de code de sécurit é sociale 
qui constitue l'épine dorsale à laquelle devront désormais se rat
tacher les règles édictées en la matière par les lois d 'Etat, les
q uelles, s'inspirant largemen t des coutumes locales, son t souvent 
différentes d' un district minier à l'autre . 

C e nouveau Code fédéral, tout en respectant ces coutumes, ap
portera par conséquent plus d 'uniformit é dans la législation sociale 
de l'Industrie des M ines des Etats-U nis. 

C e qui frappe surtout , c'est la sobriété des lignes de cet édifice 
en construction, dont la charpente solide, q uoique i udimentaire, 
forme contraste avec le monument considérable qu'avec l'aide ou 
temps et de la patience notre pays a construit pour abriter le 
monde des travailleurs et en particulier celui des mines. 

Il es t un fait incontesté que notre législation sociale se place, 
a u point de vue du bien-être des t ravailleurs, en tête des p rogrès 
réalisés en la matière dans les autres pays. 

-
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E lle se traduit d'a illeurs, par u n pourcentage élevé de cl1arges 
sociales légales : de l'ordre de 31% des salaires en cc qui concerne 
les ouvriers mineurs du fond, compte non tenu des charges résul
tant de l'octroi du -charbon gratuit et à prix réduit, des s'.llaires 
pour 10 jours fériés par an, des habitations données en location 
à prix réduit, etc ... alors qu 'aux E tats-Unis les charges sociales 
se traduisent par quelques pour cent seulement des salaires. 

Ce faible pourcentage résul te non seulement du nombre re
lativement restreint de domaines touchés jusqu'à présent dans 
ce pays par la sécurité sociale, mais aussi par la modicité des 
n·•;rntages consen tis, comme par exemple en matière de pensions 
de vieillesse. 

li est vrai que cet te situation est largemen t compern.ée par ]a 
!iauteur des salaires (près du triple des .nôtres pour un cof1t <le la 
' ie comparable) pratiqués dans les m ines des E tats-Ums et ' ini 
permettent aux travailleurs non seulement de vivre confortable-
1nent, mais encore de se m ettre à l'abri en contractant teEe assu
rance libre de leur choix. 



Une mission d'ingénieurs belges 
a·u Cong.rès minier américain 

de Cleveland 

Sous ce titre para issait dans le tome XLVII ( ir• livra ison) de 
la présente revue un bref compte rendu du voyage d'étude effec
tué aux Etats-Uni s d'Amérique au mois de mai 1947, par une 

délégation d'ingénieurs belges," à l'occasion qe leur participation 

au Cong rès américain de I' Art des Mines de Cleveland. 

Les études fa ites a u cours de ce voyage et les conclusions qui 
en ont été tirées sont consignées dans un ra pport détaillé, sorti 
de presse en _mars dernier. 

Cet ouvrage qui a pou r titre Voyage d' Etude dans les Mines 
des Etats-Unis, a été établi en collaboration par : 

MM. CAPIAU, Directeur Général du Comptoir belge des 

Charbons; 
LEBLANC, Inspecteur a u Groupement des Cha rbonnages 

patronnés par la Société Générale; 
P. DELVILLE, Directeur à la Société Evence Coppée et 

Cie, ·et 
G. LO GELAIN, Ingénieur principal à la Di rection générale 

des Mines. 

Il comporte 167 pages de texte, 53 plans, croqu is, tableaux et 
g ra phiques ho rs texte, ains i qu 'une très in téressante carte des 

bassins charbonniers des Etats-Unis. 

Voici la table des matières de l'ouvrage : 

PREMIERE PARTIE. - VISITE DE MI NES. 
Introduction : 

1. P rélimina ires. 
II. Gisements cha rbonniers. 

III. Réserves de combustibles. 
IV. Méthodes d'exploitation. 
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Chapitre / . : Vis ites de mines dans la région de Birmingham 
1. Min e Barney. (Alabama) 

II. Mine Stith. 
III. Mine Gorgas. 

Chapitre //. : Visite de mines dans la région 
1. Mine Mamilton. 

II. Mine de Zinc de Mascot. 

de Knoxville 
(Tennessee) 

Chapitre III : Visites de mines dans la région de .Scranton 
1. Mine Vitali. ( Pennsylvania) 

Il. Mine Storres. 
Ill. Mine Cay'uga. 
IV. Mine Hudson. 

Chapitre IV : Conclusions. 
Bibliographie. 

* * * 
DEUXIEME PARTIE. - QUESTIONS SOCIALES. 

1. Durée d u travail - Sala ires. 
JI. Outillage - Equipement. 

Ill. Sécurité. 
IV. Indemnités pour maladies professionnelles. 
V. Santé et bien-être. 

VI. Examens médicaux et sanitaires. 
VII. Vacances. 

Conclusions. 

* * * 
TROISIEME PARTIE. CONGRES ET EXPOSITION DE 

CLEVELAND. 
1. Conférences techniques. 

11. Exposition de matéri el minier. 
Conclusion. 

Annexe I : Programme de confé rences. 
Annexe 2 : Exposés divers présentés au Congrès. 

G. LOGELAJN. 
avril 1948 

L'ACTIVITE DE 

l'Institut d'Hygiène des 

jusqu'en fin 1947 

par R. BIDLOT 

Mines 

P rofesscur à 1' U nii ·ersi té de Liège, 
Directeur de l'Institut d'Hygiène des Mines 

INTRODUCTION. 

L'association sans but lucratif «Institut d'Hygiène des M i
nes» a été fon dée le 29 novembre 1944 par les cinq Ass'ociations 
C harbonnières de Belgique, agissant elles-mêmes au nom des 
70 charbonnages qui les ont constituées. 

Les statuts du nouvel organisme fixent son siège à Hasselt 
et précisent qu~ l' institution a pour objet d'étudi~r toutes les 
questions ayant trait à l'hygiène des mines, comprise dans son 
sens le plus large, notamment aux points de vues technique et 
médical. 

Créé au lendemain de la libéra tion de la Belgique, le jeune 
organism e devait rencontrer les obstacles matériels auxquels 
se heurtaient toutes les institutions qui ont vu le jour après 
guerre_: difficultés de logement, de construction, d'équipement, 
de recrutement du personnel, etc. Ils ont été surmontés un à 
un . Le local es t une ancienne banque hasseltoise, située sur le 
Marché-aux-Avoines. La propriété a été acquise en septembre 
1945, mais n'a été libérée des réquisitions qu'au début de l'annfr 
suivante. 
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Les tra,·aux d'appropriation et d'agrandissement de l'im
meuble, très abimé par les bombardements et les diverses occu
pations militaires, ont été terminés en juin 1947. C'est dès 
cette époque que les nouveaux locaux ont été définitivement 
occupés. 

Le recrutement du personnel s'est poursuivi progressive
ment depuis mars 1945, date d'entrée en fonction du directeur, 
jusqu'à la mise en service des locaux définitifs. 

ORGAN ISATION INTERIEURE. 

Un des buts essentiels de l'Institut d'Hygiène des Mines 
est la poursuite des recherches et travaux réalisés jusqu' ici par 
la Fédération des Associations Charbonnières de Belgique et 
ses affiliés, et la coordination des efforts entrepris dans nos mines 
pour l'amélioration des conditions de travail dans les chantiers 
souterrains. 

Le directeur est assisté par dèux Commissions consultatives, 
l'une technique, l'autre médicale, groupant des personnalités des 
Universités, de ]'Administration des Mines et des différents 
bassins charbonniers. 

Les travaux de recherch es sont confiés à un personnel per
manent comprenant, en sus du directeur, deux médecins, un 
ingénieur et un technicien. 

Les résultats des essais sont portés à la connaissance des 
charbonnages affiliés par des C ommunications originales, tandis 
que le dépouillement de la documentation recueillie par l'Ins
titut conduit à la rédaction d'un Bulletin de Documentation 
M édicale et d' un Bulletin de Documentation T echnique. C es 
publications sont en principe réservées aux houillères affiliées. 

TRA VAUX DE LA SECTION MEDICALE. 

. Le pre?"Iier travail de grande envergure entrepris par la 
se~t~on médicale de l'Institut d'Hygiène des Mines fut l'examen 
chmque et radiologique de toute la population souterraine des 
C~1arbon~ag~s André Dumont, à W atcrschei (G enck), l'une des 
mmes pr111c1pales du bassin de Campine. 

_L'exam,en systr-mab que et ~pprofondi d'une population 
ouvnère au travail exige beaucoup de besogne. Il s'avéra d'autant 
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plus difficile qu'une partie des mineurs est ame_née à la }:ouil
lère par trains, trams et auto-cars, dont les horaires ne tolerent 

pas d'écart. 
Ces investigations de grande cnYergure ont cependant été 

menées à bonne fin grâce à l'appui constant de la Direction et 
du personnel de maitrise du charbonnage. 

L'énorme dossier ainsi constitué est une documentation de 
base de la plus grande valeur. E lle permet de se rendre compte 
de l'état sanitaire actuel des intéressés, d'éliminer un certain 
nombre de malades ou de modifier le genre de travail d'ouvriers 
déficients ou menacés. Elle offre aussi la possibilité de sur
veiller régulièrement les travailleurs suspects de maladies et de 
les soumettre à une tutelle sanitaire. 

On se rendra compte très imparfaitement de l'ampleur du 
traYail accompli lorsqu'on saura que l'établissem ent de ce ca
dastre sanitaire a nécessité 1842 examens cliniques, hématolo
giques, spirométriques et radiographiques. 

Tous les ouvriers suspects de cardiopathie ont subi un 
examen électrocardiographique suivant les t echniques les plus 

récentes. 
En outre, de nombreux ouvriers invalides ou pensionnés, 

habitant le bassin campinois, ont été soumis à une série com
plète d'examens utiles à la poursuite des :travaux de rech.erches 
scientifiques de l'Institut. Toute anomalie de quelque impor
tance a été portée à la connaissance des intéressés, en les priant 
de transmettre au médecin de famille le rapport médical qui 

leur était remis. 
En dehors de ces examens systématiques réalisés dans un 

but de dépistage et de documentation, d'autres travaux de re

cherch es ont été entrepris. · 
Le Docteur Bruno Tortori-Donati, à l'époque assistant de 

Monsieur le Professeur Paul Lambin, de la Faculté de M éde
cine de l'Université de Louvain, après des rech erches effect~ées 
de septembre 1946 à janvier 1947, a pu, à l'aide de certames 
analyses hématologiques et sérologiques, dé,terminer_ d~ns quelles 
conditions un cas de pneumoconiose peut etre cons1deré comme 
très suspect de surinfection tuberculeuse. 

Sa Communication sur les «Modifications hématologiques 
et humorales dans la silicose des houilleurs» a été ultérieurem ent 
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publiée par 1a revue . italienne «La Mcdccina del Larnro» et a 
été très remarquée par la presse médicale mondiale. 

Depuis novembre 1947, le Docteur F. Lavcnne, aspirant du 
Fond National de la Recherche Scientifique et collaborateur de 
Monsieur le Professeur P. Lambin, a entrepris à l'Institut d'Hy
giène des Mines de longues recherches cliniques, radiologiques et 
électrocardiographiques en vue de déterminer quelles sont les 
répercussions cardio-vasculaires de la silicose. 

/ 
· Une enquête systématique entreprise par l'Institut d'Hy-

giène des Mines dans les charbonnages belges, en nie de re
chercher les cas de spirochétose-ictéro-hémorragique, a révélé 
que cette affection, assez répandue dans certains pays miniers, 
n 'existait pratiquement pas en Belgique. 

La Commission Médicale a été appelée à donner des direc
tives à nos houillères sur les conditions d'emploi d'air comprimé 
détendu pour l'alimentation de masques anti-poussières et sur 
les procédés de nettoyage et de désinfection efficace de ces 
appareils. 

D es contacts p ermanents m·cc les chercheurs étrangers s'in
téressant aux mêmes problèmes, ont été établis par les médecins 
attachés à l'Institut. Ceux-ci et des membres de la Commission 
Médicale ont entrepris plusieurs voyages de documentation à 
l'étranger et notamment aux Etats-Unis cl ' Amérique, en Grandc
Bretagne, aux Pays-Bas et en Suisse. Ces voyages ont fait l'objet 
de rapports communiqués aux affiliés. 

Dans l'un de ceux-ci, Monsieur le Professeur L. Brull de 
la Faculté de Médecine de l'Université de Liège, étudie' les 
méthodes d'aluminoprophylaxie et d'aluminothérapie des fibro
s~s pulmonaires préconisées par une société canadienne. Il 
signale qu'elles ne devraient être appliquées qu'avec la plus 
grande circonspection. 

lnve:sé~1ent, l'Institut a reçu de fréquentes visites de pro
fesseurs. e~ments et de médecins spécialistes étrangers, ce qui 
a permis 1 etude en commun de nombreuses questions délicates 
posées par l'étiologie, le diagnostic et la prophylaxie des pneu
moconioses. 

Ai.nsi cl?nc, clans le clorna!nc médical, l'Institut d'H ygiène 
des M mes s est efforcé de réaliser, dès sa naissance cette colla
boration intime et internationale de savants, d'ingénie~rs et de 

[ 
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médecins, seule capable de résoudre les problèmes ardus et 
complexes de l'hygiène industrielle. 

TRAVAUX DE LA SECTION TECHNIQUE. 

Deux problèmes essentiels, en raison de leur gravité et de 
l' urgence de leur solution, ont orienté les recherches de la sec
tion technique : 1a lutte contre les poussières ainsi que l'étude 
<les effets des hautes températures dans les travaux profonds 
et celle de la climatisation de ces chantiers. 

Lutte contre les poussières. 

a) Conimétrie. - Pour déterminer l'efficacité des divers 
moyens de lutte contre les poussières, il faut disposer de pro
cédés suffisamment précis, permettant l'évaluation du degré de 
pollution de l'atmosph ère. 

L'appareil de contrôle le plus simple est l'œil; mais s'il .est 
possible d'estimer, par simple impression visue11e, la teneur en 
.poussières de l'atmosphère, cette impression visuelle est plutôt 
qualitative; elle dépend beaucoup des conditions d'éclairement. 
Dans les conditions d'éclairement habituel de nos chantiers 
souterrains, les fines poussières ne sont pas directement visibles, 
à moins que leur concentration n 'en soit extraordinairement 
élevée. Quand on observe le nuage de poussières soulevées par 
le forage d'un trou de mine ou par un abatteur au travail, on a 
l'impression très nette que ce nuage se dissipe assez rapidement. 
En fait, le nuage visible est constitué par une forte concentration 
de grosses poussières et il semble disparaître dès que cette con
centration tombe en dessous d'un certain minimum, fonction 
lui-même des conditions d'éclairement. 

Si l'on veut déceler la présence de fines poussières à grande 
distance du lieu où elles ont été soulevées, il faut recourir à 
des procédés plus délicats . On peut aisément voir passer ces 
fines particules clans le faisceau lumineux d'une lampe-phare 
ou d'une lampe au chapeau, lorsqu'on a soin de masquer toute 
autre source de lumière. On peut également déceler leur pré
sence par le halo se produisant autour d'une lampe ou par 
l'atténuation de la visibilité d'une source lumineuse distante 
de 15 à 20 m. Cc sont là évidemment des moyens fort grossiers, 
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pouvant rendre certains services. l\1ais si l'on \'eut obtenir un 
résultat numérique, il faut recourir à des appareils permettant 
de chiffrer le degré d'empoussiérage. 

Mettant à profit l'expérience déjà acquise dans ce domaine 
par les services ou instituts de recherches des Pays-Bas et du 
Sud du Pays de Galles, l'Institut d'Hygiène des Mines a utilisé 
tout d'abord le procédé gra\'imétrique, par rétention des pous
sières dans un flitre tra,·ersé par un volume connu de l'air examiné. 

La méthode présente l'arnntage de donner des résultats 
exacts à quelques pour cent près; elle permet de recueillir des 
échantillons assez importants pour refléter la teneur moyenne 
en poussières de l'atmosphère, pendant une longue durée de 
prélèvernen t. 

Elle ne donne lieu qu'à un petit nombre de manipulations 
et peut s'adapter assez aisément aux conditions d'essais difficiles 
rencontrées dans les chantiers souterrains de nos mines . . Il faut 
par contre réaliser une dessication convenable du fil tre avant 
cha9ue pesée, ce ~ui nécessite un séjour de plusieurs heures 
en etuve thermostatique. 

La filtration ne fournit cependant qu'un résultat pondéral. 
Elle ne _donne que _ p~u de renseignements sur la granulométrie 
dr;:s particules , recueillies. On peut y remédier, dans un certaine 
n~es~r~, par 1 a~1~!y~e granulométrique des échantillons, analyse r nera, elmednt r ~ 1see parf u_n !)ro~é?é de décantation fractionnée. 
,a met 10 e prete toute 01s a cntique: la filtration élim ·ne d 

l'échantillon une partie des poussières très fines et ri·e11 
1 

~ · ·1 · · 1 ne prom e 
qu 1 SOlt poss1b e de réaliser à nouveau la d " · 
· · · l l d . 1spers1on 
rn1t1a e, . ors c la remise en suspension des particules amassées 
sur un filtre. 

. L'In,stitu_t d'Hygiène de~ Mines a été ainsi conduit à véri-
fier systemat1quement les resultats obtenus par gra · ' t · ' 
]' "d d' , v1me ne a 

ai e _un,e autre met~1ode de prélhement, de principe totale-
ment d1fferent, condmsant au nombre de particules ' t 
dans un cm3 d'air. presen es 

. On a utili~é à cet effet un <eJet Dust Countcr» d'Owen, 
pms, . par la ;m~e, _un ,<e Midget Impinger» de la Mine Safety 
Applianc~s _c_, a111s1 qu un_ <eJet Dust Counter» Bausch et Lomb 
ou un prec1pitateur therm ique de Casella. 
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Les différents conimètres à jet (Jet Dust Counters) pré
sentent à leur tour et à des degrés di,·ers, les mèmes défauts : 
l'échantillon prélevé est trop petit pour ètre significatif, le ren
dement de captation dépend de la méthode et même de l'appa
reil utilisé, ainsi que de la façon dont il est manœuvré. Enfin. 
le comptage des particules recueillies est laborieux et il peut 
conduire à bien des erreurs. 

L~ «Midgct Impingern, appareil standard dans les mines 
américai:1es, est intéressant pour les recherches courantes. Dans 
cet appareil, l'air poussiéreux est soumis à un barbotage dans 
un flacon laveur contenant un alcool (isopropylique p. ex.) ou 
tout autre liquide à faible tension superficielle et fort pou\'Oir 
mouillant. Les particules qui y sont recueillies sont ensuite dé
nombrées au microscope dans une cellule de comptage, analogue 
aux cellules de Thomas utilisées par les médecins pour l'examen 
du sang. 

L'appar::il n'est pas parfait : son rendement en poids est 
de l'ordre de 70 % et il ne retient guère les poussières inférieures 
au micron. Par contre, c'est un instrument très commode pour 
le contrôle des poussières de dimensions comprises entre l et 5 
microns. L 'échantillonnage peut porter sur une quantité d'air 
relativement importante; le rendement de captation ne d~pend 
pas de l'équation personnelle de l'opérateur. L'examen des echan
tillons recueillis est beaucotip plus commode qu'avec les appa
reils de prélèvements par jet, où les particules trè~ fines,. non 
résolubles optiquement, compliquent l'exame'.1 m1croscop1que. 

Au point dè vue de l'examen granuk,i:nétriqu~ ~es , pous
sières, il semble que le précipitateur thermique :oit a _l !1eure 
actuelle le seul appareil de rendement de captat10n \'01s111 de 
l'unité. C'est malheureusement un appareil encombrant et de 
maniement délicat. Il n'est guère approprié aux mesures de 
contrôle dans les tra\'aux souterrains de nos houillères . 

Il n'a pas encore été possible à l'Institut d'Hygiène des 
Mines de se procurer des instruments photométriques, mesurant 
directement la quantité de lumière diffusée transversalement 
par les poussières présentes dans l'air (effet Tyndall). Le modèle 
de ces appareils est le T yndallomètre de Leitz. 

L'évaluation du degré de pollution d'une atmosphère pous
siéreuse et la détermination de la granulométrie des particules 
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en suspension ne constituent <l'ailleurs qu'une partie des pro
blèmes de conimétrie, car les questions primordiales : «quelles 
sont les poussières nocives et dans quelles mesures le sont-elles?», 
n'ont encore reçu jusqu'ici que des réponses fragmentaires et 
contestées. 

Les avis de noll)breux médecins spécialisés dans l'étude des 
pneumoconioses, quant à la nature minéralogique des poussières 
nocives, sont loin d'être concordants . C ertains courants d'opi
nions se dégagent néanmoins de l'ensemble des travaux réalisés. 
On a cru tout d'abord et pendant longtemps à la nocivité 
exclusive des poussières de quartz ou silice libre et les premières 
Conférences Internationales du Travail qui se sont occupées 
de l'état sanitaire des ouvriers mineurs, n'ont examiné que le 
cas de travailleurs exposés à ces poussières siliceuses. L'Allemagne 
et la Hollande se sont engagées résolument dans cette voie et 
pendant des années, le contrôle médical y a visé exclusivement 
les bouveleurs et autres ouvriers à la pierre. 

A la Conférence sur la Silicose, les Pneumoconioses et la 
Lutte contre les poussières, tenue à Londres en avril 1947 dif
férents mé~ecins ont signalé l'apparition des pneumoco-;;ioses 
~a.ns a.es mmes métalliques où .. n'existerait pratiquement pas de 
silice libre. 

C ette. ,évolution des idées quant· à la nature minéralogique 
des pouss1eres dangereuses, est assez bien précisée dans e 

bl . . , cl P f un 
pu 1cabon recente u ro esseur R eichmann et du Docteur 
Lan_d~vehr,. de Bochu~1, les.qt~els proposent les coefficients de 
noc1v1té smvants pour les mmcraux usuels : 

- poussière de quartz: 
- feldpaths 
- séricite, suivant qu'elle est ou non 

coefficient 1 
coefficient 0,7 

accompagnée de quartz coefficient o 7 o 
- kaolin f ' ou ,3 

coe ficicnt O 2 
- charbon et la plupart des minerais coefficient o' l 

Une telle classification est assez séduisante ma·s 1
1 

f . . t" 
d ff . . d , 1 a 1xa ion 

c ces coe 1cients e nocivité est quelque peu arbitraire. 

D 'autre par_t, deux constituants présents sim ultanémen t 
(quartz et alumm~'. par c~cmp~c) peuvent avoir des effets dif
férents de ceux qu ils auraient isolément. 

•t 
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E n ce qui concerne les dimensions des poussières nociv_es, 
les médecins sont uniformément d'accord sur l'existence d'une 
limite supérieure au delà de laquelle les particules ne pénètrent 
pratiquement plus jusqu'aux alvéoles pulmonaires. Suivant les 
au teurs, cette limite supérieure est fixée entre 3 et 5 microns. 
On peut donc affirmer avec quelque certitude que les grosses 
poussières, si elles sont une cause d'inconfort et d' irritation des 
voies respiratoires, sont peu dangereuses du point de vue des 
affections pulmonaires. Faut-il en déduire que les poussières sont 
d'autant plus nocives qu'elles sont plus fines ? Ce qui entraî
nerait en corollaire l'inanité de tous les moyens de protection 
par des tissus filtrants. 

A l'heure actuelle, de nombreux médecins pensent qu'il 
n'en est rien et qu'en dessous d'un certain degré de finesse, 
fixé au voisinage de 0,2 à 0,5 micron, les poussières redeviennent 
relativement inoffensives, l'organisme les éliminant assez faci
lement. C e n'est là qu'une hypothèse difficile à vérifier, vu 
l'impossibilité d 'étudier les poussières ultra-fines à l'aide des 
méthodes de microscopie optique. 

C ette hypothèse semble cependant reposer sur des bases 
assez sérieuses. E lle invoque l'existence d'une grande quantité de 
poussières ultra-microscopiques dans l'atmosphère des villes et 
des habitations même les plus propres, ainsi que le très faible 
poids des poussières ultra-microscopiques en regard de celui des 
poussières plus volumineuses égalementt capables de pénétrer. 
dans les alvéoles pulmonaires. 

Dans l'état actuel de nos connaissances, il importe donc 
que les techniciens s'efforcent de mettre au point des procédés 
permettant d'éliminer, dans la plus grande proportion possible, 
toutes les poussières que renferme l'atmosphère des chantiers de 
travail. 

b) La lutte contre les poussières dans les travaux au rocher. 
Trois op~rations conduisent à d'importants soulèvements 

de poussières à front des puits et des bouveaux en creusement'( 
le forage des mines, le tir des explosifs et le pelletage des pierres. 

Deux procédés peuvent être 'retenus pour la lutte con tre 
les poussières de forage: le forage à l'eau et le captage à sec. 

On a beaucoup publié au sujet du forage à l'eau et il règne 
une certaine confusion au sujet des résultats qui peuven t être 
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obtenus par cette méthode. Elle résulte du fait qu' il existe deux 
types d'appareillages nettement distincts : les appareils à adduc
tion. d'~au par l~ fleuret (tête <l' injection Flottmann) et les ap
~are1ls. a .adduction d'eau par le marteau (types américains et 
sud-afncams). Ce dernier système paraît moins efficace car il 
ne réalise pas une séparation complète des circuits de distribu
tions d'eau et d'air. Il en résulte presque infailliblement l'cn
tr.aÎl~eme~t. ~ ·u~e certaine quantité d'air dai.1s l'eau de curage. 
S1 1 hum1d1f1catlon des grosses particules est très satisfaisante, 
celle des poussières très fines est moins complète et une partie 
est entraînée par les bulles d'air. 

L' Institut d'Hygiènc des Mines n'a pas eu l'occasion de 
proc~der jusqu'à présent à des contrôles systématiques des résul
tat~ obtenu~ à l'aide de ce type d'appareillage. Ils sont d'ailleurs 
\'anables smvant la quantité d'eau utilisée et la dimension ·des 
bulles d'air .On trouve clans la littérature technique des chiffres 
de l'ordre de 90 à 95 3 . Par contre, deux essais du premier 
procédé ont été réalisés par l' Institut cl'Hygiène des Mines au 
cours de l'année 1947, rcspccti\'ement aux Charbonnages' de 
vVérister, à Beyne-Heusay et aux Charbonnages de Bray-lez
Mons. 

Dans chaque cas, le matériel mis en œu\Te comportai t une 
tête d'injection Flottmann et des taillants spéciaux au carbure 
de tungs~ène. L'amélioration obtenue a été de 96 à 97 % lors 
du pre1.ruer · essai, réalisé sans arrosage préalable des parois de 
la galerie. Elle s'est élevée à 98 et 99 % lors du second essai 
pratiqué avec humidification du sol et des parois. ' 

Dans ces différents essais, le comptage des particules donne 
des résultats peu différents de ceux obtenus par la méthode 
gravimétrique. Ceci semble indiquer que les procédés de captage 
<;t de forage humide avec injection d'eau par le fleuret sont 
egalem~nt efficaces ~· is-à-vis de toutes les catégories de poussières, 
au. moms en ce qm concerne les particules de plus d'un demi
rmcron, seules nettement visibles au microscope. 

, .Les C?mmunications de l'Institut d'Hygiène des Mines ont 
clecnt plusieurs essais réalisés au moyen de capteurs filtrants. 

L'ejecto-capteur Neu, qui paraît être l'appareil le plus puis
sant se tr~u.vant ~ctucllcment sur le marché, a été systématique
ment expenmentc. 

1 
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Un premier essai, réalisé aux Charbonnages de la Grande 
Bacnure, à Herstal, a\·cc échappement du capteur sur le retour 
d'air de l'atelier de trayail, a conduit à une réduction de 90 3 
de la teneur en poussière mesurée à front. 

Un essai du même genre, effectué ultérieurement aux Char
bonnage de Bray-lez-Mons, avec échappement du capteur au 
,·oisinage du débouché des galeries de \'entillation, a conduit 
à une amélioration de l'ordre de 82 3. . 

A la suite des premières expériences, Monsieur Ledent, in
génieur à l'Ins titut cl'Hygiène des Mines, a étudié avec le per
sonnel des Charbonnages de la Grande Bacnure le moyen d'aug
menter l'efficacité de la tète de captage utilisée; ce qui a conduit 
à la mise au point d'une nouYelle tète d'aspiration (fig. 1), (cf. 
«Une nouvelle tête d'aspiration pour capteurs de poussières de 
forage en pierre.» - P. Leclent et C. \ Vathelet. - Revue Uni
Ycrsclle des Mines, 9c série, tome III, n" 9 - 1947, pp. 360-363). 

Deux essais réalisés à l'aide de cette nouvelle tête de cap
tage ont conduit à une réduction de la teneur en poussière de 
l'ordre de 95 % . . 

La poussière soule,·ée par le tir des explosifs est assez dif
ficile à éviter. On peut cependant arriver à une réduction con
sidérable de la quantité mise en suspension, par un arrosage 
soigné du sol et des parois de la galerie avant mise à feu. Cet 
arrosage peut être complété par la réalisation d'un écran cl' eau 
à l'aide d'une rangée de pulvérisateurs installés à quelque dis
tance des fronts. Le procédé le plus sûr et le plus recomman
dable consiste certainement à retarder les tirs en fin de poste et 
à prévoir un temps suffisant entre le minage et le retour à front 
du personnel. A l'heure actuelle, l'emploi de détonateurs à 
retards rnriablcs tend à se généraliser et facilite l'observation de 

cette condition. 
La suppression des poussières produites par le pelletage 

est un facteur important de !'assainissement des travaux à la 
pierre. Il peut être réalisé sans grande difficulté par un arrosàgc 
soigné des pierres à charger avant le commence!11ent du pelletage. 
D es dosages réalisés à l'étran~er montrent: en ,e'.fe~, ~ue plus de 
90 % des poussières soulcvees peuvent ctre elmm1ees de cette 

façon. 
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Enfin, la réal isation d 'une Yentillation abondante contribue 
à l'assainissement des trarnux à la pierre par dilution des pous
sières dans un cube d'air aussi éle\·é que possible. 

c) La lutte contre les poussières dans les chantiers d'abat-
tage. 

La lutte contre les poussières dans les tailles et leurs mies 
d'accès n'a pas encore atteint un stade aussi avancé que celle 
dans les travaux au rocher. Le problème est ici plus complexe, 
en raison de la multiplicité des sources de poussières : fonc
tionnem ent des marteaux-piqueurs, chutes du charbon abattu, 
pelletage, boutage et transport des produits. 

On peut classer }Gs procédés utilisés en trois catégories : 
les dispositifs Yisant à réduire les pousières lors du traYail à sec, 
les méthodes humides et les masques de protection indiYi
duelle. 

M étl10des à sec. On a songé à rem·erser la ventilation dans 
les tailles, afin que l'écoulement du charbon et celui de l'air se 
fassent clans Je même sens et clans le but d'éliminer du front 
les poussières produites par le transport. 

Cet aérage en rabat-\·ent a été expérimenté dans deux houil
lères de Campine : le Charbonnage des Liégeois, à Zwartberg, 
e t les Charbonnages André Dumont, à Waterschei, et dans 
une houillère du Bassin de Liège, les Charbonnages de Cosson, 
La Haye et H orloz Réunis, à T illeur. 

Les conclusions de ces essais pem·cnt se résumer comme 
suit : le rabat-vent entraine une réduction massive de la teneur 
en poussières à l'entrée de la taille, réduction atteignant couram
ment 85 à 90 3 . L'amélioration \'a en s'amenuisant le long 
du fron t et à l'extrémité de celui-ci, elle ne dépasse guère 10 à 
15 3 et p eut même être totalement inappréciable. 

Dans la ,·oie de transport des produits, les conditions se 
trouvent fortement aggravées, la poussière entraînée au retour 
d'air de la taille venant s'ajouter à celle qui est soulevée par le 
fonctionnement des transporteurs. 

On peut aussi signaler les résul tats forts intéressants obte
nu à l'aide d'un marteau-piqueur pourvu d'une bague d'étan
eh~ité en caoutchouc, placée à l'emmanchement de l'aiguille, 
et d'un diffuseur d'échappement (fig. 2). Ces dispositifs ont été 
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Dispositif a111ipo11ssières pour 
marteau piqueur. 
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imaginés par M. Van IJcrck, outilleur des Charbonnages de 
Roton-Farciennes et O ignies-Aiseau, à T amines. 

L'Institut d'H ygiène des !fines n'a pas eu l'occasion d'ex
pfrimenter une taille complètement équipée de marteaux-pi
queurs ainsi transformés. Par contre, un essai effectué à front 
d'une mie en creusement aux Charbonnages de 'Roton-Farcien
nes et Oignies-Aiseau, a montré qu 'il était possible de réduire 
de 80 3 la quantité de poussières produites par l'abattage. 

La réalisation industrielle de cet appareillage est actuelle
ment à l'étude chez un constructeur de marteaux-piqueurs. 

M éthodes lmmidcs. L'efficacité de l'arrosage du front de 
taille a été étudiée par l' Institut d'H ygiène des Mines, au cours 
d 'essais réalisés respectivement aux Charbonnages des LiégeoisJ 
à Zwartbcrg et au C harbonnage de Bray-lez-Mons. 

Dans la première série d'expériences, le charbon était humi
difié au cours de l'abattage au moyei1 de lances mises à la dis
position des ouvriers à Yeine. L'amélioration obtenue s'est élevée 
en moyenne à 50 % de la quantité de poussières initialement 
présentes dans l'atmosphère. 

Le principal inconvénient de la méthode est l'impossibilité 
pratique de contrôler la quantité d'eau utilisée, celle-ci étant 
laissée à l'appréciation de chaque ouvrier. 

Dans la seconde série d'essais, on arrosait copieusement le 
front, le mur et le boisage de la taille avant ·r arrivée du personnel. 
L 'amélioration obtenue atteignait 50 3 au cours des premières 
heures d'abattage, puis elle diminuait progressivement, la moyen
ne du poste s'élevant à 40 3. 

Le procédé semble intéressant pour des tailles de grande 
ouverture ou de fort pendage. II ne peut guère être utilisé en 
veine mince là où l'humidification excessive du mur serai t 
de nature à /ncommoder le personnel. 

L'abattement •cks poussières atmosphériques à l'aide de 
pulvérisateurs ou atomiseurs ne paraît, à priori, guère recomman
dable. Le dépôt des poussières se fait de façon' nettement sélec
tive, les particules de gran~e dime?si?n étant , plus ra~idement 
abattues que les fines particules. L existence d un bromllard ou 
de gouttelettes d'eau en suspension dans l'air est une circonstance 
favorable au transport des germes et des bactéries. 

• 
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L'arrosage dans les couloirs d'érncuation du charbon en 
taille présente une très grande efficacité au point de vue des 
poussières soulevées par le transport des produits le long des 
voies d'entrée d'air. 

Un essai de contrôle, réalisé par l'Institut d'Hygiène des 
Mines aux Charbonnages de Beeringen, a montré que l'utilisa
tion de pulvérisateurs placés dans les chenaux oscillants d'une 
taille à forte production pouvait réduire de 70 à 80 3 la quan
tité de poussières soulevées par les transporteurs à courroie des
servant la voie costresse. 

Au point de vue des poussières produites en taille, l' effica
cité du procédé est moins nette. Elle dépend essentiellement 
de la porportion de poussières soulevées par les engins de bou
tage par rapport à la pollution totale de l'atmosphère. 

Dans les couches en plateure, l'amélioration obtenue en 
tête de taille ne dépasse pas 20 à 30 3 . Elle peut être b eaucoup 
plus élevée dans les chantiers à fort pendage, où la chute des 
produits constitue la principale des causes de formation de 
poussières. U ne amélioration de l'ordre de 75 3 a pu être mise 
en évidence au cours d'un essai effectué par l'Institut d'Hygiène 
des Mines aux C harbonnages de Patience et Beaujonc, à G lain
lez-Liège. 

L 'injection d'eau en veine avant abattage est une des mé
thodes humides les plus intéressantes. Le procédé consiste à 
faire pénétrer l'eau sous pression dans un certain nombre de 
trous de sonde, forés en ferme le long du front de taille. On 
utilise, à cet effet, un appareil d'injection dont le détail est in
diqué à la fig. 3. 

La méthode, mise au point dans le Sud du Pays de Galles, 
a été longuement décrite dans la première Communication 
rédigée par l'Institut d'Hygiène des M ines et adressée aux Char
bonnages en mai 1946. 

D epuis cette époque, l'inj ection d'eau en Yeine a connu 
de nombreux cas d'application dans nos différents bassins char
bonniers. Elle n'a cessé de se développer, en dépit de quelques 
échecs en présence de charbons durs et compacts. 

Trois essais de contrôle systématique réalisés par l'Institut 
d'H ygiène des Mines aux Charbonnages André Dumont, à Wa
tcrschei, aux Charbonnages du Bois-du-Luc, à Bois-du-Luc, et 

- - ·-- ·- · 
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aux Charbonnages de Ressaix, Leval, Péronnes, Sainte Alde
gonde et Genck, à Ressaix, ont mis en évidence des améliora
tions allant de 40 à 70 3 . L'efficacité de la méthode dépend 
beaucoup des conditions de gisement et de la façon dont l'in
jection est réalisée. 

Des veines homogènes, friables ou fracturées, présentent 
les conditions les plus farnrables, particulièrement si les terrains 
encaissants sont bons. 

Une couche à intercalations stériles, une très faible ouver
ture ou un mauvais toit sont autant de conditions rendant l'ap
plication de l'injection beaucoup plus difficile. 

Au point de vue du mode opératoire, deux facteurs sont 
essentiels : le contrôle de la quantité d'eau et la limitation de 
la vitesse d'injection . 

L'utilisation d'une quantité d'eau excessive peut conduire 
au défoncement du toit ou au soufflage du mur. D'un autre côté, 
l'injection trop rapide nuit à la pénétra tion de l'eau dans les 
cassures et réduit l'efficacité de la méthode. 

En pratique, une quantité d'eau rnisine de 1 3 du tonnage 
produit est généralement suffisante pour réaliser l'injection dans 
de bonnes conditions d'efficacité. 

La réalisation automatique de l'arrosage du charbon par 
des pulvérisateurs d'eau, solidaires du marteau-piqueur, a éte 
expérimentée en Angleterre, vers 1946. 

La mise en application du système se h eurte cependant à 
de multiples difficultés aux points de vue de réglage du débit: 
de la solidité du dispositif, des risqu~s de fuites, des possibilités 
d'obstruction des orifices d'écoulement par les impuretés de 
l'eau d'alimentation. • 

Ces difficultés n'ont pas rebuté les chercheurs et deux 
dispositifs originaux ont été expérimentés par l'J nstitut d'Hy
giène des Mines au cours de l'année 1947. 

La première série d'essais a été réalisée aux Charbonnages 
de Beeringen, à Beeringen, dans une taille en plateure utilisant 
40 marteaux à pulvérisation d'eau du type Essers (fig. 4). Une 
réduction de la teneur en poussière de 50 % a été enregistrée en 
tête de taille, bien que cette dernière ne flit pas entièrement 

Fig. 4. 

Mar/eau à· p11/vùi1111io11 d'eau 
Sy11ème E11ers. 
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équipée de marteaux humides (une douzaine de marteaux or
dinaires ont continué à fonctionner au cours de l'essai). Ceci 
permet de croire qu'une réduction de l'ordre de 60 à 70 % aurait 
été atteinte dans une taille entièrement équipée. 

Un autre essai a été réalisé aux Charbonnages de Patience 
et Beaujonc, à Glain-lez-Liège, dans une taille à forte pente 
équipée de marteaux humides Euratmos (fig. 5). Une améliora
tion de 82 % a été enregistrée en tète de taille. 

Indépendamment de procédés de lutte contre les poussières 
en taille qui ont une répercussion notable sur la formation des 
poussières dans les voies de transport, de nombreux charbonnages 
ont adopté des moyens visant à réduire le soulèvement des 
poussières lors du passage des chariots ou du personnel dans 
les voies dont le sol èst sec. Deux méthodes sont actuellement 
utilisées de façon de plus en plus étendue: l'arrosage périodique 
des mies et la consolidation du sol au moyen de sels hygrosco
piques. Cette dernière méthode est particulièrement intéressante 
du fait qu'elle n'entraîne aucune augmentation de la teneur en 
humidité de l'air. Un essai de contrôle réalisé par l'Institut 
d'Hygiène des Mines au Charbonnage de Boubier, à Châtelet, 
a permis de constater une réduction de l'ordre de 90 % de la 
quantité de poussières provoquée par le passage du personnel, 
dans une voie consolidée depuis près de 9 mois, par épandage 
de chlorure calcique. 

d) Protection iudividuelle. L'emploi de masques antipous
sières a déjà une longue histoire. Bien avant 1940, de nombreux 
charbonnages belges en tenaient à la disposition de leur person
nel. A l'heure actuelle, il en existe dans plus de 80 % de nos 
mines. 

Il ne paraît pas que l'emploi de ces masques puisse être 
considéré comme une solution définitive du problème des pous
sières. L'expérience quotidienne montre, en effet , que les ouvriers 
munis de masques ne s'en servent que pendant une partie assez 
réduite du poste de travail. Ils l'enlèvent fréquemment, lorsqu'ils 
ont à fournir un effort intense, c'est-à-dire alors même qu'il leur 
serait le plus nécessaire. 

Au cours des dernières années, un mouvement de propa
gande a été amorcé dans plusieurs mines, en vue d'implanter le 

..... 

Fig. 5. 

J\f,u:e<1ll à p11/vérisa1io11 d'eau 
Système E11ra111101. 
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po_rt ,du , masque à adduction d 'air, alimenté par de l'air com
prime detendu amené directement du jour. 

. ~o~u autant que l'on puisse contrôler la pureté de l'air dis
tn?ue, 11 semble que cette solution soit à p eu près parfaite du 
pomt de vue de l'hygiéniste. 

. Malheureus~m:nt, elle demande un matériel délicat et rela
tivement complique . D e plus, elle exige que l'ouvrier reste con
stamment ~?ccord~, ~ la conduite distributrice d 'air comprimé. 
C~tte dermere su1eti?n semble être un vice rédhibitoire de la 
methode et, en dépit de nombreuses tentatives réalisées avec 
b~aucoup, de _p~rsév~~a·nce, l'emploi du masque à adduction d'air 
~ ~ pas reuss_1 1usqu a présent à s'implanter, par suite de l'hosti-

. ite svtématique ~u'il rencontre de la part du personnel ouvrier. 
. ne . ~tude d ensemble des principaux modèles de mas ues 

~n~~po~.stsi~r~.;;1 ~~age dans n_os mines est actuellement en c~urs 
ns ' u . yg1~ne des Mmes. Cette étude, à laquelle colla-

~~ren~ une q~mzame de charbonnages, a pour but final la sélec-
1 ~ ? un ~eht no.~bre ~e types de masques présentant une effi-

cac1te suffisante, 10111te a une commodite' d'em l · bl 
) 

. p 01 convena e. 
e. Divers. On peut encore signaler que l' Institut d 'H ygiène 

des_ Mmes a ~~porté la collaboration de son personnel et de son 
outillage expenment~l ,aux opérations du Jury des Concours gou
ve~nementaux, orgarnses par le Conseil Supérieur d'H yaiène des 
~mes, pour encourager et intensifier la lutte contre l es pous
s1eres. 

Au cours de l'année 1947 cl . l b , , . , eux c iar onnages ont envoye ' 
en stage a l'Institut d 'H rg"' cl M " . 
h , . ) 1ene es mes, de 1etmcs ingemeurs 

e arges du service de Sécurité et d'IJyg1"ène Il t ' t · · · , ~1 • s on pu ainsi 
e re m1ties aux techniques utilisées dans ses laboratoires. 

L e travail à haute température. 

L'~ppr?fo?dissement des exploitations, leur concentration et 
leur m~ca~1sat10n ont cl ~ plus en plus compliqué le problème de 
l~ vcnt1~ation _des chantiers souterrains. La réalisation de candi
t ons c11maténques acceptables devient sans cesse plus d"ff" ·1 

D è ' t" l'i . 1 ICI e. 
,. s sa crea w_n, nstitut _d'Hygiène des Mines a étudié 

l 1mportante question du travail humain dans 1 b" 
chaudes. Ce problème a fait l'objet de plusie t1rsesp abml. iat~ces 
} t · cl . l1 !Ca IOnS 
con on trouvera c1- essous les pomts essentiels D' t · t" . · · au res commu-
mca ions sur ce su1et sont encore en préparation. 
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L es températures limites. L' homme appartient à la grande 
famille des homéothermes et son existence n 'est possible que si 
sa t empérature interne se maintient entre des limites très étroites, 
voisines de 37 °C. Par ailleurs, toute l'activité humaine trouvant 
son origine dans la combustion des aliments, l'individu est con
traint d'évacuer une quantité de chaleur d 'autant plus importai:ite 
que le travail qu'il effectue est intense. 

L'étude des échanges thermiques entre le corps humain et 
l'ambiance présente de grandes complications et de nombreuses 
inconnues subsistent quant à l'importance réelle de certains 
facteurs, tels que le rayonnement ou la variation de pression 
barométrique . 

N éanmoins, les traYaux accomplis au cours des 25 dernières 
années par l'American Society of Heating and V entilating En
gineers et par q'autres centres de recherch es ont mis en lumière 
les facteurs essentiels dont dépendent les échanges thermiques 
entre l'individu et le milieu ambiant. 

Pour un même degré d 'activité, la quantité de chaleur qu~un 
homme vêtu de façon déterminée peut dissiper dépend principa
lement de trois variables : la température lue au thermomètre 
sec, la température lue au thermomètre humide et la Yitesse du 
courant d'air. 

Dans les ambiances chaudes, la Yitesse du courant d 'air n'a 
plus qu'une influence secondaire, en sorte que les conditions 
au delà desquelles le travail n 'est plus possible p euvent être 
définies avec une bonne approximation en foncion des deux 
seuls paramètres : t. (température sèch e) et t11 (température hu
mide). 

Un ouvrier entrainé et pratiquement nu peut continuer à 
fournir un travail continu pour autant que la somme 0,9 t1i + 
o 1 t reste inférieure à 34 °C; le travail dcYient extrêmement 
pt nible lorsque cette somme atteint 35° et il es t pratiquement 
impossible au delà de cette température. 

C eci montre qu'en atmosphère ch aude, le facteur climaté
rique de loin le plus important es t l' indication du thermomètre 
mouillé. 

En fait, la température hu,miclc ~st elle-même fonctio? de 
trois arandeurs indépendamment vanables : température seche, 
prcssi;n barométrique et teneur en humidité de l'atmosphère. 
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Nous sommes sans action sur la pression barométrique. Les deux 
seuls facteurs sur lesquels le technicien puisse tenter d 'agir sont : 
la température et la teneur en humidité de l'air. Tous les efforts 
doivent donc tendre à éviter un échauffement et une humidifica
tion exagérés de l'abnosphère des chantiers. 

Le contrôle psychrométrique. La simple lecture du ther
momètre sec ne pem1ettant pas de définir le climat d'un chantier, 
c'est la méthode psychrométlique qui doit servir de base à l'étude 
climatérique des mines profondes. Cette méthode exige le con
trôle systématique de trois variables : la température sèche, la 
t empérature humide et la pression barom étrique. On peut alors 
suivre l'évolution de la teneur en humidité de l'atmosphère et 
établir un bilan thermique correct des échanges de chaleur ent re 
l'air et les différentes sources d 'échauffement rencontrées clans 
dans son parcours souterrain. 

Dans une Communication spécialement consacrée aux pro
blèmes de la détermination de la teneur en humidi té de l'atmos
phère, l'Institut d'H ygiène des Mines a décrit les psychromètres 
utilisables dans les travaux souterrains et a précisé dans quelles 
conditions ils pouvaient être correctement employés. Il a rappelé 
les bases théoriques des formules permettant de calculer les 
caractéristiques hygrométriques d'une atmosphère, à partir des 
lectures de la température sèche, de la température · humide Ct 
de la pression barométrique. 

L es moyens de lutte contre l'éléva tion de la température et 
de l'humidité de l'air. D ès qu'on chiffre l'importance des échan
ges thermiques le long des parcours d 'entrée d 'air, on se rend 
compte des répercussions considérables que peuvent arnir les 
procédés d 'exploitation sur le climat des chantiers èlc travail. 

La concentration de la ventilation dans les entrées d'air 
joue un rôle essentiel et on peut dire, en première approximation, 
que l'échauffement et l'humidification de chaque kilogramme 
d'air dans une galerie sont inversément proportionnels au débit 
d'air qui la traverse. 11 y a donc grand avantage à rassembler 
toute l'exploitation à un même étage et à concen trer les chan~ 
tiers de cet étage au voisinage de quelques galeries principales · 
leur servant <l'entrée d'air commune. 

D'un autre côté, les échanges thermiques par les parois 
d'une galerie seront considérablement réduits si cette voie a été 
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creusée depuis un temps assez long et si on prend soin de ne pas 
détruire le manteau de roches refroidies qui se forme naturelle
ment. Ceci montre tout l'intérèt des méthodes de traçages préa
lables et tout l'avantage des re,·ètements forts (tels les cla\'eaux 
bétonnés), qui é,·itent les recarrages et les iabasnages. 

Un troisième facteur farnrable est la sécheresse des entrées 
d'air. L'expérience quotidienne montre, en effet, que toutes 
atitres conditions restant inchangées, J'élé\'ation de température 
au thermomètre mouillé est beaucoup plus rapide dans les mies 
humides que dans les voies sèches. 

Dès l'instant où l'air arri,·e au chantier, la principale cause 
d'échauffement est la chaleur dégagée par l'abattage du charbon 
et par son oxydation. La méthode de ~ransp?rt jo~c ici un '.ôle 
important; la mise du charbon en ber~a~nes des le pied. des ta11l~s 
permet de réduire largement la quant1te de chaleur qm est cédec 
au couran t d 'air lorsque le charbon est étalé le long de transpor
teurs. L'organisation du transport par le retour d 'air ou le ren
versement <le l'aérage sont favorables, puisqu'ils retardent le 
moment OLI l'air et le charbon entrent en contact. Enfin, un der
nier facteur de ·grande importance est le rapport entre le poids 
de charbon abattu dans une taille et la quantité d'air utilisé pour 
la ventiler. A ce point de rne la réalisation de l'abattage en deux 
postes apparaît comme une solution nettement recommandable. 

Indépendamment des facteurs principaux énumérés ci-des
sus il existe encore un certain nombre d'éléments secondaires 
su/ lesquelles ont peut agir pour réduire l'échauffemen t cl~ ~ 'at
mosphère. Signalons no~amment : le remblayage, le refro1d1ssc
m ent en surface de l'air comprimé, le remplacement des loco
motives D iesel par des locornoti,·es ~lectriques ou à air comprimé. 
l'utilisation d'air comprimé. de préférence à tout e autre source 
d 'énergie pour l'alimen tation çles moteurs de chantiers. Si l'ex
haure des étages profonds est importante, on pourra égal~ment 
songer à installer les conduites. de refoulement dans le ~t~1ts de 
retour d'air, afin que les calones qu'elles transportent n echauf
fent pas inutilement le courant d'aéragc de la mine. 

L a ventilation des trav<1ux préparatoires. Dans le cas parti
culier des tm·aux préparatoires, c'est à la conduite d'aérage qu'il 
incombe de maintenir à front un climat acceptable. Ici encore, 
il faut à tout prix limiter l'échauffement et l'humidification de 
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l'air le long de son parcours. L'humidification sera réduite à 
néant si l'on peut utiliser des canars d 'étanchéité conYcnablc et 
éviter toute réaspiration d 'air extérieur chaud et humide. Il es t 
beaucoup plus difficile d 'éviter l'échauffement de l'air. On peut 
cependant arriver à des résultats intéressants par l'emploi de 
conduites calorifugées. Des essais réalisés par l'Institut d'Hygiènc 
des Mines aux C harbonnages de Cosson, La Haye et Horloz 
Réunis, à Tilleur, ont montré que des résultats satisfaisants pou
vaien t être obtenus à l'aide de simples bandes de carton ondulé 
enroulées autour des canars. Toutefois, l'isolation thermique des 
condui tes ne peut porter tous ses fruits qu 'avec une canalisation 
de diamètre suffisant, équipée de ven tilateurs à air comprimé 
de préférence aux ventilateurs électriques. 

L a climatisation artificielle. Indépendamment des résultats 
qui peuvent être obtenus par le choix de procédés d'exploitation 
convenables, l'amélioration du climat de~ chantiers peut être 
réalisée par climatisation artificielle, à l'aide de machines frigo
rifiques utilisées pour refroidir et assécher le courant d 'air. 

En fa it, ces installations ne peuvent être efficaces que si 
l'air ne récupère pas la plus grande partie de la chaleur qui lui 
a été enlevée, dans le parcours séparant l'installa tion frigorifique 
du chantier. C ette considération mili te en fa,·cur des installations 
frigorifiques souterraines, montées à faible distance des tailles. 

Une première application a été étudiée pour les Charbon
nages des Liégeois, à Zwartberg. Les machines doiven t entrer en 
service vers la fin de l'année 1948. 

ENQUETES ET DOCUMENTATION 

L' Institut d'H ygiènc des M ines s'est efforcé de devenir un 
cen tre de documentation pour toutes les questions d'hygiène 
professionnelle du mineur. 

L es Bullet ins de Documenta tion tech nique ou médicale 
sont transmis périodiquement aux charbonnages affiliés, afin de 
lc.s tenir au courant des recherches entreprises dans le monde 
entier. 

. Un contact suivi a é té établi avec de nombreux organismes 
de recherches de G rande Bretagne, des E ta ts-Unis d 'Amérique, 
de France et des Pays-Bas et un p remier voyage d'études au 
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d G lies C' té oraanisé a\·cc la participation d 'un ingénieur Pa\'S e a a 0 . • • ' d 1 
d ·j , a , d chacune des cinq Associations C harbonmeres u pa; s. 

e e"'~~fi:, un.e enquètc générale, renom·cléc au déb~1t ,de chaque 
' ormet de suine le déœloppement des procedes de lutte annce P~ · 1 b · 

t ' les poussières clans nos différents bassms c 1ar onmers. con re . , , cl . ' · 
Les résultats des trois prem1cre enquetes sont con enses aux 

tableaux 1 à III· rf Il 
Le tableau IV permet la comparaison. de ces. clu rcs. 

montre J'extention rapide en Belgique des moy~ns mis en œ uvrc 
pour assainir l'atmosphère des travaux souterrams. 
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Tableau 1. - Répartition par bassins du nombre de charbonnages 

Situation au 

-
BASSINS HOUILLERS Campine liège 

Nombre total de charbonnages 7 23 

Utilisation plus ou moins é tendue 
A B c des procédés D A B c D 

Creusement des bacnures : 
Masques filtrants 3 4 - - 8 9 - -Masques à air comprimé - - - - - - - -Capteurs pour forage à sec - 1 - 1 -Forage à l'eau 2 1 4 - - 2 - 2 Pulvérisp.tion d 'eau l extérieu r 

1 3 3 à - - - - -du - 1 1 trou 
1 

Travail en · tailles : 
l'vlasques filtran ts - 3 - - -Masques 12 - -à air comprimé - - - 2 - - 3 1 Arrosage ou pulvérisation dans - 1 2 -les couloirs 1 - 1 1 

Pulvérisation en deh~rs d~s c~ulolrs - - 1 1 -A rrosage des fronts . . . . - 1 -- 1 1 -
Injection en veine - - - -- - 1 -Havage humide - - - -- - 1 -Marteaux - - - -à pulvérisation d'eau - - - - - - - -

1 
Points de chute cl es produits : 

1 Capteurs à sec - - 3 -1 Arrosa ge pulvérisation - - - -

1 

ou 
4 3 - - - 3 - -

Voies de transport : 
'1 Emploi de sels hygroscopiques - -1 A rrosage - - - - - -- - - - - - - -A - Em 1 · • · 1· · d P 01 gcnera 1se ou en cours c gén~rolisalion . 
B - Emploi partiel. 

C - Essais en cours. 

D - Essais aLandonnés pa r suite J'~chcc. 

--

. 

-
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qni utilisent les différents procédés de lutte contre les poussières. 

début de 1946 

C harleroi C entre Mons Ensemble 
23 7 10 70 

A B c D A B c D A B c D A B c 

9 13 - - 2 3 - - 3 7 - - 25 36 -
- - - - - - - - - - - - - - -
- 6 5 5 - - 1 2 1 5 1 1 1 14 8 

2 1 6 - - - 3 - - 1 1 - 4 3 15 
- - 1 - - - - - - - - - - - 2 

- 20 - - - 6 - - - 10 - - - 51 -• - - t - - - - - - - - - - - 4 
- 1 1 - - 1 - - - - - - 1 3 4 

- 3 4 - - 1 3 - - 2 5 - - 6 14 
- - - - - - - - - - - - - 1 t 

- - - - - - - - - - - - - - 1 

- - - - - - - - - - - - - - t 
- - - - - - - - - - - - - - -

- - t - - - - -- - - 1 - - - 5 
1 1 5 - - 1 1 - - 2 3 t 5 10 9 

- - - - - - - - - - - - - - -
- - - - - - - - - - - - - - -

D 

-
-
13 

3 
1 

--
3 
1 

t 

-
-
-
-

-
1 

-
-

..... ------------------------~ 

1 

1 

1 

1 
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Tableau II. - Répartition par bassins dit nombre de charbonnages 

S il·uation au 

BASSINS HOUILLERS 
Nombre total de cha rbonnages 

.. 

Uti lisation p lus ou moins étendue 
A 

des procédés 

Creusement des bacnures : 
.Masques filtrants 1 
Masques à a ir comprimé -
Capteurs pour forage à sec l 
Forage à l'eau 1 
Pulvérisation d'eau à l'extérieur -

du trou 

Travail en tailles : 
Masques fi ltrants -
M asques à air comprimé -
Arro.sage ou pulvérisation d ans l 

les couloirs . . . 
Pulvéri sa tion en d ehors des couloirs -
A rrosage des fronts -
Injection en veine -
H avage humide -
Marteaux à pulvérisation d 'eau -

Points cle cliute cles produits : 
Capteurs à sec -

. Arrosage ou pulvérisation 6 

1 

Voies de transport : 
Emploi de sels hygroscopiques -

1 Arrosage 
4 

A - Emploi généra lisé ou en cours de i:iér;éralisa lion. 
13 - E mploi partie l. 

C - Essa is en cours. 

D - E;ssnis aba ndonnés par sui te d"écl1cc. 

Campine liège 

7 23 

B c D A B c D 

5 - - 13 tl - l 

- 2 1 - - - -
- - 1 - 2 3 l 

1 l 2 2 2 3 1 

- - 1 - 1. - -

4 - - 7 10 1 -• - - 1 - - 3 -
4 - - 1 - - 2 

3 - - 1 1 1 2 

3 - l - - 1 -
3 - - - - 2 -

- 1 - - - - -
- l . 1 - - 2 -

2 - 1 - - - l 

l - - 2 · 3 2 l 

- 1 - - 1 - -
2 - - 1 l - -

r 

~. 
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qui. utilisent les di/ férents procédés d e lut.te contre les poussières. 

d ébut de 1947 

C harleroi Centre Mons Ensemble . 
23 7 10 70 

. 

A B c D A B c D A B c D A B c 

16 6 - - - !J - - 5 'j - - 35 24 -
1 - -· - - - l 2 1 - ···1 5 - - 1 

3 5 - 2 1 - - ô - 1 2 14 7 1 tl 
6 2 1 - 1 3 1 1 2 2 - 5 12 1 l 1 

- - 1 - - - - - - - - - - 1 1 

- - - 4 - 1 4 6 - - 22 35 1 l l l 1 
- - - - - 2 1 - - 2 6 - - 2 1 

2 - 3 - 2 - 4 - 1 4 13 2 2 2 2 

1 4 - 1 - 2 2 2 - .3 .. 4 12 2 1 5 
- - - - 1 - - - - 1 l 3 3 l l 

1 1 4 2 - 1 1 3 - 2 8 9 - - 2 
- - - - - - - - - - 1 - - - -
- - - - - - 1 1 - l 5 - 1 1 1 

- - - - - - - 1 - 2 -- - - -
- 3 - - 2 4 1 1 14 16 4 4 5 1 2 

- - - l - - 3 3 - 2 - - - - 1 

- l 1 - - 6 10 -- 3 - - - 3 -

1 

. 
D 

1 

3 
8 
5 
1 

1 

2 

7 

l l 

.2 

1 

-
3 

3 
4 

-
-
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' T ableau III. - Répartition par bassins du nombre de charbonnages 

BASSINS HOU ILLERS 
Nombre total de charbonnages 

U tili sation p lus ou moins étendue 
A 

des procédés 

C reusement cles bacnures .: 
Masques filtrants 3 
Masques à air comprimé -
Capteurs pour forage à sec l 

Forage à l'eau 1 

Pulvérisation d 'eau à l'extérieur -
du trou 

Tra~ail en tailles : 
lVlasques filt rants 1 

M asques à a ir comprimé -
Arrosage (JU 

les couloirs 
pulvérisation dans 4 

Pulvérisation en dehors des couloirs -
Arrosage des f ronl·s -
Injection en veine 1 
Havage humide -
M a rteaux à pulvérisa tion d'eau -

Points cle cllUte cles procluits : 
C apteurs à sec -
Arrosage ou pulvérisation 7 

Voies de transport : 

Emploi de sels hygroscopiques -
Arrosage 

4 
A - Emploi i:énéralisé ou en cours de généralisa tion. 
B - Emploi partiel. 

C - E ssa is en cours. 

D - E ssais abandonnés par suite J 'écl1ec. 

Campine 

7 

B c 

3 -
- '.2 

l -
'.2 1 

- -

3 -
- 1 

'.2 -

3 -
3 -
'.2 -

- -
1 1 

1 -
-

'.2 -
'.2 -

S ituation au 

Liège 
'.23 . 

D A B c D 

- 13 6 - -
- - - - 1 

- 3 6 - -
- '.2 5 '.2 -
- - - - -

- 9 9 - -
1 - - 4 3 

- 1 1 1 -

- 1 1 - -
- - - - -
- - 1 '.2 -
- - - - -
- - 1 '.2 -

1 - - - -
- '.2 8 2 -

- - '.2 1 -
- 1 4 - -
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qu.i utilisent les dif férent.s procédés d e lutte contre les poussières. 
début de 1948 

. - . 

Charleroi Cent re I\1Ion s Ensemble 
'.2'.2 7 10 69 

A B c D A B c D A B c D A B c D 

- 4 - - 7 3 - - 40 '.2 1 - -16 5 - 1 

- - - - 1 - - 1 - - - 4 '.2 - - 1 

'.2 - - 2 ' - 1 - 6 1 - 7 '.26 3 1 3 11 

- l 1 2 - 6 19 7 -1 - 1 2 1 1 9 
- - - - - - - - - - - - -- - -

• 
- - 5 - - 4 6 - - '.27 3 1 - -8 -13 

- 1 - - 1 2 1 - 1 9 6 - - 1 1 -
2 6 - - 1 '.2 1 1 1 5 - 1 9 16 2 2 

1 - 1 - - '.2 4 - l 4 13 1 2 1 4 1 
1 - - - 1 - - 2 6 '.2 -l l 2 - 1 

'.2 · 1 5 - 1 l 3 4 - 3 13 8 3 - '.2 '.2 
- - - - - - - - - - -- - - - -

- l 3 '.2 - - 3 1 - - 1 1 - .) 10 4 
-

- - 1 - - - - - - - - - - 1 l l 

3 6 1 - 1 3 - - 1 6 - - 14 23 3 -

1 1 1 - - 2 1 - - - 1 - 1 7 4 -
- 3 1 - 1 3 - - - 3 - - 6 15 1 -

l 
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BASSINS HOUILLERS 
Nombre tota l d e charbonnages 

Année de référence 

CrTu;;ment des hacnures : 
Masques fi ltrants 
Musq ues à air comprimé 
Capteurs pour forage à sec 
Forage à l'eau 

Travail en tailles : 
Masques fi l trants 
Masques à air comprimé 
Arrosage ou pulvérisation dans 

les couloirs 
Pulvérisa tion en d ehors des couloirs 
Arrosage des fron ts 
Injection en veine 
H avage humide · 
Marteaux à pulvérisation d'eau 

Points de chu te cles produits : 
Capteurs à sec 
Arrosage ou pulvérisation 

-
Voie~ de transport : 
Emphi de sels hygroscopiques 
Arrosage 

Tableau IV. - Comparaison des 

Total A+ H 

Campine Liège 

7 23 

1946 1947 1948 1946 1947 1948 

7 6 6 17 17 19 
- - - - - -

1 1 2 2 2 9 
- 2 3 3 4 7 

3 4 4 12 17 18 
- - - - - -

1 5 6 1 1 2 

- 3 3 - 2 2 
1 3 3 - - -

- 3 3 - - 1 

- - - - - -
- - 1 - - 1 

- 2 1 - - -
7 7 7 3 5 10 

- - 2 - 1 2 
- 6 6 2 5 

--~ - . 

' 
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résultats des enquêtes de 19-16, 1947 et 19-tB. 

Emploi ~foéral ou partiel. 

C h a rleroi C e n tre Mons Ensemble 

'.22 7 10 69 

,1946 1947 1948 1946 1947 1948 1946 1947 1948 1946 1947 1948 1 
1 

1 22 21 5 4 5 10 10 10 6 1 59 6 1, 22 ·.· 1 - - - - - 1 - - 1 -- -
6 5 14 - 2 2 6 6 6 15 16 33 

3 7 10 - 1 3 1 3 2 7 17 25 

20 22 2 1 6 4 5 10 10 10 5 1 57 58 
- - - - - 2 1 - 2 1 - -

1 4 8 1 3 3 4 6 4 17 25 

6 5 1 1 1 2 4 6 6 16 17 3 
2 - - 2 - - 1 1 4 8 - 1 

- 5 6 - 2 4 - 10 16 - - 2 
- - - - - - - -- - - -

- - - - - - - 1 3 - 1 1 

- - - - - - 2 1 - - - -
2 . 6 7 15 30 37 2 9 9 1 3 4 

2 - - - - 3 8 - 2 2 - -
·1 - 2 3 - 16 21 - 3 3 - 3 , 
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BEDRIJVIGHEID 

van het 

lnstituut voor Miinhygiene 
tot het einde van het jaar 1947. 

door R. BIDLOT 
Profcssor aan de Universiteit te Luik, 

Directeur van J1et Instituut voor Mijnhygiene. 

INLEIDING. 

De vereniging zonder winstbejag ,,lnstituut voor Mijn
hygiene" werd op 29 November 1944 gesticht door de vijf 
Kolenmijnen Verenigingen van België, die zelf optraden in 
naam van de 70 Kolenmijnen die ze vertegenwoordigen. 

De statuten van dit ni euw organisme bepalen dat hare 
maatschappelijke zetel te Hasselt zal gevestigd zijn en · dat 
hare taak zal bestaan in de studie van aile aangélegenheden 
die betrekking hebben op de hygiene in de Kolenmijnen, na
melijk op technisch en medicaa l gebied. 

Dadelijk na de bevrijding gesticht, ontmoette dit jonge 
organisme aile materiele moeilijkheden die de inrichtingen, 
na de oorlog opgericht

1 
gekencl hebben : moeilijkheden van 

huisves ting, van bouwen, van uitrusting, van aanwerving van 
personeel, enz. Eén voor één werden allen overwonnen. Het 
Jokaal is .een oucle Hasseltse bank, gelegen op de Havermarkt. 
De eigendom wercl in September 1945 aangekocht maar 
kwam slechts vrij van militaire opeising bij het begin van 
het volgencl jaar. 
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De vergrotings- en aanpassingswerken van het gebouw, 
dat erg beschadigd was door de bombardementen en ver
schillende militaire opeisingen, werden in Juni 1947 voltrok
ken. Vanaf dit ogenblik werden de lokalen definitief in ge
bruik gestelcl. 

De aanwerving van het personeel vordercle geleidelijk 
vanaf Maart 1945, datum van cle aanstelling van de Direc
teur. 

INTERNE INRICHTING. 

Een van de voornaamste cloeleinden van het Jnstituut 
voor Mijnhygiene is de opzoekingen en de proeven voort te 
zetten, die tot hiertoe cloor de ,,Fédération des Associations 
Charbonnières de Belgique" en hare leclen werden uitgevoerd, 
alsook de pogingen door de Koolmijnen aangewencl, om de 
arbeidsvoorwaarden in cle onclergrond te verbeteren, te coor
doneren. 

De Directeur is bijges taan door twee raadgevencle com
missies, een technische en een medical e, die bes taan uit 
vooraanstaande per-sonali tei ten van onze Universi tei ten, van 
het Mijnwezen en van de verschillencle Kolenbekkens. 

De eigenltjke opzoekingen en proeven zijn toevertrouwd 
aan een permanent per~onee l, dat bes taat, bùiten de Direc
teur, uit twee geneesheren, een ingenieur en een technieker. 

De uitslagen van de opzoekingen worden ter kennis 
gebracht aan de aangesloten Kolenmijnen door de ,,Commu
nications" van het lnstituut voor Mijnhygiene; een Bulletijn 
van Medische Documentatie en een Bulletijn van Technische 
Documentatie worden daarenboven door het In stituu t uitcre-

•. b 

geven, ZIJ verzamelen en resumeren de artikelen in binnen-
en buitenla?dse tijdschriften verschenen, die het probleem 
van de hyg1ene in de mijnen aanbelangen. 

DE MEDISCHE SECTIE. 

He~ eerste omvangrijk werk van de mecl ische sectie van 
h~t lnshtuut voor Mijnhygiene was het klinisch en radiolo
g1sch onderzoek van de ganse ondergronclse be tk· van 
d K 1 . . A 1 vo i ng 

e o en~~IJn en ne ré Dumont te Waterschei (Genk), een 
van de bJJiWnderste mijnen van het Kcmpisch bekken. 

• 
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Een systematisch en gro ndig onderzoek van arbeiders 
die aan het werk zijn, levert talrijke m'oei lijkheden op. Dezc 
moeilijkheden werden nog vergroot door het feit dat een 
aroot aedeelte van de mijnwerkers naar hun werkplaats 
b b 

worden gebracht door treinen, trams en autobussen, waarvan 
de uurroosters geen wijzigingen dulden. 

Dit belangrijk en omvangrijk plan werd nochtans tot 
een goed einde gebracht, dank zij de daadwerkelijke en kons
tante hulp van het Bestuur en het dirigerencl personeel van 
de bedoelde Koolmijn. 

Dit dossier is een basisdocumentati e van zeer grotc 
waarde; zij laat toe zich rekenschap te geve_1~ van de tegen-

oordl·ae aezondheidstoestancl van de m1Jnwerkers, een 
w b b . "d eker aantal zieken op rust te stellen en somm1ge vermoe1 e 
z f wakke elemen ten aan een lichter werk te zetten. Zij laat 
~o: toe sommige verdachte gevallen regelmatig en op doel
maticre wijzè te volgen. · 

1Nten zal zich slechts een klein denkbeeld kunnen vormen 

h t elcll·a werk ctat hier verricht werd, wanneer men 
van e gew ::. . · · h h 

t cl t leze basisdocumentat1e 1842 khn1sc e, emato-nagaa a c ' . . k 
1 · 1 ·rometrische en rad1oaraflsche onderzoe en ge-og1sc 1e, spi b 

verad heeft. . 
b Al de werklieden die symptonen van ha~taand?e111ngen 

vertoo.nden, werden claarenboven electrocarchograflsch on
derzocht volaens de meest moderne methoden. 

Eindelij~ werden vele zieke of gepensi~neerde mijnwer
kers van het Kempische bekken onder~vorpen aan ee.~ reeks 
volledige onderzoeken, die uiterst nutllg bl~ken te z1Jn ~oor 
de we tenschappelijke werking van het lnshtu.L.1t. De m111s!e 

cl ·ekteverschii·nselen werden dadehJk ter kenn1s bevon en z1 ' . del h 
b ht de belanahebbende en men raa e em aan ae rac van b h b 

b d cl· sch rapport over te maken aan un e-. hct toegestuur me 1 
hanclelende geneesheer. . cl Id 

Buiten deze systematische onderzoeken die be oe ~a-
ren ais documentatie en met opzoekingsdoeleinden, wer en 
nog anclere werken ondernomen. . 

. D t· d·e op dat ogenbhk as-Dokter Bruno Torton - ona i, ' 
sistent was van de Hooggeleerde Hee r Pr?fess_or_ P. LAMBIN 
van de geneeskundige facu lteit der U111vers1te1t van Leu-
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ven, heeft na een reeks onde rzoeken gedaan van September 
1946 tot Januari 1947, bij middel van sommige hematolo
gische en serologische analysen, kunnen bepalen in welke 
voorwaarden een geval van pneumoconiose kan ve r
dacht worden van een bijgevoegde turbercul euze in
fectie. Zijn Mededeling over de ,,Modifications hématolo
giques et humorales clans la sil icose des houi lleurs" werd 
naclien gepubliceercl in het ltaliaans tijclschrift ,,La Meclicina 
del Lavoro" en maakte groot ophef in de mecl icale wereld
li teratuur. 

Sinds November 1947 is Dokter F. Lavenne, Aspirant 
van het Nationaal Fonds voor Wetenschappelijk Onderzoek 
en meclewerker van de Hooggeleerde Professor P. LAMBIN, 
in het Instituut voor Mijnhygiene begonnen met een reeks 
clinische, radiologische en electrocard iografi sche onderzoe
ken om de invloeden te bepalen van de silicose op het cardio
vasculair stelsel. 

Een .systema tisch onderzoek door :het Ins tituut voor 
Mijnhygiene in de Belgische Kolenmijne~ gedaan, ten einde 
te bepa lcn of er gevallen van hemoragische- ictero-spiroche
tose gevonden werden, heeft uitgewezcn cla t deze kwaal, 
die noch tans vri j veelvuldig voorkom t in sommicre anclere 
lande n, hier in België niet bestaa t. 

0 

.. Men heeft de Geneeskunclige Commissie gevraagcl richt
ltJnen te geven aa n onze kolenmijnen betreffende de geb ruiks
methocle van ontspannen gepers te Iucht voor anti-stof Jucht
maskers, alsook doelma tige zuiverings- en ontsmettinrrsmid-
delen aan te duiclen voor deze apparaten. 0 

De geneesheren· van het In stituut hebben blijvencle con
tactnamen aangeknoopt met buitenlancl se geleerden die zich 
aan d.ezelfde problemen interesseren. Onze geneesheren en 
somm 1~e leclen van de Geneeskund igc Commissie hebben 
versch11lende studiereizen ondern omen naar het b ·t 1 d 

l .. k · cl u1 en an , 
name IJ 111 e Vereenigcle Staten van Amerika · G t 
B · tt ... · N , 111 roo -

n ante, 111 ederland en in Zwitscrlancl De co 1 . . . ne us1es en 
ervanngen va n deze s tudiercizen wercl en onder vorm van 
rapporten aan cle aangesloten leden overgemaakt. 
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In één deze r rappo rten bestudeert de .Hooggeleerde 
Heer Professor L. Brull van de geneeskund ige faculteit der 
Universiteit van Lui k de methoden van alumino-prophilaxie 
en - therapie die door een Canadese Maatschappij zeer warm 
worden aanbevolen. De Hooggeleerde Heer Brull wijst er op 
dat deze methoden slechts met de allergrootste omzichtig
heid mogen toegepast worclen. 

Anclerzijds ontving het lnstituut veel~u~dige bezo~ken 
van vooraanstaande professoren en gespeciahseerde bui ten
Janclse geneesheren; cleze bezoeken hebben aanleiding ge
rreven tot talriJ·ke credachtenwisselingen en gemeenschappe-
o b h 1 . 
lijke s tudies over de etiologie, de diagnose e~ de prop Y a.~1e 
van de pneumoconiose. Alzo heeft het Instttuut voor ·Ml]n
hygiene op geneeskund ig gebiecl, van haar . o~tstaan af, ge
tracht een in tense en internationale samenwerkmg te bekomen 
tussen geleerden, ingen ieurs en geneesheren, samenwerking 
die noodzakelijk is 0 111 de moeilijke en ingewikkelde proble
men die de industriële hygiene ons stelt, te kunnen oplossen. 

DE TECHNISCHE SECTIE. 

T wee ernstige problemen die bij hoogdringenclheid. een 
oplossincr vergen, hebben de opzoekingen van de tech~1sche 
sectie a:oriënteerd 1) de stofbestrijding en 2) de stud1e va n 
de invl~ecl der hoge temperaturen in de diepe ondergrondse 

· werken, met ais gevolg de climatisat.ie van deze werken. 

De Stofbestri jding. 
C . t . Om de doelmatigheid van de middelen 

a) oclrutmtcdnec.stofbestriJ.ding te kunnen beoordelcn moët 
aangewen o b h'kk d ' 1 over appara ten kunnen esc t en ie 
~~:~1 ~~~~~e~~ evo~:~wkeurigheid het stofgehalte in de_ lucht 

b 1 !-let eenvoudigste controolapparaat is ~1 et 
kunnen epa en. 1 cr l .. k ·s door eenvoud1ge 
menselïk oocr maar zo hct we mooe IJ t 

. 1. b ' · het stofaehalte van de Iucht te scha tten, 
~ez~~:~s i~~~~~,~~~mpress i e benkel kwali ta tief : zij is eer.~ t en 
vooral afhankelijk van de verlichtingsvoorwaarde. ~~J de 

J"chtinrr va n onze ondergrondse werken z11n de 
gewone ver t o . 1 tb tenzij hun con:. r · tofdee ltjes niet rech tstreeks z1c 1 aar 11ne s. .. cl oo t zou ziJ·n. Wanneer men een stofwolk centrat1e b1Jzon er gr h 

kt biJ. het boren of cloor een ouwer aan gadeslaa t, veroorzaa 
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het werk, heeft men duidelijK de inclruk dat deze stofwo l ~~ 

vrij snel verdwijnt. ln fe ite is cleze stofwolk slechts zichtbaar 
omclat zij bestaat uit een grole concentratie van crrove stof
deeltjes en zij schijnt te verclwijnen zod ra cleze c~ncentratie 
beneden een zeker mini mum valt, minimum clat zelf fu ncti e 
is van de verlichting. 

. Wanneer men de tegenwoord igheicl van fijn e stofclee ltj es 
wll opzoeken, vanuit een zekere afstand van de plaats waar 
ze worden ve rwekt, moet men natuurli jk overaaan tot meer 
r~auwkeurige methoden. Men kan gemakkelijk .cleze fij ne par
trkels opmerken in cle lichtstraa l van een phare of van een 
hoedlamp wanr.ieer men zorg clraagt alle andere lichtbronnen 
te dempen. Men kan eveneens hun tegenwoord igheicl opmer
ken doo~ de ~a lo die ontstaat rond een gewone lamp of door 
cle verm1nderrng van de zichtbaarheid van een lichtbron op 
een afs~an_d_ van 1.5 à 20 meter. Dit zijn natuurlijk slechts 
zeer prr mrtreve mrddelen die nochtans van een zeker nut 
kunnen zijn; indien men juiste uitslagen wil bekomen zal 
men meer nauwkeurige apparaten moeten aanwenclen om 
het s tofgehalte te bepa len. 

Het Instituut voor Mijnhygienc heeft gebruik uemaakt 
van de ervaring die op dit geb ied · werd opuedaa~1 door 
de opzoekingscliensten of -ins tituten · van del:> Nede rlandse 
S~eenkoo l mij nen en van cleze van Zuicl-Wales. De gravime
tnsche methocle die er in bes taat het stof te weerhouden in · 
een fi lter waarcloor een gekencl vo lum e van cle te onclerzoc
ken lucht wordt gejaagd, wercl eerst gebczigd. 

Deze methocle bezi t het voorcleel ui tslagen te geven, die 
tot op enkele percenten na, juist zijn; zij laat toe belangrijke 
stalen op te nemen om het gemiclcleld stofgehalte in de lucht 
te bepalen, voor een proefneming va n lange duur. 

De werkwijze is vri j eenvoudig en kan gemakkelijk 
aangcpast worden aan de moeili jkheden die we in onze onder
~rondse werken tegen komen. V66r icclere weging, moet elke 
fllter nochtans nauwkeurig ged i ~~~ceerd worden hetgeen ge
paard moet gaan met een verbl!Jf van verschillende uren in 
een therm ostatische droogkast. 

De fi l t~atie geeft ons slechts een ui tslag in verhouding 
tot het gew1cht van het opgevangen stof. Zij geeft ons geen 
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11auwkeurige inlichtingen over . de granu lometrie van de op
gevangen partikels. Men kan in een zekere mate hieraan 
verhelpen cloor een granulometrische analyse te doen van de 
opgevangen sta len; deze analyse bestaat gewoonlijk in ene 
geîractionneerde clecantatie. Deze methode is nochtans niet 
zeer wetenschappelij k : de fi ltra ti e eli mineert een gedeelte 
van de zeer fijne stofcleeltjes en we zijn er nie t zeker van 
clat we de eigen lijke dispersie opnieuw zouden kun nen ver
wezenlijken , door de pa rticulen in de filter samengebracht 
in suspensie te brengen. 

Dit a ll es heeft er het Instituut voor Mijnhygiene toe 
gebracht systematisch de uitslagen cloor gravimetrie beko
men, te ,controleren cloor een andere manier van stof op te 
vangen, die op een gans ander princiep berust, namelijk het 
tellen van de particulen, die aanwezig zijn in één cm3 lucht. 

Men heeft daartoe de ,,Jet Oust Counter" van Owen 
gebezigcl, claa rn a een ,,Midget lmpinger" van de Mine· Safety 
App liances C0 , alsook een ,,Jet Oust Counter" Bausch and 
Lomb en een thermische precipitator ,,Casella". 

Deze verschill ende conimeters met straal (Jet Oust 
Counter) vertonen op, h,un .beur t clezelfde nade len : het opge
vanuen s taal is te ueri nu 0111 van enige betekenis te kunnen 

1:> 1:> 1:> l"k d ziJ·n het nuttiu effec t van de captatie is afhanke IJ van c 
' 1:> • 

methode, van het crebruikte apparaat alsook va n de ma111er 
waarop dit appara~t gebezigcl worclt. Eindelijk is h':t ~e ll en 
van de partikels een langclurig werk, dat tot veeJ 1111ss111gen 

kan leiden. 
Het standaard apparaat va n de Amerikaanse_ Mijnen 

de Midrret Impirw er" is van groot belang voor . de gewone 
" b 1:> • 1 ht cl opzoekingen. In dit apparaa t word t de stofferrge uc oor 

een fl esje gejaagd dat een alcohol (b. v. isopropyl alcoh?I) 
of een andere vloeistof bevat met lage oppervlaktespanmng 
en een crroot bevochtirrinrrsvermogen. De partikels, die alzo 
worden ~pgevangen, wbo rden clan microscopisch berekend bij 
micldel van een telcel, zoals de geneesheren de Thomascel 
gebruiken bij bloeclonderzoek. 

Dit toestel is niet vo lmaakt: haar :~ndement in gewi<;ht 
· , 70 01 en het "veerhoudt brJna geen stofdeeltjes 
rs ongeveer 10 .. · d't · t 
welke fijner zijn dan een 111icron. Anderzrids rs 1 111s rument 
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:?eer gemakkelijk voor de controle der stofdeeltjes begrepen 
tussen 1 en 5 microns. Het staal lucht, dat word t opgenomen 
is betrekkelijk groot en de hoeveelheid ni et afhankelijk van 
de per.soonlijkheid van de operator. Het onderzoek van de 
opgevangen stalen is veel gemakkelijker dan bij de ,,Jet Oust 
Counter" waar de zeer fijne partikels, die niet meer zichtbaar 
zijn door de microscoop, het onderzoek bemoeilijken. 

Wat betreft het granulometrisch onderzoek van het stof 
schijnt de thermische precipitator op het ogenblik het enigste 
apparaat dat op gebied van captati e de volmaaktheid het 
dichts nabij is. Het is jammerlijk een toes tel clat zeer voor
zichtig moet gebezigd worden en vrij las tig te vervoeren is ; 
het blijkt dus weinig geschikt voôr controleopnamen in de 
ondergrondse werken. 

Het Instituut voor Mijnhygiene heeft geen fotometrische 
instrumenten kunnen bekomen, die rechtstreeks de kwantiteit 
aangegeven van het licht, dat transversaal wordt gediffuseerd 
door de stofdeeltjes in de lucht aanwezig (Tyndall-effect) 
Het modelapparaat is de Tyndallometer van Leitz . 

Het bepalen van het s tofgehalte van een atm osfeer en 
het berekenen van de granulometrie der partikels in suspensie 
in de lucht, zijn ten andere slechts een gedeelte van de 
vraagstukken gesteld door de conimetri e, want de voor
naamste vragen blijven : welk zijn de gevaarlijke stofdeeltjes 
en in welke mate zijn zij nocief ? Tot nog toe zijn deze vragen 
slechts gedeeltelijk beantwoord en blijven die antwoorden 
zelf, erg betwist. . 

De meningen van vele geneesheren die gespecialiseercl 
zijn in de studie der pneumo'coniose zijn heel verschillend 
wa t betreft de mineralogische aard van de schadelijke stof
deeltjes. Wanneer men de gezamelij ke liter0: tuur overschouwcl 
ziet men niettemin een zekere gedachte nstroom ontstaan : 
eerst en vooral heeft men geclurende lange tijd enkel quartz 
of silicium stofd eeltjes ais gevaarlijk beschouwcl en de eerste 
internationale conferenties van de arbeicl , die zich om de 
gèzondheiclstoestand van de . mij nwerkers bekommerden, 
hebben slechts de gevallen onderzoch t van arbeiclers di e 
bloot ges teld waren aan silicium houdende stoffen. Necler
land en Duitsland zijn zonder aarzelen deze weg ingesla-
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gen en geclurende verschillende jaren heeft de geneeskundige 
·con trole zich enkel be zig gehouden met steenhouwers en 
anclere arbeiders di e in de stenen werken. 

Op de Conferentie over de Silicose, de Pneumoconiose 
en de stri jd tegen het stof, die gehouden werd te ~?nden in 
J 947, hebben verschillende geneesheren het versch1jnen van 
pneumoconiose af!ngestipt in ertsgroeven ·waar pra tisch geen 
silicium in vrife toestand voorkomt. 

Deze evolutie in de gedachten, met betrekking tot de 
mineraloa ische aard van de gevaarlijke stofdeeltjes wo rdt 
vrij aoel weeraeaeven in een recente publicatie van Profes
sor Reichmann benb Doctor Landwehr va n Bochum, die de vol
gende nocivi tei tscoëffici en'ten voorstellen : 

Quartzs tof : Coëfficient 
Veldspaat : Coëffici ent 0,7 
Sericiet : naar gelang zij al of 

ni et met quartz gepaard gaa t 
Kaoline : 
Kolen en de meeste minerale 

Coëfficient 0,7 of 0,3 
Coëfficien t 0,2 

Coëffici ent 0, 1 s toffen : .. .. 
Zulke classifica tie is natuurhjk heel aantrekkelIJk maar 

het bepalen van de nociviteitscoëffi cienten schijnt ons wat 

arbitrair. . 
Daarenboven kunnen twee bestandclelen die ter zelfder 

tijd aanwezig zijn (b.v. quartz en alumine) gans verschillen
de effecten hebben, dan wanneer zij afzonderlijk zouden voor-

komen. 1 · 
Wat betreft de grootte van de schaclelijke stofdee. tj~S, 

·· Il eesheren akkoorcl 0111 te verklaren dat er een hm1et z1Jn a e gen . . . t · 
bestaat waarboven de partikels pratische met .. meer to 111 

de tongblaasjes binnendringen. Vol gens. ?e s.chnjvers, wordt 
deze limiet bepaald tussen de drie en Vljf n11crons. Men ~an 
dus met enige zekerheid voorop stellen dat grove stofdeeltj es 
wel een oorzaak zijn van fast en prikkeling voor d: luchtwegen 
maar weinig gevaar opleveren voor pneumocomos.e. 

Mogen wij claar uit afleiden dat .. de st?fdeeltj es de~ te 

l . . k .. naar mate ze fiJ·ner ZIJll ? Dit zou ons le1den gevaar lj er ZIJl1 . . fit 
tot het' besluit dat a ll e beschermingsm1ddelen met een t re-
rende stof nuttetoos zijn. 
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Op het ogenblik clenken vele geneesheren cla t stofdeel
tJ ~s ~rij onschaclelijk worclen zoclra zij oncler een zekere 
fIJnherclsgraad komen; zij bepalen cleze bij 0,2 tot 0,5 micron 
en ·ve_rzekeren clat deze stofdeeltjes gemakkelijk door het 
organisme worden geëlirninee rd. Dit is slechts een hypo
the~_e, d~e rnaar l~~tig kan nagegaan worden, gezien de onmo
gehjkhetd ultra-trine stofcleeltjes te bestucleren met de me-
thode van op tische microscopie. · 

Deze hypo these schijnt nochtans op ecn ern stiae basis 
te beru~ ten . Zij _wijst op het bestaan van een grote k~antiteit 
ultra-mtcroscoptsche stofdeeltjes in de a trùosfeer van cl 
s te?en en ~elfs va n de reinste "'."oningen, alsook op het ze~~ 
klemc gewrcht van de ultra-mrcroscopische stofdeelt" · ("y JeS, rn 
v~rge IJ r~g met de. grote re stofcl eeltj es die eveneens kunnen 
brnnen clnngen tot 111 de Jongblaasjes. 

Vo l~e~1 s onze tegenwoordige kennis der zaken moeten 
de techntct er naar trachten apparaten te fabriceren die toe
!aten het grootst mogelijke gecleelte van de stofdeeltjes die 
t t~. de _a tm osfeer va n onze ondergronclse werken aanwezig 
ztJn, utt te schakelen. 

b) De stofbestrijding in de stcem~erken. Drie bewerkingen 
veroorzaken grote stofwolken aa n het front van schachten 
en steengangen _d ie geboord worclen : het boren van mijn

_gaten, het afschreten va n de sp rinas toffen en het scheppen 
der stenen. 

0 

Tw.~e methoden kunnen aangewend worclen om het stof 
te bestnJden veroorzaakt door het boren der mijngaten het 
spoelencl boren en het droog opvangen van het stof. ' 

Er werd reeds veel gepubliceerd over het spoelend boren 
er: er heers t een zekere verwarring wat betreft de uitslagen 
ci te men met deze mani er kan bekomen. Deze verwarring 
ontstaat door het feit dat er twee type apparaten bestaan 
welke gans verschill end zijn : apparaten met water-to 
langs het boorijzer ( spoelkop van Flottmann) en evot er 

t 
appara en 

me wa ter- toevoer langs de hamer (Amerikaa n z · 
Af .k t ) D. se en u1d-

d 
n

1
taaf1f1se 

1 
ypen . 1t laatste systeem schijnt ons minder 

_oe re enc wa~t ze verwezen lijkt niet cle voll edi 
· lrng tussen cle leid ingen van lucht- en wate t . ge ~erde-
oorzaakt bijna onvermijcl elijk cla t een zek r okevoer: ~1t ver

er wantttett lucht 

• 

J 
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in het spoclwater wordt 111eegeno111 en. Zo de bevochtiging 
van de grole partikels bev recligencl is, cleze van cle zeer 
fijn e stofcleeltjes is niet volleclig en een gecleelte ervan wordt 
meegesleurcl cloor de luchtbellen. 

Tot nu toe heeft het lnstituut voor Mijnhygiene nog 
geen gelegenheicl gehad systema tische controo lmetingen te 
doen 0 111 de uitslagen te kennen di e men bereikt met dit 
apparaat. Deze uitslagen zijn ten andere afhankelijk van de 
gebez igde hoeveelheid wa ter en van de grootte van de lucht
bellen. Men vinclt in de tec hnische literatuur cijfers die gaan 
fot 90 à 95 %. Anclerzijds werden twee ·proefnemingen van 
de eerste meth ode door het Instituut voor Mijnhygiene ver
wezenlijkt in de loop van het jaar 1947, respectievelijk in 
de kolenmijnen van Wérister te Beyne-Heusay en in de kolen
mijnen van Bray bij Bergen. 

In beicle gevallen bes tônd het materiaal uit een spoelkop 
van Flottrnann en boorijzers ·met speciale spits van tung
s teen-carbuur. De verbetering die alzo bekomen werd bij 
een eers te proef, verwezenlijkt zonder voorafgaande be
sproeïna van de wanden van de galerij, was van 96 tot 97 %. 
Bij een° twede proef, · waarbij vloer en wanden bevochtigd 
werclen steca de verbetering tot op 98 en 99 3 - Bij deze 

' 0 . 
verschill ende proeven geeft de methode van tellrng der par-
tikels uitslaaen die zeer weinig verschillen van deze die 
bekomen wo~den door de gravimetrische method e. Dit schijnt 
er op te. wijzen dat de methoden _van droog opvang_~n en van 
spoelend boren met waterinjectre langs_ het boor1Jzer e~en 
doeltreffencl zijn tegenover a il e categones van stofcte:ltjes, 
tenminste wat betreft de particulen van meer dan 0,5 m1cron, 
die enkel zichtbaar zijn voor de microscoop. 

De Communica tions" van het lnstituut voor Mijnhygiene 
aeven et~ beschrii·vina van verschill encle proeven die verwe-
h o f D zenlijkt werden bij micldel van filtrerende sto vangers. e 
blazencle-vanger van Neu dat het s t er~ste apparaat sc~ijn t 
te zijn dat op het ogenblik op de markt 1s, wer~ sys tema tt~ch 
beproefd. .. 

Een eerste proef werd verwezenlijkt .in de kolenm1Jnen 
van de Grande Bacnure te Hers tal met uttlaat van de stot
vanger op de luchtkeer van de werkplaats. Deze proef heeft 
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een vermindering van 90 3 van het stofgehalte in de Jucht 
op het front verwezenlijkt. Een zelfde proef werd gedaan in 
de kolenmijnen van Bray bij Bergen met uitlaat van de stof
vanger in de nabijheid van de ventilatiegalerij. Dit heeft een 
verbetering van 82 3 teweeg gebracht. 

Na deze eerste proefnemingen heeft de Heer Ledent, In
genieur bij het lnstituut voor Mijnhygiene met het personeel 
van de kolenmijnen van de Grande Bacnure een middel be
studeerd om de cloelmatigheid van de gebezigde vangkop te 
vermeerderen. Dit leidde h~m tot het verwezenli jken van een 
nieuw model zuigkop (figuur 1) (cf. Une nouvelle tête d'as
piration pour capteur de poussières de forage en pierre -
P. Ledent en E.-C. Wathelet. - Revue Universelle des Mines, 
9° série, Tome III, N° 9 - 1947, pp. 360-363.) : 

Twee proeven die verwezenlijkt werden met deze nieuwe 
vangkop gaven een vcrmindering van het stofgehalte van on
geveer 95 %. 

Het stof dat verooo rzaakt wordt door het afschieten van 
de springstoffen kan men moeilijk vermijden. Men kan er 
nochtans toe komen een belangrijke verm indering te bekomen 
van de partikels in suspensie gebracht in de atmosfeer, door 
een zorgvu ldige besproeïng van vloer en wanden van de 
galerijen . v66r de ontsteking. Daar buiten kan men nog een 
waterscherm verwezenlijken met een reeks waterbes tuivers 
die opgestelcl worden op enige afstancl van de bron. De 
zekerste en mees t aan te raden methode bestaat er zeker in 
de ontsteking uit te stellen tot op het einde van de posten en 
van een voldoencle termijn te voorzien tussen het afschieten 
eu de terugkeer van het personeel naar het front. Tegen
woordig is het gebruik van slaghoedjes met veranderlijke 
tijd vrij algemeen en dit vergemakkel ijkt natuurlijk de toe
passing van cle rnethode. 

Het uitschakelen van het stof veroorzaakt door het 
scheppen is ~en zeer bela~grijke factor voor de sanering 
van het werk 111 de stee n. Dit kan zonder veel moeite gedaan 
worden door een zorgvuldige besproeïng van de stenen v66r 
het scheppen. De metingen di e in het buitenlancl werden 
uitgevoerd wijzen inderdaad uit clat meer dan 90 3 van de 
stofdeeltjes alzo kunnen ve rwi jderd worden. 
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Eindelijk drnagt een overvloedige ventila.tie er toe bij 
de a tmosfeer van de werken in de steen te verbeteren door 
de stofdeeltjes in een zo groot mogelijke hoeveelheid lucht 
te verspreiden. 

c) De stotbcstrijding in de afbouwplëiatscn. De stofbe
strijcli ng in de pijlers en in hun toegangsgalerijen is nog ni et 
zo ver gevordercl clan deze in de steenwerken. Het probleem 
is hier veel meer ingewikkelcl 0111 recle van de talrijke stof
bronne n di e wij ontmoeten : de luchtdrukhamers, het vallen 
van de afgebouwde kolen, het schuppen, het ruimen van 
de kolen en het vervoer. 

Men kan de methoden di e aan gewencl worcl en verdelen 
in drie categorien : de apparaten die trachten het opgejaagde 
stof te verminderen bij het clroog-werken, de bevochtig ings
methode, en de maskers, die individuele verdedigingssyste
men zijn. 

MctHoden bij hct droogwerkeH. Men heeft er aan gedacht 
de luchttocht in de pijlers 0 111 te keren zodat de stroomrich
ting van de lucht en van de kolen deze lfde zouden zij n, ten 
eincle het stof opgejaagd bij het vervoer, van het fro nt te 
verwi jderen. 

Deze dalende ventil a tie werd in twee Kempische ko len
mijnen geëxperimenteercl : in de kol enmijn ,, Les Liégeois" 
te Zwartberg en in de kolenmijn ,,André Dumont te Water
schei alsook in een mijn van het Luikse bekken : de kolen
mijnen van ,,Gosson, La Haye et I-lorloz Réunis" te Tilleur. 

De ui tslagen van deze proeven kunnen ais vo lg t geresu
meerd worden : de cla lende ventil atie bereikt een aa nzienlijke 
vermindering van het stofgehalte aan de ingang van de pijler, 
vermi nclering die gewoonlijk 85 tot 90 3 bedraagt. Deze 
verbetering vermindert gaancl eweg langs het front en op het 
ui teinde bereik t ze slechts 1 O tot 15 % en kan zelfs ais totaa l 
onbed uidend beschouwd worden. ln de vervoe rga lerijen 
word t de toestand erg verslech t, daa r de stofcleeltjes die mee
gesleep t worden in de luchtkeer van de pijler zich komen 
mengen bij cleze die door de werking van de vervoerinstal
la ties verwekt worden. 

Men. kan ook de belangwekkende uitslagen vermelden 
die bere1kt werd;_n met een afbouwhamer voorzien va n een 
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o-ummi d ichtheidsring geplaatst aan de hechting van de naald 
: n van een Iuchtui tlaat-diffusor (figuur 11) . Deze stelse)s 
we rclen ui to-evonden cloor de Heer Van Herck, gereeclschaps
maker in cl~ kolenmijnen van ,,Roton-Farciennes en Oignies
Aisea u" te Tamines. 

Het Jnstituut voor Mij nhygiene heeft nog niet de gelege~
heicl ge hacl proe fn emigen te cloen in een pijler die volled1g 
uito-erust was met afbouwhamers die alzo omvormd waren. 
Ande rzi jcls wercl een meting ui tgevoerd op het _front van 
een gale rij in cle ko lenmijnen van ,,Roton-Fa~~1ennes en 
Oign ies-Aiseau" heeft ui tgewezen clat het m?gehJk was het 
stof verwerkt b ij afbouwen van 80 3 te ver111111deren . 

De inclustriele ada ptLe van dit appa raat ligt voor het 
ogenb lik ter s tucl ie bij een constructeur van Juchtdrukhamers. 

Bevochtiainasmcthoclcn. De cloelmatigheicl van het be
sproeien van° het fron t van cle pijler werd cl?or het lnstituut 
voor Mijnhygiene bestucleercl bij gelegen_he1cl van pro.~ven 
die respectievelijk verwezenli jkt werden 1n ~e kolenm 1Jne~ 
,,Les Liégeois" te Zwartb~rg en in de kool1111Jn van ,,Bray 
bij Bergen. 

In de ee rste reeks proefnemingen werden de kolen b~-
voc htio-d o-ecl urende het afbouwen bij middel var! sproei
s l ano-e~ di~ men te r beschikking stelcle van de arbe1clers. De 
ve rb~ terin o- die men alzo bekwam was ongeveer 50 3 van 
het s tofo-ehalte die v66r cle besproeïng in ,de atmosfeer aan-

"" wezio- was. , · h t f 't cl t het 
H et o-root naclee l van deze methocle is ~ . e1 a 

. b 1 .• k · de o-ebezio-de kwantite1t water te 
pract1sch onmoge 'J is 1:> 1:> cl 1 · de· 

t 1 deze ·wordt overaelaten aan het oor ee van te I con ro eren, 1:> 

werkman. · · .., e ·de men overvloe-
Bï een twecle reeks proeven bespro 1 . . . 

. J den en het houtwerk van de p1jler, voo1 
drg het fro nt, de wan 1 De verbetering die men alzo 
de aa nkomst van het pe rsonee . °' aecl urende de eerste uren 
bekwam was van ongevee r 50 3: i:> 1 ·c1 l .. k. ge-

h t afbouwe n naclien verrnrnclerde ze ge e1 e •J ' 
van e ' 40 01 oor een aanse post. 
midcleld bleef ze nochtans van t o v .. b . 

11 .. t van belang in p1jlers met grote 
Deze methocle se tr Zï kan haast niet gebruikt wor

openingen en sterke he mg. en J overvloectiae besproeing van 
den in clunne lagen ·waar e b 



Fig. 2 • . 

A//fi-Jtof disposi1ief voor 
afbouwhamer. 

Systee111 Vau H erck. 

1 

i 
.l. 

1 
1 

__ J... 
1 .T' 

u 

I:->$ Tl1"1JUT VOO R ) IIJ:->HYC I E:->1>, U: HA SSELT f;51 

de wanden het personeel zou kunnen hinderen. Het neerslaan 
van de stofparticulen met pulverisato rs of atomisato rs schijnt, 
a priori, ni et zeer aan te raden. Het neerslaan van het stof 
wordt op een zeer selectieve manier gedaan; de grote par
tikels worden veel sneller neergeslaan dan de fijne. Het 
ontstaan van mist en de tegen\.voordigheid van waterdrµp
peltjes in suspensie in de lt~ch t, zijn omstandigheden die 
het overbrengen va n ziektekiemen en bacteriën vergemakke
lijken. De besproeing van de. schudgoten levert zeer goede 
uitslagen voo r het stof dat opgewekt wordt bij het vervoer 
van de kolen fangs de intrekkende luchtgangen. 

Een proef door het Instituut voor Mijnhygiene verwe
wezen lijkt in de kolenmijnen van Beringen heeft bewezen 
dat het gebruik van pulverisators, geplaatst in de schudgoten 
van een pijler met grote productie, de hoeveelheid stof, opge
wekt door de transportriem die de voetgalerij bedient, kan 
doen ve rminderen van 70 tot 80 3 . Wat betreft het stof ver
oorzaakt in de pijlers is de doelmatigheid van deze methode 
veel minder groot. Zij is afhankelijk van de verhouding van 
het stof opgewekt door het s_chupgerief tot het totale stof
gehalte van de atmosfeer. 

In de wein ig hellende lagen overschrijdt de verbetering 
bekomen aa n het hoofd va n de pijler geen 20 tot 30 3 . Zij 
kan van meer belang zijn in steile werkplaatsen waar hèt 
vallen van cle kolen een der voornaamste oorzaken is van 
het stof. Een verbetering van 75 3 werd gevonclen bij een 
proef gedaan doo r het Instituui voor Mijnhygiene in de kolen
mijnen van ,,Patience et Beaujonc" te Glain bij Luik. 

De wate rinspuiting in de lagen v66r het afbouwen is 
ee11 van de belangrijkste bevochtig ingsmethoden. Ze bestaat 
er in water onder clruk te doen binnen clringen in verschil
lende boorga ten aangebracht in het fro nt van cl~. pijler. Men 
gebruikt daartoe een injectieapparaat waarvan WtJ een nauw
keurige afbeelding geven in de Fig. Ill. 

Deze methode werd eer:;t gebruikt in Zuid-Wales en 
werd ui tvoerig beschreven in de ee~ste ,,Con~muni~ation" 
van het Instituut voor Mijnhygiene, cite reeds 111 Met 1946 
aan de kolenmijnen werd verstuurd. Van da t ogenblik af 
werd de wa terinjectie in de lagen veelvulclig toegepast in 
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onze verschillende kol enbekkens. Zij wordt meer en meer 
gebruikt niettegenstaande sommige tegenslagen wann eer men 
harde en vaste kol enlagen ontmoet. 

Twee proeven met systema tische con trole werden ver
wezenlijkt door het lnstituut voor Mijnhygiene in de kol en
mijnen ,,André Dumont" te Waterschei, in de kolenmijnen 
van ,,Bois-du-Luc" te Bois-du-Luc en in de kolenmijnen van 
Ressaix, Leval, Péronnes, Ste Alclegonde en Genck te Ressaix 
en wezen op een verbe tering van 40 tot 70 3. De uitslagen 
met cleze methode bekomen hangen grotencleels af van de 
aard van de lagen en van de manier waarop de inspuiting 
gedaan wordt. 

Homogene, brokkelige of gekloven lagen vertonen meer 
gunstige voorwaarden vooral indien het omliggend ges teente 
stevig is. Lagen met tussenstenen, met kleine openjng of met 
een slecht clak zi jn zovele voorwaarden die de waterinspui ting 
veel lastiger maken. 

Wat betreft de wi jze van inspuiten zijn twee fac tors 
van groot belang : de contro le van de hoeveelheid water 
en de beperking van de injectiesnelheid. 

Een al te grote hoeveelheid injectiewater kan een ver
zwakking van het hangende of een zwell en van het liggende 
veroorzaken. Anderzijds schaad t een al te snelle injectie aan 
het binnendringen van het water in de kl oven en vermindert 
zij de ui tslagen door deze methode bekomen. 

Practisch is een hoeveelheid water van 1 3 van het ge
produceerde tonnage, gewoonlijk voldoende om de water
injectie in goede voorwaarclen te verwezenlijken. 

Het automatisch bespr.oeien van de kolen door water
pu lverisators die aangepast zijn op de luchtdrukhamers zelf, 
wercl in Engelancl beproefd rond het jaar 1946. 

De practische tocpassing van dit systeem ondervindt 
nochtans talrijke moe il ijkheden : het regelen van het watcr
clcbict, de stevigheicl van het stelsel zelf, het lekgevaa r en de 
mogclijkheid van obstructi e van de ui tlaten door de onzui
verh eid van het tocvoerwater. Dezc moeilijkheden hebben de 
uitvinders niet cloen terugschrikken en twee origin~ l e stelsels 
werden beproefd door het lns tituut voor Mijnhygiene ge
durende het jaar 1947. Een eerste reeks proeven werd ver
wezenlij kt in de kolenmijnen van Beringen te Beringen in 
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een we1mg hellende pijler waarbij 40 luchtdrukhamers met 
waterpulverisators van het type Essers (Fig. IV) gebraikt 
werden. Men vond aan het hoofd van de pijler een verminde
ring van het stofgeh'alte van 50 % alhoewel de ganse pijler 
ni et uitgerust was met waterpulverisators-afbouwhamers. 
( Een twaalf tal gewone luchtcl rukhamers waren in werking 
gebleven geclurende deze proeven) . Dit laat toe t~ veronder
steJ)en dat men een verminclering hacl kunnen bekomen van 
60 tot 70 %· indien de pijl er in haar geheel was ui tgen.Js t 
geweest. Een andere proef we rcl gedaan in de kolenmijnen 
van ,,Patience et Beaujonc" te Glain bij Luik in een pijler 
met steile helling, met bevochtigcle afbouwhamers Euratmos 
(fig. V.) . Een verbeteri ng van 82 % werd geregis treerd aan 
het hoofd van de pijler. 

Bui ten deze miclclelen van stofbestrijding in de pijlers 
die eeri belangrijke inv loed hebben op het ontstaan van stof 
in de vervoergalerijen, hebben vele kolenmijnen andere mid
clelen toegepast 0 111 te trachten het ontstaan van stof te ver
minde ren dat veroorzaakt wordt cloor de doorgang van de 
wagentj es en van het personeel in galerij en waarvan de vloer 
uiterst droog is. Op het ogenblik worden twee methoden 
IJleer en meer toegepast : de perioclieke besproeing van de 
galeri jen en de versteviging _ van de vloer bij midclel van 
hygroscopische zou ten. Deze laatste methocle is uiterst be
langrij k door het feit dat zij geen vermeerdering van de 
vochtigheidsgraad ·va n de lucht teweeg brengt. Een meti ng 
die door het lnstituut voor Mijnhygiene in de kolenmijn van 
,,Boubier" te Châte l ~t wcrcl gedaan, heeft toegelaten een 
vermindering vast te stellen van 90 % van de hoeveelheid 
stof veroorzaakt door de doorgang van het personeel in een 
galerij di e sincls negen maanden verstevigd was door het 
uitstrooien van ca lcium-chloride. 

d) Individuclc ,·crdcdigi11gsmiddelen. Het gcbruik van 
anti-stofmaskers is reeds lang bekend. V66r 1940 hadden 
veel Belgische kolenmi jnen deze ter beschikking van hun 
personeel ges teld. Tegenwoordig bestaan zij in meer dan 
80 % van onze kolenmijnen. 

Het schijn t niet cl at het gebruik der maskcrs kan he
schouwd wo rden ais ccn defi nitieve oplossing aan het stof
probleem. De dageli jkse ervaring leert ons indcrdaacl clat 
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de werklieden voorzien van maskers, deze slechts gebruiken 
aed urende een beperkte periode van hun arbeid. Zij nemen 
~e dikwijls af, vooràl wa nneer zi j een grote krachtinspanning 
n'loeten doen, het is te zeggen op het ogenblik dat die mas
kers hun van het grootste nut zouden zijn. 

In de loop van de laats te jaren ontstond in verschillënde 
mijnen een beweging die trachte het masker · met luchttoe.
voer te veralgemenen. Dit masker wordt gevoed door ont

- spannen geperste lucht die rechtstreeks aangebracht wordt 
van de bovengrond. 

Indien de mogelijkheid bestaat de zuiverheid van de 
toegevoercle Jucht te controleren, schijnt deze oplossing voor 
de hygienist bijna .'iolmaakt. 

Jammerlijk vereist dit een nauwkeurig en vrij ingewik
ke ld materiaal. Daarbuiten blijft de werkman steeds vastge
hecht aan een toevoerbuis van geperste Iucht. Dit Jaatste 
schijnt vooral een groot nadeel te zijn van de methode en 
niettegenstaande talrijke pogingen die met veel volharding 
werden doorgevoerd is men er ni et in gelukt het gebruik 
van het masker met luchttoevoer in te planten, om reden van 
de systematische tegenkan ting die men bij de arbeiders ont
moet. 

Voor het ogenblik bestudeert het Jnstituut voor Mijn
hygiene de voornaamste anti-stof-maskers die tegenwoordig 
in onze .mijnen in . gebruik zijn. Deze studie, waaraan een 
vijftien tal kol enmijnen mede werken, heeft tot einddoel een 
klein getal maskers te selectionneren waarvan het filtrerend 
vermogen voldoende is en waarvan tevens het geb ruik vrij 
gemakkelijk blijkt te zijn. 

e) Andere activiteitcn van het Instituut in de stofbestrij
ding. Men kan ook aanstippen dat het lnstituut voor Mijn
hygiene de meclewerking heeft verleend van zijn p_ersoneel 
en zijn instrumenten aa n de proeven die gedaan werden door 
de jury van de weds lrijden door de Regering langs de Hoge 
Raad voor Hygiene in de Mijnen, ingericht, om de stofbe
strijding aan te moedigen en te verspreiden. 

Gedurende het jaar 1947 hebben twee koJ:enmijnen, 
jonge ingeni eurs belast met de dienst van veiligheid en hy
giene, in stage ges tuurd naa r het lnstituut voor Mijnhygiene. 
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Deze werclen alzo ingewijd in de technieken di e in de Jabo
ratoria worcten toegepast. 

Het werk bij hoge temperaturcn. 

Het verdiepen. der uitbatingen, hun concentratie en hun 
mechanisatie hebben het probleem van de verluchting der 
ondergrondse · werken 1i1eer en meer bemoeili jkt. Het beko
men van aannemelijke klimaterische arbeidsvoon.Vaarclen 
wordt steeds lastiger. 

Reeds vanaf zijn ontstaan heeft het Jnstituut voor Mijn
hygienè het belangrijke vraagstuk van het menselijk werk 
in warme atmosferen, .,bestuclieerd. Dit probleem wercl in 
verschillencle publicaties behandeld en men zal hieronder de 
voornaamste punten t_erug vinden. Anclere mededelingen be
treffende dit onderwerp zijn voor het ogenblik in voorbe
bereiding. 

De Iimiet-temperaturcn. De mens behoort tot de grote 
familie der homeothermen en zijn besta<1i n is slechts mogelijk 
indien zijn inwendige temperatuur binnen zeer klei ne limieten 
behouden blijft en wel rond 37° C. Anderzijds, vermits al 
de menselijke . bedrijvigheid zijn oorsprong vinclt in cle ver
branding der voeclings toffen, is het individu verplicht een 
des te grotere hoevee lheid warmte af te geven ais het werk 
dat hij uitvoert zwaar is. 

D~. st~die de"r t~~rmische uitwisselingen tussen het 
menselIJk llchaam en ZIJll omgeving vertoont grote moei lijk
h~den ~n er bestaan nog vele onbekeride fa ktoren, zoals de 
u1tstrahng of de yerandering van de baromete rdruk. 

~ochtans hebben de werk~n gedurende de laa tste 25 ja-
ren u1tgevoerd door de Amencan Society of H t· d 
V t ·1 · E · ea mg an 

en 1 at1ng ngtn~ers en andere opzoekingscen tra de voor-
naamste faktoren 111 het li cht aestelcl waarva 1 th · 1 o n ce er1111 sc 1e 
uitwisselingen tussen het individu en de omgeving afhan
kelijk zijn. 

. . Voor een zelfcle beclrijvigheid is cle hoeveeJheicl wa rmte 
~1e een man, op een bepaalde wijze aekleed k · 1 

1. 'k fi k · · o , an verspre1c en 
voorname IJ a 1an eltjk van de drie vol 1 f k · t genc e a toren : 
ae emperatuur afgelezen op cle cirage tll e. 1111 0111e ter, de tem-

·~ 
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peratuur afgelezen op de vochtige thermometer en de snel
heid van de ventilatie. 

ln wa'rme atmosferen heett de snelheid va n de ventitatie 
slechts een bijkomende invloed, zodat de voorwaarden, buiten 
clewelke hct · werk ni et meer moge lijk is, ongeveer kunnen 
bepaalcl worden in functi e van deze t'vvee enige parameters : 
ts (temperatuur afgelezen op de droge thermometer) en th 
( temperatuur afgelezen op de vochtige thermomete r). 

Een geschoolde, practisch ongeklede werkman, kan een 
regelmatige arbeicl verrichten, zolang de som van 0,9_ th + 
O, J · ts lager blijft clan 34° C.; het werk word t ui terst pi jnlijk 
wanneer cleze som 35 °C. bereikt en worclt pratisch o·nmo-
gelijk boven deze -temperatuur. : 

Dit 4 bewij st dat in warme atmosferen de voornaamste 
klima.terische faktor, de aanduiding van de voch tige thermo
meter is. 

Eigenlijk is de voc htige temperatuur zelf in functie van 
drie onclerling onafha nkelijke, veranderlijke faktoren : de 
clroae temperatuur, de barometerdruk en het vochti!zheids-o ~ ~ 

aehalte van de a tmosfee r. Aan de barometerdruk kunnen 
b 

wij natuurlijk niets verancl eren. De twee enige faktoren 
waarop de technicus kan trachten te handelen zijn de tem
peratuur en het vochtigheiclsgehalte van de lucht. Wij moe
ten er dus met a ile middelen naar trachten een overdreven 
verwarming en bevochtigiging van de a tmosfeer van de on
clergronclse werken te vermijden. 

De psychrometrische controlc. Vermits het eenvoudig 
aflezen va n de droge thermometer ni et toelaa t het klimaat 
van een werkplaats te bepalen, zull en wij de psychrome
trische methode moeten toepassen in de klimaterische studie 
van de diepe mijnen. Deze methode vergt de systematische 
con trole van clrie veranderlijke : de droge tem.peratuur, de 
vochtige temperatuur en de barometerdruk. Men kan dan de 
toop nagaan van de evolutie van het vochtigheidsgehalte in 
de atmosfeer en een juiste thermische balàns opmaken van 
de wa rmteverwi sselingen tussen cle lucht en de verschillencle 
warmtebronn en die zij in de onde rgrondse werken ontmoet. 

ln een ,,Communication" speciaal gewijd aan cl ~ proble
men gestelcl door het bepalen van het vochtigheidsgehalte 
van de a tmosfeer heeft het Instituut voor Mijnhygiene de 
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psychrometers beschreven die in de onderarondse werken 
k~nnen gebruikt worden en bepaald in welke ~mstand igheden 
21J cor~ect konden gebezigd worden. Het Ins ti tuu t heeft de 
theorehsche basis aangehaald van de formulen die toe la ten 
de karakteristieken van de hyarometrie ener a tmosfeer te 
berekenen, ve rtrekkende van het aflezen van de droae tem
peratuur, van de vochtige temperatuur en van de ba 1~meter
druk. 

Micldclen om de / · h . ver 10gmg van de tempcratuur en van hct 
~o~ tigheidsgehaltc van de Jucht te bestrijden. Zodra men het 

e an~ va~. de thermisc he uitwisselingen !anas de luchttoe
~~~~ •.n ~•Jfe rs omzet, geeft men zich reke~schap van de 
het ~rtnv oted die de ui tbatingsmethoden kunnen hebben op 

•rnaa van de werkplaatsen. 
De concentratie va d . . 

speelt 11·e · 11 e venttlatte in de luchttoevoer 
1 nn {!.en hoofdrol e 

klaren da t de ve . n men kan op éérs te zich t ver-
k. rwarmtna en de be ht· . . d e tlogram lucht in een b .• . voc 1gmg van 1e ~~ 
aan het luchtcleb·et cl galen1 ?nrechts treeks evenreclig ztJ11 

Men heeft t d at door di e ~ale rij s troomt. 
te verzamelen oper us groot voordeel bij de aanse uitba ting 
d. een zelfde ve c1 · b 

it vercliep te conc t . r 1ep en de werkplaatsen van 
galerijen die die etn r

1
eren 111 de na bijheid van enkele hoofcl-

ns c oen van voer. gemeenschappelijke luchttoe- -

Anderzijcls .word e d . 
de wanden van · een ~ .~ therm1sche uitwisselingen langs 
gang sinds een be treÏ~ er~t merkelijk verrninderd ind ien deze 
men .~r acht op geeft de~ IJ e lange tijd geboord is en ind ien 
fu urlt1ker wijze ontstaatnan.tel van afge.koelde rotsen, di e na
he t belang van de 

0 
t : ~iet te vern1e tigen. Dit wijst op 

voordelen verbond n ginnmgsontwerpen en aan de ta lrijke 
nen s lui_tstenen) d~n daan een s tevige s tutting (zoals beton-

.. d , te e nab k 111 •J en. ra en en de zakkingswerken ver-

Een derde voorcter . 
toevoer. De dagelijks ige f~ktor is de droogte van de lucht-
n~~r. a ile andere :0~;:anng wij st inderdaad uit da t wan
ShJgtng van de tempe t aarclen onveranderlijk blijven de 
mometer vee l snelle . r~ u.ur afgelezen op de vochtige th er
clroge gange11. 

1 15 111 <l e vochtige gangen dan. in de 

\ ' 
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Zodra de lucht in de werkplaatsen korn t is de voor
naarns te wa rm tebron, de hitte afgegeven door het afbouwen 
van de kolen en door hu n oxydatie. De methoden van vervoer 
sp~len ook een belangrijke roi; het laden van de kolen in de 
wagwtjes bij de in ga ng van de pijlers laat toe de hoeveel
heid wa rmte die afges taan wo rdt aan de lucht wanneer de 
kolen verspreid liggen op cl e · transportriem, merkelijk te 
verminderen. Het rege len van het vervoer Iangs de Iucht
keergangen of het omkeren van de ventilati e zijn guns tige 
elementen, vermits zij het ogenblik verschuiven waarop 
Jucht en kolen met. elkander in contac t komen. Eindelijk is 
een Iaatste faktor van groot belang : de verhouding tussen 
het ge'vvich t afgebouwde kolen in een pijler en de hoeveel
heid Juch t gebezigcl 0 111 deze te ventileren. Op dit gebied 
schijnt het verwezenlijken van het afbouwen in twee posten 
een zecr aan te raclen op lossing. 

Onafh ankelij k van de faktoren die wij hierboven ver
meld hebben, 'bes taan er nog een zcker aa nta1· bijkomende 
elementen die hun invloecl hebben op de verwarmi ng van de 
a tmosfee r. Men kan resulta ten bekomen, namelijk door de 
aanaarding, het ve rkoelen van de gepers te lucht aan de 
boveng roncl, he t vervangen van de Diesel-locomotieven doo r 
electrische of met · gepers te lucht: Aan he t gebruik van ge
pers te lucht voo r het voecl en der motors in de werken, moet 
de voorkeur gegeven worclen ~oven aile andere energiebron
nen. Indien de bemaling van de lage verdiepingen groot 
is, kan men er eveneens aa n denken waterops tuwbuizen te 
plaatsen in de Iuchtkeerschachten opdat de calorien die zij 
vervoere n niet onnoclig de ventila ti elucht van de mijn zou 
verwarmen. 

De vcntilatic van de voorbcreidingswcrken. In het bijzon
der geval der voorbereidingswerken is het de luchtleiding 
die aan he t front een dragelijk klimaat moet verwezenlijken; 
hier ook moet men er voor zo rgen dat de lucht in haa r 
omloop nie t verwarmd of bevochtigd wordt. De bevochtiging 
zal verm eden worcl en, ind ien men dichte luchtkokers kan 
gebruiken en a ile weder-opzuiging v.an warme en vochtige 
buitenlucht kan uitsluiten. Het is veel las tiger de verwarming 
va n de Iucht te bestrijden. Men kan nochtans belangwek-
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kende ui tslagen bekomen door het gebruik van warmtewe
rende leidinge n. Proeven door het Instituut voor Mijnhygiene 
verwezenlijkt in de Koolmijnen van ,,Gosson, La Haye en 
Horloz Réunis" te Tilleur hebben bewezen clat goede uit
slagen konclen bekomen worclen bij midclel van eenvoudige 
banden gegolfd karton te wikkelen rond de luchtkokers. 
Nochtans kan de thermische isolatie der leiclingen slechts 
a il e vrucht afwerpen, wannee r de canali sa tie een volcloencle 
cl iameter bezit en uitgerust is met ventil ators met geperste 
lucht, li ever clan met electrische. 

Kunstmatigc climatisatic. Bui ten de ui tslage n die kun
nen bekomen w~rclen door een juis te keuze van de methode 
van ui tba ting kan het klimaat van de werken verbeterd wor
den cloor kunstmatige cl imatisatie bij middel van een vries
inrichting die de luchttochten doet verkoelen en drogen . 
. . In feite kunnen deze inrichtingen enke l doel matig zijn 
1nd1en de lucht, het grootste gedeelte van de warmte die 
ha_ar . w~rd. ontnomen, niet terugwint in de omloop, die de 
vn es1nncht111g scheid t van de werkplaatsen. Deze beschou
~ing_ pleit _in het voordeel van het opstellen van de vri esin
nchtingen 111 de ondergroncl, zo dicht mogelijk bij de pijlers. 

Een eerste toepassing hi ervan werd bestudeerd voor 
de koolmijne~ ,,Les Liégeo is" te Zwartberg. De instelling 
moet op het e111de van het jaar 1948 in clienst gesteld worden. 

ONDERZOEIŒN EN DOCUMENTATIE 

Het Instituut voor Mijnhygiene heeft getracht een centrum 
te worden ~an documentatie voor aile vraags tukken die de 
beroepshy~~ene van de n~ijnwerkers aanbelangen. 

Bullettins van techmsche en meclische clocumentatie 
worden peri?diek aan de aanges loten koolmijnen overge
maa~t, ten e111de hen op de hoogte te houden van de proef
nem111gen en onderzoeken in de ganse wereld onclernomen. 

Het __ Instituut voor Mijnhygiene is in blijvend contact 
m~t talnJke onderzoekinri~11tingen van Groot-Bri ttanië, Ver-
en1gde Staten van Amepka, FrankriJ"k en Ne 1 1 l E 

t t cl
. . . c er anc. en 

eers e s u 1ere1s 111 het _land van Wales werd ingericht met 
de deelname van een 111genieur-afgevaardigd lk der 5 K 1 ·· A . . e van e o enrn1Jnen ssoc1ati es van het land. ' 

... 
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. Eindelijk wordt iecler jaar een algemeen onderzoek in
gencht, dat toelaat de ontw(kkeling te vo lgen van de middelen 
aangewencl tot de stofbestrijcling in onze verschillende kolen
bekkens. De uitslagen van de clrie eerste onderzoeken zijn 
samengevat in de tabellen 1, II en Ill. De tabel IV laat de 
vergelijking der cijfers toe en wijst op de snelle vordering 
in België van de midclelen aangewend tot het saneren van 
de a !mosfee r der ondergronclse werken. 
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Tabe1 I. - Verdeling per belcken van het aantal kolenmij11en, 
Toesland 

KOLENBEKKENS 
T olaal aantal kolenmijnen 

Min of meer uitgebreid gebruik 
, 

- der methoden -

D elving van s leengcmgen : 

Fil t reermaskers 
P ersluchtmaskers 
S tofvangers voor droogborcn 
Natboren 
\i\!ate rstuivin g aan de buitenzijde 

\~ erfw n in cle pi;lers : 

f iltreermaskers 
P ers! uchhnasl<ers 
Besprocin g of pulverisatie in de 

galerijen 
Pulveri sa tie buitcn de galerijen 
Besproeing der fronten 
lnspuiting in de lagcn 
Ondersnijding m et bevochli gin g 
H amcrs met watersluivin g 

Valpunlen Jcr kolcn : 

Droogvangers 
Besproeing of bestuiv ing 

Tra n sporl galerijen : 
Gebruik van hygrocopisch z.out 
Besproein g 

A - Al g<'mccn gcbruik of in gang zijndc gcbruik. 

B - Ccdccltcli jk gcbruik. 

C - ln gang zijndc proC'vcn. 

0 - Procvcn opgcgcvcn om 111islukking. 

KE.lv lPE 
7 

-
A B c D 

i -
'.2 -

3 
- - - '.2 

'.2 

3 
4 3 

A 

8 

'.2 

LUIK 

'.23 

B 

9 

'.2 

3 

c 

3 
l 

3 
l 

D 

4 
3 
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die d e verscli illende nw tlioden va.fi stof bestri jding aanwenden.. 

begin 1946 

C HARLEROI 

'.23 

A B C D 

9 13 

6 
'.2 

'.20 

5 
6 

3 4 

5 

5 

CE! TRUf\ I 

7 

A B c D 

'.2 3 - -

- - - -
- - 1 '.2 
- - 3 -
- - - -

- 6 - -
- - - -

- 1 - -

- 1 3 -
- - - -
- - - -
- - - -
- - - -

- - - --

- 1 1 -

- - - -

- - - -

BERGEN TOTAAI~ 
IO 7 0 

A B c D A B c 

3 7 - - '.25 36 -
- - - -- - - -

1 5 l 1 1 14 8 
- 1 l - 4 3 15 
- - - - - - '.2 

- 10 - - - 5 1 -
- - - - - - 4 
- - - - 1 3 4 

- 'l ,5 - - 6 14 
- - - - - l 1 

- - - - - - 1 

- - - - - - 1 
- - - - - - -

-

- - l - - - 5 
- 'l 3 1 5 10 9 

- - - -- - - -
- - - -- - - -

1 

1 

D 1 

1 

1 - 1 
' - i 

13 1 

3 1 
1 

1 
1 

! 
1 

- 1 
3 

t 

1 

-
-
-
-

-
1 

-
-
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Tabel Il. - V erdeling per bekken van h et aantal kolenmijnen, ~ 

Toestand ' 
KOLEN BEKKENS KEMP EN LU IK 

T otaal , aantal kolenmijnen 7 23 

M in of meer uitgebreid gebruik A B c D A B c D 
der methoden 

Delv ing van sleengangen : 
Filtreermaskers 1 5 - - 13 -1 - 1 

P ersl uch tmaskers - - 2 1 - - - -
Stof vangers voor droogboren 1 - - 1 - 2. 3 1 

Natborcn 1 1 1 2 2 2 3 1 . 
Waterstuiving aan de buitenzijde - - - 1 - 1 - -

W erken in de pijlers : 
I 

fi 1 treermaskers - 4 - - 7 10 1 -
P ersluchtmaskers - - - 1 - - 3 -
Besproeing of pulverisatie in de 1 4 - - 1 - - 2 

galerijen . 
Pulverisatie buiten de galerijen - 3' - - 1 1 1 2 

Besproeing der f ronten . . - 3 - 1 - - 1 -
lnspuiting in de lagen . . - 3 - - - - 2 -
Ondersnijding met bevochtiging - - 1 - - - - -
H amers met waterstuiving - - 1 1 - - 2 -

-
Valpunlen cler kolen : 
Droogvangers - 2 - 1 - - - 1 
Besproeing of bestuiving 6 1 - - 2 3 2 1 

1 

Transport gale rijcn : 

Gebruik van hygrocopisch zout - - 1 - - 1 - -
Besproeing 4· ' 2 - - 1 1 - -

A - Algcmccn gcbruik of in gang zijndc gebruik. 

"3 - Gcdcchclijk gcbruik. 

C - ln j!nng zijndc procvcn. 

D - Procvcn opgcgcvcn 01t1 1t1isl·~kking. ,...., 
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die de verschillende m ethoden van stof bestrijding aanwendcn. 

begin 1947 
~ 

CHARLEROI CENTRUM BERGEN TOTAAL 
23 7 10 70 

A B c D A B c D A B c D A B c 

' 

16 6 - - - -1 - - 5 'j - - 35 24 -
- - 1 1 - -- - - - 1 2 1 - 1 5 

1 4 3 5 - 2 l - - ô - 1 2 1..J 7 
1 6 2 1 - l 3 1 1 2 2 - 5 12 11 

- - 1 - - - - - - - - - - 1 1 

11 11 - - - 4 - 1 4 6 - - 22 35 1 

- - 2 1 - - - - - 2 1 - - 2 6 

2 2 2 2 - 3 - 2 - 4 - 1 4 13 2 

1 5 1 4 - 1 - 2 2 2 - 3 4 12 2 

l - 1 - - - 1 - - - - 1 1 3 3 
- - 2 1 1 4 2 - 1 l 3 - 2 8 9 
- - - - - - - - - - - - - - 1 
- 1 1 1 - - - - - - 1 1 - l 5 

- - - - - - - - - - - l - 2 -
4 5 1 2 - 3 - - 2 4 1 1 14 t6 4 

- 2 - - - - 1 - - - 1 - - 3 3 
- 3 - - - 3 - - 1 1 - - 6 10 -

• 

1 

D 

1 

3 
8 
5 
1 

1 

2 

7 

Il 

2 
1 

-
3 

3 
4 

-
-
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Tabel III. - Verdeling per bekken van het aantal kolenmijnen, 

KOLENBEKKENS 
T otaal aantal kolenmijntn 

Min of meer uitgebreid gebruik 
der methoden 

Delvin g van s leengangen : 
Filtreermaskel"s 
P ersluchtmaskers 
Stofvangers d roogboren voor 
Natboren 
Waterstuiving aan de buitenzijde 

Werken in de piilers : 
Flltreermasl<ers 
Persluchtmaskers 
Bésproeing 

gaferijen 
of pulveri~a tie in de 

Pulverisalie builen de galerijen 
Besproeing der fron l·en 
lnspuiting in de lagen . . 

1 

Ondersnijding met bevochtioinct 
Hamers met waterstuivino b b 

b 

1 

Valpunlen cler ko len : 

D roogvangcrs 
Besproeing of bestuiving 

1 Transport galeri;en : 
1 
1 G ebruik van hygrocopisch zou! 
1 Besproeing 1 

A - Algcmccn gcbruïl: of in gang zi jndc gcbruïk. 

B - G cdceltcl;;k gclm1ik 

C - ln gang zijndc proC\'Cn. 

D - Procvcn opgcgf!vcn 011 1 mislukking. 

KEMP EN 

7 

A B c 

3 3 -
- - 2 

1 1 -
1 2 1 

- - -

1 3 -
- 1 

4 2 -

- 3 -

- 3 -

1 2 -

- - -
- 1 1 

. - 1 

7 - -

- '.2 -
4 2 -

' Toestand 
' 

LUIK 
23 

D A B c D 

- 6 13 - -
- - - - 1 
- 6 3 - -
- 2 5 2 -
- - - - -

- 9 9 - -
1 - - 4 3 

- 1 1 1 -

- 1 1 - -
- - - - -
- - 1 2 -
- - - ·- -
- - 1 2 -

-
1 - - - -

- '.2 8 '.2 -

- - '.2 1 -
- 1 4 - -

.. 
' 

,_ 

11\STITU u·r \'OOR ) IIJKHYGI EKE, T E HA SSELT !i69 

die de verschillende methoden van stofbestrijding aanwenden . 

begin 1948 

- - - - ·-

CHARLEROI CENTRUM -BERGEN TOTAAL 
2'.2 7 10 69 

-
A B c D A B c D A B ç D A B c 

-

16 5 - - 1 4 - - 7 3 - - 40 '.2 1 -
- - 1 - - - - 1 - - 1 - - - 4 

3 11 2 - - 2 - 1 - 6 1 - 7 26 3 

9 1 - 2 1 - 1 1 2 - 6 19 7 1 1 

- - - - - - - - - - - - - - -

' 6 - 27 31 -
13 8 - - - 5 - - 4 -

- - - 1 2 1 - 1 9 - - 1 1 - - 1 

2 6 - - 1 2 1 1 1 5 - 1 9 16 - 2 

4 l 1 - l - - 2 4 -- 1 4 13 - l 1 

2 - 1 - - - 1 - - 2 6 2 
1 1 1 

- 2 2 2 1 5 - l 1 3 4 - 3 13 8 
- - - - - - - - - - - - - --

- 1 3 2 - - 3' 1 - - . 1 1 - 3 1 0 

- - - - - - - - - - 1 l - - 1 

6 - 1 3 - - 1 6 - - 1 4 23 3 
3 1 

- - 2 1 - - - 1 - l 7 4 1 1 1 

- 3 - - - -3 ~ -
1 6 1 5 1 - 3 1 1 1 

. - · 

D 
1 

-
2 
1 

-
-

-
6 

2 

2 

-
3 

-

4 

1 

-

-
11 -
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Tahel IV. - V ergelijking der resultccten 

Totaal A+ B 

KOLENBEKKEN S -
KEMP E N LUIK T olaal aantal kolenmijnen 

7 23 

. JAAR 1946 1947 1948 1946 1947 1948 

Delving van steengangen : 
Fi 1 treermaskers 7 6 6 17 17 19 
P ersluchtmaskers - - - - - -
S tof vangers voor droogboren 1 1 2 2 2 9 Natboren , - 2 3 3 4 7 

W erken in cle pijlers : 
Filtreermaslcers 3 4 4 12 17 18 
P ers! uch tmaslcers - - - - - -
Besproeing of pulverisatie in de · 1 

galerijen 
5 6 1 1 2 

Pufverisatie buiten de galerijen - 3 3 - 2 2 
Besproein g der fronten 1 3 3 - - -
ln'spuHing in de lagen - 3 3 - - 1 
Ündersnijding met bevochtiging - - - - - -
H amer voor wa terstuiving - - 1 - - 1 

Valpunten der kolen : 
Droogvanger - 2 t - - -
Besproeing of bes tuiv in g 7 7 7 3 5 10 ~ 

Transport galeri;en : 
Gebruik van hygroscopisch zout - - 2 - 1 2 Besproeing - 6 6 - 2 5 

-
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der onderzoeken van 1946, 1947 en 1948. 

Gedcelt el ijl< of algemeen gebruik. 

CHARLEROI CENTRUM BERGEN TOTAAL 

22 i 10 69 

1 

1948 1946 1947 1948 1946 1947 1<;>48 1946 1947 1948 1 1946 1947 
1 ' 

10 10 10 61 59 61 4 s 1 22 22 21 5 - - 1 -- - - 1 - - - -
6 16 33 6 6 15 6 s 14 - 2 2 

25 3 1 3 2 7 17 3 7 10 - 1 
-

5 10 10 10 51 57 58 20 22 21 6 4 - 2 1 - - 2 1 - -- - -
6 4 17 25 - 4 1 4 8 1 3 3 

' 6 6 16 17 1 1 1 2 4 
8 3 6 5 - - 1 1 4 - - 2 

10 16 - 1 2 
6 - 2 ' 4 -- s - -- - 2 - - - --- - -- - 3 - - - - 1 - - -- 1 1 

- - - - 2 1 - --- 6 7 15 30 37 - -
'.2 

9 1 3 4 2 9 

- - - - 3 8 - - 2 
16 21 - 2 2 - 2 3 -

3 - 3 '1 - 3 
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Les principaux Systèmes de mesures et leur coordination ( 1). 

par P. HARMEGNIES, Ingénieur A.I.Ms., professeur à la Faculté 
Polytechn ique de Mons. 

Comme le tdéclare l'auteur dans son introduction : 

« T9us ceux qui ont fait des études scienti fiques ou techniques 
ont gardé un mauvais souvenir de leur premier con tact avec les 

systèmes de mesures électriques. L 'emploi simultané de deux 
systèmes de mesures au moins, se substihrnnt l'un à l'autre au 
cours d'un même calcul, leur est apparu tout d'atiord comme Je 
fruit de l ' imagif!ation de professeurs en quête de pièges à 
tendre aux étudiants. Il leur fal lut pourtant se rendre à l'évi

dence; aucun 'de~ systèmes utilisés ne pouvait prétendre l'être 
exclusivement d 'une façon pratique; aucun, en effet, ne possédait 
un ensemble complet d'unités d'un ordre de grandeur convenable. 
Beaucoup d'électr iciens croyaient même qu'il en serai t ainsi pour 
tous les systèmes nouveaux. Cela n'empêcha pas les chercheurs 

de poursuivre leurs efforts. Diverses 'Suggestions furent _faites. 
L'une d'elles, due au pro fesseu r i talien GIORGI ( dont les pre
mières publications sur ce sujet remontent à l 901), rallia un 
nombre tous les jours plus grand de partisans. Finalement, la 
Commission Electroteéhn ique Internation ale (C.E.!. ), ré:rn i ~ en 

congrès à Scheveningen, pui s à Bruxelles en 1935, décida l'ador
ti on cl <.! cette solution sous le nom de « systèm~ de Giorgi;>, en 
rem placem ent des t rois systèmes utilisés antér ieurement (les deux 
systèmes C.G.S. et le sys tème pratique). » 
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i,e travail de M . Harmegnies rendra les plus grands services 
aux ingénieurs en présentant une synthèse des principaux sys
tèmes d'e mesures électriques anciens et nouveaux, montrant 
leur coordination et la façon dont leurs unités se correspondent. 

Cette tâche achevée, i l restait peu à fai re pour établir une 
synthèse analogue des systèmes relatifs aux autres domaines 
de la technique : mécanique, chaleur, rayon nement, photomé

tri e, etc. Le travail est donc complété de façon à grouper dans 

une seule publi ca tion les renseignements essentiels sur les unités 
les plus utiles à l ' ingénieur. 

J. V. 

PUBLICATION OF THE GEOPHYSICAL ABSTRACTS. 

The United States Geological Survey has resumed publication 
of the Geophysical Abstracts after a 4-year int~rva l, during 
which they were issued by the U.S. Bureau of Mines. 

The Geophysical Abstracts are published qu ~rterly as an aid 

to those engaged in geophysical research and exploration. The 

bulletin covers world literature on geophysics con tained in 

periodicals, books, and patents. lt deals with exploration by 

gravitational, magnetic, seismic, electrical, radioactive, geo

thcrmal, and geochemical methods and w i th undcrlying geo·· 
physical theo ry and related subjects. 

Copies may be purchased singly or by annual subscription' 
from the Superintendent of Documents, Gdvernment Printing 
Office, Washington 25, D.C. For subscri ption, the Superihten
den t of Documents wil l accept a deposit of$ 5.00 in payment for 
subsequent issues. W hen this fund is near depleti on the subscriber 
will be noti fied. The deposit may also be used to cover purchase 
of any other publication from the Superintendent of Documents. 
The present price of each copy of the Geophysical Abstracts 
is 20 cents. 

La Réglementation _ minière 

aux Pays - Bas 

Loi du 20 juin 1938 
modifiant la loi minière de 1903' 

Article premier. 

. . . . de 1903 est rédigé comme suit : 
L'article 9 de la 101 m1n1ere . . 

. . le d'administration, des prescriptions 
1. - Par mesure genera 

sont édictées : 
·curité dans l'exploitation des mines 

a) en vue d'assurer la ~e.. et la protection, lors de ces 
et dans les recherches nunt~r~s~les visées à l 'article 2 de la loi 
recherches, des substan ces m1dner 1··nte' re' t de la sécurité et de 

. · · que ans 1 · 
du 21 avnl 1810, ainsi . aux lors de leur séjour dans 

es et des an1111 , 
la santé des personn . s et dans les travaux et 

t ains des mine 
les travaux sou err . d t d'une mine désignés par 

d d ace depen an ' 
installations e su . . t" et dans tes travaux et instal-

. . 1 d'adimn1stra ion, 
mesure genera e t d recherches minières; ces pre-
l ations de surface dépendan e ( ) . 

t notamment 1 · 
s<:riptions concernen d'exploitation et de l'abatage, 

. t" des travaux ' 
l'orga111sa ion t de reaistres. 

. . 1 t nue de plans e "' ' 
a111s1 que a e . et dans les instal lations de 

la circulation sur les terrains 

la surface; t rra ins et l'organisation de l a 
l 'ac;:cés aux travaux sou e 

circulation daris les puits; 

· R ' I 1 minie r élcctrolcchn.iquc de 1942. --- . . 1 1939 cl ci; cmcn 
( 1) Règlement nunicr cc 
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la circulation dans les travaux souterrains; 

les moyens d'épuisement des eaux; 

l'éclairage, l 'aérage et les mesures à prendre dans le but 
d'assurer une température suppor table, et pour éloigner les 
vapeurs, gaz et poussières nuisibles; 

l 'ex istence et l ' installation de lavabos, d'aménagements de 

bains, de vestiaires, de réfectoires, ainsi que de cabinets 
d'aisance; 

fa distribution d'eau potable; 

les mesures à prendre pour préven ir les incendies et les 

explosions, et pour prévenir les accidents pouvant être occa

sionnés par des outils, des parties d'out ils, des installations 
motrices, des appareils ou des conducteurs d'électricité, par 
chute de personne ou d'obj ets; 

le transport, le dépôt et l'emploi des exp losi fs; 

les mesures à prendre en cas d'accident ou de danger 
d'accident; 

b) concernant le travai l de toutes ou de certaines personnes 

dans les travaux souterrains des mines, ainsi que dans les 

travaux et installations de surface dépendant d'une mine, dési

gnés comme tels par mesure générale d'administration, notam
ment ( 1) : 

le travai l des adolescents et des femmes ; 
la durée du travail; 

le moment du commencement et de la f in du travail j our
nalier; 

Jes durées des repos et les durées des repas; 

le travail du jour de repos hebdomadaire, et des jours y 
assimilés; 

c) pour parer au danger, aux dommages ou aux inconvénients 
ca usés par les travaux et installations dépendant des mines, 
auxquels la loi sur les Etablissement classés n'est pas appli
cable (2); 

(1) Règlement minier de 1939 (Chnpitrc XIV). 

(2) Rèalcmcnl minier de 1939 (Clrnpilrc XIV A). 

f 
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a la Stl rveillance de l 'observation des prescriptions d} en vue e . . 
1 éd ictées en vertu de cet allnea sous a, b etc ( ). . . . ' 

t e être édictées, par mesure generalc 
? Peuvent en ou r ' · 1 · 
-· - . ' . . fons en vue d'assurer la secun e 

d'administration, des prescnp 1 • ot1 d'un autre usaae· 
· · outerraines "' 

de l 'exploi tat ion des carneres s t t que' la loi sur la sécurité 
. f ·t de celle ci pour au an 

qui serai t a1 - ' 1 · n'y pourvoient pas 
. 1 Etablissements c asses ' 

et la 101 sur es 'Il de l 'observation de ces pre-
ainsi qu'en vue de la surve1 . ance 

scri ptions (2). 
.' . ale d'administration à prendre 

P e mesure aener < • 
3. - ar un . "'1· . notre Ministre précité, ou celui 

t d 1" ou du 2' a inea, . . 
en ver u u . . d la surveillance prevue par ces 

. 1 · de la direction e . . .
1 qui est c rnrge . d'édicter des regles deta1 -

At char"e par nous, . 
al inéas, peut e re "' t . es prescriptions, comme aussi 
. I' .. cution de cer ain . . . 

Iees (3) pour exe t des conditions detenmnees, 
,.1 a lieu nîoyennan 

d'accorder, s 1 Y . t' prévues par cette mesure 
. t les autorisa ions 

les dispenses e ' . . d. enses et autorisations, et les . . c . ales déta11lees, 1sp . t 
o-enerale. es re,,. t dans le cas ou elles son 
"' . , apportent, seron , . . 
conditions qt11 s Y r . . est charaé de la direction 

d · par celui qui "' · 
édictées ou accor ees . . ecours dont les modalités 

. soumises a un r 
de la surveillance, aénérale: 

. . e' es par ce tte mesure "' seront determ1n · 
Article 2. 

. . . e de 1903 est abrogé. 
L'article 10 de la lo i minier 

Article 3. 
. . . de 1903 le texte « Contra-

i d la loi rn 1111 ere ' t 
Dans l'article 1 e . . t' en vertu de l'article g » es 

'ption ed1c ee . ·1 
vention à une prescn . prescriptions, règles deta1 -

Contravention aux 
remplacé par « . par l 'article 9 ». 
lées ou conditions prevues 

Article 4. 
loi minière de 1903 est . 1. . de l'article 12 de la Le premier a inea 

modif ié comme suit : "' 

. . ) 1939 (Cliopilrc XV). . 
(1) Règlement monocr cc . d 194 1. 

1 1 s cnm èrc•. c o· . 1 d M ' \CS ( ) R ; lemcnt conccrnnn c I . de l'Jnspcclcur enem es 11 • • 
2 cg . 1 cl Elcctrolcc uuque 

(3) Prescriptions gcnérn es . 
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1. Les fonctionnaires qui 
nistration édictée en vert d ' l~ ar ~ne mesure générale d'admi-

. ' u e article 9 sont 1 . 
veiller l'exploitation des . • c iarges de sur-mmes ou de . h 1 
présente loi rend punissable~ i :c erc 1er les faits que la 

~djoints, par Nous ou par no;re ~i~7en:e qu~ . c~u~ qui son t 
ttonnaires, ont accès au t stere prec1te, a ces fonc-
. x ravaux soute . 
a tous les travaux et install t· rrams des mines, et 

. a ions de surface d. d 
mine, désignés comme tel ' epen ant d 'une 

. . s par mesure générale d' d .. 
ams1 qu'aux travaux et installaf a mm1stration, 
ont, en outre le droit d' . ions de recherches min ières . ils 

' exiger pour l'accè ' . 
terrains, la facul té de fa· s aux travaux sou-tre usage des ap .1 
descente et à la remonte d paret s servant à la 

es personnes 
2. - Dans le d · · · . . eux1eme alinéa de l'article 1 

ttonna1res » est remplacé p 2, le mot « fonc-ar « pe-rsonnes ». 

Article 5 
La loi du 26 mars 1920, modifi~nt 1 . . .. 

modifiée par la loi du 28 avril 1927 t ab lot . mm1ere de . 1903, 

A 
, . , es a rogee 

rrete du 2 décembre 1939 . 
nistration, prévue par l'arti~l:o~tant m~sure ~é~éra l e d'admi-· 
minière de 1903 t b . ' premier al1nea, de la loi 

. ' e a rogat1on du réal t .. 
(Reglement minier 1939). o emen minier de 1906 

CHAPITRE r•· 

Dispositions générales. 

Article I ••. 

Dans le présent . reglement, on entend par : 

t-:'otre Ministère : notre Minist' 
P

resent arre'te'. ere chargé de 1' · · , execution du 

Travaux souterrains . les t . 

P
l ·t t· . ravaux sous le 1 
o1 a 1011 d'une mine Y con1 . 1 so ' servant à l'ex 

' pns es voies d' . -
pour autant que celles-c· . . . acces aux travaux 
nant· 1 soient s1tuees sous 1 ' ' e terrain environ-

R~GLE.\I EXTATJOX ET L ÉGlSLATI O X DES ; HX ES A L ' ÉTRAXGER 579 

Travaux de surface .: tous les travaux, installat ions et terrains 

clép~nd an t d'une mine ou d'un sondage et ne sont pas exceptés 

par mesure générale d'administration. 

Mine: l 'ensemble des travaux souter rains et de ; urface. 

Puits : toute communication verticale, établie clans les travaux 

souterrains, qui débouche à la suface. 
Burquin : toute autre communication verti cale établie dans les 

travaux souterrains, qui peut servir au transport. 

Puits intéri.wr : tout burquin, dans lequel la translation du 

personnel est autorisée en vertu du présent règlement. 

Conducteur de sondage : le conducteur d'un sondage ne fai
sant pas partie des travaux servant à l 'exploitation des mines. 

Article 2. 

Les prescr ip tions de ce réglement sont aussi applicables aux 

installations électriques, sauf dans le cas où les prescriptiong 
part iculières concern ant les installations électriq ues en disposent 

autrement. 

Article 3. 

1. - La direct ion de la mine et le conducteur de sondage sont 

.obligés de veiller à l ' application des prescriptions relatives à 
la sécurité, la salubri té et au travail, édictées par le présen t 

règlement, ou en vertu de celu i-ci. 
2. - La même obligation incombe au personnel de la surveil-

lance, pour autant .qu'il soit ch argé, par la direction, de veiller 

à l 'observation des prescriptions qui. incombent à ceux-ci . 

3. - La direction, le conducteur et le personnel de la surveil

lance sont déchargés de l'obligation qui leur incombe en vertu des 
al inéas J et 2, lorsque les insfructions nécessaires ont été 

données; que les moyens nécessaires ont été procurés, et que 
la surveill ance nécessaire est exercée, pour assurer l 'observation 

de ces prescriptions. 
Dans ce cas, chaque personne à qui ces instructions sont 

données, est tenue d'observer ces prescriptions. 
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4 .. - L_es ou_vrie_rs. sont tenus d'observer les prescription:; 
~elaftv~s a la secunte, à la salubrité et au travail qui leur sont 
1mposees par le pré t · 1 ' • sen r eg ement ou en vertu de celui-ci. 

A rticle 4. 

1. - Toutes les prescriptions édictées da11s cles r cas· parti-
cu ters déterminent le délai dans lequel il do"1t ' t. . . 

2 

_ . . Y e 1e sat1sfa1t. 

. Toutes les autorisations et dispenses peuvent êt b 
données à des condi tions et sont révocable-- re su or-

3 . . .;, . 
. - Toutes les autonsat1ons, dispenses presc . t· 

tres d 
· · . . , n p ions et au-
ec1s1ons basees sur le · t · quées à la di ~ f d 1 . pre.sen reglement, sont communi-

. . . r c ion e a m111e ou au conducteur de .. mnda cre r 
ecnt date. Les presc rip tions et autres de" . . ,,, pa c1s1ons sont motivées. 

Arti cle 5. 

• Chaqu_e fois que ce réglement prescri t qu'une chose doit être 

~ure, e~f1 cace.ou satisfaisante, ou qu'une mesure quelconque do"1t 

etre prise d'u · · • l ' i n: ~an1 ere «sure», «efficace» ou « satisfaisante», 
n ~~ecteur general des Mines est quali fié pour éd icter en la 

mattere, des prescr iptions détaillées, la direction de I~ . . 
entendue. 111111e 

Article 6. 

1. ~ T ous les livres, registres, listes, tableaux et plans 
pres~.nts par le présent règlement doivent être t , 
mamere sufisamment élai re et être dé . enus dune 
seront approuvées par l' l nsp' ect . ~oses en des endroits qui 

2 
eur general des M ines. 

. - Sauf dans le cas où un délai 1 
doivent rester à disposT d P us long est prescrit, i ls 

3 - . . t ion pen ant au moins un an. 
. Notre M1111stre peut prescrire un modèle 

documents cités au premier alinéa. pour les 

A rticle 7. 

. :ous les documents, cités à l 'article 6 . . 
p1eces visées à l 'article 4 do· t ' a1ns1 que toutes te.-

. ' iven en tout tem • t 
ques pour examen aux fonct· . ps, e re communi-

' 10nna1res du s . ervice de surveillance 

... 
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des Mines, lorsque ceux-ci en font la demande, et, pour autant 

que l' inspecteur général des Mines le prescrive, à l'ouvrier

contrôleur délégué à l 'inspection de la mine. 

Article 8. 

A chaque mine et à chaque sondage doivent exister et être 

tenus régulièrement à jour : 
a) un registre d'ordres, dans lequel les fon ctionnaires du 

Service de Surveil lance des Mines mentionnent leurs visites, ainsi. 

que les observations auxquelles ces visites ont donné lieu ; 
b) un registre du personnel, qui peut être établi par le 

système des fiches, contenant, pour chaque personne au service 

de la mine : 
1. le numéro d'ouJrier, le nom et le prénom; 

2. les dates de naissance, d'entrée en service et de départ; 

3. l'indication exacte de sa profession ; 
4. la date et la nature des at testations médicales exigées 

par te présent règlement. 

Article 9. 

La direction de la mine et le conducteur de sondage doivent, 
sans délai, donner connaissance, par éc rit, à l ' inspecteur général 

des mines de : 
a) toute nomination ou foute démission d'un directeur ou 

d'un conducteur, ou d'un membre du personnel de lq surveillance 

de la veine ou du sondage; 
b) toutes les instructions, visées au 3• alinéa de l'article 3, 

que ce personnel a reçu. 
Article 10. 

1. - Les activités et ta surveillance, de la bonne exécution 

desquelles la sécurité ou 11a santé des personnes se trouvant au 
service de la mine ou du sondage dépendent dans une large 
mesure, ne peuvent être confiées qu'à des personnes présentant 
tes aptitudes physiques et morales, les connaissances techniques 
et les garanties requises. La tâche qui leur est con fiée ne peut, 
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par son importance ou son po'ids d · , epasser ce que l 'on peut 
raisonnablement ex iger d'elles. 

2. - En cas d'inaptitude ou de défaut de garanties mani
fes~e~, .ces personnes doivent être immédiatement relevées de ces 
activi fes ou de cette surveill ance. 

3. ~ Les membres du personnel de la surveillance doivent 
po.uvo1r s'e. xpr imer d'une manière satisfaisa11 te clans N la langue 
. ~e rl anda 1 se, et être en état de li re et de comprendre les dispo

s1t1ons du présent réglement. 

4-_ - . L' i nspecteur général des Mines peut, dans des cas 

pa'.t1.culrers, accorder une dispense aux prescr iptions de l ' alin é.:t 
precedent. 

Article 11. 

Un extrai t du · t · 
mentai res d 1 presen reglement et des prescriptions complé-
M' ans e~quelles, sur l 'avis de !' Inspecteur général des 

mes, sont rep rises les d' c:: ·1· · . 1 ~ posi ions présentant un intérêt 
particulier pour les ou · 
d 

.t •t . . vn ers ou pour cer tains groupes d'ouvriers 
01 e re remis a chacun d . ' 

1 
e ceux-ci lors de l 'entrée en service 

ou,.ors de leur classification dans un de ces groupes pour autant 
qu a ce momen t i ls ne · • ' ·t . ' paraissent pas etre en possession de cet 
ex rai t. 

CHA PITRE II. 

Ouver(ure de mines. 

Programmes d'Exploilalion. 

Article t 2. 

1. .- · T~us .les travaux préalabl es à l 'exploi tation, aussi bien 
que 1 explo1tat10n elle-même, ne peuvent t . 
1 

· . e re condu i ts que confor-
nement a des programmes d'exploi tatio . . 
P 

• 1 bl - n qui doivent au 
rea a e, etre communiqués par écrit ·' l 'i . . , 

Mines. a nspecteur gener al des 

• 

RBOLE Ml::XTAT! OX ET LÉO ISLATIOX DES MI XES A L
1
ÉTKANOER 

2. - Notre M inistre peuf édicter des régies détaillées rela

tives aux indications que doivent comprendre les programmes 

d'exploitation. 
3. ---=- Le programme d'exploitation doit être adressé à 

l ' inspecteur général des Mines en temps utile, en tout cas avant 
le l " Décembre de chaque année, i l doit s'étendre sur la pér iode 
du 1 ·: j anvier au 31 décembre inclus de l'année suivante; si 

l 'inspecteur général des Mines le juge utile, le programme 

d'exploitation doi t êt re accompagné de croquis qui en facili tent 

sui ffisamment la compréhension. 

Art icle 13. 

T oute modi fi cation ou complément aux programmes d'exploi
tation doit au préalable être communiquée par écrit à l ' inspec
teur général des Mines, sauf dans le cas de ci rconstances 
imprévues. Dans ce cas, il doi t en être donné communication 
par écri t, à l'inspecteur général des Mines, dans les huit jours 

de la modifica tion. 

Massif de protection . 

Article 14. 

J. Il est interdi t d'extrai re du charbon des couches ou d'ouvri r 
des bouveaux ou galeries à moins de 50 mètres de distance, 

mesurée vert icalement, sous la surface du terrain houiller. 
2. - Notre M inistre peut accorder dérogat ion à la prescrip

t ion du premier al inéa. 

Limite d'exploitation. 

J. - Le long des limites de chaque concession doi t être 

.ménagée une esponte d'au moins 10 mètres d'épaisseur. 
2. - L' i nspecteur général des Mines peut ·accorder déro

gation à la prescript ion du premier alinéa, comme aussi, dans 

des cas part icul iers,· prescri re, par décisions motivées, une 

épaisseur plus forte pour l 'esponte. 
3. - Une demande tendant à obteni r la dérogation ci tée à l'ali

néa précédent doit être introdu i te au moins deux mois avant le 
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commencement des travaux de déhouillement de ' la partie cor

respondante de l'esponte. 

4. - Nonobstant la dérogation prévue au deuxième alinéa, 
les trava ux d'exploitation de deux concessions contigües do ivent 
res ter complètement séparés. Une communication souterraine de 
queique matière - qu'elle soit, entre concession ne peut ~tre 
établie ou rendue possible sans un e autorisation de . notre 
Ministre. 

CHAPITRE Ill. 

Les travaux de surf ace. 

Interdiction de l'accès et· du séjour. 

1. - L'accès des travaux de surface est interdit aux per
sonnes non initiées. 

2. - A chaque entrée, i·I doit être clairement men tionné que 

l'accès est interdit. 

3. - Les personnes qui ne sont pas suffisamment a u courant 

de la disposition des lieux et des installations, ne peuvent 

séjourner dans les tra~aux de surface sa ns ê tre accompag nés 
d'un g uide initié. 

4. - Les personnes qui se trouvent sous l' influence de bois

sons alcooliques doivent être éloignées du terrain. 

5. - Il est interdit, dans les travaux de s urface d'introduire 
des boissons a lcooliques ou d'en être porteur. ' 

Eclairage. 

Article 17. 

1. - Ch.aque local doit, pendant la durée du travail, être 
éclai ré d'une manière satisfaisante. 

2. - Les. endroits o ù le personnel c ircÛlc, et pa rticulièrement 
la recette a l'orifi ce du puits, doivent e" tre · eclairés d'une 
manière sati sfaisante et s ûre, pour a utant que l'accès à ces 
endroits soit libre. 

..... , 
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3. - Un moyen éclairage de secours satisfaisant et sûr doit 
être disponible aux endroits que désig nera l' inspecteur général 

des Mines. 

Adduction et abduction d'air. 

Article 18. 

Da ns les locaux où des ouvrie rs sont ha bituellement prés~nts, 
on doit assurer, d 'une manrère efficace, une adduction suffisante 

d'air frais et l'abduction de l'air vic ié, tout en évitant de pro

duire des coura nts d'a ir incommodes. 

Mesures· propres à réaliser une température supportable. 

Arttcle 19. 

1. Tout local dans lequel s'effectue un travail astreignant 

l'ouvrier à peu de mouvement corporel, doit, par temps froid, et 
po ur auta nt q ue la na ture du travail ne s'y oppose pas, être 
chauffé d'une manière satisfaisante et exempte de danger. 

2. - Le rayonne~1ent incommode de_ chaleur doit, si la chose 
est possible, être rédui t d'une manière efficace, par un revête
ment des objet rayonnant la cha leur ou par des écrans calo

rifuges. 
Artic le 20. 

Les toits, parois, fenêtres et accès d'un local doivent, sau f 
si la chaleu r 'ciù travail s 'y opose, être installés et entretenus 
de telle manière que les ouvriers qui y séjournent soient effica

cement protégés contre les influences nuisibles des intempéries. 

Article 21. 

1. _ Aux endroits où, pour d'autres causes que la tempé

rature élevée de l'ai r extérieur, un ouvrier se t rouve exposé, 
sauf si ce n'est pendant de t rès cour ts instants, à une tempéra

ture dépassant 25° C., l'on doit, sauf si la nature du travail s'y 

oppose, utiliser des moyens efficaces pour abaisser la tempéra
ture, ou pour réduire l' inf luence nui sible qu'elle exerce sur les 

ouvriers. 
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, 2. - Si, par su.ite de la composition ou de l 'état d'humidité 
d un sol, des ouvriers sont exposés aux inconvénients du froid 

il ~ a lieu d'établir à cet endroit un plancher ou un g rillage e~ 
bo'.s'. ou de combattre par d'autres moyens efficaces J'influence 
nu1s1ble de ce froid. 

3 . . - Dans tout local où règnent habituellement des tempé
ratures de n~oins de JO• C ou de plus de 25° C, doit être suspendu 
un thermometre en bon état de fonctionnement. 

4. ~ Lorsque de l'air ou d'autres gaz ou vapeu rs ou de ta 
poussiere, sont extraits artificiellement d'un local de travail et 

que des dispositifs sont établis pour l'entrée de l 'air frais, 
celui-ci doit, par temps froid, être efficacement chauffé. 

Propreté. 

Article 22. 

1. - Tout local a· · é . ins1 qu.e ses d pendances doivent être 
ma1~tenus exempts d'eau stagnan te, propres et, autant que 
possible, exempts de poussière. 

2. - D ans un local où l'on utilise de l 'eau en abondance le 

sol. do.it être aménagé de manière à assurer un écoulem
1

ent 

:a t1 sf~1sant .de l 'eau. Les déchets et les immondices doivent être 
evacues rapidement et d'une manière efficace. 

Article 23. 

Sau: d.ispense de l ' lnsgecteur général des Mines, les ouvriers 
exp?ses a des températures élevées, à de la poussière ou à des 
souillures doivent ·disposer d'installations de bain et de ves
tiai res appropriés, · établis en nombre suf fi sant à l ' in térieur de 
locaux où ils sont occupés. 

Gaz ou vapeurs 

et poussières nuisibles .00111· la sanie' 011 · 
111 COii/ Ill OC/ e S . 

Article 24. 
1. - Des précautions doivent être pri ses pour s'o . 

prod r t 1 . . pposer a la 
uc ion e a cl1spers1011 de gaz ou vapeu r,.; nuisibles ou 

l 
f 

incommodes et de poussières. Lorsque ces précaut ions ne 

peuvent l'être dans une mesure satisfàisan te, les ouvriers doivent 

être protégés d'une manière efficace contre l'action de ces gaz, 

vapeurs ou poussières. 

2. - Lorsque des gaz ou vapeu rs nuisibles ou incommodes 
existent dans un puits, un égoûts, une ci terne, une cave, un 

gazomètre, un réservoir ou dans un autre espace analogue plus 
ou moins confiné, en quantité telle que le séjour dans cet espace 
présente un danger d'étourdissement, d'asphyxie ou d'intoxi

cation, une personne ne peut circuler dans un tel espace ou 

y descendre avan t que ces gaz et vapeurs n'en aient été éloignés 
d'une manière efficace, et qu'i l n'ait été constaté, par un examen 

des lieux, que ces gaz ou vapeu rs n'existent plus, en telle quan
tité, dans cet espace. 

3. - Des mesures efficaces doivent être prises pour éviter 

que, pendant le séjour d'une personn ~ dans un espace visé à 

l'alinéa précédent, il ne s'y produ ise ou ne s'y répande des gaz 
ou vapeurs irrespirables, sauf si des précautions suffisantes 
sont prises pour qu'en cas d'étourdissement, elle puisse être 
retirée immédiatement de cet espace, sans que d'autres per

sonnes ne doivent y accéder. 

4. - Les prescriptions des 2·· et 3" alinéas ne sont pas 

applicables, lorsque la personne pénètre dans un endroi t visé 

à ces alinéas est pourvue d'un appareil assurant la respi ration 

d'air pur ou d'oxygène. 

Recettes et envoyages, 

triages et ateliers de broyage de clwrbon, fabrique d'agglomérés 

et ins tallations analogues. 

Article 25. 

Sans préjudice des autres prescript ions du présent chapitre, 
les prescriptions suivantes sont applicables aux installat ions 

dans lesquelles des poussières dangereuses peuvent se produire : 

a) les locaux clans lesquels on met en œuvre du charbon 011 
d'autres matières combustibles à l'état sec, doivent, sauf dis-
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pense accordée par l'inspecteur général des Mines, être con
struits en matéri aux incombustibles; dans ces locaux, les 
dispositions propres à favoriser une accumulation de poussière 
doiven t être évitées d'une manière effi cace; les endroits où une 
telle accumulation est inévitable doivent pouvoir être facilement 

nettoyés ; 
. b) les locaux désignés sous a doivent être régulièrement 
débarrassés des poussières ; au cours de cette opération, on vei l

lera spécialement à ce qu'aucune accumulation de poussière 
de charbon ne subsiste dans une part ie quelconque des locaux; 

c) des locaux, dans lesquels du lignite est mis en œuvre 
à l'état sec, ne peuvent être mis en service que moyennant une 
autorisation de l ' inspecteur général des Mines; 

d) les machines dont le fonctionnement produit des pous
sières et les élévateurs servant au transp<?rt d e mélanges de 
charbon et de brai, doivent, sauf aux endroits de chargement, 
être ef ficacement en fermés. 

Liquides dangereux. 

Article 26. 

Pour tout travail présentant un danger d'accident pouvant 

être occasionné par des corps solides ou liquides, qui sont toxi

ques ou corrosifs ou qui se t rouvent à température élevée, des 
moyens de protection efficaces doivent être mis à la disposition 
des ouvriers. 

Articl e 27. 

Les gaz in flammables, et les liquides dont les vapeurs sont 
susceptibles de former avec l'air des mélanges explosifs, ne 
peuvent être mis en œuvre et conservés qu'en des endroits et 
d'une manière tels que le danger d'explosion soit évité dans 
la mesure du possible et d'une manière efficace , . 

Danger d'incendie et d'explosion. 

Article 28. 

1. - 1~ est interdi t de se servir d'une manière imprudente 
et non sure, de feu, et de mat ières explosives ou facilement 
inflammables. . , ' 

1 

1 
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2. - Les locaux ut ilisés pour le dépôt de chi ffons imprégnés 

d'huile ou de graisse, ou d'autres objets ou matières éminem
ment sujets à combustion spontannée, doivent présenter un 
aménagement excluan t tout danger d'incendie, et être protégés 

d'une manière efficace. 
3. - D ans les endroi ts où r on utilise du naphte, de la 

benzine ou d'aut res matières volatiles, dont les vapeurs sont 
susceptibles de former avec l 'air des mélanges explosifs, ces 

l iquides doivent être mis en dépôt et manipulés d'une manière 
présentant toute sécur ité; les quant i tés de ces l iquides tenues 

prêtes à l'emploi ne peuvent dépasser celles qu'exige la bonne 
marche du travai l, sans toutefois être supérieures à la consom
mation journalière. 

4. - Aux endroi ts où par suite de l 'exécution du travail ou de 
ta présence de poussière, peut naître un danger d'explosion, 
et dans les endroi ts qui sont ou peuvent être mis en communi
cation directe avec ceux-ci, il ne peut jamais y avoir de feu 
ou d'éclai rage artificiel ne présentant pas une sécuri té suffisante. 
En dehors de ces endroi ts, il ne peut y avoir de feu ou d'éclairage 
art i f iciel ne présentant pas une sécuri té suffisante, si ce n'est 
à une distance telle que le danger d'explosion se trouve exclu. 

5. - Aux endroi ts où par suite de la présence de gaz, vapeu rs 
ou poussières inflammables peut naî tre un danger d'explosion, 

i l ne peut exister d'outils ou d'autres objets susceptibles d e 

produi re du feu ou des étincell es capables de provoquer uge ,. 

explosion. 
6. - D?ns les endroi ts désignés aux 3°, 4• et 5• al inéas, 

il est défendu de fumer, ou d' introduire ou de por ter sur soi du 
tabac autre que du tabac à chiquer, des articles de fumeurs, des 

allumettes ou briquets. 

Article 29. 

Les lampisteries à benzine et les dépôts de benzine doiver,t 

être aménagés d'une manière appropriée. 

Article 30. 

J. - A l ' intérieur ou à proximité de tout endroi t, dans lequel 

se t rouvent ou peuvent se produire des matières faci lement in-
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flammables ou expl<?_sives, ainsi qu'à proximité d'un dépôt de 

matières suj ettes à ferm~ntation ou à incendie spontané, doivent 
se trouver des appareils d'arrosage ou d'extinction efficaces et 
maintenus en bon état d'entretien, pour autant que la nature 
de ces appareils rend leur essai possible et nécessaire, l 'on 
vé.rifiera par des essais espacés au maximum d'un an s' i ls sont 
restés utilisables. 

2. - L'inspecteur général des Mines doit être mis dans la 

possibilité de suivre ou de fai re suivre l 'essai prévu à l'alinéa 
précédent. 

Article 31. 

1. - Les locaux de travail et les accès qui y conduisent 
doivent être aménagés de telle manière qu'en cas d'incendie, les 
personnes qui s'y trouvent pui ssent en sortir aisément et avec 
sécurité. 

2. - La voie par laquelle un local de travail doit être évacué 

en cas d'incendie ne peut pas être fermée à la circulation aussi 

longtemps que du personnel se trouve dans ce local. Sur cette 

voie ou le long de celle-ci ne peuvent se t rouver d'objets 
susceptibles de créer un obstacle s'opposant, à une évacuation 
rapide. 

Protection des travaux souterrains 

en cas d'incendie. 

Article 32. 

1. - Sans préjud ice des autres prescriptions du présent 
chapitre, les · bâtiments immédiatement contigus à un puits ou 
disposés de telle manière qu'en cas d'incendie, de la fumée ou 
des gaz nuisibles peuvent pénétrer dans les travaux souterrains, 
doivent, autant que possible être incombusti bles. Ils ne peuvent, 

sans une autorisation de l' i nspecteur général des Mines, être 
chauffés par feu ouver t. 

2. - Ils ne peuvent, ni ei:i'. to tiiÏite,'. 'ni pa rtiellement être utilisés 
comme habitation. Il est interdit d'y conserver des matières 
facil ement inflammables. 

_J 

! 
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Article 33. 

1. _ T ous les puits doivent, à leur orifice ou à proximité de 

celui-ci ,pouvoir être immédiatement obturés par un dispositif 
de fermeture sufisamment incombustible et imperméable à l 'air. 

2. - Lorsque, en cas d'incendie, des gaz ou de la fumée peu
vent . atteindre un puits, les dispositi fs mentionnés à l 'alinéa 
précédent doivent être fermés, et le personnel doit immédiate
ment être évacué des travaux souterrains. 

3 _ Dans le cas d'un pï.1i ~:; en préparation, l'inspecteur 

crén~ral des Mines peut accorder dispense d'observer les prescripb 

t ions du premier alinéa. 

Incendie de terril. 

Article 34. 

1. _ Des précautions suffisantes doivent être prises pour 

éviter qu'un terril prenne feu. Il est interdit de verser des cendres 
ou des scories incandescentes sur un terril, ou à proximité de 

celui-ci. 
2. _ Un terril en feu doit être efficacement clôturé et 

muni d'écriteaux averti sseurs. 

3. _ Lorsque le feu se déclare dans un terril, information 
doit en être donnée immédiatement à l ' inspecteur général des 

Mines. 

Dangers de la circulation 

et du transport ou du travail. 

Article 35. 

1. _ L'aménagement des travaux de surface doit répondre 

d'une manière efficace aux exigences de la sé~urité du t ravail; 
i l doit exister des dispositifs de protection excluant d'une 
manière suffisanle le danger inhérent à l a circulat ion ou au 

travail. 
2. _ Lors des travaux exécutés dans des trémies, conduits 

t endroits analogues où ex iste un danger de chute, les ouvriers 

~oivent être protégés contre celui-ci d'une manière efficace. 
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Au cours de ces travaux, la présence permanente de deux 
personnes est exigée. 

3. - Lorsque, pour exécuter des travaux, des ouvriers séjour
nent fréquemment à un endroit, élevé de plus de 3 mètres au
dessus du so l, et où i ls sont en danger de faire une chute, une 
passerelle ou un plancher ·présentant l'efficacité et la sécurité 
requises doivent être établis à cet endroit. 

4. - Aux endroits où existe un danger d'atteinte par la 
chute ou la projection d'un obj et, doit être établi un dispositif 
de protection efficace contre ce danger. 

5. - Dans les parties des installat ions de surface utilisés 
régulièrement pour l a circulation du personnel, des mesures pré
ventives efficaces doivent être prises contre les chutes dues à la 
présence de glace. 

6. - Lors de la mise en tas d'obj ets ou de matières, du 
creusement de fosses, chenaux, cavi tés, trous et de l 'exécution 
de sapes, l 'on doit prendre en considération et appliquer les 

mèsures de précaution donnant des garanties suffisantes contre 

le danger d'affaissement, de renversement, d'affoui llement, de 

glissement ou d'éboulement. 

Article 36. 

1. - Lorsque le transport s'effectue par wagons sur rails : 

a) les rails, aiguillages et pla_ques tournantes doivent être 
maintenus en bon état d'entretien; 

b) les plaques tournantes doivent pouvoir être ca lées avec 
sécurité; 

c) des mesures efficaces doivent êt re prises pour éviter 
l 'écrasement entre les wagons ou caisses et les parties fixes 
tels que murs, poteaux et colonnes; 

d) des mesures efficaces doivent être prises pour éviter les 
collisions, aux endroits où du personnel circule régulièrement. 

2. - Lorsque le transport mentionné au premier al inéa a lieu 
sur une voie inclinée, l 'on doit vei ller à ce qu'au cas ou un au 

plusieurs wagons viennent à se détacher, ceux-ci ne puissent 
créer une cause de dangc~ 

.. 

·1 
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3. - Les chariots basculants et les caisses des transports 
aériens par câbles doivent pouvoir être calés avec sécurité. 

CH APITRE IV. 

Aménag.ement des travaux souterrains. 
Circulation et transport dans les travaux souterrains. 

§ I " . - Dispositions générales. 

Article 37. 

1. - Les travaux souterrains doivent être reliés à la surface 

par au moins deux puits. 

2. - Ces puits doivent pa1:tout être éloignés d'au moins 
30 mètres l 'un de l'autre et être équipés pour la translation 
du personnel, sous réserve qu'au dessus ·de son étage in férieur 

de transport, le puits d'entrée d'air doit être équipé pour le 

t ransport du personnel de tous les étages: Des dispositions 

efficaces doivent être prévues pour qu'en cas d'arrêt de la 
translation dans un des puits, tout le personnel présent dans les 
t ravaux souterrains puisse toujours atteindre avec sécuri té la 

surface par l'autre puits . 
3. - Notre Ministre peut accorder dérogation aux prescrip

tions du premier alinéa. 
4. - L' i nspecteur général des Mines peut accorder dérogation 

totale ou partielle aux prescriptions du deuxième alinéa. 

Article 38. 

Les travaux souterrains, ainsi que les installations qu'ils 
comportent, doivent répondre aux exigences de la sécurité du 

travail. 
Art icle 39. 

Il est interdit d'uti liser des femmes dans les travaux souter
rains, sans une autorisation de l ' inspecteur général des Mines. 

§ 2. - Pui ts et pui ts intérieurs. 

Aménagem.!!nt. 

Article 40. 

1. _ La sécurité de chaque puits doit, pour autant que la 

nature des couches de terrain qu'il t raverse l 'exige, être assurée 
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par un revêtement satisfaisant et par la prise de précautions 
satisfaisantes lors de l'exploitation. 

2. - Les projets de modifications importantes ou revêtement 
à .l'aménagement ou aux moyens de protection des puits doivent: 
des que les plans de ces modifications sont arrêtés et avant 
de commencer l'exécut·1on de c Il · • · ' · ·t . . e es-c1, etre portes par ecn 
a la conn a1sance de l'inspecteur général des Mines. 

Visites. 

Article 41. 
La visite des puits et d es puits intérieurs doit avoi r lieu 

réguli èrement, d'un · . e maniere et à des époques qui en assurent 
l' efficacité. 

Plans' des puits. 

Article 42. 

• 1.' .- P~ur chaque puits, il sera établi à une échelle non 
mfeneure a 1 : 100, une cou . '. 
couches dé ter a· t . pe en long indiquant la nature des 

· · · r 10 raversees, celle du revêtement et celle des 
obiets fixes à demeure dans le puits. 

Lorsque !'Inspecteur général d . 
coupe en long do·t .t es Mmes le juge utile, cette 1 e re com 1 • t · 2. - Les inod'f· t· P e ee par des coupes en travers. 

1 1ca ions imp t . 
l'aménagement du .t . or antes du revêtements et a 

pu1 s doivent cha t 
délai, être indiqués sur ces cune, dans le plus cour 

3. - Un exempta· , d plans, avec la mention de la date. 
ire e ces pl d · -pecteur général des M. ans oit etre transmis à t'ln s-

mes, lorsque celui-ci en fait la demande. 

da 1 § .3. - Circulation et transport 
ns es puits les 't . . 

, pu1 s mterieurs et les burquins. 
Echelles. 

Article 43 
1. - Tout puits, puits intérie . 

fond jusqu'à l'orifice •t ur et burquin doit, depuis Je 
. , e re pourvu d'u . 

fixes et solides dispos. d' ne v.01e continue d'échelles , ees une man·. 
2. - Il est interdit de t iere convenable. 

encombrants, sauf si la . rans~orter par les échelles des outils 
reparation du puits l'ex ige. . 
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3. - L'inspecteur général des Mines peut accorder dérogation 
aux prescriptions du premier alinéa. 

Compartiments 
des puits, puits intérieurs et burquins. 

Article 44. 

J. - Le compartiment des échelles doit être séparé d'une 
manière satisfaisante des autres compartiments. 

2. - Les ouvertures donnant accès aux compartiments doivent 
être pourvues de dispositi fs de sécurii~ satisfaisants. 

3. - Il est interdit de mettre hors service les dispositifs 
prévus à l'alinéa précédent. 

4. - Il est défendu de déposer, au voisinage de l'orifice des 
puits, puits intérieurs et burquins, aes matériaux et autres objets 
de telle façon que ceux-ci peuvent être une cause de danger. 

Installation d'extraction. 

Article 45. 

1. - Il est interdit de mettre une installation d'extraction en 
servi ce pour la translation du personnel, sans une autorisation 
de l' inspecteur général des Mines. · 

2. - La demande doit être introduite par écrit, et être accom
pagnée de tous les documents que celui-ci estime nécessaire 
pour juger de la suite à y donner. 

3. _ Lors de la translation du personnel dans les puits ou 
puits intérieurs, la sécu rité doit être assurée d'une manière 

satisfaisante. 
Article 46. 

Sans préjudice des prescriptions du t roisième alinéa de 
l'article 45, ou des conditions auxquelles est su~ordonnée, s' il 
y a lieu, l'autorisation prévue du premier alinéa de l'article 45, 
tes installations d'extraction utili sées pour : 

1. - la translation du personn el par . câble dans les puits. 
doivent satisfaires aux prescriptions suivantes : 
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a) il doit exister des dispositifs automatiques efficaces, qui 
empêchent une levée exagérée de la cage; 

b) il doi t exister des appareils de retenue à fonctionnement 
automatique, capables de saisir la cage d'une manière efficace 
en cas de rupture du câble, ou lorsque, d'une manière quelconque, 
la éage vient à se détacher du câble; l'inspecteur général des 
Mines a qualité pour accorder dispense de cette obligation; 

c) il doit exister des dispositifs efficaces pour protéger le 
personnel se trouvant dans la cage du contact d'objets établis 
dans le puits, ou contre la chute ou la proj ection d'objets; 

d) la machine d'extraction, les câbles, les cages, les appareil,; 
de signalisation et les autres parties importantes de l'installation 
d'extraction doivent, à de.s moment · que fixera l 'inspecteur 
génèral des M ines, être examinés par des agents spécialement 
chargés de cette mission; 

e) à intervalles de temps régulier, le bon état des câbles doit 
faire l'objet d'examen dont le résultat puisse être jugé satis
faisant par l ' lnspect~ur général des Mines. 

f) les organes de _liaison servant à f ixer la cage au câble 
doivent, à des époques à fixer par l' inspecteur général des 
Mines être remplacés par des pièces neuves n'ayant pas encore 
été u~ilisées, sauf s'il peut être établi, d'une manière que 
l ' inspecteur généra l des Mines estime satisfaisante, qu'il s pré
sentent une sécurité suffisante. 

2. - La translation de personnel par câbles dans les puit.:; 
intérieurs, doivent sati sfai re aux prescriptions énoncées au 1, 

sous c, d, e. 

Article 47. 

1. - Le poids total du personnel à transporter par la cage ne 
peut dépasser 60 p. c. de la charge habituellement admise lors 
du transport des produits; ce poids se calcu le à raison ,de 

· 75 kg. par personne. 

2. - Les personnes à transporter par la cage doivent disposer 

chacune d'un espace de 0,3 m2; lorsque la translation s'opère 
exclusivement dans la posi tion debout, cet espace peut être 
réduit à 0,2 m2. 

RÉGLE~IE::\TATIO:'\ l':T LtGISLATIO::\ DES MJ?\b A L'ÉTRANGER 597 

Article 48. 

Tous les incidents importants, survenant au cours du trans

port du personnel et du matériel, et m~ttant. ob_stacle à l'utili~a
tion norm ale de l'installation d'extraction, ams1 que les détério
rati ons importantes des installations d'extraction, du soutène
ment des puits, des guides, câbles, cages et éléments analogues, 
doivent immédiatement êfre por tés G la connaissance de l'inspec
teur aénéral des Mines. En cas de rupture de câbles, chaines 
et au~res pièces, les fragments doivent en être conservés jusqu'à 
ce que l'un des fonctionnaires du Service d'inspection des 

Mines ·Jes ait examinés. 

Conduite des machines d'extraction · 
d'.!S pÎ1its et puits intérieurs. 

Article 49. 

1. _ 11 est inte r~ i t 

d'extraction à d'autres 

de confier la conduite des machines 
personnes qu'aux machinistes chargés 

lus.1vement de cette mission. 
exc t d' . . d 

2. _ Pendant la remonte ou la d~scen e 
1 

une equ1pe. ans 
. ·i 't sauf dispense accordee par 1 Inspecteur genér al un puits, 1 soi , . . • 
· se trouver près du mach iniste une personne pretc des Mmes, . . . . 

1 
h' 

Capable d'arrêter, en cas de necess1te, a mac me à interveni r, 

d'extraction. 
Article 50. 

· t d't à moins d'une autorisation de !'Inspecteur Il est m er i , . 
M . d'opérer la translation du personnel dans crénéral des mes, 

0 
. . ·t se dépassant 5 mètres par seconde. les puits, a une v1 es . 

Dispositifs de signalisation. 

Article 51. 

.t uits intérieurs et burquins doivent être 1. _ Dans les pu t s, P . 
. ·t·r de signalisation convenables. établi s des d1spos1 1 s . , . 

. t dt de mettre la machme d extraction en 2. _ 11 est 1n er 1 , . . . . f 
t 'un signal n ait ete reçu a cet ef et. mouvement, avan qu . ·r· . 

. · t le moindre doute sur la s1g111 1cat1on d'un 3. _ S'il ex1s e . . • . 
. 1 • 'ftion de celui-ci doit etre demandee. signal, a repe i 
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Il est interdit de donne 1 · 1 d r e signa u commencement de la 
remon.te ou de la descente d'une équipe avant que Je préposé 
charge ~e surveiller la translation par l~s puits n'en a it donné 
personnellement l'ordre. ' 

Article 52. 

.êt 1. - ~a si~nification ~es signaux acoustiques ou visuels doit 
re ~lenhonnee en caracteres clairement lisibles dans la salle de 

J~achm.e, ~ la recette et à chaque envoyage, et être visible de 
1 endroit ou les signaux doivent être donnés ou reçus. 

2. - Il est interdi t d'uti liser ou de prescrire pour l'a rrêt, la 
remonte o~ la descente des cages, d'aut res s ignaux 
que les suivants : acoustiques 

l coup = « halte » 
2 coups= « monter » 

3 coups = « descendre » 

La signifi cation des autres signaux doit être fixée d'accord 
avec l' inspecteur général des Mi nes. 

Préposés à la signalisation. 

Article 53. 

. Pend~n t la remonte ou la descente d'u ne équi pe, des préposés 
a la si gn~ li s~tion doivent se trouver en perm anence aux 
envoyages mteressés; un préposé à la s igna lisation doi t être 
cons tamment présent à la recette, lorsque du personnel séjourne 
dans les travaux souterra ins. 

Article 54. 

1. - Il est interdit aux personnes non qualifiées de donner 
des signaux. 

~· - Le. préposé à la signa lisation doit veill er à ce 'ï 
~~ 1qt ~~s fa it .un usage illicite de l'ins ta ll ation d'extracti;nu Jetn: 

u ' ne soit pas contrevenu a . . . , cet' objet. ux p1escnpt1ons se rapportant à 

R ÉGJ.EMEl\TATI Ol\ ET LÉGI SLAT IO!\ D};S MI :\ES A L 'ÉTRA:\GE R 599 

Translation par les cag es. 

Article 55. 

1. - Les ouvriers ne peuvent descendre dans les travaux 
souterrains ou quitter ceux-ci que de la manière prescri te pa r la 
di rection -de la mine, et par l'itinéraire fixé par celle-ci. 

2. - Les ouvriers sont obligés de se comporter avec ordre 

dans les cages. 
· 3. - Lors de la transla tion du personnel, l'on ne peut, sans 
nécessité, effectuer le transport d'outillage ou de matériaux 

encombrants. 

Mise à disposition 

de l'ins tallation d'extraction. 

Article 56. 

1. - Lorsque, pour des raisons qu'il n'était pas possible de 
prévoi r avant la descente, les installations d'extraction des puits 
cessent d'êt re disponibles pour la tra nslation du personnel, tandis 
que des ouvriers se trouvent dans les travaux souterrains, ces 
ouvriers doivent encore, si possible, avoir l'occasion d'être 

' remontés en premier lieu à la surface. 
2. - La direction de la mine e.st autorisée à presc rire que, 

sauf · en cas de nécessité, l' ins ta ll ation d'extraction des puits 
et des puits intérieurs n'est disponible qu'à des périodes déter
minées pour la tran sla~ion du personnel. Les fonctionnai res du 
Service de surveillance des Mines et les contrôleurs-ouvriers 
peuvent, s' ils Je désirent, utiliser en tout temps ·les ins tallations 

d'extraction susdites. 
3. - Personne ne peut être obligé, s i ce n'est en cas de 

nécessité, de quitter les travaux souterrains en empruntant la 

voie des échelles. 

Registre des puits. - Registre des câbles. 

Article 57. 
t. - p ans chaque mine, il doit exister un registre des puits 

et un registre des câbles, régulièrement tenus à jour. 
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2. - Dans le registre des pui ts doit être por tée la mention . 
signée <ies résultats des inspections et examens prévus aux 
articles 41 et 46 et prescrits, en vertu de l 'a rticle 45, par l'inspec
teur général des Mines. 

3. - Pour chaque câble, le registre des câb les doit men
tionner: 

a) la provenance et la charge de rupture indiquée par le 
fabricant ; 

b) le diamètre (pour les câbles plats, la largeur et l'épaisseur); 
c) la matière, le nombre de torons, le nombre de fils de· 

chaque toron, non compris les fil s d'âme et le diamètre de;; 
fils; 

d) le poids métrique en kilogrammes; 

e) la date de la· vérification de la force portante avant 1<1 
mise en service; 

f) ~a date de la pose, du coupage de la patte et de l 'examen 
des fil s; 

g) la date de la mise hors service· 

h) le motif de la mise hors servie~· 
i) tous les incidonts pa t· • 1 · ' 

~ . r 1cu 1ers :;un·cnt:s au cou rs d:.: s:!rvicc. 

P ersonnel de la surveillance. 

Article 58 . 

. . 1. - La.surveillance du transport par les puits et de l'entre
tien des puits et d s . t Il . 
. . e rns a attons de transport doit être confiée 
a un ou plusieurs surveillants. 

2. - La surveillance du tr t . 
1 b . anspor par les pui ts intérieurs et 
. es u r~uins, et de l'entretien de ceux-ci, ainsi que celle des 
installations de transport d t . . . 
membres de o1 etre confiée a un ou plusieurs 

personnel de la su rveillance. 

§ 4. - Autres travaux souterrains. 
Am_énagement. 

Article 59. 
1. - Sauf dispense ac;cordée ' 

Mines il est interdit d · par 1 Inspecteur généra l des 
' e commence r l 'e ,. 1 .t t ' 

,.p 01 a ion proprement di te 
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à un nouvel étage, avant que ne soient établies au moins deux 
communications accessibles de tous les chantiers et reliant 
ceux-ci à un autre étage. 

2. - En un nombre suffisant de points, les travaux souter
rains doiyent être en liaison téléphonique avec les travaux de 
surface. 

Article 60. 

1. - Les travaux souterrains doivent être aménagés, et le 
tra"llail doit s'effectuer de telle manière que les ouvriers aient 
en perma~ence la possibilité de quitter immédiatement les chan

t iers, et de gagner avec sécurité les voies principales. 
2. - Aux angles des bouveaux principaux, des bouveaux de 

quartier et des voies de base doivent être placés des indicateurs 
d'itinéraire convenables. 

3 _ Les numéros des puits intér ieurs et des burquins doi
ven; être ind iqués avec une clarté sur°fisante aux chargeages 

et recettes correspondants. 

Ecoulement des eaux. 

Article 61. 

1 _ Les travaux souterra ins doivent être établi s de telle 
ma~ière que l'eau puisse ' s'écouler sans obstacle et d'une ma

nière satisfa isante. 

2. - Les voies servant à la circulation doivent être aména
"ées de telle manière que la pi ste réservée à la circulation èt les :::> 

rails ne puissent être submergés. 

3. - Sous un bain, l 'exp loi tation sera conduite avec des 

précautions suffi santes pour éviter des coups d'eau. 

Chute de pierres et de charbon. 

Article 62. 

1. _ L'aménagement des travaux souterrains doit présentct 
une sécurité telle · que le danger d'éboulement total ou part iel 

soi t évité dans la mesure du possible. 

2. _ Les éboulements· important;; et les autres incidents 
pouvant intéresser la sécurité doivent être portés imméd iate-

_____ im .................................... __ _ 
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ment à la connaissance du service de surveillance de l 'admin is
tration des Mines. 

Article 63. 

Les chantiers de creusement doivent rester éloignés l 'un de 
l'autre à une distance telle que lors du travail exécuté dans 
l'un de ces chantiers, les personnes séj ournant dans d'autres 
chantiers soient suffisamment à l'abri du danger. 

Poussièr.es de pierre et de cl10rbon. 

Article 64. 

Lorsque le dégagement de poussière de pierre ou de charbon 
est susceptible de nuire à la santé ou à la sécurité des ouvriers, 
d.es mesures satisfaisantes doivent être pris.es pour la protec
tion de ceux-ci. 

Danger d'incendie. 

Article 65. 

1 .. ~ Il est interdit d'utiliser dans les travaux souterrains des 
matenaux de remblayage présentant u d . . . , . n anger d'incendie par 
suite d echauffement ou de combustion s t é , pon an e. 

2. - Dans les couches sujettes à combu t' 
da d'' . s ion spontanée, le 

nge_r .incendie doit autant que possible être évité par un~ 
organ1sat1on convenable de l 'exploitation. 

3. - Les prescriptions des alinéas 1 ? 3 . 
sont également applicables • -, et ~ de l'article 28 

aux travaux souterrains. 

Article 66. 
. Pour toute écurie pour animaux de . . . A 

a un emploi immédiat . trai t doit exister, pret 
nablement aménagé e; ~~sp~~a~eil extinct~ur d' incendie conve-

se a un endroi t opportun. 

Coups d'eau et afflux de gaz. 

.Article 67 
Lorsque l'on peut prévoir que l 'a · 

possible l'établissement d' vance~nent des chantiers rend 
une commu111cation avec des vides 
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pouvant contenir de l'eau ou des gaz nuisibles, ou que pour 
d'autres raisons, un coup d'eau ou un afflux de gaz sont à 
craindre, l'on doit fai re précéder le front par des sondages, et 
prendre les mesures opportunes pour assurer la sécurité. 

Mesures propres à garantir la sécurité 
au cours du travail. 

Article 68. 

1. - Lorsque pour des travaux qu'ils exécutent dans des 
puits, pui ts intérieurs, burquins, trémies et cheminées, les ou -
vriers ne disposent pas d'échafaudages ou de planchers d'une 
solidité suffisante, ils <:loivent, d'une manière excluant tout 
danger, être attachés à des ceintures convenables. 

2. - P~ur l 'exécution de travaux de plus longue durée, l'on 
doit toujours, lorsque la chose est possible, établir des écha
faudages ou des planchers d'une solid i té suffisante. 

3. - Pendant que des travaux sont exécutés dans ou sous 
les compartiments d'un puits, puits intérieur ou burquin, dans 
lequel s'effectue du transport, ce transport doit être arrêté, sauf 
si des mesures convenables sont prises pour protéger les ouvriers 

contre les chutes d'objets. 

Art icle 69. 

1. - Lorsqu'un ouvrier est occupé seul en un endroit éloigné, 
l'on doit veiller d'une manière efficace à sa sécurité; l'endroit 
où travaille cet ouvrier doit, au cours du poste, être visité au 
moins deux fois par un membre du personnel de la surveillance. 

2. - L'inspecteur général des Mines peut, la direction de la 
mine entendue, interdire la mise au travail d'un ouvrier isolé. 

à certains endroits, ou subordonner cette mise au travail à des 

conditions spéciales. 

Article 70. 

J. - · Chaque ouvrier doit, avant de commencer son travail, se 
rendre compte de la sécurité que présente l 'endroit où il est 

occupé; la possibilité doi t lui être donnée, de procéder à cet te 

véri fication. 
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En cas de danger d'éboulement total ou partiel d'un chantier, 
ou en cas d'autre danger imminent, le travai l doi t immédiatement 

être interrompu ; au besoin, le personnel quittera le chanti er et 

l ' incident sera sans délai porté à la connaissance du survei l 
lant responsable. Les mesures nécessai res doivent être pri ses 
pour parer, si possible, au danger auquel des personnes pour
raient être exposées. 

3. - Lors de la rel ève d'une équipe, le chef de celle-ci doit 
fa ire part à celui de l 'équipe suivante, des particularités suscep

tibles d'intéresse r la sécuri té, qui se sont produites ou ont été 
constatées pendant son séj our sur les lieux. Au besoin, cette 
in formation sera donnée sur place. 

4. - Lorsque, une équipe ayant term iné son poste, le travail 
n'est pas repris immédiatement par une autre équipe, les 
indications prévues à l 'alinéa précédent doivent être données au 
survei llant responsable, qui doit veiller à ce que celles-ci soient 
communiquées au chef de l'équipe qui reprend la première le 

travail. 

5. - Il est in terdi t d'in trod ui re des boissons alcooliques dans 

les t ravaux souterrain s, ou d'y être por teur de telles boissons. 

§ 5. - Circulation et t ranspor t 

dans les autres parties des travaux souterrains. 

Circulation du personnel . 

Article 7 1. 

1. - Lorsque la pente d'une voie de ci rcula~ion est telle, que 
la ci rculation est pénible ou dangereuse, l 'on , doi t creuser des 
marches dans le sol ou prendre d'autres mesures de précaution 
conven ables. 

2. - Lorsqu'une voie inclinée est utilisée, de manière inter
mittente, pqur le transport, l 'on doi t prendre des mesures dt! 
précaution sa tisfaisantes. 

3. - Dans les voies incl inées, dont la pente dépasse 45", 

doivent être établies des échelles présentant toute sécu ri té, et, 
au besoin, des paliers de repos convenablement protégés. 
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Article 72. 
1. _ Sans une autori sation de l'inspecteur général des M ines, 

il est interdit d'entrer ou de faire entrer du personnel dans les 
compartiments de t ransport des puits, puits intérieurs, burquins 

et plans inclinés. . . 
2 _ L'interdiction formulée à l'alinéa precedent ne s'appli-
. personnes qui ont à exécuter un travail dans les 

que pas aux . . . . . 
,compartiments de transport des puits, puits mten eurs, _b~rqums 
.et plans inclinés, à condition que le transport soit arrete avant 

l 'entrée de ces personnes dans les compartiments susdits. 

Article 73. 

1 - Il est in terdit d'ent rer dans des cheminées si ce n'est 
• 1. ' t du surveillant responsable, et en observant 

sur l 'o rdre exp 1c1 e . . . . 
é t . opportunes que celm-c1 doit prescrire. 

les mesures de pr eau 10n • . . , 
t t. suffisantes doivent etre etablles a la 

2. _ Des pro ec ions . . 
tête et au pied des plans incl inés et des chem1nees. 

Article 74. 

. t les bouveaux où s' ~ ffectue du transport 
Dans les galeries e . . · 

. d t t ou du transport rnecanique, et qui ne 
à l 'aide d'animaux e rai ' , d ·t · d 'f t 

• • 1 . culation d u personnel, 1 on o1 ' a e au 
sont pas fermees a a cir nnets ou entre ceux-ci, une voie de 
d, · t bl' le Ion cr des wago . e a ir "' , urité suffisante menacrer 
. . . ée présentant une sec ' "' 

c1rculation separ ' bl et en nombre suffisant. 
dans la paroi, des niches convena es 

· · dans ces niches. 
Aucun objet ne peut être. depose 

Ar ticle 75. 
1 ·es ou de bouveaux qui ne sont pas 

Aux croisements de ga en el avec des galeries où 
. , lation du personn , 

fermés à la cJrCU . . ou avec des pl ans inclinés, 
t sport mecan1que, 

s'effectue du ran de sécud té satisfaisantes. 
doivent être prises des mesures 

Ar ticle 76. 
, terrains fermées à la circu-

t. des travaux sou 
1. - Les par 1es • . lées par des barr ières ou par 

1 doivent etre iso 
lation du personne , . au x endroits où, pour per-

. . . f . ,. tous les acces , 
d'autres d1spos1 t1 s, a 
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mettre le transport, cette mesure ne peut pas être appliquée, 
des avis doivent faire connaître d'une manière bien visible et 
distinctement, l ' interdiction de circuler dans ces endroits. 

2. - Sauf si l'ordre explicite leur en a été donné par un 
surveillant responsable, i l est interdit à toutes personnes d'un rang 
inférieur à celui de surveillant, de se rendre dans les parties des 
travaux souterrafns isolés par des barrières, ou fermées à la 
circulation du personnel. 

3. - 11 est in terdi t aux personnes non autorisées d'ouvrir des 
barrières ou d'enlever des signaux avertisseurs. 

4. - Quiconque a ouvert une barri ère, ou la trouve ouverte, 
doit immédiatement la fermer. 

5. - Les signaux avertisseurs ou les barrières devenus super
flus doivent être enlevés dans le plus bref délai. 

Transport par /1iercheurs. 

Article 77. 
1. - Les hiercheurs ont à veiller à ce que deux ou plusieurs 

wagonnets qu'ils poussent soient accrochés l 'un à l 'autre dans 

des conditions de sécurité telles, que ceux-ci ne pui ssent se 
décrocher fo rtuitement. 

2. - Les hiercheurs doivent veiller à ce que la distance 
qui les sépare de ceux qui les précèdent soit toujours d'au 

moins JO mètres dans les galeries horizontales, et toujours 
d'au moins 25 mètres dans les galeries inclinées. 

Les hiercheurs ont à veiller à ce que leur lampe soit en tout 
temps visible pour les personnes qui viennent à leur r encontre, 
sauf aux endroits où un éclairage général suffisant est installé. 

Article 78. 

1. - Les hiercheurs doivent immobiliser les wagonnets arrêtés 
dans des conditions de sécurité telles, que ceux·-ci ne puissent 
se mettre fortuitement en mouvement. 

2. - Lorsqu'une galerie de transport ou un bouveau pré

sentent sur une distance notable, une pente telle que les 
hiercheurs ne peuvent, en tout temps et en tout point, arrêter les 

• 
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wagonnets avec sécurité, l 'on doit utiliser des treuils, sauf 
dans le cas où •les galeries de transport ont une largeur telle, 
qu'il est partout possible de se garer avec sécurité, et sauf si on 

utilise des dispositifs de freinage. 

Article 79. 

t. _ JI est interdit, lors de la descente d'une galerie incl inée, 

de reteni r le wagonnet du dos en précédant celui-ci. 

2. _ Lorsque tes galeries çle transport manquent de hauteur, 

au polnt qu'il y ait danger de blessure .pour la main du hier
cheur, posée sui: Je bord supérieur du wagonn~t, les. wagonnets 
doivent être pourvus de poignées convenables d1sposees plus bas 
que ce bord, ou d'autres moyens de protection satisfaisants. 

3. _ Les wagonnets pleins déraillés ne peuvent si ce n'est 

à l 'aide d'un levier être remis sur rails par une ~ers~nne 
• 1 • t offet le surveillant responsable veille a ce 

operant seu e; a ce '- , . 

1 
. . t disposés en nombre suffisant et en un 

que des ev1ers so1en , 
• noinbre suffisant d'endroits, le longs des voies_ de tr~n.s~~rt et 

· 
1
ent Ces leviers doivent etre uhltses par 

chantiers de creusen . 

les hiercheurs. 

Animaux de trait. 

. Article 80. 

1 t Sport se fait par animaux de trai t dans 
1 - Lorsque e ran . . 
· • • . • 1, doit veiller à ce que le train plllsse 

des galeries incltnees, on • . . . . 
. t t endroit être arrete avec securite. 

à tout moment et a ou ' 
. d lesquelles le transport s'effectue 

2 _ Les galeries ans 
. de trait doivent présenter une largeur et une 

par animaux 
que l 'an·1mal ne puisse se blesser. 

hauteur telles . t as d'éclairacre général suffisant, le 
3 Lorsqu'il n'ex1s e p "" . f 

. - . d le train porteur d'une lampe a eu 
conducteur doit préce er 't . ï doit fixer une telle 

. ' ï end place su r le rain, i 
clair, ou, s 1 pr . u sur l'animal de irait, de telle 
lampe à l 'avant du train ° · · · . . 't visible pour tous ceux qui viennen t a 
manière que la Jum1ere soi 

sa rencontre. 
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4. - A la paroi arrière du dernier wagonnet, ou sur le dernier 
wagonnet,. le conducteur doit fi xer une lampe allumée, don
nant un feu rouge vers l'arrière. 

5. - Le conducteur ne peut jamais se placer sur l'animal 
de trait. 

6. - Sur le même trajet, on ne peut effectuer simultanément 
du transport par animaux de trait et du transport par loco
motives. 

Article · 81. 

1. - Des écuries spacieuses, convenablement ventilées et 
éclairées doivent être aménagées pour les animaux de trait. 
Les animaux de trait ne peuvent pas être chargés d'une 
manière exagérée; en outre, ils ne peuvent, régulièrement, fournir · 
du travai l pendant plus de huit heures par jour. 

3. - Il est interdit d'utiliser des animaux de trait qui sont 

boiteux, ou inaptes .au travail d'une autre manière. 

Transport mécanique. 

Arti cle 82. 

1. - Le transport mécanique à l'aide de locomotives, dont le 
fonctionnement est susceptible de produire du feu ou des étin
celles, ne peut se faire sans une autorisat ion de l ' inspecteur 
général des Mines. 

2. - Le transport mécanique à l 'aide de couloirs oscillants, 
courroies transporteuses, courroies racleuses, locomotives, 
treuils, etc., doit s'effectuer avec sécurité . . 

3. - Le tran sport doit être arrêté, lorsque l 'on constate que 
les installations de transport présenten t des défauts susceptibles 
de créer un danger pour le personnel. 

4. - Lorsque le transport s'effectue dans les galeries incli
nées à l'aide, de treuil s ou de freins, le personnel de service 
doit s'assurer, au début de son poste, que la voie en pente est 
libre. 

------
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Transport du personnel. 

Article 83. 

1. _ Sans autorisation de l ' inspecteur général des Mines, 

il est interdit d'utiliser des installations de transport pour le 

transport du personnel. 
2. _ Sauf lorsqu'il y a nécessité de le fai re pour transp.o~ter 

des personnes malades, blessées ou pour effectuer des v1s1tes 

d · t·ons les carres contre poids ou wagonnets dans ou es repara 1 , b • 

les burquins ou plans inclinés ne peuvent sans un~ autorisation de 

l ' i t · ·rai des Mines être utilisés ou mis en mouvement nspec eur gene , 
pour le transport du personnel. 

CHAPITRE V. 

La ventilation des travaux souterrains. 

Article 84 . 
. 1 t· aturelle ne pourvoit pas efficacement 

Lorsque la vent1 a 10n n . 
a·1r f ra·1 s, elle doit être renforcée par des vent1-

aux besoins en 
lateurs convenables, mus mécaniquement. 

Quantité d'air frais. 

Article 85. 
. t voir une puissance telle 

Les ventilateurs de puits do1ven a 
. . bl s d'envoyer dans les travaux souterrain5 

qu' ils s01ent capa e · t 
' . f . par homme et par minu e. 

au moins 3 m3 d air rais 

Article 86. 
. f . · amenée pour chaque ouvrier 

1. - La quantité d'air rais, . A ' 
. des travaux souterrains, doi t etre d au 

dans chaque partie ··t· d'air nécessaire pour le 
3 minute; la quand e -

moins 2 m par b , d'une division ne peut pas, en ca;,, 
1 1 Plus nom reux ' . , 

personne e 
1 

At e diminuée au profit d autreg 
de réduction du personne e r 

divisions. 
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2. - Il doit exister, à la surface, des documents à l'aide 
desquels il soit toujours possible de déterminer le nombre d'ou
vriers occupés dans chaque division. 

3. - La quantité d'air frais, exigée par le 1" al inéa, doit 
être augmentée d'une manière satisfaisante, dans les mines 
ou parties de mines où l'on utilise des locomotives mues pa r 
moteurs à combustion, ou des animaux de trait. 

Article 87. 

1. - Lorsque pa r suite de son mélange avec des gaz nuisibles 
ou pour d'autres causes, l'air devient notablement vicié, au point 
de constituer une menace pour la vie ou la santé des ouvriers, 
lorsqu'une perturbation importante se produit dans l'aérage, ou 
lorsque le débit d'air n'est pas suffisan t pour maintenir en per
manence en dessous de un demi pour cent en volume la teneur 
en méthane du retour d'air d'une division ou d'un chantier, le 
travail, à l'exception de celui que nécessite l'amélioration de 
l'aérage, doit êt re suspendu aux endroits où cette s ituation se 
manifeste, et ces endroits doivent être évacués. 

2. - Pour des endroits déterminés, l'inspecteur généra l des 
Mines peut accorder une dispense temporaire d'observer les 
prescriptions du premier a linéa, relatives à la teneur admissible 
en méthane. 

3. - Lorsque le travail est arrêté en vertu du premier alinéa, 
l'inspecteu r général des Mines doit en être informé aussi rapi
dement que possible. 

4. - L'exploitation ne peut être continuée avant que la 
direction de l'entreprise n'e!>time que la situation est définitive
ment améliorée. 

Voies d'aérage. 

Article 88. 

1. - Les bouveaux, les voies de base et les voies principales 
d'aérage doivent avoir une section d'au moins 2 in2; les autres 
voies d'aérage doivent avoi r une sectiion d'au moins t m2 s f , au 
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si, en raison du danger de gaz ou de poussière de charbon, 
l' inspecteur généra l des Mines estime qu'une plus grande 
section est nécessa ire ; toutes tes autres communications d'aérage 

doivent avoir une section suffisante. 
2. - Les voies d'aérage doivent être accessibles en perma

ne nce, et mainten ues en bon état. 

Article 89. 

1. - L'aérage doit être aménagé d'un: .1~anié~e ~onvenabl e; 
on constituera autant que possible, des d1v1s10ns mdepend~ntes, 

. 't d'ae'raae particuliers parfaitement sépa res le.s avec des circu1 s o ' 
uns des autres. 

2. - L'inspecteur général des Mines p~ut, la. d.ir_ectio~ ~e ~a 
. . que le personnel d une d1v1s10n d aeraoe mme entendue, prescrire ,. . . 

. nbre d'ouvriers qu il determme. ne peut depasser un no1 
3 - Sauf dispense accordée par l' inspecteur général des 

Mi~es il est interdit de commencer l'exploitati~n -~ans une 
' . t établies des voies parttcuheres pour 

division, avant que ne so~ en 
l'entrée et le retour de l'air. 

Article 90. 

e·tre . amené aux chantiers par le plus court 
t. - L'air doit 

chemin possible. 
' . d ë être ascendant dans les chantiers 

2. - Le courant d air ~1 't de retour· il est censé satisfait 
t dans te c1 rcu1 ' de creusement, e , un point te courant d'air ne 

d·t· Jorsqu en auc à ces deux con 1 ions, . 
d 10· présente de descente de plus e · . _ 

• • 1 des Mines peut accorder d1spen,,e 
3. - L'inspecteur genera 1 escri ption du deuxième alinéa. 

totale ou partielle d'observer es pr . 
. . tïer des écuries pour animaux 

L' . ant servi a ven i . • 
4. - air ay . d'accumulateurs d01t etre 

11 souterraines 
de trait ou des sa es t possible et ne peut, sauf 

. 1 plus cour ' . 
évacué par le chemin e . é 1 des Mines être utilisé ulté-

. . d l'i pecteur gen ra ' autorisation e ns 
rieurement pour la venti lat ion. 
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Article 91. 

Lorsqu'un retour d'air principal communique, par galeries, 
avec une entrée d'air principale, de telle manière qu'en cas de 
court circuit entre les deux courants d'air, une partie notable 
des travaux souterrains peut se trouver privée d'aérage, ces 
galeries doivent pour autant qu'en raison du service elles né 

puissent être obturées par des barrages, être fermées par au 

moins deux portes, avec encadrement en fer, maçonnerie ou 
béton, qui ne peuvent j amais être ouvertes simultanément. 

Article 92. 

1. - Les ventilateurs auxiliai res ou autres disP.ositi fs servant 
à renforcer le couran t d'air doivent être mis en mouvement 
assez tôt pour qu'il ne se forme pas d'accumulations de gaz 
nuisibles dans les chantiers; pendant la durée du travail, ils 
doivent être maintenus en marche continue. 

2. - Lors de l'ouverture de travaux, l 'on doit toujours établir 
deux voies d'aérage ou communications d'aérage convenable

ment séparées et d'une section su f fi sante, par lesquell es le 

courant d'air est condui t le long du front de travail de telle 
manière que la ventilation ne soit pas réali sée exclusivement par 

diffusion sur une distance de plus de 20 mètres; s'i 1. apparaî t 

des gaz nuisibles en quantité génante, cette distance doit être 
réduite dans une mesure suffisante. 

Article 93. 

1. - Les portes d'aérage doivent être à fermeture automa
tique, et être disposées de telle manière qu'on puisse les ouvri r 
avec sécurité; en vue du transport, elles ne peuvent être main
tenues ouvertes plus longtemps qu'il n'est nécessaire; les portes 
qui ne sont plus nécessaires doivent être enlevées. 

2. - Les rideaux d'aérage ne peuvent être employés que 

temporairement et uniquement lorsque deux j eux de rideaux 

sont suspendus à une distance telle l 'un de l'autre, que même 

pendant le transport, un jeu de rideaux constitue toujours une 
fermeture aussi étanche que possible à l'air. 
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3. - Partout où l'intensité du transport peut troubler la régu

lari té de l'aérage, par suite de l'ouverture fréquente ou de 

longue durée des portes, doivent être établies des portes doubles 
convenables, éloignées l'une de l 'autre d'une distance telle que 
l 'une des portes puisse toujou rs rester fermée, tan_dis que l 'autre 

est ouverte. 

4. - Il est interdit d'établir des portes ou des rideaux d'aérage 

dans les voies inclinées aménagées pour le transport par wa-

gonnets. 

Article 94. 

Les installations servant à renforcer le courant d'air amené 
à un chantier doivent être fai tes de telle manière que l'air 

uti lisé dans ce chantier ne puisse y être de nouveau employé 

pour la ventilation. 

Article 9.5. 

1. - Sans un ordre formel du survei ll ant responsabl ~, il est 

interdit aux ouvriers de fai re une manœuvre susceptible de 

d.f. l' . ge d'une partie ou de l 'ensemble des travaux 
1110 1 1er aera d · ' t • t e · · l' éracre 01ven e r 
souterrains. Les modification apportees a a "' 
~i unalées à .tous les surveillants intéressés. 

"'2 - Les ouvriers doivent imrnédiatement signaler a~ ~er
son;1el de la survei llance les irrégularité.s affectant la venti_llalt1on, 

. Le personnel de la surve1 ance 
ainsi que la présence de gri sou. . . t· 

1 'ble communiquer a la direc ion 
doit, auss i rapidement q~e po~si . ' comme aussi lui faire 
de l'entreprise l ' in format ion ainsi reçue, . d 

t t l' aérage ou de la presence e 
par t des irrécrularités affec an ' .. 

. d t '."l aura1't eu connaissance d'une autre maniere. 
O'rJ SOU on 1 . . 
"' ' . 'est roduite une inflammation de grisou 

3. - Des que s p . etite soit-elle, le travail, pour 
ou de poussière de charbon, si p • t'ons de sauvetage, doit 

,. . t 'pas en opera i . 
autant qu Il ne consis e . fi' mmation doit être imme-
• • • 1 l ieux et cette in a 
etre arrete sur es • . d l' lnr pecteur rrénéral des 

. • . la co nnaissance e " "' 
d1atement portee a . déléO'ué à l ' inspection de la 
Mines et du contrôleur ouvrier "' 

mine. 
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4. Les travaux ne peuvent être repris qu'avec l'autorisation 
de l' inspecteur général des Mines. 

Article 96. 

Dans les .n~ ines ou parties de mines, dans lesquelles appa raît 
de la pouss1ere de charbon présentant un caractère dangereu'X 
la sé~~rité doit être garantie aux endro its propices par de 1 ~ 
pouss1ere de roche ou d'une aut re mani ère. 

Constatations. 

Article 97. 

. 1_. - ~a.ns les v~ies p~inci~a l es d'aérage et dans les subdi
v1s1~ns d aerage doivent etre etabl ies en nombre suffisant, des 
sta tions de mesure, où la vitesse et la température du cou a t 
d' . d . t • r n air 01ven etre mesurées a u moins une fois pa r quinza· ine. 

. 2. - Sau.f dérogation accordée par l' inspecteur général des 
Mines, la vi tesse du courant d'air ne peu t dépasser 6 mètres 
pa r seconde dans les ta ill es, ni 8 mètres pa r seconde dans les 
voies d'aérage, sauf dans celles de ces voies qui ne sont pas 
affectées régulièrement au transport ou à la ci rculat ion. 

. 3. ~ La température et l' humidité de l'air doivent être mesu
rees. Journellement a ux endroits où la température dépasse 
habituellement 25° C. 

. 4: - ~ des moments que détermine et à des end roits que 
des1gne l .l~ spect~ur général des Mines, des échantillons conve
nables d ai r doivent être prélevés dans le retour d'air, et 
analysés. 

Inspection. 

Article 98. 

1. - La survei ll ance journali ère de l'aérage d ·t •t . . 
· . 0 1 e re conf1ee 
a un ou plusieurs agents aptes à remplir cette mission. 

2. - Dans chaque chantier un agent désig . 1 • . ne pour rechercher 
a presence de grisou et possédant les aptitud . . f . . es requises a cette 
in, procedera a cette recherche avant le ' commencement du 

• 
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travail, et ultérieurement, aussi souvent qu'il lui paraît néces
saire ou qu'il lui a été prescrit de le fa ire. La présence de 
grisou doit être, dans le plus bref délai, signa lée pa r cet agent 
a u personnel de la surveillance, et par celui-ci à la direction de 
l'entreprise, avec l'i ndicc.tion de l'endroi t où le grisou a été 
trouvé, et de la quantité de grisou qui a été constatée. 

Sécurité. 

Articl e 99. 

J. - Il est interdit de fumer da ns les travaux souterrai ns, 
ainsi que d'y introduire ou d'y porter sur soi du tabac autre que 
d u tabac à chiquer, des a rt icles de fumeurs, des allumettes ou des 

briquets. 
2. - Il est interdit d'allumer intentionnellement des gaz ou des 

méla nges gazeux infla mmables . 
3. - Aux endroi ts où peut exister un danger d'explosion de 

g risou ou de poussière de cha rbon, il est interdit de se décou

vrir le corps pendant le travail. 
4. - Lo rsqu'on peut soupçonner la présence de gaz nui 

s ibles à un endroit peu fréquente, le personnel surveill ant 
responsable a l'obligation de veiller à ce que l'on n'accède pas 
à ces endroits, sans que des mesures convenables ne soient 

pri ses . 
5. - L' inspecteur général des Mines peut, la direction de la 

mine entendue, édider des prescriptions détaillées, concernant 
(es mines ou part ies de mines présentant des dangers particul iers 
d'explosion de grisou ou de poussière de charbon, pour parer 
à ces dan gers et en limiter les conséquences. 

Plan d' aérage, 

scl1éma. général d' aérage, registre d' aérage. 

Article 1 OO. 
t. _ A chaque mine il doit exister, établis dans la for me 

approuvée par l' inspecteur général des Mines et régulièrement 
tenus à jour, un plan d'aérage, un schéma généra l d'aérage et 

un regis tre d'aérage. 

~~ .......... ____________ ....... .-.... .... ~ 
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2. - Le plan d'aérage doit êt re constitué par la réunion des 

plans horizontaux des diverses couches, et doi t indiquer en traits 

généraux le parcours total de l'air à travers les travaux sou
terrains ainsi que les stations de jaugeage. Il doit ê tre accom
pagné des données nécessaires. 

3. - Le registre d 'aérage doit contenir les données néces
saires pour établir s'i l est satisfai t aux prescriptions des 

arti cles 85, 86 et 97, a linéas 2 et 3; il doit aussi indiquer l'état 
barométrique à la surface, l'endroi t e t le résulta t des a na lyses 

d 'air qui ont été fai tes. Doivent, a u surplus, ê tre annotées, da ns 

l~ plus bref délai, a u reg istre d'aérage les informations rela t ives 
aux irrégularités d'aérage, à la présence de g risou mentionnée 
à l'article 85, deuxième a linéa, e t à l'article 98, deuxième a linéa, 
avec indication de l'endroit et du moment où l' irrégularité ou la 
présence de grisou ont été cons ta tées, de la quantité de grisou 
et des mesu res qu i ont été prises. 

4. - Le schéma général d'aérage doit contenir sous une 

forme synoptique les données que prescrit !'Inspecteur général 
des Mines. 

5. - A !'Inspecteur généra l des Mines doit ê tre tran smis un 

exemplaire du plan d'aérage et, s' il le désire, dtJ schém a général 
d 'aérage; ces exemplaires doivent êt re mis à jour, a ussi souvent 
que l'inspecteur général des Mines le requiert. 

6. - Les diagrammes des a pparei ls de contrôle automatique 
des ventilateurs do ivent êt re conservés pendant 6 mois au moin s 
en annexe a u registre d'aérage. 

7. - Le personnel de la surveill ance doit avoir l'occasion 
de se tenir au coura nt de l'état barométrique. 

CHAP ITRE VI. 

Eclairage des travaux souterrains. 

Prescription générale. 

Article 101. 

11 est interdit de descendre ou de séjourner dans tes travaux 
souterrains sans être muni d'une lampe. L'inspecteur général des 
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Mines peut lever cette interdiction pour certaines mines ou pour 

certaines parties de mines. 

Eclairage permanent. 

Article 102. 

Les salles souterraines de machines, les recettes et les en

voyages des puits, puits intérieurs, burq~in~ et plans . incli~és 
à trafic intense, e t d'autres endroits particuliers q~e deterrnine 

l'inspecteur général des Mines, la d irection de la_ min_e enten~u~, 
doivent, pendant qu' il s sont régulièrement en service, et re éclaires 

en perma nence d'une ma nière convenable. 

Lampes de sûreté. 

Article 103. 

p ur a utant que l' ins pecteur général des Mines ne donne pas 

l 'au~o ri sation d'utiliser, localement, des la mpes à feu nu, l'on ne 

peut employer, comme lampes portatives, que d~s la mpes d~ 
sûreté fermées d'une manière satisfai.sa.nte, e t reponda nt a ux 

conditions que doit fixer l' inspecteur general. 

Article 104. 

11 est interdit d'utiliser dans les travaux souterrains 

1 S que celles que fournit la di rection de la mine. 
d'autres arnpe · d 

2. - Les combustibles des lampes doivent presenter es 

1. 

uali tés satisfaisantes. 
q 1 t avaux de surface doivent exister des locaux 

3 - Dans es r . d t' . 
· . 't. t d'une ma nière convenable, es mes a u 

aménagés avec secun e e . 
dépôt et à l'entretien des la mpes de n11ne. 

Article 105. 

. . . des lampes de mine portatives 
- A la mine, i•l doit y avoir . 

1. . . d'a près les diverses especes, tenues en 
pour ouvriers, separees . 'gal à un dizième du nombre de 

. nombre au moins e 
reserve, en f pour ouvriers en service dans les 
lampes de mine porta ives , 

travaux souterrains. 
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2. - Dans chaque division des travaux souterrains placée 
sous l'autori té d'un surveillant, un nombre suffisant de ces 

lampes de réserve doi t être, en des endroits opportuns, tenu 
disponible pour l 'emploi immédiat. 

A rticle 106. 

1. - Des personnes spécialement désignées à cette fin doi

vent être chargées de la distribution, de la réception des lampes 

de· mine, et des examens j ournaliers de celles-ci, faits à cette 
occasion. 

2. - Les personnes désignées à l'alinéa précédent doivent 
remettre personnellement aux ouvriers les lampes chargées ou 
remplies, fermées, propres et en bon état. 

3. - Les lampes doivent porter un numéro d'ordre et être 
inscrites au nom de celui qui les uti lise. Une lampe ne peu t 
être inscrite qu'au nom d'un seul utilis.ateur. 

4. - La distribution des lampes doit être organ isée de telle 

sor te que l 'on puisse toujou rs déterminer quel lampiste a remis 
telle lampe à tel ouvrier. 

5. - Les uti lisateurs doivent, lors de la réception de la lampe, 
véri fier que celle- ci n'est pas détérioriée et qu'elle est bien 

fermée, et doivent remettre immédiatement au lampiste les lampes 
détériorées ou mal fermées. 

6. - Après leur j ournée de travail, les ouvr iers doivent 
remettre personnellement leur lampe. 

Article 107. 

1. - T ous les t rois mois, toutes les lampes doivent être 
soumises à un examen approfondi, par un agent désigné à cette 

fi~, .et n'appar tenant pas au personnel ment ionné au premier 
al inea de l 'article précédent. 

2 .. - ~ans un délai de deux j ours, ce t examen doit être 
mentionne dans un registre exclusivement destiné à t 
• • 

1
. • • • ce usage, 

clvec ln( 1cat1on separee des numéros des la1npes . 1 . · mises 1o r~ 
scrv!ce comme étant défectueuses. 

... 
i 

HÉGLF.Mt:l'iT.\T! O:\ l:T J.ÉG ! S f.ATIO:\ Dt:S ~11 :\ ES A L ' ÉTRA:\Glm 619 

Article 108. 

1. - Tous les ut i lisateurs de lampes à benzine doivent être 
mis d'une manière suffisante, au c~u ran t de l' emploi de celle- ci, 
spécialement en ce qui concerne la détection du g risou et les 

précautions à prendre en présence de grisou. 
2. - Il est interdit aux personnes non qualifiées, d'ouvrir .une 

lampe, ou d'introduire ou de porte r sur soi, dans les travaux sou
terrains, des instruménts se rvant à ouvrir les lampes. 

3. - Aux endroits où la présence de grisou est à craindre, 

l 'on doit veiller à util iser les lampes à benzine avec des précau

tions suffisantes. Il est in terdi t d'y allumer les lampes à benzine 

éteintes .. Les lampes à benzine allumées ne peuvent pas être 
placée's dans les can ars d'aérage, ni devant l'or ifice de ceux-ci . 

4. - Il est interd i t d'uttliser des lampes détér iorées. Lors
qu'une lampe vient' à êt re dé té rio ré~, elle doit immédiatement 

être échangée contre une lampe en bon état. 
5. _ L' inspecteur général des M ine5 peut, la di rection de la 

mine entendue, prescrire pour des personnes déterminées, l 'em

ploi de disposi ti fs propre·s à cléceler la présence de g risou ou de 

gaz carbonique. 

CHAPITRE VII. 

Confection des cartes de mines et registre d'a vancement. 
Plans de mines. - Registre cl'a vancemcnt. 

Article 109. 

!. _ A chaque mine doivent être déposés et régulièrement 

tenus à jour : 
a) un plan de sur face suf fi samment clair, le cas échéant 

transparent, indiquant la situation complète des l ieux, notamment 
tous tes bâtiments, les routes, les voies fe rrées et le:; voies d'e:iu; 
i l doit fai re apparaî tre clairement l 'endroit où se trouvent une 

ou plusieurs canali sations principales (gaz, e3U ou électricité) ; 

b) un plan hori z.ontal géné r~ I : comprenan.t po~r ~outes les 
couches en exploitation ou explo1tees, les galeries principa les aux 
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divers étages, ainsi que les puits, puits intérieurs, burquins, 

bouveaux, salles de machines, dépôts d'explosi fs, massifs de 
sécuri té, espontes, et, en outre, tous les éléments pouvant être 
considérés comme intéressants au point de vue de la sécurité, 
étant entendu que l' inspecteur généra l des' Mines peut prescri,re 
qu'une partie de ces données ne seront pas indiquées sur ce plan, 
mais sur un ou plusieurs des plans men tionnés sous c; 

c) un plan horizontal de chaque couche en exploitation ou 

exploi tée, avec indication des installations, travaux exécutés et 
massifs de sécurité s'y rapportant; 

d} une coupe principale de l 'ensemble des travaux souterrains 
faite perpendiculai rement à la direction moyenne des couches, et 
passant, si possible, par l 'nxe du puits principal, ainsi qu'un 
nombre suf.fi sant de ces coupes auxi li aires; la situation de ces 
coupes doit être indiquée en rouge sur le plan horizontal général 
mentionné sous b; -

e) un registre d'avancement, contenant tous les levés ayant 

servi à la confection des plans et coupes précités, ainsi que 

toutes autres données nécessai res pour pouvoir en tout temps 
reconstituer l 'état des trava t? X d'exploitation. 

2. - Si l'inspecteur général des Mines le désire, la di rection 
de la mine est tenue de lui remettre des coupes de burquins 
et de bouveaux. 

Article 110. 

1. - Les plans et les coupes doivent être confectionnés sur 

~u p~pie~ de qualité durable. L'échelle et les données explicatives 
a. faire f igurer. sur les plans sont déterminées par l'inspecteur 
genéral des Mmes, d'accord avec la dirêction de la mine. 

2. - Les plans mentionnés sous a b et c de l'article 109 
doivent être pourvus d'un quadrilla~e dont les coordonnées 
correspondent à une distance vraie de 1 OO . t . . me res, ou a un 
multiple de 100 mètres. 

3. - L'une des d' t' · . . . irec ions de coordonnées doit coïncider avec 
le mend1en astronomique L' . . 

. . · on g1ne des coordonnées doit sau f 
derogation accordée l'i ' 

par nspecteu r général des Mines être 
' 

, . 

• 1 
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située au centre du puits principal; en outre, les co~rdonn.ées 
des points situés au Nord et à l 'Est de l 'origin~ do1v.ent. etre 

indiquées par des nombres positifs, celles des ~0111~s situes au 
s d et à l 'Ouest de l 'origine, par des nombres negati fs. 

u . . . 1 d 
4. _ En dehors du dessin doit, sauf si l ' inspecteur genera . es 

Mines en décide autrement, être laissée une marge d'environ 

3 cm. 

Article 111 . 
1. _ T outes les galeries situées à un étage, et les travau~ 

d'exploitation si tués au-dessus de cet étage et appartenant a 

celui-ci, doivent recevoir une teinte tranchant nettement sur les 
teintes voisines. Ces teintes sont choisies d'accord avec l' inspec

teur nénéral des Mines. 
2. :_ Sur la coupe, la cote des travaux souterrains doit êt re 

· idiquée clairement et exactement, en chiffres bleus, par rapport 
Il . h ·11 au Niveau cl' Amsterdam. La cote de la surface du terra111. oui er 
doit être indiquée d'une manière aussi précise que possible. 

Levés. 

Article 11 2. 
I . _ Les points principaux des travaux souterrains doivent 

être reliés par des levés exacts à la tri angulation du Pays. . 
2. _ Les parties exploitées doivent être indi~uées_ aux pla.ns 

d'une manière que l' i nspecteur général des Mmes 1uge satis

faisante et être marqués de millésimes. 

Article 11 3. 

1. - Les levés doivent être faits avec une précision satisfai-

sante. · ·t ' t t o 11pte d'une 2. - Au voisinage des limi tes il do1 ~ re enu c i . 

manière suffisante des inexacti tudes possibles des l ~v~s. 
3 - Dès qu'il apparaît que les espontes ont ete rompues, 

. ' t d'une dispense accordée par l ' i nspecteur 
autremen t qu en ver u . . . 
général des M ines conformément à l'article 15,. al'.n e.a ~· mforma
tion doit en être donnée immédiatement par ecnt a ! Inspecteur 

nénéral des Mines. 
b 
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Article 114. 

1. - L'emploi de la boussole doi t être évi té pour les levés 
de surface et pour les levés mentionnés au premier alinéa de 
l 'article 11 2, ainsi qu 'aux endroi ts où l'aiguille aimantée est 
soumise à des influences magnétiques. 

2. - Lorsqu'on exécute des levés à la boussole, la déclinaison 
de l'aiguille aimantée doit être déterminée à des périodes données. 

Cette décl inaison doi t chaque fois être notée au registre d'avan
cement. 

A rt icle 11 5. 

1. - L'inspecteur général des Mines détermine, la direction 
de la mine entendue, lesquel s des plans et des coupes mentionnés 
à l 'a rt icle 109, doivent être confectionnés en double exemplaire; 

l'un des exemplai res des plans faits en double doi t être conservé 
par l'l n ::;pect~u r général des Mines. 

2. - Les plans, les coupes et le registre d'avancement doivent 

être mis à jour tous les six mois. Dans certains cas par ticuliers, 

l 'inspecteur général des Mines peut prescri re un délai de tro is 
mois. 

3. - La confection et la mise à j our des plans, ùes coupes et 
du registre d'avanc'ement doivent être confiées à un géomètre 

des mines préposé par la direction de la mine et être exécutées 
par lui ou sous sa responsabi lité. 

4. - Chaque feui lle des plans et les coupes ment ionnées au 
premier al inéa doivent être paraphées par l ' i nspecteur "énéral 
de.s Mines, et signées par la di rection de la mine et par ~e géo
metre des mines responsable. 

~· - .Ou tre les plans et les coupes dont la tenue es t rendu<' 
obligatoire par les prescr iptions de l 'artic le 109, ù'aut . 
t. d' , res reg1s-
1 es . ~v~ncement, plans et coupes peuvent être con fect ionnés 

et mis a Jour; l' inspecteur généra l des Mines peut 1 h . 
de 1 ~ .. es parap e1 

a meme man1ere qu'il est dit ·'t l 'at· . . . 
. . ' mea precedent. Dans ce 

cas,. les pre~cnptions du premier al inéa de l'article 113 sont 
appl icables a ces au tres documents. 

0 

• 

62~ 

6. - Lorsque les plans et coupes conservés par !' Inspecteur 

général des Mines sont ent ièrement ou partiellement remplacés 
par le nouveaux exemplaires, les exemplaires remplacés restent 
conservés par !' Inspecteur général des M ines. 

7. - En cas é!'abanclon d'une mine, tous les plans, coupes et 
registres d'avancemen t, y compris tous les calculs, pour autant 

qu'ils ne présenrent plus d'intérêt pour les entreprises intéressées, 
doivent être déposés dans les archives de l' inspecteur général des 
Mines. 

A rt icle 116. 

1. - I l est interdit de celer une indication qui, en ver tu de 
l'article 109, doit être por tée aux plans et aux coupes. 

2. - Il est interdi t d'endommager, de déplacer ou d'enlever 
tes repères après leur mise en place. 

3. - La direction de la mine doit toujours fournir l'aide 
nécessaire à l 'exécution des levés, même lorsque ceux-ci sont 
exécutés par l'inspecteur général des Mines, ou à sa di ligence. 

Art icle 117. 

T out géomètre des mines est obli gé de signaler immédiatement 
à la direction de la mine toutes les anomalies se rappor tant 
à sa zone d'activi té. 

Contrôle. 

Article 118. 

1. - Lorsque des inexact itudes, des erreurs ou des omis

sions sont découvertes dans les plans, dans les coup~s ou dans 
le re"istrc d'avancement par !'Inspecteur général des Mines, les 

0 

compléments et modifications qu'i l prescrit doivent être apportés 

dans le délai qu' i l détermine. 

2. - Lorsqu'il n'est pas satisfait aux prescriptions du pre

mier alinéa, la direct ion de la mine est obl igée de laisser exécuter, 
à ses frais, pa r l ' i nspecteur général des Mines ou à sa dil igence, 

les mesures prévues par ces prescriptions. 
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Article 119. 

Lorsque les travaux d'exploi ta tion d'une couche approchen t 
d'une zone où telle-ci doit rester non entamée, le levé des travaux 
doit se fai re avec une exactitude particulière. 

CHAPITRE VIII. 

Sondages. 

Article 120. 

1. - Avant de commencer un sondage, l'on doit faire con
naître par écrit à l'inspecteur général des Mines : 

a) le nom, le prénom, la profession et le domicile du conduc
teur du sondage, ou de l'agent chargé par la direction de la mine 
de la conduite des travaux de sondage; 

b) le but et la profondeur probable du sondarre· 
0 ' 

c) l'endroit où le sondage sera exécuté, et la cote par rappor t 
au niveau cl' Amsterd am; 

d) la date probable du commencement des travaux. 

2. - Cette in formation doit être accon?pagnée d'une ca rte ou 
d'un croquis portant l'indication exac te cle l'endro it ot'1 le son
dage sera exécuté. 

Article 121 . 

Lorsqu'un sondarre révèle ( · • · . . o a presence cl une ou plusieurs des 
~ubs~ance_s minera i.es citées à l 'article 2 de la loi du 2 1 avril 1810, 
e ~ai t doi t, sauf s1 une concession a été accordée pour l 'exp loi 

t~hon de I~ substance minérale rencontrée, être signalé immé-
diatement a l' i nspecteur 0 .- • 1 cl . . oenera es Mines, même si l'on ne 

cl
re.vend1que pas le droit d'inventeur pour la substance minérale 

ecouverte. 

Article 122. . 
1. - L'achèvement d'un sondarre ou l'a ··t 1 

vent r . , . b rie ces travaux doi-
e re signa es à l' i nspecteur général des Mines. , 

-
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2. - La même information doit être donnée de la reprise des 

travaux arrê tés. 

3. - Conformément à ce que l ' i nspecteur général des Mines 
prescri ra, un regist re de sondage doit être tenu à four, et se 
trouver constamment au sondage, à la disposition des fonction
nai res d u Service de surveillance des Mines. 

Arti cle 123. 

Il est défendu d'exécuter des sondages pouvant mettre en 

danger la sécurité de l'exp loi tation de la mine, sauf si des mesures 

de précaut ion convenables ont été prises. 

Article 124. 

1. - Il est interdit d'effectuer des sondages à moins de 

300 mètres de la frontière de l'Etat. 

2. - Notre Ministre peut lever l 'interdiction portée à l'alinéa 

précédent. 

Artic le 125. 

L''évacuation de matières nuisibles, gazeuses, liquides ou 
solides doit se faire d'une manière convenable. 

Ar ticle 126. 

Des mesures convenables doivent être mises pour éviter que 
l 'eau d'injection, ou une communication avec des nappes d'eau 
souterraines ne pu isse mettre obstacle ou nuire à l'exploitation 

des matières minérales recoupées par le sondage, ou de celles 
dont t·a présence dans le voi sinage est décelée ou présumée. 

A rticle 127. 

1. - Lorsque le sondage recoupe du sel gemme, i l ne peut 
être poursuivi qu'à la couronne, et l 'on doit utiliser un liquide 

d'injection ne dissolvant pas le sel. 

2. - L'inspecteur général des Mines peut accorder dispense 

d'observer les prescripti ons de l 'a l inéa précédent. 
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Article 128. 

1. - Lorsque le sondage a é té décla ré comme a yant pour 
objet la recherche de pétrole ou de gaz, ou lo rsque se présente 
un indice quelconque de la rencontre possible de pét ro le ou de 
gaz, des mesures convenables doivent être p ri ses pour ·: 

a) assurer la sécurité des personnes; 
b) éviter le danger d'incendie; 

c) éviter la perte du gaz ou du pétrole; 

d) éviter l'introduction d 'eau •dans le gisement de pét role ou 
le gaspillage de la pression de gaz de cel ui-ci. 

2. - Dans les cas envisagés à l'alinéa précédent l'on doit 
veiller à ce que les ouvri ers soient informés des dangers inhérents 
à la p résence de pétrole ou de gaz. 

Article 129. 

1. - Un exempl aire du registre de sondage, prévu à l'ar
ticle 122, e t une coupe du sondage, établie d'une ma nière exacte 
et d igne de foi doivent, sitôt le sondage termin é, être remis à 
l'inspecteur généra l des Mines. 

2. - L' inspecteur généra l des Mines a le d roit d 'exiger que 
des écha ntillons aussi p r.écis e t dignes de foi que possibl e soient 
prélevés pa r le conducteur du sondage dans la tota li té ou dans 

u_ne p~rtie des couches de terrai n recoupés, et mis à sa di sposi

t ion; 11 a, de son côté, le droit de prélever de tels échantillons . 

Article 130. 

Les articles 16, 17, 23, 24, 28, 30, 35 et 36 sont également 
applicables a ux sondages. 

CHAPITRE IX. 

L'abandon de mines, parties de mt"nes et sondages. 
Travaux souterrains . 

Article 131. 

Lorsq_ue les tra:aux soute rra ins dans leur ensemble, ou un 

ou plusieurs cha ntiers d'une couche sont a ba ndonn és définitive-

î 

J 
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ment ou pour une durée çle plus de s ix mois, in fo rmation doit en 

être donnée p a r éc rit, si possible un mois a u préalable, à l'in
specteur généra l des Mines. 

Article 132. 

Il est interdit d'abandonner une pa rtie quelconque des travaux 
souterrains, avant qu'elle n'ait été levée et portée a ux pl ans , e t 

que les levés n'aient été a nno tés au regis t re d'avancement. 

Article 133. 

Les articles 13 1 et 132 ne s'appl iquent pas lorsqu'une prolon

gation du séjour sur les lieux présente du danger; d a ns ce cas, 
la pa rt ie non encore levée doit, immédiatement a près l'abandon, 
être portée le plus exactement possible a u plan horizontal d'après 

les indications des personnes qui ont été les dernières s ur les 
lieux, e t mention doit en être fai te a u registre d 'avancenient. 

Article 134. 

Lorsqu ' il n 'est pas satisfait aux prescriptions des a rt icles 13 1, 
132 et 133, les parti es abandonnées que désigne l'inspecteur 
général des Mines doivent, pour . au tant qu'elles soient inacces
s ib les, sur son o rd re être à nouveau rendues accessibles. 

Article 135. 

J. - Les pa rties momen ta nén{ent abandonnées des t ravaux 
souterrains, ou les pa rties de ceux-ci, a bandon nées définitivement, 

mais restant encore accessibles, doivent être aérées d'une ma
nière suffisante, ou avoir leurs accès ba rrés de te lle manière 
qu 'on ne pu isse y pénétrer sans plus. A tous les accès aux 
par ties abandonnées doit être placé un panneau de bois ou une 
croix portant l' inscription : «accès in terdit ». 

2. _ Il es t interdit aux personnes non qua li fiées de pénétrer 

da ns ces parties. 

3. - Lors de l'aba ndon de parties de travaux souterra ins, des 

mesures convenab les doivent ê t re - prises dans l'intérêt de la 
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ventilation, et pour éviter des dégagements de gaz dangereux et 
des coups d'eau. · 

Travaux de surf ace et sondages . 
Article 136. 

1. - Les puits mis hors service et les sondages doivent être 
obturés d'une ma~ière convenable; l 'endroit où se trouve un 
puits ou un sondage obturés doit toujours pouvoir être localisé. 

2. - 11 est interdit d'abandonner des sondages, des travaux 
de recherche, des excavations, des puits, des bâtiments ou d'au
tres travaux se rapportant à l 'exploitation des mines avant que 
des mesures convenables n'a ient été prises pour éviter tout 
danger. 

Article 137. 

Il est interdit d'abandonner des sondages avant que ne soient 
prises des mesures que l 'inspecteur général des Mines estime 
suffisantes, pour évi ter que le sondage n'ait comme conséquence 

des infiltrations d'eau dans les couches de substances minérales. 

CHAPITRE X. 

Matières explosives . 

§ l "'. - p rescription générale. 

Article 138. 
1._ .- Il est interdit d'amener a· la 1111·ne ou d'utiliser d 'autres 

m~tte res explosives e~t d'autres dispositi fs 
~u 1 sont fournis par la direction 
1 Inspecteur général des Mines. 

d'allumage que ceux 
de la mine et approuvés par 

2. - Il est interdit de détenir à la . 
quittant ta mine des t·. . ' ' mtne, ou d'emporter, en 

' ma teres explosives . 
de la direction de la . , si ce n'est par or dre 

mtne ou des pe 
fi n par la direction d 1 ' . rsonnes désignées à cet te 

3 
. e a mtne. 

. - Il e~t tnterdit sans l'asse . 
des Mines d'utiliser d . : ntiment de l ' inspecteur général 

, es mat1 eres explosives au cours de J'exé-
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cution de sondages ou d'autres recherches minières faites à part ir 
de la surface. 

§ 2. - T ranspor.t des matières explosives. 

Article 139. 

l. - Le transport des . matières explosives, tant dans les 
travaux de sur face que vers les dépôts souterrains doit se faire 
d'une manière assurant la sécurité, sous la surv~illance d'une 
personne expressément chargée de cette mission; il ne peut êt re 
effectué que dans l 'emballage, dans lequel ces ma.f ières sont 
fournies par le fabrica!1t. 

2. - Lors du tran sport cité à l'alinéa précédent il est in terdit 
de transporter simultanément des matières explosives et des 
outils ou d'autres objets. 

3. - Lors du transport ci té au premier alinéa, il est interdit 
de tran sporter simultanément des détonateurs et d'autres matières 

• 
explosives. 

Transport aux dépôts souterrains. 

Article 140. 

l . - Le transport dans les puits et- les puits intérieurs doit 

se faire par la -cage, dans des wagonnets de mine bien calés, d'une 
manière telle qu'au cours du transport, les caisses ne puissent se 

mouvoir. 
2. - Le transport ultérieur dans les travaux souterra ins vers 

tes .dépôts doi t se faire par wagonnet ; celui-ci doit être pourvu 
d'une lampe à feu rouge bien visible. 

3. - Le transport, cité aux alinéas 1 "' et 2 ne peut pas avoir 
lieu pendant la translation d'une équipe dans les puits ou pui ts 

in térieurs. 

Art icle 141. 

t. - Avant de commencer le transport a~ matières explosives 
par les puits ou puits intérieurs, in form ation . doit en être 
donnée au machiniste, ainsi qu'aux envoyeurs in téressés. 
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.. 2' - Le machiniste doit veiller à réali ser une marche régu-
here de la machine d'e t t· . . x rac ion a une vitesse qui ne pourra 
depasser celle qui est ad . 1 

• A mise ors de la translation du per-
sonnel, nt etre supérieu e . 6 . d r a metres par seconde et en évitant 
qued'es c~ocs ne se produisent au moment où la c;ge est enlevée 
ou eposee. 

§ 3. - Dépôts de t· · ma 1eres explosives. 

Article 142. 
I. - Il est interdit d'établir d' . 

service u d · • • amenager ou de mettre en 
n epot superficiel ou t . 

sives sans une a t . . sou erratn de matières explo-
, u onsatton d'e l ' i t 

2. - La dema d d . A nspec eur général des Mines. 
n e oit etre fait · . A 

gnée d'un croqui . d' e par ecnt, et etre accompa-
s tn 1quant cla· , 

situation du dépôt . . . irement 1 aménagement et la 
a etabhr et f 

l'espèce ou les espèces de m '.. men tonner la quantité et 
d'allumage qui Y atteres explosives et de dispositifs 

seront conservés. 

N Article 143 
e P_our_ront avoir accès au d. • . , . 

de la distribution du t epot que les personnes chargees 
, ransport et de la surveillance. 

§ 4· - Distribution ·d .. 
d 1 

es mat1eres explosives 
ans es tr avaux souterrains. 

Registre. 

1 Article 144 
· - Il doit .exister · 

de distribution et , . regulièrement tenu à j our, un registre 
2 L de reception des 
. - e registre doit conte . . matières explosives. 

a) un rele . n1r . 
. ve des quantités 

fabrication de mat· . de chaque espèce et de chaque 
1cres exp! · 

entrant -dans le dépôt et · osives et de dispositi fs d'allumage 
b) les dates de sortant de celui-ci . 
) J 

ces entrées et , 
c e nom de la sorties; 
d) l personne à qui 1 • 

es numéros d' d a remise a été faite· 
e) 1" · or re des caisse ' 

•nd1cation de l' d . s et des ca rtouches; 
en roit où les explosifs sont utili sés. 
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3. - La balance du registre doit être faite tous les jours, et 

celui-ci doit être signé par l'agent responsable. 

Distribution. 

Arti cle 145. 
Seul l 'agent chargé de la distribution des matières explosives 

peut remettre celles-ci à l 'agent chargé ·du tir. 

Transport vers les chantiers et au retour de ceux-ci. 

Article 146. 
Le transport de matières explosives par quantités de 20 kg. 

et plus doit se fa ire par axe. 

Coffres à explosifs. 

Article 147. 

1. - · En des endroi ts sûrs, à désigner par le su rveillant 
responsable il doit exister des coffres convenables servant à 
remi ser les matières explosives; ces coffres doivent porter un 
numéro d'ordre et être pourvus de serrures efficaces. 

2. - L'agen t chargé du tir prend livraison des matières 
explosives et les remi se dans le coffre qui lui a été assigné par la 
direction de la mine ou à la diligence de celle-ci; cet agent 
remet dans le coffre les matières explosives qu'il n'a pas 
utilisées, il conserve la d é du coffre et veille à ce que celui-ci 
ne soit pas ouvert par des personnes non quali fiées. 

Matières explosives avariées et atteintes par la gelée. 

Article 148 . 

Les matières explosives ne peuvent êt re distribuées ou utilisées 
que ·si elles sont non atteintes par la gelée, non avariées et en 

bon état d'utilisation. 

Arti cle 149. 

r. - Les matières explosives atteintes par la gelée ne peuvent 
êt re utilisées avant d'avoir . été dégelées, à un endroit destiné à 
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cette opération, à l 'aide de sources de chaleur dont la tempé
rature "nè dépasse pas 50° C, par des personnes expressément 
désignées à cette fin. 

2. - Les matières explosives qui parai ssent avariées, doivent 
dans le plus bref délai, être transportées à la surface où elles 
seront, d'une manière excluant tout danger, rendues inoffen
sives, à un endroit destiné à cette opération, par dis personne~ 
expressément désignées à cette fin. 

§ 5. Emploi des explosifs. 

Article 150. 

1. - Les matières explo~ ives et les disr9si ti fs d'allumage 
doivent être utilisés, transportés vers les ch antiers et au retour de 
ceux-ci, et conservé dans les chantiers d'une manière exempte 
de danger. 

2. - L'inspecteur généra l des M ines prescrit, la direction de 

la mine entendue, des règles relatives au chargement des trou s 
de mine, à la mise à feu, aux mesures à prendre en cas de raté 
et au con trôle de ces opérations. 

A rticle 151. 

1. - Avant 1 ~ mise à feu d'une charge - .ou au cas d'allu
mage électrique - avant la connexion des fil s à l 'exploseur, 

l'agent chargé du tir procède, à l'aide de la lampe de mine, à la 

recherche du grisou à l 'endroit du tir et aux environs immédiats 
de celui-ci. · 111'. • • 

2. - Lorsque la lampe décèle la présence de grisou, il est 
interdit de m·ettre la charge à feu. 

3. - Dans des circonstances spéciales l' inspecteur "énéral 
- ' b 

des Mines peut accorder dérogation aux prescri ptions du deu-
x ième alinéa. 

Article 152. 

1. - L' inspecteur général des Mines peut, la direction de la 
mine entendue : 

a) interdire l 'emploi de certaines matières explosives et de 
certains dispo~i.ti ~s d'allumage; . 

, 
l 
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b) prescrire des mesures complémentaires pour l'emploi de 

certaines matières explosives et de certains disp9sitifs d'allu-

mage. 
2 . ...:._ L'inspecteur général des Mines peut accorder .dispense 

d'observer de~ prescriptions de ce chapitre, pour l'emploi de cer
taines matiè/es explosives et de certains dispositifs d'allumage. 

Article 153. 

Lorsque dans une mine ou dans une partie de mine, du gr isou 

se présente en quantité telle que l'on peut craindre qu'il en 

résulte un danger part icul ier, ou s'i l y a danger d'explosion 
de poussières de ch:itbon, l'inspecteur général des Min_es, p~ut,· ta 
direction. de ta mine en tendue, interdire l'emploi de toutes ou de 
certaines espèces de matières explosives et de dispositifs d'al-

lumage. 

éHAPlTRE XI. 

Macllines, organes de maci1ines, 

transmissions, outils, cllaudières, réserv~irs et autres appareils 

installés à la surf ace ou a.11 fond. 

,•: Article 154. 
.. .. ·J 

Les machines motrices, machines, t ransmissions, apparei ls· 

et outi ls, qui peuvent êt re une cause de dan~e.r, doivent être 

maintenus en bon état d'entretien, excluant tout danger. 

Ar ticle 155. 

L Ss·acres mé~arrés entre les machines, comme ceux 1. - es pa .,, o 
· · 1·b tre tes machines et les murs, les balustrades ou laisses 1 res en . . . 

· cl locaux où elles · sonf installees, ams1 que les les parois es , . . . . . . . 
t Upés par tes ouvriers prcs des machmes, clo1-

emplacemen s occ . . • . 
vent être suffisamment larges; les passages do 1ve~t etre mam-

ff. t t'ibres de tout objet pouvant creer un danger tenus su 1sa111111en 
pour ta circulation. 
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2. - Lorsque des travaux tel s que répâration, construction, 
montage, blanchissage, peinture et nettoyage sont effect.ués au 
voisinage immédiat d'organes en mouvement, de tra nsmissions, 
machines ou installations mécaniques, ces organes doivent être 
convenablement protégés penda nt toute la durée de ces travaux. 

Article 156. 

Dans les in sta llations, tant superficielles que souterra in es des 
mines, et rdans les sondages, des mesures convenables doivent 
être prises en ce qui concerne la prévention des accidents provo
qués par : 

a) les machines, organes de machines, tra nsmissions, outils, 
chaudières, réservoirs et autres appa reils; 

b) les chutes, les chutes ou les projections d'objets. 

CHAPITRE XII. 

Mesures d'hygiène. 

Prescriptions générales. 

Article 157. 

Il es t interdit d'admettre dans tes travaux souterra ins des 
personnes : 

a) qui sont a tteintes d'une tare corporelle ou mentale, pouvant 
être une cause d'accidents;. 

b) qu i sont a tteintes d'un e ma ladie pouvant, tors de t ~ur 
séjour dans les travaux souterrains se tra ns mett re facilement . . ' 
a d' autre personnes; 

c) qui se trouvent sous l' influence de boissons a lcooliques. 

Article 158. 

, . 1. - ~ot~e Ministre peut faire procéder à une enquête su r 
1 etat sanitaire des · ouvriers et du personrtel {!e ta s urveilla nce. 

2. - La direction ~e la mine, le conducteur du sondage, te 
personnel de la survei lla nce et tes ouvriers doivent prêter leur 

.. 
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collaboration lors d'une enquête telle que celle qui est prévue à 
l'alinéa précédent. 

Ankylostomiase. 

Article 159. 
Notre Minis tre peut prescri re qu'ava nt d'être admis dans les 

trava ux souterrains, les ouvriers seront soumis à un examen 
ayant pour obj et la recherche de l'ankylos tomiase. 

Article 160. 

1. Une personne qui, lors <l'un examen tel que celui qui est 
prévu aux a rticles 158 et 159, est trouvée porteuse d'œufs d'an
kylos tomes, ne peut être admise da ns tes t ravaux souterrains 
a vant que la direction <le ta mine ne soit en possession d 'un 
certi ficat médical déclarant que cette personne a subi avec 

succès. un t ra itement curatif. 

2. - Notre Ministre peut, dans des cas pa rticuliers et pour 
un délai déterminé, accorder dérogation aux prescriptions de 

l'alinéa précédent. 

Article 161. 
Toutes tes personnes travai lla nt à la mine doivent être mises 

a u courant des rdangers de l'ankylostomiase par la direction de 
ta mine ou à ta dili gence de celle-ci; la direction de la mine, le 
personnel de ta su rveillance et les ouvriers doivent veiller, selon 
Jeurs moyens et d'u ne manière convenable, à ce que les moyens 
propres à préveni r et à combattre la maladie soient appliqués. 

Installations de lavabos, bains et vestiaires. 

Article 162. 

1. _ Dans tes travaux de surface, il doit exister, si possible 

a u voisinage immédiat de chaque installa tion de puits servant à la 
translation du personnel, une installation adéquate et convenable 

de lavabos, ba ins et vestia ires, où l'on puisse changer de vête
ments et de cha ussures, conserver et sêcher ceux-ci. Cette 

ins tallation doit être suffisante et être, en outre, accessible aux 
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personnes, occupées dans les travaux de surface, y effectuant 

u~ travail tel qu'il est désirable qu'elles puissenf changer de 
vetements et se laver, mais. ne dispos~nt pas d'une installation 
particuliére à cet effet. De l'orifice du puits, cette. installation doit 
pouvoir être atteinte par un couloir su ffisamment abrité des 
vents fro ids et de la pluie. 

A 2. - Les installations de lavabos, bains et vestiaires doivent 
etre entretenues en bon état de propreté, convenablement éclai
rées, aérées et suffisamment chauffées. 

3. - L'eau à utiliser dans les installations de lavabos et de 
bains doit être suffisamment pure et avoir une températur~ 
convenable. Après usage, l'eau doit pouvoir s'écouler immédia
tement. 

. . , 
4. - Toutes les personnes m~nt ionnées au premier alinéa 

doivent avoi r l'occasion d'utili ser· I~s' installations de lavabo~ 
bains et vestiaires. .,, 

5. - L'utilisat1·on s1·1nult · d' A anee une me111e c.abine de bain, 
~ar plu_s d'une personne! est interdite. L'aménagement des 
1nstallat1ons de lavabos, bains et ves.tiaires doit être tel que les 

personnes de moins de 18 ans puissent se baigner, se déshabi ller 
et s'habiller :en restant séparées des autres personnes. 

. 6 .. - Dans un chantier de sondage il doit, si !'Inspecteur 
general des Mines le désire, exister une insta ll ation convenable 
de lavabos, de bains ou de vestiaires. 

Cabinets d'aisance. 

Article 163. 

1 · - Da~s les travaux de surface et dans les chantier;; de 
son~~ge doivent être disponibles, en des endroits convenablement 

ch?1s'.s ~t en ?ombre suffisant, des cabinets d'aisance et des 
urinoirs mstalles de manière décente. 

2. - Pour autant qu'en vertu de l'çrticle 175 deu .. 1· . 
te t ·i d f , x1e111e a 111ea, 

rava1 es emmes soit autorisé les cabinets . 1' , • a usage de l'un 
ou 1 autre sexe seront séparés. 

r 
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Article 164. 

1. - D ans les travaux souterrains des tinettes seront in3tal
l ées en des endroits convenables et en nombre suffisant, et 
d'une manière décente. 

2. - Les tinettes ne peuvent être vidées qu'à î a sur face. 

Article 165. 

1. - II est interdit de souiller les cabinets et les urinoi1 ;; et 

d'utiliser comme tels d'autres endroits que les cabinets. 
2. - Les. cabinets et les urinoi rs doivent être déJinfectés 

d'une manière efficace, et ils seront disposés, aménagés et . . , 

en~retenus de manière à évi ter des émanations incory1modes. 

Eau potable . 
•• 1 .... t 

Article 166. 
Il · doit y avoi r .de Ï'eau potable de bonne qualité en un nombre 

suffisa nt d'endroits convenablement choisis des travaux de 

surface et des chantiers de sondage. 

Vêtements protecteurs. 

~rticle 167. 
Des vêtements appropriés doivent être mis à· la disposition des 

ouvriers qui, dans les travaux souter rains ou dans les chantiers 

de sondage travaillent à des endroi ts où ils sont particulièrement 
incommodés par de l'eau ou par de l 'huile. 

Salles d'attente et réfectoires. 

Article 168. 
1. _ A chaque installation de puits servant à la translation 

du personnel doit exister un local d'attente de dimensions suffi 
san tes e1.1 égard au nombre ·de personnes qu'un poste comprend 
habituellement, local protégé de la pluie et du vent, dans lequel 

les ouvriers puissent attendre le moment de la descente. 
2. _ Dans les travaux de surface .doit exister un local con

venable, pouvant recevoir le nombre de personnes rassemblées 

pour toucher leur paie ou pour entendre des instructions. 
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3. - Dans les travaux de surface, doit exister un local dans 
lequel les personnes âgées de moins de 16 ans puissent séjourner 
pendant le temps des repas. 

4. - Les locaux mentionnés dans le présenf article, doivent 
être entretenus en bon état de propreté et convenablement 
éclairés, aérés et chauffés. 

CHAPITRE XIII. 

Accidents et danger d'accidents. 

Déclaration et enquête. 

Article 169. 
1. - Une fois par sema ine civile la direction de la mine 

et le conducteur du sondage doivent transmett re à l'inspecteur 
général des Mines une déclaration des accidents résultant de l'exé
cution du t ravail, surven us aux personnes a u cours de la 
semaine. La forme de cette déclaration hebdomadaire est déter

minée par Notre Ministre. 

2. - Si l'accident a eu pour conséq uence la mort d'une per
sonne, ou des blessures qui la rendent in.apte au travail pour 

une durée probable de 6 sema ines ou davantage, information 
doit .en être donnée immédiatement à l' fn specteur général des 

Mines et au contrôleur ouvrier délég ué ·à l' inspection de la mine. 

Pour autant que cela puisse se faire sans danger, l'état des 

lieux doit rester inchangé, jusqu'à ce qu'un fonctionnaire de 
l' inspection des Mines a it donné l'autorisation de les remettre 

en ordre. Les témoins doivent être rendus disponibles au moment 
que fixe le fo nctionna ire de l'fn spection des Mines. 

3. - To'us les accidents survenus a u cours du transport 
ou lors de l'emploi de matières explosives doivent immédiatement 
être portés à la conna issance de l' inspecteur .généra l des- Mines. 

Sécurité générale et sécurité de !'exploitation de la mine. 

Article 170. 

1. - Lorsque la sécuri té générale, ou la sécurité du fond ou 

de la surface de la mine, ou celle d'un sondage sont menacées 
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de quelque manière que ce soit, ou lorsque un e ou plusieurs 
personnes se t rouvent en danger de mort immédi at, information 
<ioit en être donnée sans délai à l'inspecteur général des Mines. 

2. - La même informa tion que celle qui est mentionnée au 
premier a linéa doit être donnée a u contrô leur ouvrier délégué 
à l'inspection de la mine, lorsqu'une ou plusieurs personnes se 

trouven t en danger de mort immédiat dans les travaux souter

rains. 

Article 171. 

1. - Lorsqu'un danger menace la sécurité générale, ou la 
sécurité du fond ou de la surface de la mine, ou cell e d'un 
sondage, l'on doit prendre, pour écarter ce danger, les mesures 
que prescrit l' inspecteur général des Mines après avoir entendu 

la direction de la mine ou le conducteur du sondage. 
2. - Si le danger est imminent, l'on doit prendre sans délai 

les mesures prescrites pa r tout fonctionnaire du Service de 
surveilla nce des Mines. Les mesures prescrites par des fonction

naires subordonnés à l'inspecteur généra l des Mines sont immé
diatement confirmées, modifiées ou rapportées par lui. 

Mesures d.e sauvetage. 

Article 172. 

1. ·- Dans les travaux de s urface de la mine, à des endroits 

à dés igner par la direction de la mine et à approuver par 

l'inspecteur général des Mines, l'on doit tenir prêts à l'emploi 

et en bon état de propreté un nombre suffi ::;a nt d'appareils 

convenables, à l'aide desquels l'on puisse pénétrer dans une 
atmosphère de g az asphyxiants ou toxiques, a insi qu'une quantité 
s uffi sante de matériel convenable, permetta nt d'effectuer des 

travaux de sauvetage a u fo nd. 
2. _ La direction de la mine veille à ce qu'une ou plusieurs 

équ ipes de sauvetage, composées d'un nombre suffisant d'ouvriers 
et d'un ou plusieurs membres du personnel de la surveillance, 

a ient une expérience suff isante de l'emploi du ma tériel de sauve

tage mentionné à · l'alinéa précédent, et soient périodiquement 
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exercées d'une manière convenabl e, sous la. c9nduite ·de s pécia-
listes, à l'emploi de ce matériel: · -

3. - En vue de ces exerdces doit être disponible un 1ocal 
convenable, qui puisse être rempli de fumée et de gaz asphyxiants. 

4. - Les noms, la profession et le domici le des membres des 
équipes de sauvetage, ains i que la date, la durée et la nature 

des exercices qui ont eu lieu doivent être annotés dans un 

registre à conserver avec le matériel de sauvetage, et qui doit 

être régulièrement tenu à jour. 

5. - L'inspecteur général des Mines peut, pour certaines 

mines, accorder dispense tota le ou partielle d'observer les pre
scriptions de cet a rticle, ou admettre qu'en ce qui concerne les 
règles prévues par cet a rticle; plti~ieurs mines contribuent à la 

constitution d'un s~rvice commun . . de sauvetage. 

Premiers s ecours en cas d'accidenf. 

Arfale 173. 

1. - A des endroits que désigne la d irection de la mine, 

d'accord avec l' inspecteur général des Mines, il doit exister du 

matériel de pansement et de secours convenable et efficace, des 
civières pour le transport des blessés et des malades et un 
local convenable où ils pui ssent recevoir des soins provi soires; 

en outre, quelques personnes occupées dans les travaux de 
su'rface doivent être suffisamment aptes à donner les premiers 
soins en cas d'accident, et l'une cie ces personnes doit constam
ment être présente. 

2. - Pendant le temps où l'on exécute du trava il l'on doit 
pouvoir disposer de l'aide d 'au moins un spéciali ste en pansement 
suffisamment habile, lequel, sauf dispense accordée par l'inspec
teur général des Mines, doit avoi r son habitation a u vois inage 
immédiat de la mine. 

3. - Outre la personne citée à l'alinéa précédent, il doit y 

avoir, aux postes de matin, de l'après-midi et de nui t, quelques 

personnes travaillant dans les travaux ,souterrains, qui soient suf

fisamment aptes à donner les premiers soins en cas d'accident. 
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· 4. - Les ·prescriptions des a lin éas précédents ne s'appliquent 

pas aux mines qui consistent exclusivement en sondages. 
5. - A des endroits à désigner par la direc tion de la mine, 

d'accord avec l' inspecteur général des Mines, ains i que sur les 
chan tiers de sondage, il doit y avoi r des notices claires et suc
cintes, indiqu ant les prem ières mesures à prendre en cas d'acci-

dent. 

CHAPITRE XIV. 

•''· Le travail. 

§ l ••. - . J?\sp~sitions générales. 

Artièle 174. 

Dans ce chapitre, on entend par : 
temps de service : la durée comprise entre le 'commencement et 

la fin du service d'un ouvrier ; . 
temps de travai l : la d urée pendant laquelle un ouvrier effectue 

du trava il; 
temps de repos : la durée comprise entre la fin q'un temps de 

service et Je commencement du temps de service suivant ; 
interruption : la durée comprise entre deux temps de travail, 

-pendant laquelle aucun travaH n'.est effectué; . . . 
temps de séjour : la durée pendant laquelle un ouv~1e seiourne, 

ou est censé de séjou rner dans les travaux souterrains. 

§ 2. _ Le travail dans les installations s uperficielles . 

Article 175. 

1 
_ L ga rçons de moin s de 14 a ns et les femmes ne peuvent 

· es f' · Il 
ff ctuer de t ravai l dans les install ations super ic1e es. 

pas e e . , 1. • • ' d t 
2 - P a r dérogation aux prescriptions de 1 a mea prece en , 

· e t être employées au travai l dans les bureaux, 
les femmes peuv n . 

M
. · t peut admettre que les femmes executent 

et Notre 1ms re . . . . 
dans les parties qu'il des1gne des installations 

certains t ravaux 

superficielles. 
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3. Lors de l'octroi d'une autorisation, telle qu'elle est prévue 
au deuxième alinéa, il est, dans chaque cas, tenu compte de ce 
qu'aucun travail ne peut être effectué dans des conditions moins 
favorables pour les femmes que celles qui sont déterminées par 
la loi du Travail de 19 19 ou en vertu de celle-ci, en ce qui 
concerne le même genre de travail exécuté dans les fabriques 
ou ateliers. L'autorisation ~·est pas accordée pour des travaux 
qui sont interdits aux personnes intéressées dans les fabriques 
ou ateliers, par la loi du travail de 1919, ou en vertu de celle-ci. 

Article 176. 

1. - Les pe.rsonnes de moins de 18 ans ne peuvent effectuer 
de travail : · 

A. - consistant à soulever, tirer, pousser, porter ou déplacer 
d'une autre mànière une charge, s'il est notoire ou si l' inspecteur 
général des Mines estime que ce travail exige un effort exagéré 
de l'ouvrier ; 

B. - a) consistant à établir, agrandir, · renouveler, modifier, 

réparer, entretenir ou visiter des machines électriques, des trans

formateurs, des dispositi fs de sectionnement ou ·de distribution 
des appareil s et des <:analisations faisant partie. d'in stallation~ 
électriques totalement ou partiellement en service, ou consistant 

en opérations effectuées au voisinage de pièces nues, non isolées 

ou insuffisamment protégées, appartenant à des installations 
électriques totalement ou partiellement en serv ice : 

1. à haute tension ; 

2. d'éclairage, de chauffage ou de transport de fo rce 
faisant partie d'installations électriques à basse tension . d~ 
plus de 42 volts entre pôles ou phases et non visés sous b 
ou c, sauf si la personne est âgée de 16 ans ou plus si les 
parties d~ l'installation auxquell es ou au voisinage de; quelles 

on. tra.va1lle sont mises hors tension, si les travaux sont 

executes ~ous la su rveill ~n ce continue et di recte d'une per
sonne suffisamment competente en la matière et s· d . , 1 es mesures 
convenables sont prises pour assurer une exe' cut1·0 d t · . n u ravatl 
exempte de danger; 
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b) consistant à conduire des installations de soudure élec
trique, sauf si la per-son~e est âgée de 15 ans ou plus, si elle 
est au courant de l'aménagement et du fonctionnement de l'instal
lation de soudure, si, lorsqu'elle soude ou change d'électrode elle 
fait usage de gants isolants en bon état, si les opérations s'exé
cutent sous la surveillance efficace d'une personne suffisamment 

compétente en la matière, si ell es n'ont pas lieu dans des condi
tions telles que l 'ouvrier se trouve en· contact complet avec la 

pièce à souder, comme dans des tanks, chaudières ou appareil s 
analogues, et si des mesures convenables sont pri ses pour 

assurer une exécution du travail exempte de danger; 

c) consistant à être occupé au voisinage de pièces nues, 
non isolées ou insuffi samment protégées d'installations élec
triques à basse tension de plus de 42 volts entre pôles ou 
phases dans des salles d'essai et laboratoi res électriques, sauf 
si la personne est âgée de 16 ans ou plus, si elle est au courant 
de l'aménagement et du fonctionnement de l ' instaHation, si les 
opérations s'exécutent sous la suryeillance constante et directe 
d'une personne suffisamment compétente en 1la matière, et si des 
mesures convenables sont prises pour assurer une exécution de 
travail exempte de danger. 

C. - consistan t à conduire des treuils et des. grues; 

D. - consistant à conduire ou à nettoyer des générateurs 

d'acétylène; 

E. - auprès des machines motrices, et comme machin iste ou 
chauffeur de chaudières à vapeur, sauf si les ouvriers sont âgés 

de 16 ans ou plus et si le t ravail a lieu en présence et sous la 

surveillance effective d'une personne âgée de plus de 20 ans; 

F. - dans de petits espaces confinés, tels que tanks, chau

dières et ca rneaux de fumée, si l'on y utili se des moyens 

d'éclairage produisant ~ la fum ée ou s'i l y existe des vapeurs 

nuisibles; 
G. - consistant à scier à l'aide de scies circulaires et à 

fraise r du bois, sauf si l ' inspecteur général des Mines a fait 
connaître qu 'à son avis, ce travail ne présente pas de danger dans 

un cas déterminé; 



644 - ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

H. - dans les locaux où l 'on fabrique des briquettes en utili

sant du brai comme liant ; 

I. - consistant à décharger, enlever, casser ou moudre du 

brai. 
2. - Dans l'alinéa précédent on entend par : 
a) « installations électriques à basse tension », les installa

tions dont .la tension nominale est de 500 volts au plus entre deux 

pôles ou phases ; · · · · 
b) « installations électriques a haute tension » les installa

tions dont la tension nominale est de plus ·de 500 volts entre 

deux pôles ou phases. 
3. - Sauf en observant des prescriptions spéciales de l'in

specteur général des Mines, les personnes âgées de moins de 
18 ans ne peuvent effectuer de travail : 

A. - à des transmissions en mouvement, et consistant en 
opérations de graissage, nettoyage, visite ou réparation exécutées 
sur ou sous des machines dont la transmission est en mouvement, 

sauf si les machines sont débrayées ou immobiilisées de telle 

ni anière qu'elles ne peuvent être mises en mouvement, si ce n'est 

intentionry ellement, ou qu'elles sont protégées d'une manière 

telle que tout danger doi t être considéré conùne exclu ; 

B. - aux endroits où se trouvent une transmission ou une 

machine, qui peuvent être mises en mouvement à partir d'un 
point si tué en dehors du local ou de l'atelier, ou encore · à 
grande distance, sauf si la mise en marche est chaque fois 
précédée d'un signal clairement audible à l'endroit où se trouve 
la fransmission ou la m~chine; 

C. - qui doi t être fait avec une hâte telle, qu'il en résulte du 
danger ou une nuisance pour la santé. 

Article 177. 

Les personnes âgées de moins de 16 ans ne peuvent effectuer 
de travail : 

A. - consistant à ranger, pousser, tirer, accrocher ou décro

cher des wagons de chemin de fer, sauf lorsqu'il s'agit d'un 

léger déplacement de ces wagons, lors du chargement et que 
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cette opératioi:i a lieu en présence et sous la surveillance effective 

d'une personné âgée de plus de 20 ans; 

B. - dans des trémies, cheminées et endroits analogues, où il 

existe un danger de chute; 

C. - pour autant que celui-ci expose l 'ouvrier · à tomber 

de plus de 4 mètres de hauteur : 

1. dans ou sur des bâtiments ou autres édifices en construc

tion, en : démolition ou en réparation; 

2. sur les toits, gouttières et endroits analogues, et au

dessus du sol, dans les tours de sondage; 

3. sur des échelles; 
D. - consistant à : fouler de l 'a rgile ou de la terre glaise; pré

parer de la. terre à brique, amener de l 'argile ou de la terre 
glaise sur fa - table de moulage, remplir à la main des moules 

à briques, extrai re des br iques des moules contenant plus 
d'une brique et ayant une capacité de plus_de 2,2 dm3, charger 
des fours des briques cuites non encore entièrement refroidies; 

E. - consistant à : façonner ou parachever à la main, à 

l 'aide d'outils, des pierr~s naturelles ou artificielles; 
F. - pour lequel leur salaire est déterm iné autrement que 

d'après la durée du travàil , si l ' inspecteur général des Mines 
estime que dans ces conditions; le travail est dangereux, ou 

nuisible pour la santé. 

Article 178. 
1. _ Les ouvrie.rs, y compris ceux qui sont au .service des 

e)itrepreneurs, ne peuvent, dans les installations superficielles, 

travailler plus longtemps que 8!12 heures par j our et 48 heures 
· e Les ouvriers âgés de 18 ans et plus peuvent, en par sema1n . . . 

outre, faire du travail supplémentai re, mais pas ·plus ~e 18 heures 
· · t t entendu qu' i1ls ne peuvent pas trava iller plus de par mois, e an . 

2.500 heures par année civile et 62 heu_res_ pa r sem.a1~e: 
2 . . _ Il peut être dérogé aux prescnpt1ons de l almea précé-

dent : 
· · ou e'car ter les dérangements a ffectant la a) pour preven1r 

marche de l 'entreprise; 
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b) pour permettre le système à trois équipes pour les ouvriers 

affectés à un service continu et pour ceux qui travaillent suivant 
un rôle de service; 

ces deux condi tions étant complétées par les suivantes : 

1. par pé riode de troi s semaines consécutives, l 'ouvrier ne 

peut effectuer plus de 56 heures de t ravai l ent re 10 heures 

du soir et 6 heures. du matin, ni . travai ller plus de 168 heures 

au cours d'une période de 3 semaines consécutives; 

2. l 'ouvrier ne peut effectuer plus de 62 heures de t ravail par 

semaine, étant entendu que dans une fabrique ou un atel ier 

à marche pleinement continue, ou dans une partie de l ' une ou 

de l 'autre, i l peut effectuer 64 heures de travail par semaine, 

si par période de trois semaines consécutives, . i l n'effectue 
qu'une fois plus de 56 heures de travai l par semaine; 

3. par p_ériode de trois semaines consécutives l 'ouvrier ne 

peut pas pendant plus de 7 jours, effectuer plus de 2 heures 

de travai l par jour entre 10 heures du soir et 6 heures du 
ma tin; 

4. avant le commencement et après la fin de son travai l 

jou rna l i er~ l'ouvrier doit bénéficier d'un repos in interrompu 

d'au moins 15 heures, sauf que au maximum trois fois pa r 

période de trois semaines consécutives, la durée de cc repos 

peut en rai son du changement d'équipe, être inférieure à 
15 heures, sans toutefoi s descendre en- dessous de 8 heures ; 

5. au moins une fo is pa r période de trois semaines consé
cutives, l'ouvrier doit bénéficier d 'un repos de 32 heures 

consécutives, dans lesquelles sont compri ses au moins 22 h 
de dimanche; . 

6. p.ar période de trois semaines consécutives l 'ouvr ier ne 
peut, a ~ lus de ~uatre reprises effectuer plus cle 3y

2 
heures 

de t:avail par period~ de 24 heures consécutives, comptées à 
parti r du moment ou son t ravai l 1· ournalier commence, ni 
effectuer un travail dont la durée dépasse : 

a. 12 heures par jour, ou 

b. JO heures_ par jour , sauf pour un i·our par pe' . d d t · . . no e e 
rois semaines consecutives, où il peut effecteur 14 heures .de 
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travail, sous réserve que la durée de travail de 14 heures en un 

jour soit interrompue par un repos de 8 heures consécutives. 

3. - Par dérogation aux prescriptions du premier alinéa, tes 
ouvriers qui remplacent des ouvriers affeétés à un service con
tinu, peuvent travailler p lus de 48 heures par semaine et plus de 
2.500 heures par année civile, sans toutefois dépasser 56 heures 
par semaine et 2.650 heures par année civi le. 

Article 179. 

Pour les mines de lignite et pour tous les travaux et in:;ta l

lations se rapportan t à l 'exploitation de celles- ci, Notre Ministre 

peut accorder, pour une durée qu'il détermine, prenant cou rs 
lors de l 'en t rée en .vigueur du présent arrêté, des dérogations aux 
prescriptions de l'article 178, sous réserve que : 

a) les personnes de moins de 18 ans ne peuvent effectuer 

plus de JO heures de travail par jour, et les personnes de 18 ans 

ou plus, pas plus de 11 heures par jour, ou s'il s'agi t d'une 

personne de 18 ans ou pl us occupée dans une partie d'une 

fabrique ou d'un atel ier où le travail est continu, au maximum 
18 heures, le j ou r du changement d'équipe; 

b} les personnes âgées de moins de 16 ans ne peuvent effec
tuer plus de 55 heures de t rava il par semaine, et les personnes 

âgées de 16 ans ou. plus, plus de 62 heu res de travail par 

sema ine; 

c) les personnes de moins de 16 ans ne peuvent effectuer plus 

de 2.500 heures de t ravai l, et celles de 16 ans ou plus, plus de 

2.860 heures de travail par année civi le. 

Article 180. 

Pou r l 'industrie du sel, Notre Ministre peut accorder des 
dérogations aux prescriptions de l'ar ticle 178, sous réserve que : 

a) l es personnes du sexe masculin âgées de moins de 18 ans, 

ou les femmes, ne peuvent effectuer plus de 10 heures de travail 

par jour et les personn ~s du sexe mascu lin âgées de 18 ans ou 

plus, plus de 11 heures par j our, ou, s' il s'agi t de personnes 

du sexe masculin âgées de 18 an s ou plus, occupées dans une 
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partie d'une fabrique ou d'un atel ier où le travail est cont inu, 

plus de 18 heures, le j our du changement d'équ ipe; 

b) les personnes de moins de 16 ans ne peuvent effectuer 
plus de 48 heures de travail par semaine, et personnes âgées 
de 16 ans ou plus, · plus de 55 heures par semaine; 

c) les personnes âgées de 16 ans ou plus ne peuvent ef fectuer 

plus de 2.500 heures de travail par année civi le. 

Article 18 1. 

Les personnes âgées de moins de 16 ans ne peuvent effectuer 
du trayait dans les installations superfic ielles ou sur les chan tiers 
de sondage, en 6 heures du soir et 6 heures du matin. 

j\rticle 182. 

Par dérogation aux prescriptions de l'article 181, les personnes 
âgées de moins de 16 ans, occupées à !'amenée du charbon à la 
surface, et au travai l qu i s'y rapporte directement, peuvent, 

lorsque deux équipes de j our sont occupées dans les travaux 

souterrains, effec tuer du travai l j usqu'à 10 heures du soir, à 

cond i tion : 

a) qu' ils ne travaillent pas plus de 8 heures par j our ; 

b) qu'i l leur soi t acco rdé, au cours de la durée du service, 

une interru ption de travail d'au moins 1 heure ou deux inter

rupt ions de travai l d'au moins une demi-heure; 

c) qu'ils bénéficient après chaque temps de service, d'un 

repos d'au moins 15 heures consécutives. 

Art icle 183. 

1. - Les personnes âgées de moins de 18 ans peuvent, par 
dérogation aux prescriptions de l 'a rticl e 178, effectuer du travai l 
supplémentaire à raison d'un maximum de deux fois 2 heures par 

semaine civile, exclusivement lorsque •des circonstan ces spéciales 

affectent la marche de l 'entrep rise ou de ·l'exploitation. Le com
mencement du travail ne peut pas être f ixé avant 5 heures du 
matin. 
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2. - Chaque prolonga tion jour~ali è re du travai l doit faire 
l'obj et d'une information écrite préalable, adressée à l ' inspecteur 

général des M ines ou au fonctionnaire qu'il désigne. 

A r ticle 184. 
Aux personnes âgées de moins de 16 ans, à l'égard desquelles 

i l n'est pas fa i t usage de l 'au tor isat ion prévue par l 'article 182, il 
est accordé, lorsqu'el les effectu ent plus de 4 heures de travail 

par jour : 
a) soi t entre l l heures du matin et 3 heures de l 'après-midi, 

une interruption de travai l d'au moins une heure et demie; 
b) soit entre 11 heures du matin et 3 heures de l'après-mid i 

une interruption de travai l d'au moins une heure, à 'condi t ion 
que la du rée d'aucun temps de service ne dépasse 4 heures, et 
qu'entre deux temps de service, il leur soit toujours accordé une 

interruption de tr_avail d'au moins une demi-heure. 

Ar ticle 185. 
l. - Les personnes âgées de moins de 16 ans doivent pren dre 

leur repos en dehors des installations superfici elle~. 
2. - Elles doivent passer le temP.s des interruptions de travai l 

dans le local prévu au troisième al inéa de l'a rticle 168, ou en 
dehors des installations superfi cielles. 

Article 186. 

Les pe rsonnes âgées de 16 à 18 ans ne peuvent effectuer de 
trava il dans les installat ions super fi ciel les entre IO heures du soir 
et 5 heures du matin, sanf si, entre deux temps de service consé

cut i fs, el les bénéficient habituel lement d'un repos don t la durée 
est de 15 heures, sans j amais descendre en dessous de 13 heures. 

Article 187. 

1. - Les personnes qui conduisent la machine d'extraction, 
et cel les qui sont préposées à la signali sation des puits doiven t 

avoir l'âge de 21 ans accomplis. 
2. - Entre deux temps ode service, les personnes mentionnées 

à l' alinéa précéden t doivent toujours bénéficier d'un repos 

in interrompu de 8 heures au moins. 
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3. - Les personnes qui conduisent la machine d'extraction 

peuvent, immédiatement après leur relève, accomplir pendant au 
maximum une heure le service mentionné à l' article 48, deu
xième alinéa. Cette durée de même que celle qui est nécessaire 
à 'ta relève des personnes mentionnées au premier alinéa, n'est 
pas comptée comme faisant partie du temps de travail ou du 

temps de service. 

Article 188. 

J. - Le· temps de travail d'une personne âgée de plus de 

16 ans, dont te travail n'est pas en liaison immédiate avec le 
travail effectué au fond de la mine, ou qui ne travaille pas dans 
des fabriques d'agglomérés de houille, des usines à gaz ou d'élec
tricité, des usines à coke avec fabriques de sous-produits, des 
fabriques d'engrais chimiques, des fabriques d'acide sulfurique 
ou d'acide nitrique, doit chaque j our qu'elle effectue plus de 
5Yz heures de travail dans les dépendances superficielles, après 

un maximum de 4Yz heures de travai l, être coupé par une 

interruption continue d'au moins une denfr heure, sauf dans les 

cas que l' inspecteur généra l des Mines précise. 
2. - Sans préjudice des presc riptions de l 'a linéa précédent, 

!' Inspecteur général des Mines peut, la direction de la mine 
entendue, presc rire au sujet des personnes mentionnées dans 

cet alinéa, des mesures particulières concernant : 
a) l'octroi d'une interruption de travail de ·plus d'pne demi 

heure, mais au maximum de deux heures, au 'lieu de l'interruption 
de travail d'une demi heure; 

b) l'octroi d'une ou plusieurs interruptions de travail d'une 
demi heure au maximum, en dehors de celle qui est prévue au 
premier alinéa, ou au deuxième alinéa sous a; 

c) /es moments entre lesquels les in.terruptions de travail 
mentionnées au premier alinéa, ou au deuxième ali néa sous a et b 
doivent être pccorclées. 

3. - Des interruptions de travail de moins d'un quart d'heure 
sont consi dérées comme tep1ps de travail. 

4. - L' inspecteur généra l des Mines peut accorder temporai

rement l 'autorisation de déroger aux prescriptions du premier 
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alinéa moyennant les conditions qui seront jugées nécessai res, 

et so~s réserve que le nombre d'heures de travai l ne dépasse 
pas Je; limites autorisées par les art icles 178, 179 ou 180. 

§ 3. - Le travail dans les chantiers souterrains. 

Article 189. 

1. - Les garçons de moins de 16 ans et les femmes ne peu

vent pas êt re occupés dans les t ravaux souterrains. 

2. - Les personnes âgées de plus de 60 ans, qui n'ot t j amais 

été occupées dans les. chantiers souterrains, ne peuvent pas 

ef fectuer du trava il cl ans ces ch antiers. 

Article 190. 

Les personnes âgées de moin~; de 18 ans ne peuvent séj ourner 

dans les travaux souterrai ns entre 10 heures du soir et 5 heures 
du matin sauf si entre deux temps de service consécutifs, ils 

bénéficie~! habi tu; l lemènt d'un repos dont la durée est âe 
J 5 heures, sans jamais descendre en-dessous ~e 13 heures. 

Article 19 1. 

1. _ Une personne de moins de 20 ans ne peut être occupée 

clans les travaux souterrains, que si l a direction de la mine est 
en possession d'une attestation qui ne peut avoir été délivrée 

plus d'un mois avant l 'entrée en service de cette personne, et 
d'où il résulte que celle-ci se trouve clans des conditions physi
ques qui lui permettent d'effectuer. ce travail .sans conséquences 

nuisib les. 

2. _ Cette attestation doi t être délivrée par un médecin 
désigné par Notre Ministre, la direction de la mine entendue, 

et dans la fo rme déter.111inée par Notre Ministre. 

3. - La déclaration doit être conservée avec le registre du .. 
personnel. 

4. - La déclaration peut être délivrée pour une période 
d'essai; dans ce cas, le travail mentionné au premier alinéa n'est 

pe rmi s que j usqu'à la fin du déla i fi xé.dans l 'attestation. 
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Article 192. 

1. - Les préposés à la signalisation des puits et puits inté
r ieurs doivent avoir atteint l'âge de 21 ans accomplis. 

2. - Les personnes âgées de moins cle 20 a_ns ne peuvent·pas 
effectuer de travail comme répareurs de puits, pui ts intérieurs 

et burquins, ni aux endroits des travaux souterrai ns, où la tem

pérature dépasse 30" C. 

Article 193. 

1. - Une personne âgée ·de moins cle 21 ans, qui effectue dans . 
les chantiers souterrains un travail qu'un fonctionnaire du 
service de surveillance des mines estime être au-dessus cle ses 
forces, ne peut plus effectuer cc travai l, sauf si la directi on de la 
mine a en sa possession une attestation, délivrée après que l'avis 
du fonctionnaire lui a été communiqué, et d'où il résulte que les 
conditi ons physiques dans lesquelles se trouve cette personne lu i 
permettent d'effectuer ce travail saus con séquences nuisibles. 

2. - Les alinéas 2, 3 et 4 de l'article 191 sont applicables 
à cette attestation. 

Article 194. 

Aux endroits où règne une température de 35° C ou plus, l'on 
ne peut, si ce n'est par autorisation de l ' i nspecteur général des 
Mines, séjourner qu'en cas de nécessité ou cle danger imminent. 

Article 195. 

1. - Les personnes inexpérimentées ne peuvent effectuer de 
travail qu i les expose à un danger, sans que des mesures conve
nables ne soient pris_es pour assurer leur sécurité. 

2. - Les pe rson~es qui effectuent seules un travail d'abat
teur do ivent : 

a ) avoir 2 1 ans accomplis; 

b) avoir travaillé au moins pendant un an comme aide- abat
teur sous la surveillance d'un abatteur expérimenté· 

c) avoi r effectué au moins pendant deux ans, •d'autres tra
vaux dans les chantiers souterrains. 

3. - L' i nspecteur général des Mines peut accorder la dis
pense d'observe r les prescr ipti ons du deuxième alinéa, c. 

1 

1 ' .. 

l ' 
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Article 196. 

La direction de la mine est tenue, à la demande de l'inspecteur . 
général des Mines, d'adresser à celui-ci une déclaration écrite, 
indiquant la nature et la durée du travail effectué dans les 
chantiers souterrains, pour toute personne mentionnée dans 
cette demande. 

Article 197. 

Lorsque deux ou plusieurs j}ersonnes, réunies en groupe, 
·crfeetuent du t ravail, l'une de celles-ci doit être désignée pour 
veiller, en qua l i té de chef d'équipe, à l 'observation de toutes 
les mesures susceptibles d'écarter les accidents. 

Article 198. 

Les manœuvres doiven t, pour la desce1!tc dans les t ravaux 
souterrains, former une seule équipe avec les abatteurs, et à la 
f in du temps de séjour, ils doivent quitter les travaux souterrains 
en même temps que les abatteurs. 

A rticlc 199. 

1. - Un ouvrier ne peut séjourner plus de 8 heures par 
jour clans les travaux souterrains. 

2. - Sous· réserve de ce qui est st ipulé aux articles 200 et 

201, pour les ouv riers d'une équipe, est compté comme temps 
de séjour dans les travaux souterrains, le temps qui s'écoule 
ent re le commencement de la descente de ,J'équipe et Je commen
cement de la remonte de l 'équipe. 

3. - La durée de la remonte d'une équipe peut dépasser de 
15 minutes, au plus, la durée de la descente. 

4. - Les ouvriers doivent, autant que possible, être remontés 
dans l 'ordre dans lequel ils ont été descendus. 

5. - Pour les préposés à la signalisation des puits, le temps 

nécessai re pour faire la relève n'est pas compris dans le temps 
de séjour défin ié dans le premier alinéa. 

6. - L'inspecteur généra l des Mines peut disposer que pour 
les préposés à la signali sa ti on et pour les machin istes des pui ts 

intéri eu rs qu'i l désigne, vaut' également la prescription suivant 
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laquelle le temps nécessaire pour faire la relève n'est pas compris 

dans le temps de séjour défini dans •le premier alinéa. 
7. - Lorsque le temps de séjour dans le fond est de 8 heures, 

les ouvriers doivent, dans les chantiers de creusement au charbon, 
avoir l 'occasion de se reposer pendant les repas. 

Article 200. 

I. - Aux endroits où l 'inspecteur général des Mines le juge 

nécessai re, doivent être faites les constatations qu'il prescrit 

pour déterminer dans quelle mesure sont supportables les condi-· 

tion s de l'atmosphè-re dans laquelle on travaille. 

2. - Pour les personnes qui sont occupées à de~ endroit::> où 

la tempéfature dépasse 30" C, le temps de travail dans les 

chantiers souterrains ne peut excéder 6 heures. L'inspecteur 

général des Mines peut, sur la base de constatations faites par 

application du premier alinéa de cet article, accorder dispense 

d'observer la prescription qui précède, ou encore permettre que 

le temps de travail soit de plus de 6 heures. 

3. - Les personnes occupées en des endroits où, en dépit de 

leurs vêtements imperméables, ell es sont pa rti cul ièremen t incom

modées par l 'eau, ne peuvent, par dérogation aux prescriptions de 

l 'article 199, séjourner plus de 6 heures par jour dans les 
travaux souterrains. 

4. - L'lnspeèteur général des Mines peut prescrire que le 
temps de trava il sera abrégé, san::> êt.re toutefois inférieur à 
6 heures dans certains chantiers de certaines mines, lorsque la · 

température dépasse 28°, et que les conditions de l'atmosphère 
y sont particulièrement défavo rables . . 

A rticle 201. 

1. - En c:i:.; clc circonstance:; particulières affectant l 'e ntre~ 
prise ou l 'exploitation, le séjour dans les travaux souterrains 

peut être prolongé pour d'aut res personnes que celles citées 
.aux articles 190, 199, alinéa 5, et 200 : 

a) pour les répareurs de puits, puits intérieur:; et burqu ins, 

trois fois par semaine civile, de cieux heures par jour au max i
mum ; 
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b) pour' les autres ouvriers, deux fois par semaine· civile, de 

deux heures au maximum, la prolongatio11· mentionnée sous b 

peut être remplacée par un séjour ininter~ompu de, 8 heures par 

semaine civile. 
2. - En cas de circonstances exceptionnelles imprévisibles, et 

auxqueltes il n'est pas possible de remédier par d'autres 

mesures, le· temps de séjour peut, dans les cas mentionnés à 
l 'alinéa précédent sous a et b, être prolongé de 4 heures au 

max imum par jour, mais information doit en être donn~e immé

diatement, avec indication des motifs, à l'inspecteur général des 

Mines. 
3. - Avant le commencement du temps de séjour ordinaire 

ou prolongé, i l doit être accordé un repos d'une durée d'au moins 

8 heures consécutives; avant le commencement du temps de 

séjour mentionné dans la dernière phrase du premier alinéa, 

sous b, il doit être accordé un repos d'une durée d'au moins 

7 heures consécutives. 
4. - Dans les prescriptions des alinéas l ", 2 et 3 de cet 

article, il n'est pas tenu compte des prolongation s de séjour 

qu'exige l 'application de la prescription contenue dans la der
nière phrase du troisième alinéa de l'article 70. 

5. - A chaque mine doivent exister des li stes mentionnant 

tous les temps de séjour et les prolongations de séjour. Ces 

listes doivent être conservées pendant 12 mois. 

§ 4. - Le travail du jour de tepos hebdomadaire, 

et des j ours y assimilés.. 

Article 202. 

Le dimanche et les jours généralement reconnus de fête 

chrétienne, on ne peut effectuer de travail, ni séjourn~r dans 
les chantiers souterrain s, sous cette rése rve, toutefois que l e~ 

personnes âgées de plus de 18 ans, appartenant à l 'équipe de 

nuit, peuvent travailler ou séjourner dans les chantiers souter

rains jusqu'à · 6 heures du matin du dimanche ou du jour géné

ralement reconnu de fête chrétienne. Dans ce cas, ces personnes 

bénéficient ensuite d'un repos d'au moins 30 heures consécu

ti ves. Dans des cas déterminés, l ' inspecteur général des Mines 

' 
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peut autoriser la réduc; tion qe la durée de ce repos à 24 heures 
consécutives. 

Article 203. 
Les prescriptions de l 'art icle 202 ne s'appl iquent pas aux 

personnes âgées de plus de 18 ans p~u r les travaux suivants : 
a) travail dont le régime est défi ni à l'article 178, alinéas 2 

et 3; 

b) maintien en activité de pompes,' moyens de ventilation et 
de centrales de force motric::: et d'éc l ~ i rJ.gc, J. insi que ·d'autres 

travaux, pour autant que ceux-ci soient nécessaires pour 

assurer la marche réguliére de l'entreprise; 
c) gardiennage des travaux de sur face ; 
d ) t ravaux nécessai res dans les sondages; 

e) réparations nécessaires, pour autant qu'i l soit i mp~ssibl e, 
soi t d'exécuter ces travaux les . jours ouvrables, en raison de 

l 'arrêt inévitable de l 'exploitation qu'ils entraîneraient, sq it de les 
dif férer plus longtemps en raison du danger. 

Article 204. 

1. •- Celui qui effectue un travai l. , tel . qu'il est mentionné 
à.. l'arti cle 203, ne peut, le dimanche ou, le j our généralement 

reconnu de fête chrétienne suivant, ni travailler nj séjourner dans 
les chant iers souterrains. 

2. - Les prescriptions de l 'al inéa précédent ne .s'appliquent 
pas au travail dont le régime est défin i à l 'a rt icle 178, alinéa 2; 

en outre, par dérogation à ces prescript ions, l' inspecteur général 
des Mines peut autoriser que des groupes d'ouvri ers, qu' il déter
mine, exécutent pendant deux dimanches ou jours généralement 
reconnus de fête chrét ienne consécutifs, un trava i l tel qu' il est 
mentionné à l 'article 203, à la condition que le dimanche ou le 
j our fér ié suivant, ils ne travaillent pas, ni séj ournent dans les 
chant iers souterrains. 

§ 5. - Prescr iptions se rapportant aux §§ 2, 3 et 4. 

Ar ti cle 205. 

l..es prescriptions relatives au trava il dans les installat ions 
superf icielles s'appl iquent, en ce qui concerne le total des temps 
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de travail, et ce sans préj udice des dispositions des ~ rticles 199, 
200 et 201, aux personnes qu i sont occupées, tant dans les 
travaux souterrains que dans les installations superficiel les. 

A rt icle 206. 

1. Il peut être dérogé aux presc riptions formulées dans les 
articles 178, 179, 180, 182, sous a, 184, 186, 187, al inéas l "r et 2, 

190, 192, alinéa 2, 198, 199, 200, 20 1, ·alinéas 1 .. et 2, et le 
§ 4 de ce chapi tre, lo rsque la sécuri tédes personnes ou la conser- . 

vat ion de la mine ou d'une partie notable de cell e- ci, ou la 

conservati on du sondage l'exigent, et que la dérogation ne peut 
être évitée par l 'application d'autres mesures. 

2. - Toute dérogation doit immédiatement être pp_rtée par 
écrit à la connaissance de l' inspecteur général des Mines. 

Ar ticle 207. 

1. - Les prescriptions des §§ 2, 3 et 4 de ce èhapitre ne sont 
pas applicables au travail des personnes mentionnées à l'arti
cle 9, sous a, pour autant que celles-ci sont chargëes exclusi
vement ou en ordre principal de la di rect ion des travaux, et 
qu 'ell es ·ne parti cipént pas, habi tuellement, par un 1 travail 
manuel au ·travai il de ! 'exploitat ion. 

2. - Dans l ' intérêt tant de la sécuri té générale que des 
personnes mentionnées à l'alinéa précédent, l 'on doi t, sauf s'il 
s'?git d'obvier ou de mettre fin à des incidents entravant la 
marche de l 'exploitation, ou dans le cas envisagé au premier 
alinéa de l 'article 206, évi ter d'astreindre ces personnes à des 
t~avaux d'une durée exagérée et au travai l visé au § 4, lorsque 

ce dern ier a un autre obj et que la su rveil lance des activités 
mentionnées à l'ar ticle 203. 

Article 208. 

D ans les travaux cle surface doivent être affichés cles horai res 
clc service mentionnant clai remen t les temps cle service, les temps 

de travai l, les heures de. repos et ·les ·heures de repas des ouvriers 
de la surface. 
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Article 209. 
Les ouvriers ne peuvent pas effectuer de travai l en dehors des 

heures de travail ou pendant les heures de repas que les horaires 
mentionnés à l 'article précédent leur assignent, sauf si les déro
gations ·à cette règle ·sont annotées pour chaque journée, d'une 
manière convenable sur des listes mentionnant toutes les heures 
de service et toutes les heures de travail des ouvriers de la 
surface, listes qui doivent être conservées pendant 12 mois. 

Article 210. 

Par dérogation a,ux prescriptions de l'artic le 3, alinéa 4, ne sont 

pas responsables de l'observation des prescriptions du présent 

chapitre, . les personnes dont le travai l est interdit, limité ou 
soumis à certaines conditions. 

CHAPITRE XV. 

·La surveillance de /'Etal. 

Article 211 . 

1. - La surveillance des mines et des sondàges est exercée, 

sous les ordres de Notre Ministre, par des fonctionn aires portant 
les t itres d' inspecteur général des Mines, Inspecteur des Mines, 
Géomètre des Mines et Fonctionnaire technique à l'administration 
des Mines. 

2. - Ces fonctionnaires sont nommés, suspendus de leurs 
fonctions et révoqués par Nous. 

3. - Notre Ministre peut charger d'autres fonctionnaires de 
1' Administra tion des Mines d'exerce r 1!1 surveillance de -certaines 
parties de l 'industrie niinière ou du travail. 

4. - Notre Ministre peut adjoindre des conseillers à l' inspec
teur général des Mines. 

Article 212. 

L' Administration des Mines est chargée de vei ller à l 'obser
vation du présent règlement de même qu'à celle des lois arrêtés 

' 
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et clauses contenues dans les actes de concession intéressant 

!'Administration des Mines, à moins que cet te mission ne soit 

explici tement confiée à d'autres fonctionnai res que ceux qui sont 
mentionnés à l 'article 2J-l . 

Article 213. . 
Les Inspecteurs, les Géomètres des Mines et les Fonction-

naires techniques ou autres sont, pour l 'exercice de leurs fonc
tions, placés sous l'autorité de l' i nspecteur général des Mines, et 

· se conforment aux ordres que l ' inspecteur général des Mines 

leur donne pour l 'accompli ssement de leur mission. Leurs rap
ports réciproques sont réglés par les instructions prévues à l 'ar

ticle 221. 

A rticle 214. 

1. - Avant d'entrer en fonct ions, l' inspecteur général des 

M ines prête, entre les mains de Notre Ministre, le serment de 
remplir avec zéle, ponctualité et imparti ali té les devoirs décou

lant de sa fonction ; les aut res fonctionnaires mentionnés à 
l 'artic le 211 prêtent, avant d'entrer en fonctions, le même serment, 
entre les mains de l ' inspecteur général des Mines. 

2. - Les fonctionnaires mentionnés à l'alinéa précédent ne 

peuvent accepter aucune autre fonction ni charge publique sans 
Notre autorisation et ne peuvent ni directement, ni indirectement, 

participer à des entreprises d'exploitati?n minière dans les 

Pays-Bas. 
3. - Ils ne peuvent accepter une charge étrangère à leur 

service qu 'après avoi r obtenu l'autorisation de Notre Ministre. 

Article 215. 

Les fonct ionnai res désignés à l 'article 211 sont chargés de 
rechercher les cont ravent ions aux prescriptions du présent règle
ment et à celles de l 'article 5 de la loi du 21 avr i l 1810. 

A rticle 216. 
1. - Il est interdit de refuser à l 'un des fonctionn aires dési

rrnés à l'article 2 11 l' acc~s des li eux OÙ en vertu de l 'article 12 
h 
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de la loi du 27 avril 1904, il a le droit de pénétrer ; le cas échéant, 

. il peut demander aide au Bourgmestre de la Commune ou â un 
autre Officier de Justice qualifié. 

2. - La direction de la mine est tènue d'accord er aux con
seillers désignés à l'article 211, alinéa 4, les mêmes accès qu 'aux 
fonctionnaires désignés à l 'alinéa précédent. 

Article 217. 

. 1. - En cas de maladie, de congé, d'absence ou d'empêche
ment . de l ' inspecteur général des Mines, il est suppléé dans ses 

fonctions par l' inspecteur, ou, s' il y a ·plusieurs Inspecteurs, par 
celui que désigne Notre Mini.stre. 

2. - Pen~~nt le temps de suppléance, l ' inspecteur assume 
tous les pouvoirs et toutes les obligati o.ns de l ' inspecteur crénéral 
des Mines. "" . 

A rticle 2 18. 

Les lieux de résidence des fon ctionnaires désignés à l 'ar
ti cle 2 11 sont fixés par Notre Ministre. 

Article 2 19. 

Notre Ministre se fai t adresser, à l 'époque qu' il détermin e, un 
rapport sur l 'activité des _fonctionnaires désignés à l 'a rticle 2 11 . 

A rticle 2:20. 

1. - Toute personne est obligée de donner au besoin sur 
place, au.x fonctionnaires et conseillers dési gné~ à l'arti cle 211, 
les rense1gnemen ts et · d' t · ,. . 
ff . 1~ 1ca ions qu ils desirent conce rnant les 

a aires et les fa i ts relatifs à I' b . 
o servat1on du présent règlement. 

2. - La direction de la m· 
. . ine est tenue de prendre les mesures 

que les fonctionnaires dés'g · . 1, . • 
fi . 1 nes a allnea précédent estiment 

ul ' es a~ x enquetes d'accidents. A la demande de la directi on 
ce la m111e, ces mesures exi · 
do ' · · 1•1 ' gees par des fonctionnaires subor-

. nnes a n s.pec~eu r général des Mines, doivent être immé-
diatement confmnees modifiées . 

' ou rapportees par ce1ui-ci. 
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3. - Les fonctionnaires désignés à l 'article 211 sont tenus au 

secret au sujet des faits qu' ils peuvent apprendre, aux endroits 
auxquels ils ont accès en vertu de l'a rticle 12 de la loi du 
27 avril 1904 , concernant l ' industrie qui y est ex.cercée, pour 
autant que ces faits ne soient pas en contradiction avec les 
prescriptions du présent règlement, ou que la direction de la 
mine ou le conducteur du sondage ne les aient pas relevés du 

secret. · 

4. - Les conseillers désignés à l 'a rticle 211 , alinéa 4, sont 
également tenus au secret imp.osé par l'alinéa précédent. 

Article 221. 

Notre Ministre arrête ou fait arrêter des instructi ons destinées 
aux fonctionnaires désignés à l'article 2 11. 

CHAPITRE XVI. 

Comités ouvriers. 

A rticle 222. 

Dans chaque mine occupant normalement plus de cent ouvriers, 

il y a un comité ouvrier chargé de porter à la connaissance de la 

direction de la mine les vœux, observations et plaintes qui lui 
paraîtront fondés et qui se rapportent à la sécurité, à l ' hygiène 

et aux ·conditions de travail. 

Arti cle 223. 

1. _ Un comité ouvrier se compose ..de 6 membres. 
2. _ Ces membres sont élus au scrutin secret et d'après le 

principe de la représentation proport ionnelle. 

3. - Sont éligibles, les ouvriers de nationalité hollandaise, 

âgés de 30 ans révolus, qui travaillent à la mine depuis le début 
d;une période de deux ans précédant l'élection, ou depuis l 'ou

verture de la mine. 

... 

.. 
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Article 224. 

. 1 .. -: Les membres sont élus pour la première fo is dans un 
dela1 d un an à dater de l' t · · . en ree en vigueur du présent arrêté; 
leur mandat a une du e·e d t · . 
même temps. 

r e roi s ans, et il s sortent tous en 

2. - Toute pers · , . . . . . . onne qui cesse de satisfaire aux conditions 
~ ehg1b1lite, cesse de droit d'être membre du comité ouvrier. 

Articl e 225. 

Le comité ouvrier choisit dans so11 se1·11 un président et un 
sec rétai re; il règle ses travaux. 

Art icle 226. 

1.. -. A chaque mine, la direction ;net tra a'. la disposi tion du 
com 1te ouvrier un reaistre · 1 . . . . 

• i::. ou ce u1-c1 puisse inscr ire avec 
numero d'ordre et date ses b ' ' vœux, o servat ions et plaintes. 

2. - Au moins une to· t t 1 . . •s ou es es quatre semaines la direc-
tion de la mine donne ·t. . ' ra au com t e ouvrier l 'occasion de compléter 
or~lcment les vœux, observations et pl ain tes qu'il aura consi
gnes dans le registre. 

3. - En regard de chaqu . . 
t . . . e numerq du registre seront an-

no ees avec md1cation de la d t d 1 , 
et 

1 
a e, ans e plus bref déla i possible 

au p us tard une semaine . I' 
l'alinéa é ' d apres ent revue mentionnée à 

pr ce ent, les observations q 1 d. 
à formuler au . t d ue a •rection de la mine a 

suie es vœux observaf · 
mesures qu'elle a . ' ions ou p laintes, ou les 

prises pour en teni r compte. 

Article 227. 
Notre Ministre f i xe des . . 

tion la clôture et la. br p.rescn phons concernant : la confec-
' pu icahon des listes élect 1 . 

de conflits relati fs à l' d . . ora es, la solution 
a m1ss1on des candidat 1' 

du vote, les condi tions auxquelles do't !' ures, organisa tion 
vote, les cas de nullité des bulletins I ~ . sa '.~ faire le bulletin de 
fa ire connaît re son accept 

1
. ' mantcre dont un élu doit 

a ion et le délai . 1 . 
cette fi n, le mode de convocation de 1 : u1 . u1 es.t accordé à 

a P•em1 èrc reunion d'un 

RÉGLElrnXTATION ET LÉGISLATION DES lrIXES A L'ÉTRAXGER 663 

comité ouvrier, les règles à su ivre pour assurer la présidence 
jusqu'au moment où le président aura été désigné conformément 

à l'a rt icle 225 . 

\ 

CHAPITRE XVII. 

l es contrôleurs ouvriers. 

Artic le 228. 

1. - Le contrôle de l 'observation du présent règlement dans 

les travaux souterrains sera exercé par au moins deux contrôleurs 
ouvriers, que Notre Ministre désignera chaque fois pour un 

terme de cinq ans, au plus, en les engageant par contrat de 
travail ; il peut temporairement ou défin i tivement rapporter cette 

désignation. L'article 14, alinéas 3 à 6, de 1'arrêté relatif au 

contrat · de travail n'est pas applicable au contrat de travail 
précité, pour autant que les contrôleu rs ouvriers soient affiliés 

à la Caisse de Pension du Fonds général des Mineurs. 

2. - Un ouvrier c-0ntrôleur ouvrier cesse ses fonctions 

lorsqu'il atteint l'âge de 60 ans accomplis. 

Article 229. 

Trois personnes sont proposées en vue de la désignation d'un 
contrôleur ouvrier, par les comi tés ouvriers des mines de houi lle, 
assemblés en réunion commune, sous la présidence de l'inspec
teu r général des Mines, ou d'un fonctionnaire de !'Administration 

des Mines, à désigner par lui. Notre M inistre n'est pas lié par 

cette proposit ion. Il ne procède à la désignation qu'après avoir 
entendu, au sujet de cette proposition, les directions des mines 
don t les cqmités ouvriers ont participé à cette proposition. 

Article 230. 

Ne peuvent être désignés comme contrôleurs ouvriers que des 

personnes de nationalité hollandaise, ayant atteint l'âge de 30 ans 
accomplis, et qui ont été occupées comme abatteur ïndépendant 
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dans les travaux souterrains . des mines, pendant les 1 O der-.. . ~ 

nier17s annees, et pendant au moips 4 de celles-ci dans les mines 
hollandaises. Ils · doivent savo!_r lire, écrire et calculer. Ni te. 

contrôleur 04vrief, ni les personnes faisan t partie de son ménage 
ne peuvent tenir une auberge, un magasin' ou fa i re un autre 

,trL 
commerce. · 

Article 23 1. 

l. - Les contrôleurs ouvriers sont quali f iés pour : 

A. - contrôler régulièrement les travaux souterrains au pôint · 

de vue de la salubrité, de la sécurité.et des co·nditions de travai l · 
cl~s · o'uvriers; . · 

B. - procéder aux enquêtes relativés aux accidents spécifiés' 
à l' article 169, deuxième alinéa, survenus dans les travaux· soutef.J 
rains. 

2. - Dans l'exercice de leurs attributions, ils se conforment 
aux prescriptions de l' inspecteur général des Mines. 

Article 232.: 

Les contrôleurs -ouvriers reçoivent,' à charge de ta Caisse de 
l 'Etat, une indemnité leur tenant lieu de sa laire; le montant de 
cette indemnité est fixé par Nous. 

Article 233. 

Notre Ministre pres<:r it le mode de convoca ti on des comités 
ouvriers et la manière de fai re les propositions pour la désirrna-
t. ~ 

ton des contrôleurs ouvriers. 

CHAPITRE XVIII. 

Des recours. 

Article 234. 

Toutes les autorisations et dérogations, relatives à des matières 
soumises aux dispositi ons des chapitres XII et X IV du présen,t. 

685 

règlement, ét que l'inspecteur général de::; Mines accorde sous 
condition ou refuse, ainsi que toutes les · prescriptions qu'il é~i~te 
et décisions çiu'il prend en ces matières, peuvent taire l'obj ~t, dè la 
part de la direction de !a mi.ne, d'une recours introduit par écri t 
auprès de Notre Ministre, dans le d'étai de 14 Jours à date.r de 
la décision en cause. 

Article '235. 

Toutes les autres autor.isations et dérogations que l ' inspecteur 
généra l des Mines acco r<Je sous condition ou refuse, ainsi que 
toutes autres prescript ions qu'il édiète et décisions qu'il prend, 
peuvent faire l'objet, de la part de la 'diréction de la mine, d'un 
recours introduit par écrit auprès du Conseil d'appel, dans le 
délai de 14 j ours à dater de la décision en cause. 

Article 236. 

t. - Toute décision d'ap,peJ, in f.o rmant I ~ décision obj et du 

recours, remplace cette dern ière. 
2. - De toute décision d'appel, copie datée est immédiatement 

envoyée à la directi?n de la mine qui a introduit le recours. 

Article 237 . . 

Lorsqu'un recours est introduit contre une autorisation ou une 
dérogation accordée sous condi t ion, · cette autori sation ou cet te 

dérogation est considérée comme non accordée, tant que dure 

l' instruction du recours. 

Article 238. 

Sauf te cas de danger imminent prévu au deuxième alinéa 

de l'article J 71, aucune obligati on ne découle d'une prescription 
ou d'une décision ultérieure, tanf que celles-ci sont susceptibles 
de recours, et tant qu'i l n'a pa.s été pr is de décision au sujet 

d'un recou rs formulé contre celles-ci. 

Article 239. 

Notre Ministre prend unè décision, la diredion de la mine 
entèndue. La déc ision de Nofrè Ministre èloit être motivée. 

.. 
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Article 240. 

Le Conseil d' Appel est composé et prend ses décisions confor
mément aux prescriptions des articles 241 à 244 du présent 
règlement. 

Article 241. 

1. - Le Conseil d' Appel est composé de trois membres et 

d'au moins trois membres suppléants. 
, 2. - Les membres et les membres ·suppléants sont nommés 

par Nous. 
3. - L'un des membres est désigné par Nous com me pré

sident. 

Article 242. · 

1. - Trois membres prennen t part aux décisions du Conseil. 

2. - Les membres suppléants remplacent les membres effec
ti fs, chaque fois que cela est nécessaire. 

Article 243. 

1. Les décisions du Conseil sont motivées. 

2. - Les décisions sont prises à la maj orité des voix, 

Article 244. 

1. - Dans son recours, la direction de la mine expose ses 
griefs contre la décision de l ' inspecteur général des Mines. El le 
doit en même temps adresser à ce dern ier copie de son recours. 

2. - Dans les 14 jours à dater de la réception de cet-te copie, 

l ' i nspecteur général des Mines adresse par écrit au Consei l ses 
observations au sujet du recours; en même temps, il en envoie 
copie à la di rection de la mine. 

3. - Avant de prendre une décision, le Consei l peut toujours, 
et doit, si demande en est faite, soit par la direction de la mine 

soi t par l ' inspecteur général des Mines, donner à l' une et à 
l 'autre l 'occasion · d'exposer verbalement leurs observations en 

séance du Conseil , en personne ou par l' intermédiaire d'un 
fondé de pouvoi rs. 

- -
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Article 245. 

Lorsque le recours a pour objet un sondage, le conducteur 
du sondage agi t en lieu et place de la direction de la mine, en 
ce qui concerne les droits et les obligations mentionnées dans 

le présent chap itre. 

Article 246. 

Une instruction, dont les termes sont arrêtés pa r Nous, 

déterminera les travaux et fi xera le siège du Conseil d' Appel. 

CHAPITRE XIX. 

Dispositions finales et dispositions transitoires. 

Article 247. 

En ce qui concerne tant les mines que les parties de mines qui 
se trouvent en période d'aménagement, Notre M inistre peut, 
pour un délai qu 'il détermine, accorder dispense d'observer les 
prescriptions des articles 32, 33, alinéa I "', 46, 55, alinéa 3, 6 1, 
alinéas 1·· et 2, 9 1, 97, alinéas 3 et 4, 100, 162, 168 et 185, 

alinéa 2. 

Article 248. 

Les prescriptions du deuxième alinéa de l'article 228 ne sont 

p.J.s applicables avant le 1 .. novembre 194 1. 

Article 249. 

Les membres des comités ouvriers, élus conformément à l 'ar
ticle 269 du Règlement minier de 1906, cont inuent à siéger en 
cette quali té, jusqu'à ce qu'une nouvêlle élection ait lieu confor

mément à l 'a r ticle 223. 

Article 250. 

Tous les arrêtés, autorisat ions, dérogations, prescriptions ou 
autres décisions, basés sur le règlement minier de 1906, restent 
valables ·j usqu'à ce qu'ils soient rapportés ou modifiés, pour 

, 
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autant qu'ils ne soient pas contraires aux dispositions .. du présent 
règlement. 

Article 251. 
1. - Le présent règlement entre en vigueur · le l"' jan

vier 1940. 
2. - Le ·règlement minier de 1906, fixé par Notre arrêté du 

22 septembre 1906, modifié en dernier lieu par Notre arrêté du 
21 mars 1930, et par Notre arrêté du 30 mai 1907 déterminant 
le règlement relatif à l 'é l ectio~ des comités ouvrie r~. mentionnés 
au chapitre XV du Règlement minier de 1906, sont rapportés 
à la date de l'entrée en vigueu r du présent arrêté. 

Article 252. 
Le présent règlement peut porter le titre de « Règlement 

Minier de 1939 ». 

Notre Ministre du Waterstraat est chargé de l'exécution du 
présent arrêté, qui' sera publ ié dans le Sfaatsblaâ, et dont copie 
sera adressée au Conseil d'Etat. ' •; 1 • · , 

. . · 
's Gravénhage, le 2 décembre 1939. 

..... 

• 

INSTITUT BELGE DE NORMALISATION 

Bruxelles, le 11 février 1948. 

PRODUITS SIDERURGIQUES 

L'ln_stitut Belge cle Normalisa tion met à l'enquête publique 
les projets cle normes dont liste ci-après : 
NBN .152 Barres et profilés liminés en acier d'usage général 

pour charpentes et constructions rivées ou soudées. 
(Prix : 25 fr). · 

NBN 153 Larges plats en acier d'usage général pour char- , 
pentes et constructions rivées ou soudées. 
(Prix : 15 fr)_. 

NBN 154 Tôles en acier d'usage général pour charpentes et 
constructions rivées ou souciées. 
(Prix : 20 fr). 

Ces projets peuvent être obtenus aux prix indiqués, franco 
cle port, contre paiement préalable au cré.dit dit compte postal 
n° 633.10 de l'Institut Belge de Normalisation . 

JI suffit cl 'incliouer sur .1e talon du bulletin de vesrement 
ou du manclat"cl e · vi~c~,'e nt, la mention : " Projet NBN 15/., 

153 ou 154 ,,. 
Les observations et suggestions seront reçues avec empres-

semen t jusqu'à la clate de la clôture de l'enquête, fixée au 
31 mai 1948. On est prié de les adresser, en double exemplaire 
si possible, à l'Institut Belge de Normalisation, Service des 
Enq uêtes, rue des Deux-Eglises, 17, Bruxelles 4. 

Bruxelles, le 20 janvier 1948. 

CODE DE BONNE PRATIQUE RELATIF AUX 

CONSTRUCTIONS METALLIQUES SOUDEES 

L'Institut Belge de Norma li sation met à _ l'enquête publique 
le projet pour le document suivant, faisar~t partie du Grou
pe IV (Règles générales et recommandat10ns concernant la 
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conception, les méthodes de calcul, la préparation, les modes 
opératoires et l'exécution des soudure·s et des assemblages 
soudés) de l'ensemble. que constitue Je Code de bonne prati
que relatif aux constructions métalliques souciées (*) : 

Document l 71-CR/IV-004. Chapitre III. Calculs proprement 
dits et tensions admissibles. · 

n peut être obtenu au prix de 50 fr, franco de port, contre 
paiement préalable au crédit du compte postal n° 633.10 
de l'Institut Belge de Normalisati_on. Il suffit d'indiquer sur le 
talon du bulletin de virement ou de versement la mention : 
"Docufî!ent 171-CR/ IV-004 ,,. 

Les observations et suggestions ·seront reçues avec empr~s
semr nt jusqu'à la date de la clôture de l'enquête, fixée au 
30 avril prochain. On est prié de les ad resser, en double exem
plaire si possible, à l'lns~itut Belge de Normalisation, Service 
des Enquêtes, rue des Deux-Eglises, 17, Bruxelles 4. 

Bn~xell es, le 14 janvier 1948. 

CHAUDIERES ET APPAREILS A PRESSION 

L'Institut Belge de Normalisation met à J'enquête publique 
le projet de la norme NBN 121 " Code de bonne pratique 
pour la Construction des appareils soumis à pression ,,. 

Ce projet comprend les cf nq parties principales suivantes 
Domaine d'application, 
Prescriptions pour le calcul et la conception, 
Recommandations pour l'exécution et le montage, 
Appareils de sécurité, 
Essais et contrôle. 

~l peu t être obtenu au prix de 75 fr, franco de port, contre 
paiement préalable au crédit du compte postla n• 633.10 de 
l' Institut -B: lge de Normalisation. Il suffi t d' indiquer sur le 
talon du vi rement ou du versement la mention : " Projet 
NBN 121 ,,. · 

Les .o?se rv~~ io ns et sugges tions seron t reçues avec empres
semenr 1usq11 a la date de la clôture de l'enquête, fixée au 

" \ -

• 

• 
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31 mars 1948. On est prié de les adresser,· en double exemplai
re si possible, à l'Insti tut Belge de Normalisation, Service des 
Enquêtes, rue des Deux-Egli ses, 17, Bruxelles 4. 

Bruxelles, Je 14 janvier 1948. 

ENGINS DE LEVAGE 

L'Institut Belge de Normali sation fnet à l'enquête publique 
le projet NBN 159. 12 qui constitue Je deuxième Chapitre de 
la première partie du " Règlement pour la Cons truction des 
engi ns de levage ,, (NBN 159). 

Ce projet est relatif à l'exécution et au montage des char
pentes. Il s'inspi re très étroitement du Règlement pour la 
Construction des charpentes métalliques (NBN 1) , mais tient 
compte de certaines suj éti ons particulières propres aux 
enains de levage, de l'évolution de la technique et des pro
a rès réalisés clans les méthodes de construction spécialement 
0 
en ce qui concerne la soudure. 

Rappe lons que Je projet NBN 159. 11 , prerni er chapitre d_e 
Ja même parti e, consacré au calcul des charpentes y compris 
Jes chemins de rou)ement, a été mis à l'enquête publique en 

aoCt t derni er. 
Le projet NBN 159. 1 ~ peut êtr_e obtenu au , p~~x de 15 fr, 

franco de po rt, contre paiement prealable au c r~d1t. du compte 
pos tal 11• 633. 10 de l'Institut Belge de No rmahsatton. 

11 suffi t d' indiquer sur le talon du bulletin de versement ou 
du mandat de virement, la mention : ~· Projet NBN 159. 12 ,,. 

Les observa tions et suggestions se ront reçues avec empres
sement jusqu'à la date _de la clôture de l'enquête, fixée a~1 
·15 mars. 1948. On est prié de les adresser, : 11 d_ouble ex~mpla1-
re si possible, à l'Institut Be_lge de Normahsatton, Service des 
Enquêtes, rue des Deux-Eglises, 17, Bruxelles 4. 

.· 
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Bruxelles, le 9 décembre 1947. 

ENGINS DE LEVAGE 

L'Institut Belge de Normalisation met à l'enquête publique 
les proje ts NBN 159.3 et NBN 159.5 qui constituent de nou
veaux résultats des études entreprises pa r sa Commission des 
Engins de Levage. 

Le premier de ces projets concerne les prescriptions relati
ves à l'équipement électrique e t il forme la troisième partie 
du " Règlement pour la Construction des Engins de Levage ,, . 

Il contient des prescriptions générales ainsi que des pres
criptions particulières relatives aux machines électriques, aux 
interrupteurs de fins de course, aux appareillages divers, aux 
lig9es de contact et prises de courant, aux câblages, aux 
installations d'éclairage et de chauffage, à la mise_ à la terre. 
Des prescriptions spéciales applicables aux ponts-rails et 
aux ponts-routes ainsi que des prescriptions particulières aux 
appareils servant au transport continu. · ' 

Le deuxième de ces projets concern e les prescriptions rel a-
tives à la sécurité et il fo rme la cinqui ème parti_e du même 
Règlement. 

Il con tient des prescritions générales e t des prescriptions 
part iculi ères relatives aux dispositifs de sécurité contre le 
vent, aux dispositifs de construction qui garantissent la sécu
rité cl ans l'entretien, aux cabines, aux accès et aux chariots 
et le modèle d 'un ". registre de visite ,,. 

Les• projets NBN 159.3 et NBN 159.5 peuvent être obtenus 
au prix respec tivement de 25,- fr. et de 20,- fr., franco de 
port, contre paiement préalable au crédit du compte postal 
n• 633.10 de l' Institut Belge de Norm alisation, à Bruxelles. 

11 suffit d' indiquer sur le talon du bulletin de versement ou 
clu mandat de virement, la mention ; " Projet( s) NBN 159.3 
et ou NBN 159.5 ,,. 

Les observati ons et suggestions seront reçues avec empres
sement jusqu 'à la date de la clôture cle l'enquête, fixée au 
15 janvier 1948. Ort es t prié de les adresser, en double exem
plaire si possible, à l' Institut Belge de Norma lisation Service 
des Enquêtes, rue des Deux-Eglises, 17, Bruxelles 4. 

• 

-
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RAINUR ES ET ECROUS EN T 
L'Institut Belge de Normalisation vient de publi er la norme 

NBN 142 « Rainures et écrous en T ». 
Cette norme donne en un tableau,d'un e part, les dimensions 

nominales et leurs tolérances, des rainures à usiner dans les ta
.bles cle machines-outils et, d'autre part, les. dimensions des écrous 
à utiliser pour la fi xati on, sur. ces tables, des pinces de fabri -

cation. 
Elle peut être obtenue au prix de 10 francs, franco de port, 

contre pai eme~t préalable au crédit du compte postal n" 633.10 de 
l' Institut Belge de Normalisation. Il suffit d'i ndiquer sur le 
talon du virement ou du versement la mention «Norme NBN 142». 

BELGISCH INSTITUUT VOOOR NORMALISATIE 

Brussel, den 11 Februari 1948. 

IJ ZER- EN STAALPRODUCTEN 

Het Belaisch Jnstituut voor Normalisatie publiceert ter 
critiek de °ontwerpen van normen waarvan de li jst hierna 

volg t 
NBN 152 Gew:ilst staaf- en profielstaal in algemeen gebruik

te staalsoorten ,bij geklonken of gelas te construc-

ties. 
(Prijs: 25-fr). biJ. 

NBN 153 Strippe11 in algemeen gebruikte staalsoorten 
aeklonken of aelaste constructies. 
t> :::. 

. (Pr ÎJ S : 15 fr). · . 
NBN 154 Plaatstaal in algemeen gebrw_k te staalsoorten bij 

aeklonken of aelaste construches. 
:::. :::. 
(Prijs : 20 fr) . 1 

Do ontwerpen kunnen bekomen r worde~ aan de aange-

1 
.d~ze ·· en postvriJ bij. voorafgaandelijke slorting op het 

( Ul e p r!j Z ' . . B 1 . h 1 r 
cred it van de postrekening nr. 633.10 van het !'! g1sc l}S 1-
tuut voor Normalisatie. - . . . . 

Het volstaat op de strook van het stort1ngs- of overschn!-
vingsbull etin te verm elden : " Ont:werp NBN 152, 153 of 

154 ,,. 
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De opmerkingen en suggesties zullen me t genoegen aan
vaard worden tot op· de s luitingsdatum van het onderzoek, 
vastgesteld op 31 Mei 1948. Men wordt verzocht cleze 
te s turen, in clubbel exemplaar indien mogefijk, aan het Bel
gisch Ins.tiluut voor Normalisatie, Diens t der Onderzoeken, 
Twec-Kerkenstraat, 17, Brussel 4. 

Brussel, den 20 Januari 1948. 

CODE VAN GOEDE PRAKTIJK BETREFFENDE · 

DE GELASTE MET AALCONSTRUCTIES 

Het Beîgisch lnstituut voor Normalisatie publiceert te r 
cri tiek het ontwerp voor het volgend document clat deel uit
bereiding, de werkwijzen en de uitvoering van lassen en 
gelaste verbindingen) van het geheel dat gevormcl worclt cloor 
de Code van goede praktijk betreffencle de gelaste metaal
constructies (*) : 
- Document 17 l-CR/ IV-004. Hoofclstuk III. Berekeningen en 
toelaa tbare spanningen. 

Het kan bekornen worden· aan de prijs va n 50 fr, postvrij, 
bij_yoorafgaande storting op het crecl it van pos trekening nr 
633.10 van het Belg isch Ins tituut voor Normalisatie. Op het 
strookje van het overschrijvings- of s tortingsbulletin moet 
enkel verrnelcl worden : " Document 171 -CR/ IV-004 ,,. 

De opmerkingen en s uggesties zullen met genoegen aan
vaa rcl worden tot op de s luitingsdatum van het onderzoek, 
vastgeste ld op het 30 April 1948. Gelieve ze, zo mogelijk in 
dubbel exernplaar, te adresseren aan het Belgisch lns tituut 
voor Normalisatie, Dienst der Onderzoeken, Twee-Kerken
s traat, 17, Brussel 4. 

· Brusse l, den 14 j anuari 1948. 

STOOMKETELS ÈN TOESTELLEN ONDER DRUK 

Het Belg isch Instituut voor Norma li satie publiceert te r 
critiek het ontwerp van NBN norm 12 1 " Code van goede 
praktijk voor de constructie van toestellen onder clruk ,,. · 
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Di t ontwerp behelst de vijf volgende hoofddelen : 
Toepassingsgebied, 
Voorschriften voo r het berekenen en het ontwerpen, 
Aan bevelingen voor uitvoering en montage, 
Veiligheidstoeste ll en, 
Proeven en controle. • 

Het ontwerp kan bekor:nen worden tegen de prijs van 75 fr, 
postvrij, bij voorafgaande storting op het credit van de post
rekening nr 633. l 0 van het Belgisch Instituut voor Normalisa
tie. Op het s trookje van het s tortings- of overschrijvingsbul
letin moet enkel ,, NBN 121 '" vermeld worden. 

De opmerkingen en s uggesties zullen met genoegen aan
vaard worden tot op de s luitingsdatum van het onderzoek, 
vastgesteld op 31 Maa rt 1948. Gelieve ze, zo mogelijk in 
dubbel exemplaar te adresseren aan het Belgisch Instituut 
voor Normalisatie, Dienst der Onclerzoeken, Twee-Kerken
straat, 17, Brussel 4. 

Brussel, den 14 Januari 1948. 

HEFWERKTUIGEN 

Het Belg isch Instituut voor Normalisatie publiceert te r 
c;iti ek het ontwerp NBN 159.12 dat het twe~de hoofdstuk van 
het eerste deel van het " Reglement voor de bouw van hef
werktuigen ,, (NBN 159) omvat. 

Dit ontwerp betret t de uivoering en de mont~ge van de 
vakwerken. Het is opgemaakt in nauwe betrekkmg met het 
Realement voor de bouw .van metalen vakwerken (NBN 1), 

cl 
0 1 houcl t rekenina met sommige bijzonclere aangelegen-

oc 1 l:> cl t "kk 1· heclen eigen aan de hefwerk tuigen, met e on w1 . e mg van 
de techniek en met de vorderingen der construchemethodes 
in ' t bijzonder w.at het lassen aa ngaat. 

Herinn eren w ij er aan dat het ontwerp NBN 159.11 .' eerste 
hoofdstuk va n het zelfde cleel, gewijcl aan de ber~kenmg van. 
de vekwerken met inbegrip van de kraanban en, 111 Augustus 

laastleden ter critiek gep ubliceerd wercl. .. 
Het ontwerp NBN 159.12 kan bek~~en wor.den aan de pnJS 

van l 5 fr , postvri j, hij voorafgaanclehjke stort1ng op het post-
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rekening nr 633.10 van het Belgisch lnstituut voor Normali
-sa tie. 

Het volstaat op de strook van het stortings; of ove_rschrij
ving~buletin te vermelden : " Ontwerp NBN 159.12 ,,. 

De opmerkingen en suggesties zullen met genoegen aan
vaard worden tot op de sluitingsdatum van het onderzoek, 
vastgesteld op 15 Maart 1948. Men wordt verzocht deze 
te sturen, in dubbel exemplaar ind ien mogelijk, aan het Bel
gisch lnstituut voor Normalisatie, Dienst der Onderzoeken, 
Twee-Kerl<enstraat, 17, Brussel 4. 

Brussel, den 9 Deceli1ber 1948. 

HEFWERKTUIGEN 
Het Belgisch lnstituut voor Normalisatie publiceert ter 

critiek de ontwerpen NBN 159.3 en NBN 159.5 die ni euwe 
resultaten zijn va n de s tuclieën door de Commissie van hef
werktuigen ondernomen. 

Het eerste ontwerp behanclelt de voorschriften betreffencle 
de electrische uitrusting en vormt het clercle cleel van het 
" Reglement voor de bouw van hefwerktuigen' ,,. 

Het ·bevat algemene voorschriften, bijzondere voorschriften 
betreffende de electrische machines, de eindschakelaars, de 
diverse uitrustingen, de contactleidingen en stroomafnemers, 
het aanleggen der le-iclingen, de verlichti ngs- en verwarmings
installaties, de aarding. Bijzondere voorschriften betreffencle 
cle spoorwegbruggen voor gewoon verkeer en ook bljzonclere 
voorschriften betreffencle de transportwerktuigen voor con~ 
tinu bedrijf. 

Het tweede ontwerp behandelt cie " voorschriften betref
fende de veiligheid ,, en vormt het vijfde deel van hetzelfde 
Reglement. 

Het bevat algernene voorschriften en bijzondere voorschrif
ten betreffende de toestellen voor · de beveiliging tegen cte 
wind, de constructieinrichtingen die de veiligheid waarborgen 
bij het onderhoud, de bedieningshuizen, de toegangen en de 
loopkatten en het mode! van een " toezichtregis ter ,,. 

•• 
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NBN 1 :;9 3 en NBN 159.5 kunnen bekomen 
De ontwerpen ., · . 1·· f 

wo rden tegen de prijs van 25,- fr, r~specbeve IJk _20,- r, 
ostvrï, bij voo rafgaancleli jke storting op he ~ cred1t van de 

P kJ . 633 10 van het BelO"isch Inshtuut voor Nor-
postre enmg nr · 0 

malisatie, te Brussel. . . . 
H t 1 taat oo de strook van het stortmgs- of overschrlj-

vinO':b~~esti n te. vermelden : " Ontwe rp (en) NBN 159.3 
t> 

en/ of NBN 159.5 ,,. 
De opmerkingen en suggesties :i:ullen met genoegen aan_-

cl cl tot op de sluitinO'sdatum van het onclerzoek, 
vaar wor en - 0 k 1oge Id . 15 Januari 1948 Verzoe e ze, zo n -
~~~~ ~a::~~~~cl e~!n~~l aar te zenclen, a~n het Belgjsch lnstituut 
~~o;nNormalisati e,. Oienst der Onderzoeken, Twee-Kerken-

straa t, 17, Brussel 4. 

T- VORMIGE GROEVEN EN J\l\OEREN 

Het Belrrisch lnstituut v.oo r Norrnalisatie heeft. zop.~s norm 
t> - • rrepubltcee1 d. 

N BN 142 « T- vormige groeven en moeren » o . 

. tabel enerziJ. ds de non11nalc 
d rm worden 1n een / . ln eze no . an de rrroeven die te 
. met hun toleranties gegeven, v . ,, . 

afmehngen tafels van de werktuigmachines,_ en, and~'.-
snijden zijn in _de de moeren welke te. gebruiken z1in 
zi jds, de a f111 e_t11_1 gen vad~ tafels van de voor de vervaardiging 
voor de bevestigmg op ie 
rrebruikte nijptangen. .. 
"' d teaen de prijs van 10 frank, portvrlJ, 

Zi j kan bekomcn wor_ en ,., het cred iet van de postrekening 
. . a faaande stortmg op . 0 t 

b1J voor "' B 1 • 1 lnstituut voor Normalisatie. p iet 
r 633 10 van het e g1sc 1 . t 

n · t" of overschrijvingsbullet111 moe 
1 . s van het stor ings-

stroo <J c Id vo rden . 
en kel « N orm ,J 42 » ver me ' , . 
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Documents Administratifs 

l\IINISTERE DU COMBUSTIBLE ET DE L'E 1ERGIE. 

5 MARS 1948. - Arrêté du Rêigent relatif au fonctionnement 
de l'Institut national de l'Industrie ch arbonnière. 

CHARLES, Prince de Belgique, Régent du Royaume, 

~tous, présents et à veni r, SALUT. 

Vu l'article 24 de la loi du 13 août 1947 insti tuant le Conseil 
' 

national des Charbonnages et l'Institut national de l ' indust rie 
charbonnière, en vertu duquel les modali tés de fonctionnement de 

l'Inst itut. seront établies par arrêté royal ; 
Vu les articles 20,2 1 et 22 de la même loi, relatifs au directeur, 

à la surveillance d'un commissaire du gouvernement et au budget, 

au bilan et au compte de résul tats de l'Institut ; 
Vu l 'avis favorable émis par le Conseil national de l' industrie 

charbonnière, en sa séance du 11 décembre 1947, en application 

du 9" de l 'article 4 de la même loi du 13 août 1947; 
Sur ta proposition du Ministre du Combustible et de l'EnerLtic, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Art icle 1 ·· •. Les réunions du conseil d'administration auront lieu 
à Liège, au siège de l' Institut, ou à Bruxelles, au Ministère du 

Combustible et de l'Energie. 

Art. 2. La durée du mandat cles membres du conseil d'admin is
trat ion est fixée à six exercices. Le conseil est renouvelé par 

moi tié tous les trois ans ; la désignation des mandats à ren ouveler 
au bout des trois premiers exercices se fera par ti_ r~ge au sort. 

Les mandats sont renouvelables. 

u ___ ......._~-------------------... - ..... -
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Art. 3. En applicat ion du 8° alinéa de l 'art icle 16 de la loi du 
13 · aofit 1947, le président est nommé par le Roi , sur proposit ion 

du conseil d'administration. 

Si la présentation n'est pas agréée, le consei l est invi té à pré
senter un autre candidat. 

Le mandat du président a une durée de six exercices. Il est 
renouvelable. 

Le conseil d'administration nomme en son sein depx vice-prési
dents. Le conseil d'administrat ion se réuni ra la pr.emi.ère fois sous 

1 ' .l. •• 

la présidence du plus âgé de ses membres. . .! 

Art. 4. le conseil d'administration ne peut valablement délibérer 
que si la moi t ié au moins des membres sont présents. 

Si le conseil régulièrement convoqué ne se trouve pas en 
nombre, il est convoqué à nouveau et peut alors délibérer et 
statuer valablement, quel que soit Je nombre des membres pré
sents, sur les objets portés, pour la deuxième fois, à l' ordre 
du jour. · 

Les décisions du conseil doivent être prises à la majori té des 

membres présents. 

En cas de pari té, la voix du président est prépondérante. 

Le conseil se réun i t au moins une fois par trimestre. 

Ar t. 5. Le consei l d'administration peut constituer dans son sein 

un comi.té de direct ion composé du président, d'un des deux vice
présièlents et de trois à six membres, chargé de prendre dans 
l ' intervalle des séances les décisions nécessaires à la bonne 

marche de l' Insti tut, dans la limite des pouvoirs qui lui auront 
été conférés par le conseil d'administrat ion. 

Le directeur de l ' Insti tut assiste, avec voix consultative, aux 
réunions du comité de direction. 

Art. 6. Le conseil d'administration arrête Je règlement orga
nique de l 'Insti tut et le soumet à l'approbat ion du Min istre du 
Combustible et de !'Energie. 

Le c~nsei l ? ' ad~1in i s trat ion nomme et révoque les agents et 
employes de l l nst1tu t. I l détermi ne le cadre et Je statut du per-

.. 
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sonne! dans ~n règlement soumis à l'approbation du Ministre du 

Combustible et de !'Energie. 

Art. 7. Le mandat des membres du collège des commissaires 

est fi xé à six exercices. 
Le collège est renouvelé par moitié tous les t rois ans ; la 

désignati on des mandats à renouveler au bout des trois premiers 

exercices ·se· fera par ti rage. au sort. 
Les niahdats ·son t renouvelables. 
Les commissaires, pour l'exécution de leur mission, ont les 

droits d'invest igat ion les plus étendus, dans le domaine de l a 

vérification des comptes et du contrôle de la comptabilité. 

A rt. 8. Des j etons de présence ou, s'il y a lieu, des émoluments 

fi xes, sont alloués aux présidents, vi~e-présidents et aux mem
bres du consei l d'damin istration ainsi qu'aux membres du collège 
des comm i ~sa ires du gouvernement. Le montant en est déterminé 
par le M inistre du Combust ible et de !'Energie, en accord avec le 

M inistre du Budget. 
Le trai tement du directeur est fixé par le Roi, sur proposition 

du conseil d'administration. 

Art. 9. En appl icat ion de l 'article 20 de la loi du 13 aofit 1947, 
le di recteur est nommé par le Roi, sur présentation du conseil 
d'administrat ion. Si cette présentat ion n'est pas agréée, le conseil 

est invi té à présenter un autre candidat.· 
La limite d'âge du directeur est fi xée à 65 ans. 
Ou tre Je rôle qui lui est dévolu par la loi , le di recteur survei lle 

et dirige le travail des ~gen ts de l' Insti tut._ Il ~oordo_nne i:s reche~
ches en co urs, rassemble la documentat ion et fait executer les 

publ ications éventuelles. . . 
Il dirige ra comptabi lité et est chargé des opera!tons de recettes 

et de dépenses. 

Art. JO. Le président ou un des deux vi~e-présidents du conseil 
d'admin istration et le di recteur représentent l' Inst itut dans les 
actes publics et sous seing privé;. les actior\s judiciaires son t 

intentées et dé fendues à leur poursui te et diligence. 
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Art. 11. Le commissaire du gouvernement peut prendre son 
recours auprès du Ministre du Combusti ble et de l'Energie, dans 
les trois jours, contre toute décision du conseil d'administration 
ou du comité de direction qui serait contraire à la loi du 
13 août 1947, aux arrêtés d'exécution, au règlement organique de 
l ' Institut ou à l'intérêt général. 

Ce recours est suspensif. La décision devient exécutoire si, dans 
le délai de quinze jours, le Ministre du Combustible et de 
!'Energie n'a pas donné suite au recours. 

Ces délais sont francs et se comptent à partir du jour où la 
décision .est venue à la connaissance du commissaire du gouver
nement soit par la notification qui lui est faite, soit par sa 
présence à la réunion du conseil d'administration du comité de 
direction où elle a été prise. 

Le commissaire du gouvern ement a tous les pouvoirs néces
saires pour l'accomplissemen t de sa mission. Il peut assister aux 
réunions du conseil d'administration et aux réunion du comité de 

direction ; il y a voix consultative. L'inspecteur des finances du 

Ministère du Combustible et de l 'Energie peut assiste r, avec voix 
consultative, aux réunions du conseil d'administration et du 
comité de direction. Il fa it éventuellement rapport au Ministre 
du Combustible .et de l'Energie et en donne connaissance au 
commissaire du gouvernement. 

Art. 12. Le consei l d'administrat ion soumet au M inistre du 
Combustible et de !'Energie, avant le l "' novembre, le proj et du 
budget pour l' année suivante, projet qui est communiqué aux 
Chambres législatives à l' intervention du Ministre du Budget. 

Il lui soumet avant le 31 mars les comptes de l 'année précé
dente, clôturés à la date du 31 décembre, ainsi que le bilan et 
un rapport sur l 'activi té et sur la gestion administrative et 
financière de l 'Institut. 

Le rappor! d '~c tivité, auquel sera j oint le bilan et les comptes, 
est communique aux Chambres législatives par le Ministre du 
Combustible et de !'Energie. 
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Art. 13. La comptabil i té budgétaire est t_enue par exercice se 

clôturant le 31 décembre de chaque année. 
Les budgets .des recettes et ·dèpenses de l'Institut sont présentés 

· en deux tableaux, l'un indiquant les recettes, !'-autre les dépens~s. 

Les budgets des recettes font disparaître, en des chapitres dis
t incts le subside annuel de l 'Etat, la redevance des charbonnages 

' et les autres catégories de ressources. 
Les budgets des dépenses présenteront, en des chapitres 

distincts notamment : les subventions de l'Institut en faveur de 
la reche;che les dépenses d'aménagement et de premier établis
sement; tes

1 

dépenses de personnel, les autres dépenses d'.adrni-

. nistrat ion. 
Les dépenses du personnel administrati f ne pourront être 

çon fondues, en aucun cas, avec les dépenses relevées dans les 

autres chapitres. 
Art: 14. La décision d'accorder un subside prévu au 3° de 

l 'article 17 peut rester valable penC!ant une période maximum de 

trois ans à dater de la décision prise. . 
Les opération s relatives à un exercice peuvent se poursuivre 

pendant l'année ~uivante. . . , 
L' Institut est autori sé à reporter le solde excedentai re d un 

exercice à un compte de réserves. 
. L' Institut ne peut acquérir que les immeubles nécessaires à la 

fin qu'il poursuit. Il ne peut investir les fonds dont il d~spo~e 
qu'en fonds d'Etat ou en effe ts publics do·~t la. list~ est etablte 

ar arrêté royal. Ses disponibi li tés sont deposees a la Banque 
~ationale, au Crédit communal ou à !'Office des Çhèqucs 

postaux. · . 
Ar t. 15. Le Ministre du Combustible et de !'Energie est charge 

de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Bru xell es, le 5 mars 1948. 

CHARLES. 
Par le Régent: 

Le Ministre du Combustible et de !'Energie, 
A. DELATTRE. 

Vu: 
Le Min i s t~e du Budget : 

JOS. MERLOT. 
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MINISTERE DU COMBUSTIBLE ET DE L'ENERGIE. 

Institut National de !'Industrie Charbonnière. 
5 MARS 1948. - Arrêté du Régent. Conseil d'administration et 

collège des commissaires. Nomination des membres. 

CHARLES. Prince de Belgique, Régent du Royaume, 

A tous, présents et à veni r, SALUT. 

Vu la loi du 13 aoCi t 1947, insliluant le Conseil national d es 
Charbonnages ainsi que. l'lnstitut nal!onal de l'industrie charbon
nière, et notamment les articles 16 et 19 de cette loi ; 

Vu les présentations fai tes conformément aux articles 1_ 6 el 1 9 

précités; 

Sur la proposition du Ministre du · Combustible et de !'Energie, 
Nous avons arrêté et arrêtons : . 

Article 1e r. Sont nommés membres du conseil d'administration 
de l'lnstilut national de l'industrie charbonnière : 

M embres désignés par les organ:sa tions .les plus représentatives 
de la direction des entreprises charbonnières: M fvL Urbain. Hector. 
à Boussu ; Stevens, Edgard, à Ressaix ; Ghaye, L-0uis. à C hâtelet ; 
H enry, René, à Mich eroux ; Seulin, Oscar, à Eisden-Mines. 

M embres désignés par les organisations les plus représentali,·es 
du personnel ouvriers el employés des charbonnages: MM. ·Lemme, 
Hubert> à Liège ; Legiest, Joseph, à C harleroi. 

M embres désignés en raison de leur compétence parliculière en 
matière économique et sociale dans la science de l'exp[o·lalion des 
mines: 

a} par .le Ministre de la Coor~ination économique e t du Rééqui-· 
pement national MM. de Magnée, Ivan, à Bruxelles; Orechsel. 
Max, à Mons; 

b) par le Ministre du Combustible et de ['Energie : MM. H ac
quaert. Armand, à Gand; Bidlot. Raymond, à liège ; Jadot , A lbert, 
à Mons. 
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M embres appar lenanl à !'A dministration des Mines: Î''IM. Fri
piat, Joseph. à Pâturages ; Grosjean, André, ù Bruxelles. 

rvfembre délégué du Ministre aya nt le Rééquipement national 
dans ses attributions : M. Gérard , Paul. à Bruxelles. 

Membres désignés par l'Institut pour l'Encouragement des 
Recherches sc ien tifiques dans l'industrie el l 'A gri culture: rvtM. H en ry. 
L-0uis, à Bruxelles ; Legraye, M ichel. à Liège ; Mertens . Eugène, 

à Louvain. 
Art .2. Sont nommés membres du collège des commissair~s de 

l' lnslilut national de l'industrie charbonnière: 
Membre désigné par les organisations les plus représenlali,·es de 

la direclior des entreprises cha rbonnières : M . Fontaine, R icha:d. 
à Bruxelles. · 
M~mbre désigné par les organisations les plus représentatiYes du 

personnel ouvriers et employés des charbonnages : M. Leclercq, 
Georges, à BeJlecourt. 

M embre désigné par le Ministre des f inances : M. Bleret. Paul
Emile, à Woluwe-Saint-Lambert. 

Membre désigné par le Ministre du C ombustible et de f'Energ:e : 
M . Oemouchamps, Gaston, à Bruxelles. 

Art. 3. Le Ministre du C ombuslible et de !'Energie est chargé 
de !'exécution du présent arrêté, qui entre en vigueur le 1er jan

vier 1948. 
D onné à Bruxelles, f e 5 mars 1948 

C H ARLES. 
Par le Régent : 

Le Minisl~e du Combustible et de l'Energie. 
A. DELA TIRE. 
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I NSTITUT NATIONAL DE L'INDUSTRIE CHARBQ_ iNJERK 

Ressources de l'Institut. 

2 AVRIL 1948 - A. ~ · , R · . ' 1 
· rrete uu egent fixant pour l'année 1948 e 

montant de la red . 
1 evance a «l tonne ne tte produite. 

CHARLES, Prince de Belgique, Régent du Royaume, 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

Vu la loi du 13 •t . 
Cha b aou. l947 instituant le Conseil National des 

r onnages ainsi qu l 'i . . . . 
bonniè~; e nshtut Nati onal de l'lndustne char-

Considéran t 
qu'aux termes de l 'a rticle .18 de la dite loi, les ,ressources de l'i t· 

ns itut National de l'industrie charbonnière sont assurées : 

- d'une part par . . 
budget d M· . ' . un subside annuel de l 'Etat inscrit au 

u 1n1stere du c b . ' 
- d' t om ust1ble et de l 'Eneruie · au re part par u o , 

dont le montant e~ t t· . . ne redevance à la tonne nette produi te 
1xe chaque •1 • 

Considérant qu"I . .< nnee par le Roi; 
1 llllporte de t· 48 le montant de l a d lXer pour !'années 19 , 

re evance à 1 t . 
buer aux resso a 0 nne nette produi te pour contri-
bonnièr~. urces de l 'Institut National de l ' industrie char-

' 
Vu l 'avis émis en .. 

Conseil National d sa seance du 29 j anvier 1948, par le 
l . es charbonna 9" de a 101 précitée du 13 • ges, en ver tu de l'article 4, s 1 aout 1947. 

ur a proposition'du M. . ' 
lnistre du Combustible et de I'Energie ; 

Nous avons arrêté 
et arrêtons : 

Ar ticle premier L 
P · d · · e montant de f tte 10 u1te pour co t ·b . a redevance à la tonn e ne 

n n ucr a · · t 
.::issurer les ressources de l ' lnstJtu 

<. 
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National de l ' industrie charbonn ière est" fixé à la somme de 
quarante centimes par tonne produite au cours de la période 
du I "' janvier au 3 1 décembre 1948. 

Art. 2. La redevance est due par chaque exploita.nt de mine 
de houille sur la base de sa production en tonnes nettes, telle 
qu'elle résul te des statistiques établi es par la Direction Générale 
des Mines. 

Elle sera perçue directemen t par l ' Institut National de 
l'industrie charbonnière en quatre tranches calculées sur la 
production de chaque trimestre et payables chacune au cours du 
premier mois qui suit le tr imestre considéré. 

Art. 3. Le Min istre du Combustible et de l'Energie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté qui entre en vigueur le l" j an
vier 1948. 

Donné à Bruxelles, le 2 avri l 1948. 

CHARLES. 

Par le Régent : 
Le Ministre <lu Combustible et de I'Energie, 

A. DELATTRE. 

Pour copie conforme : 
Le Directeur d'Administration, 

F. MATHIEU. 



MINISTERE DU COMBUSTIBLE ET DE L'ENERGIE. 

22 AVRIL 1948. - Loi autorisant le Roi à établir un système 
de solidaorité dans l'industrie ·charbonnière et à pourvoir 
aux moyens d'assurer la poursuite de l'exploitation de;; 
charho!1nages qui cesseraient leur activité. 

CHARLES, Prince de Belgique, Régent du Royaume, 
- Le R0i Léopold 111 .se trouvant, par le fait de l'ennemi, dans . 
l' impossibi li té de régner, 

A tous, présents et à ven ir, SALUT. 

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qu i suit : 

A rticle J ••. Par arrêté roya l délibéré en Conseil <les. Ministres 

et pris sur avis des sections réunies du Conseil national des Char

bonnages, il peut être étaibli entre les entreprises concessionnaires 
et amodiataires 'Cles mines <le houiHe un système de solidarité des 

profits et des pertes ·en vue de mainteni r en activité iles exp loita .. 

tions dont la production s'avère nécessaire à l'approvisionnement 
du pays. 

La compensation ainsi établie ne pour ra être appliquée qu'à 
concurrence de 70 p. c. du profit réalisé par les charbonnages 
bénéficiai res. 

Art. 2. Les sommes perçues à titre de solidarité à charge des 
personnes physiques ou morales assujet ties à la présente loi sont 
exonérées dans leur chef de tous droi ts fi scaux généralement 
quelconques. , 

~rt. 3. L'exécu~ion des ~r rêtés royaux pris pour assurer l 'appli
cation de fa presente 10 1 est soumise au contrôle du Conseil 
nationa1l des Charbonnages, suivant les modalités prévues par 
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l'ar ticle 7 de la loi du 13 aoû t 1947, instituant le Consei l national 
des Charbonnages ainsi que l 'Institut national de l ' industrie 
charbonnière. 

Art. 4. Par arrêté royal, dé libéré en Conseil des Ministres et 
pris après consultation des sections réunies du Conseil national 
des Charbonnages et sans préjudice du d roi t du propriétaire de 
reprendre à tout moment et moyennant préavi s d'un mois l'exploi

tation ide son entreprise, i l peut être procédé à ofa mi se en exploi
tati on d'office, au compte et sous l 'autorité de l 'Etat, des entre

prises visées à l 'article premier, qui cessera ient leur activité. 

L'Etat aura, dans ce cas, la j ouissance des gisements, des 
installations du fond et de la sur face, ainsi que des approvision
nements et des documents qui seraien t nécessaires à la poursuite 
de l'exploitation. · 

L'Etat exploitant un ou plusieu rs charbonnages participe à la 
caisse de solidar ité instituée en vertu de l 'article premier de la 
présente loi. 

Art. 5. L'exploi tant, dont l 'entrepri se fait l'objet de la mesure 
visée à l 'alinéa précédent, a droit à ta réparation du dommag<..~ 
effecti f qu'il a subi ; il lui sera payé, de ce chef, ,une indemnité 
compensatoire dont le montan_t sera établi, ex aequo et bono, et 
comprendra 1daos tous les cas : 

a) Une somme payable trimestri ellement et éga le à l'intérêt, 
calculé au taux des avances de la Banque Nationale, pendant la 
durée de la gestion exercée en applicat ion de la présente loi , du 
capital représentatif de la valeur vénale, estimée à la date de 

l 'entrée en vigueur de l'arrêté royal prévu à l 'arti cle 4, des b,iens 
qui composent l' actif de la société et qui sont a f fectés par l'Etat 
à l 'exploitation de l'en trepr ise ; 

b} Une somme payable ·lorsque l'Etat cessera l'exploi tation de 
l 'entrepri se et correspondant à l'amortissement ainsi qu'à l'usure 
anormale ou à la destruction des objets mobiliers ou immobiliers 

utilisés par lui. 
A quelque moment que le propriétaire vienne à reprendre 

l'exp loitation de l 'entrepri se, il sera tenu de rembourser à l 'Etat 
la somme qu'il au ra perçue en application du l ittéra a) du présent 
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article et de lui payer une indemnité correspondant aux frais 

d'entreti'en qu'i l aurait dû supporter pour assurer la conservation 

de l'exploitation pendant le temps où il ·a interrompu son activi té 
ainsi que oJa valeur des investissements que l 'Eta t aurait fai t pen
dant la durée de son exploi tation et qui consti tueraient un 
enrichissement sans cause du conces·sionnaire. 

Les indemnités dont il est question ci-dessus ainsi que les délais 
de paiement sont f ixés par le Conseil national des Charbonnages, 
sans préjudice d'un recours devant le tribuna l de première 
instance du lieu de l'exploi tat ion. 

Au début et à la fin de .Ia gestion exercée en appli cat ion de la 
. présente loi, il sera établi un inven taire et un état des lieux dont 
la forme et les modalités d'exécution seront déterminées par 
arrêté royal. 

Art. 6. L'exploitation d'office, en vertu de l 'ar ticle 4 de la 
présente loi, est assurée sous l'autorité et le contrôle du Ministre 
qui a le combustible dans ses attributions. · 

Art. 7. Le M inistre qui a· le combustible dans ses attribution:> 

fera' t rimestriellement rapport au parlement sur l 'exécution des 
''!lesures prises en vertu de la présente loi. 

Art. 8. Les infractions aux dispositions des arrêtés royaux pris 
pour assurer l 'exécution de la présente loi sont punies d'une 
amende de 100 francs à I miHion de francs et d'un emprisonne

ment d'un mois à cinq-ans ou d'une de ces peines seulement . 

. Art. 9. La présente loi entrera en vi gueur le j our de sa publi
cation au Moniteur belge. Elle cessera ~es effets le 1 .. j an
vier 1949. 

Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle soit rev_êtue du 
sceau de l'Etat et publiée par le Moniteur belge. 

Donné à Bruxelles, le 22 avril 1948. 

CHARLES. 

Par le Régent : 

Le Premier Ministre, 

Ministre des Affa ires étrangères, 
P.-H. SPAAK. 

.. 

.. 

,. 
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Le Min istre du Combustible et de !'Energie, 
A. DELATTRE. 

Le M inistre des Affai res économique 
et des Classes moyennes, 

]. DUVIEUSART. 

Le Ministre de la Coordination économique 
et du Rééquipement national, 

DE GROOTE. 

691 

Vu et scellé du sceau. de l'Etat, 
Le Ministre de la justice, 

P. STRUVE. 

.. 

~· .............................. ~ ......... .--. ...... ~--------



MINISTERIE V AN ENERGIE- EN BRANDSTOF. 

5 MAART. - Besluit van de Regent houdende de werking 
van de Nationale Raad voor de Steenkolennijverhei<l. 

KAREL, Prins van België, Regent van het Koninkrijk, 

Aan allen, tegenwoordigen et tockomcnden, HEIL. 

Gelet op artikel 24 van de wet van 13 August us I 947, houdende 
instelling van de Nationale Raad voor de Steenkolenmijnen, 
alsook van het Nationaal Instituut voor de Steenkolennijverheid, 
krachtens hetwelk de werkingsmodali teiten van het Insti tuut bij 
koninklijk besluit zullen worden vastgestcld ; 

Gelet op de artikelen 20, 21 en 22 van dezelfde wet, betreffende 
de directeur, het toezicht van een regeringscommissaris en de 
begroting, de balans en de ui tkomstenrekening ·van het Insti tuut; 

Gelet op het gunst ig advies, uitgcbracht door de Nationale 
Raad voor de Steenkolennijverheid in zijn vergadering van 
11 December 1947, .in toepassing van 9" van ar tikel 4 van dezel fde 
wet van 13 Augustus 1947 ; 

Op de voordracht van de Minister van Energie en Brandstof, 

Wij hebben besloten en Wij beslu i ten : 

Artikel 1. De vergaderingen van · de raad van beheer zullen 
gehouden worden te Luik, op de zetel van het Instituut of te 
Brussel, op het Ministerie van Energie en Brandstof. ' 

Art. 2. De duur van het mandaat van de leden van de raad van 
beheer wordt vastgesteld op zes dienstjaren. De raad wordt 

iedere clrie jaar voor het helft herni euwd ; de mandaten die na de 

eerste drie dienstjaren te hernieuwen zijn wo rden door lotirig 
aangeduid. De mandaten zij n hernieuwbaar. 

. . 

--
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Art. 3. In toepassing van alinea 8 van artikel 16 van de wet 
dd. 13 Augustus 1947, wordt de voorzitter, op voordracht van de 
raad van beheer, door de Kon ing benoemd. 

Ais het voorstel niet wordt aanvaard wordt de raad verzocht 
een ander candidaat voor te dragen. 

Het mandaat van de voorzitter heeft een duur van zes dienst
j aren. Het is hernieuwbaar. 

. D e raad van beheer benoemt in zij n schoot twee ondervoorzit:. 
ters. De raad van beheer za l de ee rste maal bijeenkomen onder 
het voorzitterschap van het oudste lid. 

Art. 4. De raad van beheer kan slechts geldig beraadslagen ais 
ten minste de helft van zij n leden tegenwoordig zij n. 

Ais de regelmatig bijeengeroepen raad niet in voldoende aantal 
is, wordt hij opnieuw bijeengeroepen en kan dan geldig beraad
slagen en ui tsp raak doen, welk ook het aantal aanwezige leden 

zij, over de onderwerpen die voor de tweede maal op de dago~de 
werden geplaatst. 

De beslissingen van de raad moeten bij meerderheid van 
stemmen der aanwezige leden getroffen worden. 

Bij staking van stemmen is de stem van de voorzitter doorslag

gevend. 
De raad zal ten minste eens per kwartaal vergaderen. 

Art. 5. De raad van beheer mag in zij n schoot een bestuurs
comit{ oprichten, samengesteld uit de voorzitter, één der twee 
ondervoorzitters en drie to t zes leden. Het is belast om tussen 
de zi ttingen in en binnen het kader der door de raad van beheer 

verleende machten, de beslissingen te nemen die nodig zijn voor 
de goede gang van het Instituu t. 

De directeur van het Instituut woonf de vergaderingen van de 
raad van beheer bi j met raadgevende stem. 

Art. 6. De raad van bcheer stelt het organiek reglement van 
het Jnstituut vast en legt het ter goedkeuring voor aan de 
Minister van Energie en Brandstof. • 

De raad van beheer benoemt en ontslaat de
1 

beambten en 

bedienden van het Instituut. Hij stelt het statuut en het kader 

van het personeel vast in een reglement dat ter goedkeuring aan 

de Minister van Energie en Brandstof word t voorgelegd. 
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Art. 7. Het mandaai van de leden van het college van commis
sarissen wordt op zes dienstjaren vastgesteld. 

Het college wordt iedere drie j aar v·oor de helft hernieuwd ; de 
mandaten die na de eerste drie dienstjaren te hernieuwen zij n 
worden door loting aangeduid. 

De mandaten zijn hernieuwbaar. 

Voor de uitoefening van hun zending hebben de commissa

riss:n het meest uitgebreide investigatierecht op gebied van 
naz1cht der rekeningen en controle der boekhouding. 

Art. 8. Zitpenningen en gebeurlijk vaste emolumenten worden 
toegekend aan de voorzi tters, ondervoorzi tters en teden van de 
Raad _van beheer evenals aan de leden van het colleo-e van 

. . b 

comm1ssan ss:n en aan de regeringscommissari s. Het bedrag 
er~a_n wordt in akkoord met de Minister van Begroting, door de 
Min1ster van Energie en Brandstof bepaald. . 

De wedde van de directeur wordt, op voordracht van de raad 
van beheer, door de Koning vastgesteld. 

. Art. 9. ln toepassing van artikel 20 van de wet dd. 13 Augus
tus 1947 wordt de directeur door de Koning benoemd, op de voor
dracht van de raad van beh.eer. Ais dit voorstel niet wordt aan

vaard wor~t de raad verzocht een ander candidaat voor te dragen. 
. . De leeft1Jdsgrens van de directeur wordt op 65 j aar vastgesteld. 

: Buiten de r?l die hem door de wet. toegekend wordt, houdt de 
d1r.ecteur to~z1cht op en leidt 'de werkzaamhede.n van de beambten 

van het Inshtuut. Hij moet de in gang zij nde opzoek inaen samen 
ordenen, de dokumentatie bijeenbrengen en de ~ t l" "k 
publicaties doen u_itvoeren. ge eur e IJ e 

Hij leidt de boekhoudina en · b 1 t . 
"' 1s e as met de verrichtingen der 

ontvangsten en uitgaven. ' 

Art. 10. De voorzitter of één d t 
er wee ondervoorzitters van de 

rf)ad van beheer en de directeur vertegenwoo d" h . 
. . r 1ge11 et .Instituu t 
lJ~ de openbare- en onderh andse akten. de recht h d 1· 
d . • s an e 111gen wor-
. en mgesteld en verdedigd op hun vervolg· h 

. '111g en un benaarsti-g1ng. 

\ 
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Art. 11. De regeringscommissaris. mag, binnen de drie dagen, 
bij de M inister van Energie en Brandstof, verhaa·l instellen tegen 
iedere beslissing van de raad van beheer of het bestuurscomité, 
die strijdig zou zijn met de wet van 13 Augùstus 1947t de uitvoe
r ingsbesluiten, het organiek reglement van het Instituut o.f h~t 

algemeen belang. 

Dit verhaal is opschorsend. De beslissing word t ui tvoerbaar ais 

de Minister van Energie en Brandstof binnen ct._e vi jftien dag~n 
aan het verhaal geen gevolg heeft. gegeven. 

Deze tcrmij nen zi jn vrij en beginnen met de dag waarop de 

beslissing ter kennis van de regeringscommissaris gekome,n "ïs, 
hetzij door de kennisgeving die hem ged.aan werd, hetzij .door .z.ij n 
aanwezigheid bij de vergaderjng van de raad van beheer of het 
bestuurscomité waarop die beslissing werd getroffen. 

De regeringscommissaris bezit. aile nodige machten voor de 

uitoef~n ing van zijn zending. Hij mag de vergaderingen van de 
raad van beheer en het bestuurscomité bijwonen ; hij heeft 
raadgevende stem. De i~specteur van financiën van het Ministerie .. 

van Energie en Brandstof mag de vergaderingen van de raad van 
beheer en het bestuurscomité bijwonen ; hij heeft er raadgevende 
stem. Gebeurlijk brengt hij verslag uit aan de Minister van 
Energie en Brandstof en geeft er kennis van aan de regerings

commissaris . 
A rt. 12. De raad van beheer legt v66r November, flan de 

Minister van Energie en Brandstof, het ontwerp van begroting 
voor het volgende jaar voor, ontwerp dat door bemiddeling van 

de Min ister van Begroting aan de Wetgevende Kamers wordt 

medegedeeld. 
Hij tegt de M inister v66r 31 Maart de rekeningen voor van he.t 

vorige jaar, algesloten op 31 December, alsmede de balans en een 
verslag over de bedrijvigheid en het bestuurlijk- en financieel 

beheer van het Instituut.' 
He( verslag over de bedrijvigheid zal, vergezeld van _de balans 

en de rekeningen, door de Min ister van Energie en Brandstof aan 

de Wetgevende Kamers medegedeeld worden. . 
Art. 13. De begrotingsboekhouding wordt gehouden per dienst

jaar, hetwelk op 31 December v.an ieder jaar afgesloten wordt. 

. I 
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De begrotingen der ontvangs.ten en uifgaven van het Instituut 

worden in twee tabellen voorgedragen, waarvan de ene de ont
vangsten en de andere de uitgaven aanduidt. De begrotingen der 
ontvangsten moeten in afzonderli jke hoofdstukken, de jaarli jkse 
toelage van de Staat, de bijdrage der steenkolenmijnen en de 
andere bronnen van de inkomsten doen uitkomen. 

De begrotingen der uitgaven zullen in afzonderlij ke hoofdstuk
ken, inzonderheid voordragen : de bijdragen van het Instituut ten 
voordete van opzoekingen ; de uitgaven voor inrichting en eerste 

vestiging ; de uitgaven voor personeel ; de andere uitgaven voor 
de administratie. 

De uitgaven van het administratief personeel mogen in geen 
geval verward worden met de in de andere hoofdstukken opge
nomen uitgaven. 

Art. 14. De beslissing 0 111 een bij de 3° van artikel 17 van de 
wet voorziene toelage te verlenen kan gedurende maximum drie 
jaar, te rekenen vanaf het nemen der beslissing, geldig blijven. 

De verrichtingen die betrekking hebben op een dientsjaar 

mogen het volgende -jaar voortgezet worden. 

Het l nstituut is gemachtigd het overschot van een dienstjaar op 

een reserve-rekening over te dragen. 
Het lnstituut mag slechts de gebouwen aankopen die nodig 

zijn tot het doel dat het zich voorhoudt. Het mag de fondsen 

waarover het beschikt slechts beleggen in Staatsfondsen of open
bare effecten, waarvan de lijst bij koninklijk besluit opgemaakt 

wordt. Zij n beschikbare gelden worden bij de Nationale Bank, 
het Gemeentekrediet of het Bestuur der Postchecks gedeponeerd. 

Art. 15. De Minis.ter van Energie en Brancl stof is belast met de 
uitvoering van onderhavig beslui f. 

Gegeven te Brussel, de 5 Maart 1948. 
KAREL. 

Vanwege de Regent : 

De Minis. ter van Energie en B randstof, 
A. DELATTRE. 

Mij bekend : 

De Minister van Begroting, 

JOS. MERLOT. 

-

MINISTERIE V AN ENERGIE EN BRANDSTOF. 

5 MAART 1948. - Besluit van de Regent. Raad van heheer 
en college van commissarissen. Benoeming van de leden. 

· KAREL. PJ;ins van België, Regent \'un hcl Koninkrijk . 

Aan nllen., legenwoordigen en toekomend en . HEIL. 

Gel et op d e wel d el. 13 f\uguslus 19.17, houdende in slell ing ,·nn 

de Naliona·le Raad ,·an de Steenko lenm 'jnen . a lsook ,·an het Natio
nal lnsliluut voor S teenkolennij,·erheid . en inzonderheid op d e a rti

kelen 16 en 19 \'un deze wet : 

Gel et op de ,·oordrach t rnn de M iniste r ,·an Ene1 gie el Brandslof. 

\ Vij hebben beslolen en \\/ij besluiten : 

Artike l 1. vVorden lïd benoemd rnn d e raad van beheer van hct 
1ationna l lnstiluul voor S Leenkolennijverheid : 

Leden voorges te ld door de meesL op de rno1grond L1 edende orga
nisaties van de directies der stcenkolenbedrij ven : d e heren Urbain, 
H ector, te Boussu ; S tevens, Edgard , Le Ressa ix ; C haye. Louis. te 
C hâtelet; H enry, lxené, Le fvficher7;ux ; Seulin . Oscar. le Eisden

fvfijnen. 

Leden voorgesteld door de meest op \'Oorgrond Lredende orga

n isa ties Yan het a rbeiders- en bed:endenpe1soneel der sleenkolen
mijnen : de heren Lemme. H ubert , Le Luik : Legiesl. .Joseph , Le 

C ha rleroi. 

Leden voorgesteld omwi lle van hun bijzonde~e bernegdheid op 

economisch en socianl gebied en op dit van de wetenschap van de 

mijnbouw : 
a) door de M in isler van E conomische Coordinalie en s L lllds 

\Vederuitrusting : de heren de 1' lngnée , Ivan , te Brussel ; Drechsel. 

Max. te Bergen. 

b) door de MinisLer van Energie en Brandstof : de heren f-lacquae~L. 
Armand, te Gent; Bïdlot, Raymond. Le Luik ; Jadot, A lbcrl . le 

Bergen. 
Leden behorend Lot de Admin islralie ,·an het 1' lijnwezen : d e_ 

heren fripia t . Joseph . Le Pâturages; Crosjean , A ndré, le B~ussel. 
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Lid. af ge\'aa rdigde van de Minisler d ie 's Lands \ Vederuitrusling 
onder zijn ·bevoegdheid heeft : de heer Gérar'd , Pnl. Le Brussel. 

Leden, aangewezen door het lnsli tuut lot Aanmoediging van hel 
\Velenschappelijk Ünderzoek in N ijYerhcid en L.andbouw : d e heren 
Henry, Louis. Le Brussel ; Legraye, Michel. le Luik ; M ertens. 
Eugène. te Leuven. 

Art. 2. \ Vorden ]id benoemd ,·an hel college ,·an commissarissen 
,·an het Nationaa l lnstiluut voor de Sleenkolennij,·erheid : 

Lid. aangewezen door de meest op de voorgrond lredende orga
n isa lies van de leiding der steenkolenbedrij,·en : de h·eer· Fon ta ine, 
Richard. te Brussel. 

Lid. aangewezen door de meest op de ,·oorgrond tredende orga
nisalies van het arbe:ders- ~n bediendenpersoneel der steenkolen
minjen : de heer Leclercq . Georges, te Bellecourt. 

Lid. aangewezen door de !Vlin ister ,·an fina11ciën : de heer 
Bleret, Pau·l-Emile. Le Sin t-Lambrechts-\Voluwe. 

Lid. aangewezen door de M inisler van Energie en Brandstof : 
de heer Dernouchamps. Gaston. te Brussel. 

A rt. 3· De Min;ster van Ene1gie en Bra ndstof is bclast met de 
'uitvoering van onderhavig besluil, dat van krachl wordl op 1 J a
nuari 1948. 

Gegeven le Brussel. de 5 Maarl 1948. 

KA REL. 

De 
Vanwege de Regent 

Ministcr van Energie en Brandstof. 

A. DELAT fRE. 

J 

AMBTELIJKE BESCHE!DEN 699 

NATIONAAL INSTITUUT . 
VOOR DE STEENKOLENNIJVERHEID. 

Geldmiddelen van het lnstitunt. 

2 APRIL 1948. - Beslui1t van de Regent, houclencle vaslstelling 
van de bijslag per geclolven nelloton voor het ja•ar 1948. 

KAREL, Prins van België, Regent van het Koninkrijk, 

Aan a11Ien, tegenwoordigen en toekomenden, HEIL. 
• 

Gelet op de wet dd. 13 Augustus 1947 houdende intstelling 
van de Nationale Raad voor Steenkolenmijnen, alsmede van 
het Nationaal lnstituut voor de Steenkolennijverheid; 

Overwegende dat artikel 18 van bedoelde wet bepaalt dat 
de gemiddelen van het Nationaal Instituut voor de Steenkolen
nij verheid worden verzekerd : 

___: eensdeels ·door een jaarlijkse toelage van de Staat uitge
trokken op de begroting van het Ministerie van Ene,rgie en 
Brandstof; 

- andersdeels door een bijslag per gedolven nettoton waar
van het beclrag elk jaar door de Koning worclt vastgesteld ; 

. Overwegende dat fet past voor het jaar 1948 fet bedrag 
vast te stellen van de bijslag per gedolven nettoton om de 
rremiddelen van het N ationaa·I Instituut voor <le Steenkolene. 
nijverheid te stijven ; 

Gelet op het advies uitgebracht in vergadering van 29 j anuari 
1948 door de Nationale Raad van de Steenkolenmijnen krachtens 
artikel 4, g• van voornoemde wct van 13 Augustus 1'947 ; 

Op de voordracht van de Minister van Energie en Brandstof, 

Wij hcbben besloten et Wij besluiten : 

Artikel J. Het bedrag van de bij slag per gedolven nettoton, die 
moet bijdragen om de gemiddele!1 van het Nationaal Instituut 

l 
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voor de Steenkolennojverheid te verzekeren wordt vastgesteld 
op 40 centiem per ton, die gedolven wordt gedurende de 
tijdspanne van 1 Januari tot 31 December 1948. 

Art. 2. De bij slag is verschuldigd door ieder ui tbater van een 
steenkolenmijn en dit op basis van zijn voortbrengst in nettoton. 
zoals zij blij kt uit de statistieken opgesteld door de Algemen e 
directie van de Mijnwezen. 

Zij zal rechtstreeks door het Nationaal lnstituut voor de 

Steenk()lenmijnen geïnd worden in vier heffigen <l ie op de 

voortbreagst van ieder kwartaal berekend worden en die elk 

in de loop van d~ eerste maand volgend op het beschouwde 
kwartaal dienen betaald. 

Art., 3. De Minister van Energie e~ Brandstof wordt belast 
met de uitvoerin g van onderhavig besluit, dat van kracht wordt 
op 1 januari 1948. 

KAREL. 

Vanwege d e Regent : 
De Minister van Energie en Brandstof, 1 

A. DELATTRE. 

Voor gelijt<vorming afschri ft: 
De· Directeur van het Bestuur, 

F. MATHIEU. 

lVIINI STERIE V AN ENERGIE EN BRANDSTOF. 

22 APRIL 1948. - Wet machtiging verleuend aan de Koning 
om een solidariteitss telsel in te d chten in de steenkolen· 
nijverheid en om in de middelen te voorzien om de voorl
zetting te verzekeren van de steenkolenmijnen die lnm 

bedrijvigheid moclrten stilleggen. 

KAREL, Pri·ns van België, Regent van het Koninkrijk, 

_Koning Leopold 111 , door 's vijands toedoen, zich in de 

o nmogelij kheid bevindende 0111 te regeren, 

Aan allen, tegenwoordigen en toekomenden, HEIL. 

De Kamers hebben aangenomen en Wij bekrachtigen hetgeen 

volgt: 

A rïi kel 1. Bij in Ministerraad overlegd koniilklijk besluit, geno
men na advies van · de gezamelij ke afdelingen van de Nationale 

Raad voor de Steenkolenmijnen ingewonnen te hebben, kan er 
onder de concessie- en pachthoudende ondernemingen van de 
steenkolenmijnen, een solidariteitsstelsel voor win sten en ver
liezen ingericht worden ten einde de ondernemingen waa rvan de 

opbrengst voor 's lands voorziening nodig blijkt, in werking te 

houden. 
De aldus opgelegde compensatie mag slechts toegepast worden 

tot maximum 70 t. h. van de winst gemaakt door de winstgevcndc 

koolmij nen. 

A rt. 2. De bedragen bij wij ze van solidari teit ontvangen ten 

las te va·n de natuurli j ke of rechtspersonen aan deze wet onder
worpen, zijn in hun hoofcle vrij gestelcl van hoegenaamd welke 

belastingrechten. 

r 
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Art. 3. De uitvoering van de koninklijke besluiten genomen om 
de toepassing van deze wet te verzekeren, is aan de contrôle van 

de Nationale Raad- voor de Steenkolenmijnen onderworpen, vol
gens de bepalingen voorzien bi j artikel 7 der wet van 13 Au
gustus 1947, houdende instelling van de ·Nationale Raad voor 
de Steenkolenmijnen alsook van het Nationaal lnstituut voor de 
S teenkolennij verheid. . 

Art. 4. Bij in Mini?terraad overlegd koninklijk beslui t, genomen 
na raadpleging van de gezamelijke aMelincren van de Nationale 

• . b 

Raad voor de Steenkolenmijn_en en onverminderd het recht van de 
eigenaar om op ieder ogenblik, mits een maand opzegging, het 
beheer van zijn onderneming te hervatten, kan overgegaan worden 
tot het ambtshalve in bedrij f nemen, voor rekcning en onder het 
gezag van de Staat, van de in het eerste artikel bedoelde onder
nemingen die hun bedrijvi gheid mochten stilleggen: 

De Staat heeft, in dit geval, het genot van de lagen, van de 
inrichtingen onder. en boven de grond, evenals van de bevoorra

dingen en bescheiden die voor de voortzetting van de exploitatie 
mochten nodig zijn. 

Ais exploitant van één of meer steenkolenmijnen is de Staat 

deelgenoot van de krachtens het eerste arti kel van deze wet 
ingestelde _solidari tei tskas. 

Art. 5. De exploi tant wiens ondernemin g het voorwerp uitmaakt 

van de in de vor ige al inea bedoelde maatregel, heeft recht op 
h~t herst·el van de werkelijke schade die hij heeft geleden ; uit 
d1en hoofde wordt hem een compensatievergoeding uitbetaald 
waarvan het bedrag ex aequo et bono wordt vastgesteld en, in 
ieder geval, omvat : 

a) Een som 0 111 de drie maanden betaalbaar en gelijk aan de 
interest, berekend tegen de rentevoet van de voorschotten der 
Natio~al e Bank, t ijdens de duur van het bij toepassing van deze 

wet u1tgeoefend beheer, van het kapitaal dat de verkoopprij s uit
maakt, geraamd de dag waarop het in artikel 4 voorziene k · k-
1 .. k b . on111 
IJ eslu1t in werking treedt van de goederen cli'e d t' ' e ac 1va van 

de vennootschap vormen en 1door de Staa t tot e 1 ' t t· 
. c xp 01 a 1e der 

onderne1111ng worden bestemd ; 

• 
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b} Een som betaalbaar wanneer de Staat de exploi tatie van de 

onderneming stopzet en overeenstemmend met de afschrijving en 

met de abnormale slijtage of met de vernieling van de door hem 
' gebruikte roerende of onroerende voorwerpen. 

Op welk ogenblik ook de eigenaar de exploitatie van de onder

neming mocht hervatten, is hij verplicht aan de Staat de som die 
hij bij toepassing van li ttera a) van di t artikel heeft ontvangen, 

terug te betalen en hem cen vergoeding te betalen, overeenstem
mend met de onderhoudskosten die hij had moeten dragen 0111 het 
behoud van de. exp l ~ita ti e gedurende de tijd van de onderbreking 

van zijn bedrijvigheid te ve rzekeren, alsook de waarde van de 
beleggingen die de Staat mocht hebben gedaan tijdens de duur 
van zijn exploi tatie en die een verrijking zonder oorzaak van de 

concessiehouder mochten ui tmaken. 
De bovenvermelde vergpedingen alsmede de betalingstermijnen 

worden vastgesteld door de Nationa·le Raad voor de Steenkolen
mij nen, onverminderd een verhaal v66r de rechtbank van eerste 

aanleg van de plaa ts der exp loi tatie. 
In het begin en op het einde van het bij toepassing van deze 

wet uigeoefende beheer, wordt een inventaris en een plaatsbe
schrij ving opgemaakt waarvan de vorm en de ui tvoeringsmoda

liteiten bi j koninklijk besluit worden vastgcsteld. 
Art. 6. De ambsthalve, krachtens artikel 4 van deze wet, gedane 

exploi tatie, wordt verzekerd onder het gezag en de contrôle van 
de Minister die de brandstof onder zijn bevoegdheid heeft. 

Art. 7. De M inister die de bra'ndstof onde~ zij n bevoegdheid 
heeft, brengt 0111 de drie maanden bij het parlement verslag ui t 

over de toep'assing van de krachtcns deze wet genomen maatre-

gelen. · 
Art. s. De overtredingen van de bepalingen van de koninkli jke 

besluiten, genomen OJÎl de uitvoering van deze wet te verzekeren, 
worden gestraft met geldboeten van !OO frank tot 1 mi llioen frank 
en gevangenisstraf van een maand tot v ijf jaar, of met één van 

die straffen alleen. 
Art. 9. Deze wet treed t in werking de dag waarop zi j in het 

Belgisch Staatsblad is bekendgemaakt. Z ij treedt buiten werking 

op J j anuari 1949. 

1 
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Kondigen de tegenwoordige wet af, bevelen dat zi j met 's Lands 
zegel bekleed en door het Belgisc// Staatsblad bekendgemaakt 
worde. 

Gegeven te Brussel, de 22 April 1948. 

Vanwege de Regent : 
De Eerste-Minister, 

P.-H. SPAAK. 

KAREL. 

De Minister van Energie en Brandstof, 
A. DELATTRE. 

De Minister van Economische Zaken 
en Middenstand, 

J. DUVIEUSART. 

De M inister van Economische Coordinatie 
en 's Lands Wederui trusting, 

DE GROOTE. 

.. 

Gezien en met 's Lands zegel gezegeld : 

De Minister van justitie, 

P. STRUVE. 

• 
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RÉPARTITION DU RERSONNEL 

DU SEHVfCE DES ~IIN I•~S 

• 

Noms et lieux de résidence des fonctionnaires 
(I " jui llet 1947) 

ADMINISTRATION CENTALE 

70, rue de la Loi, à Bruxelles. 

MM. )i'~RS, A., Directeur général, à Bruxelles. 

PAQUES, G., Ingénieur en Chef-Directeur, ·à Bruxelles. 

FRESON, H., Ingénieur en chef-Directeu r, à Bruxelles. 

~ER, ]., In génieur en chef-Directeur, à Bruxel les. 

HUBERTY, J., Inspecteur en chef Directeur, à Bruxelles. 

VANDENHEUVEL, A., In génieur principal, à Bruxell es. 

LOGELAIN, ?., Ingénieur principal, à Bruxelles. 

DEH lNG, 1., . Ingénieur, à Bruxelles. 

VINCENT, M., Chef de division, à Bruxelles. 

HENDRICKX, O., Chef de bu reau, à Bruxelles. 

Service géologique. 

__ /_ Rue Jenner, 13, à Bruxelles. 

MM. yosj EAN, A., Ingénieur en chef-Directeur, Chef du 
Service, à Bruxelles. 

DELMER, A., In génieur, ~ Bruxelles. 

.. 

VERDEL ING VAN HET PERSONEEL 

Namen en verblijfplac..tsen der ambtenaars 
( 1" Juli 1947) 

HOOFDBESTUUR 

70, Wetst raat, te Brussel. 

de HH. MEY ERS, A., Directeur generaal, te Brussel. 

PAQUES, G., Hoofdingen ieur..:Directeu r, te Brussel, 

FRESON, H., Hoofdingen ieur-Directeu r, te Brussel. 

VENT ER, J., Hoofdingenieur-Directeur, te Brussel. 

HUBERTY, J., Hoofdinspecteur-Di recteur, te Brussel. 

VANDENHEUVE L, A., E. A. Mijningenieur, te Brussel. 

LOGELAI N, G., E. A. Mijningenieur, te Brussel. 

DEHING, 1., lng~ni eur, te Brussel. 

VINCENT, M., Afdelingshoofd, te Brussel. 

HEND RICKX, O., Bureelhoofd, te Brussel. 

Aardku(ldige diensf. 

j en nerstraat, 13, te Brussel. 

de HH: GROSJEAN, A., J:I oofdingenieur-Directe_ur, Dienst

hoofd, te Brussel. 

DELMER, A., Jngenieur, te Brussel. 
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Institut National des Mines 

53, rue Grande, à Pâturages. 

MM: FRIPIAT, J., Ingénieur en chef Directeur,_à Pâturages. 
BRISON, L., Ingénieur principal, à P.âturages. 

Nationaal Mijninstituut, 

te P aturages 

de HH. FRIPIAT, J., Hoofdingenieur Directeur, te Paturages. 
BRISON, L., E. A., Mijningenieur, te Parturages. 

INSPECTION GENERALE DES MINES 

70, rue de la Loi, à Bruxelles. 

MM. ANCIAUX, H., Inspecteur général, à Bruxelles. 
GUERIN, M., Inspecteur général, à Bruxelles. 

ALGEMENE INSPECTIE DER MIJNEN 

70, Wetstraat, te Brussel. 

de HH. ANCIAUX, H., Inspecteur Generaa•l, te Brussel. 
GUERIN, M., Inspecteur Generaal, te Brussel. 

t •" ARROND ISSEMENT. 

1, rue de la Grosse Pomme, à Mons. 

MJV\. HOPPE, R.,Ingénieur ' en chef- Directeur, à Mons. 

DEMELENNE, E., Ingénieur principal, à Mons. 

La partie de la province de Hainaut comp ren ant les cantons 
de : Antoing ; Boussu (moins les communes d'Hornu, de Quare
gnon et de Wasmuël); Celles; Dour; Pâturages (moins les 
communes d·e Givry, Harmignies et Harveng); Péruwelz; Que
vauca mps ; Templeuve et Tou~n ai ; et ·les communes de: Ciply et 
Mesvin (du canton de Mons); Baudour, sirault et · Tertre (du 

..l 
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canton de Lens); Gaurain-Ramecroix (du canton de Leuze) et 
Horrues, Naast et Soignies (du canton de Soignies)'. . 

Province de Brabant : les carrières et usines metallurg1ques 
du canton de Nivelles. 

/ " District. - M. X ... (1). 

Charbonnages : 
Blaton. 
Espérance et Hautrage. 
Agrappe- Escouffiaux. 

(Division Escou ffiaux.) 

Cantons d'Antoing 
Dour. 

et d~ 

2' District. - M. FRADCOURT, Ingénieur, à Mons. 

M. DURIEU, Ingénieur principal à Mons. 

Charbonnages : 
Belle-Vue, Baisieux et 

Boussu. 

Canton de Boussu (moins les 
co mmunès de Hautrage, Hornu, 
Quaregnon, Villerot et Was
muël). 

Canton de Quevaucamps; les 
communes de Ciply et Mesvin, 
du canron de Mons ; commune 
de Gaurain-Ramecroix, du can
ton de Leuze. 

Provin ce de Braban t : canton 
de Nivell es. 

3• District. - M. Y (2) · 

1 Chabonnages : . 1 

Chevalières et Grande Ma- 1 

chin.e à fe u de Dour. J 

Hensies-Pommerœul et Nord 1 
• . 1 de Quievram. 1 

Cantons de Celles, Templeuve 
et Tournai et com mune de Bau
dour, du ca nton de Lens. 

------ . • . 1 tVIM. Ouricu cl Fradcourl. ( 1) c l (2) Service reparti en rc 
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4' District. M. DURIEU, M., Ingénieur principa, l a. Mons. 
M. FRADCOURT, Ingénieur, à Mons. 

Charbonnages : Canton de Pâturages (moins 
les communes de Givry, Harmi
gnies et Harveng); les commu
nes de Horrues, Naast et Soi
rrni es du canton de Soignies; 

Agrappe-Escouffiaux. 
(Division Agrappe.) 

b ' 

canton de Péruwelz; les com- · 

munes cle Sirau lt et T ertre, clu 
canton de Cens; les communes 
d'Hautrage et Villerot, du can
ton de Boussu. 

2'" ARRONDISSEMENT. 

1, rue de la Grosse Pomme, à Mons. 

MM. MASSON, R., Ingénieur en chef-D irecteur, à Mons. 

LINARD, A., Ingénieur principal, à Mons. 

La partie de la province de Hainaut comprenant, de l 'arrondis
sement de Mons, les cantons de Boussu (communes de Hornu, 

Quaregnon et Wasmuël) , de Chièvres, d'Enghien (moins les com
munes d'Enghien, Marcq et Saint-P ierre-Capelle), de La Lou
vière (communes de Houdeng-Aimer ies, Houdeng-Gœgnies et 
Tri vières), de Lens (moins les communes ·de Baudour, Si rault 
et Tertre) , de Pâturages (communes de Givry, Harmi gnies et 
Harvéng) , de Mons (moins les communes de Ciply et Mesvin) , 
de Rœulx (moins les communes de Marche-lez-Ecaussines, Mi
gnaul t, Péronnes-lez-Binche et Vellereille-le-Sec) et de l'a rron
dissement de T ournai, les cantons d' Ath, de Flobecq (moins la 
commune d'Everbecq), de Frasnes-lez-Buissenal, 9e Le"ssines 
(moins la commune de Biévène) et de Leuze (moins la commune 
de Gaurain-Ramecroix). 

Province de Brabant : les communes de Bierghes et de Saintes 
de l 'arrondissement judiciaire cle Bruxel les (canton de H al) . 

....... ___________________ ~ 
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/ " District. - M. CALL ' UT H., Ingénieur, à C~tesmes. 

Charbonnages : 
Hornu et W asmes et Buis

son. 
Grand-Hornu . 

· s le~ Canton d'Enghien, 1110111 
communes d'Enghien, Marcq et 
Saint-Pierre-Capelle ; canton de 
Flobecq, moins la commune 
d'Everbecq; canton d'f\th. 

. . M LAURENT Ingénieur. 2' District. - · ' 

Charbonnages : . 
Produits et Levant du Flenu. 

Canton de Pâturages (com-
11 de Givry Harmignies et munes ' 

1 

Harveng!); canton de M.ons 
(moins les co111111unes de Cipl y 

1 

et Mesvin) ; canton de Frasnes

lez-Buissenal. 
1 

3' District. - M. Y . . . ( l). 

Charbonnages : 
Rieu~du-Cœur. 
Bray. 
Maurage et Boussoi t. 

Canton de Boussu ( co111111unes 

d Hornu Quaregnon, Was-e ' . 
··1) . canton de Lens (mo111.; 

mue ' . s· 
les communes de Baudour, t-
rault et T ertre); canton de Les
sines (moins la commune de 

Biévène) ; canton de Le~ze 

(moins la C?mmune de Gaura111-
\ Ramecroix. 
1 Province de Brabant. Can
' to;i de Hal (les communes de 

Bierghes et de Saintes). 

(1) Service 
- Li1n rd. D cmclcilllc c l Call111. réporli ,•ntn· :'-•l:"- 1. 
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4• District. - M. X ... (1 ). 

Charbonnages : Canton de Chièvres ; canton 

de La Louvière (communes de 
Houdeng-Aimeries , Houdeng
Gœg nies et Trivières); canton 

de . Rœulx (moins les commu

nes de Marche-lez-Ecaussin es, 

Mignault, Péronnes ,lez-Binche 

et Velle rei lle-le-Sec . 

Sa int-Denis, Obourg , Havré. 

Strépy et Thieu. 
Bois du Luc, La Barette et 

Trivières. 

3• ARRONDISSEMENT. 

99, rue Emile Tumelaire, à Charleroi. 

MM. RENARD, L., Ingénieu r en c hef- Directeur, à Charleroi. 

JANSSENS, G., Ingénieur p rincipal, à Loverval. 

La partie' de la province de Hainaut comprenant les communes 

de Bellecourt, Chapelle-lez-H erlaimont, Courcelles, Fontaine
l' Evêque, Leernes, Piéton, Souvret et Trazegnies, du canton 

de Fontaine-l'Evêque ; les ca ntons de Binche (moins la com

mune de Mont-Sainte-Geneviève), de La Louvière (moins 

les communes de Houdeng-Aimeries, Houdeng-Gœgnies et 

Trivières ), de Seneffe, de Soignies (moins les communes de 
Horrues, Naas t et Soig nies ); les communes de Marche-lez-Ecau!?
s ines, Mignault, Péronnes-lez-Binche et Vellereille-le-Sec, du 
canton de Rœulx. 

l "' District. - M. TONDEUR, A., Ingénieur, à Marcinelle 

Charbonnages: _ 1 Ca ntons de Binche (commun-

de Ressaix , Leval, Péronnes, i nes d e Binche, Buvrinnes, Es tin
Ste- Aldegonde et Houssu. 1 nes-au-Mont, Haulchin, Leval

! Trahegnies, Epinois , Ressaix, 
1 Vellereille-lez-Brayeux, Wau

drez et Mont-Sainte-AldeO'onde) b 1 

de Rœulx .( communes de Mi-

g na ult, Péronnes-lez-Binche e t 

(1) Service réparti entre MM. Lauren! cl Cnllul. 

t 
l 
1 

1 .. 
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1 Vellereille-le-Sec), de La Lou

\ vière (commune de Haine-Saint

\ Paul). 

2' District. - M. X . . . (!) . 

Charbonnages : \ .c an tons de Binche (~ommu~es 
La Louvière et Sars -Long- , d' Anderlues et de H~~ne-Sa111t

I Pierre) de La Louviere (com-
champs. , ' . S . 

Bois de la Haye. l mune de La Louviere et . a111t-
Vaast), (plus la s urveillance 

\ 

administrative de l' usine S. A. 

Belge d'Agglomération .de mi
l nerais à Houdeng-Gœg01es) . 
1 

3• District. - M. RUY, L., Ingénieur, à Ma rcinelle. 

Cantons de Binche (commu
nes de Carnières et Morlanwelz), 

Charbonnages : 
Mari emont-Bascoup. 

4• District . - M. 

Charbonnages : 
Beaulieusart et Leernes. 
Nord de Ch arleroi. . 

1 

de Fontaine-l'Evêque (commu-
1 nes de Bellecourt, Chapelle-lez
\ Herlaimont, Trazegnies et Pié-
1 
1 ton), de Soig nies (communes 

1 

d'Ecauss ines- Eng hien, Ecaussi
nes-Lalaing), Braine-le-Comte, 

1 

Hennuyères, Henripont et Ron
quières ), de Rœulx (commune 

1 de Ma rche-lez-Ecaussines), ctc 
j Seneffe, Feluy et Arquenn es) . 

AN IQUE, M., Ingénieur, à Jumet. 

Ca ntons de Fonta inel'Evêque 
( c0 mmunes de Courcelles, Fon
taine-l'Evêque, Leernes et Sou
vret), de Seneffe (moins les 

1 

communes de Seneffe, Feluy et 

Arquennes). 
' 

( 1) Service réporli en Ire Mi'vl. Jnn~sens cl T ondeur. 
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4• ÀRRONDISSEMENT. 

18, rue Zénobc Gramme, à Cha rleroi. 

MM. DONEUX, M., Ingénieur principal, cha rgé de la direttion, 
à Montigny-sur-Sambre. 

LAURENT, A., Ingénieur principal, à Jumet. 

La partie de la province de Hainaut comp.renant les cantons 
N.ord et Sud de Charleroi (moins les communes de Coui llet, 
Gilly, Lodelinsart et Montigny-sur-Sambre), de Fontaine-l'Evê
que (commune de Forchies-la-Marche), de Gosselies (ville de 
Gosselies), de Beaumont, de Chimay, de Jumet, de Ma rchienne
au-Pont, de Thuin, de Merbes-le-Château et de Binche (com
mune de Mont-Sainte-Geneviève) . 

/ " Oistrict. - M. MARTIAT, V., Ingénieur principal à Jumet. 

Charbonnages : Cantons de Fontaine-l'Evêqu e 
Monceau-Fontaine et Marci

nelle (divisions de Forchies 
et de Monceau) 

(commune de Forchies-la-Mar
che), de Marchienne-au-Pont 
(communes de Monceau-sur
Sambre et Goutroux), de Thuin 
et de Binche (commune cle 
Mont-Sa in~e-Geneviéve ). 

2' District. - M. X ... ( I ). 

Charbonnages : 
Amercœur. 
Grand Mambourg. 
Boubier. 

Cantons de Gosselies (com
mune de Gosselies), de Mar
chienne-au-Pont (commune de 
Marchienne-au-Pont), de Beau
mont. 

3' District. - M. VAES, A., Ingénieur principal, à Jumet. 
Charbonnages : 

Charbonn ages Réun is de 
La ville de Cha rleroi; les ca n

tons Nord de Charleroi (com
mune de Dampremy), de Mar
chi enn e-au- Pont (coml11une de 
La ndelies), Merbes-le-Châtea u. 

Charleroi. 
Sacré Madame. 

( 1) Sen ·icc réparti e nlrc îvfM. ( nurent ~ -f · rt· · t 
1 

y 
- ' iv " l.J C UCS. 

1 
l 

.1. 

)UJ:SWt:zt::S AD)!!:SISTltATlO:S Dt: S )II:St;s -

4· District. - M. Y .. · ( 1 ). 

7l fl 

Charbonnages : 1 
Monceau-Fontaine et Marc'.-

. nelle (division de Marci-

nelle) . 
Bois de Cazier. 
Centre de Jumet. 

Cantons Sud de Charleroi 
(communes de Marcinelle et 
Mont-sur-Marchienne), de Mar
chienne-au-Pont (commune ~c 
Montigny-le-Tilleul ) et de Chi-

may. 

5°· ARROND ISSEMENT. 

rue Zénobe Gramme, à Charleroi. 22, 

· t à Charleroi; 
ETERS J In rréni eur en Chef-D1rec eur, 

MM. Pl ' ., "' . · 1 · J t 
Lj::FEVRE, R., Ingénieur pnnc1pa ' a urne . 

. de Hainaut comprenant les cantons artie de la province . G 
L.a. P. Châtelet et de Gosselies (moins la ville de . os-

jud1c1a1res de d C ï\et Gilly Lodelinsart et Montigny-
. ) . les communes e oui ' ' . 

seltes , t ~ Nord et Sud de Charleroi. 
sur-Sambre, des can ons 

J" District. - M. X.·· (2) · 

Charbonnages: 
'Gouffre. 
Noë\-Sart-Culpart. 
Nord de Gilly. 

· Petit-Try. 

1 Le canton àe Gosselies (moins 
\ les cot)1munes de Fleurus, ?os
\ selies, Ransart et Wangenies) ; 

l 
la commune de Lambusart, du 
canton de Châtelet. 

. . M TREFOIS, A., Ingénieur principal, à Marcinelle. 
? ' D1stnct . - · . 
- \ Les communes de Couillet, 

C/larbonnages : \ Gilly, Montigny-sur-Sambre, et 
1 de Fleurus. Ch 

Bois Communa \ Lodelinsart, du canton de a r-
Carabinier. \ \croi ; les communes de Châtel:t 
Trieu-Kaisin. \ et Loverval, du canton de Cha-

\ telct. 

· 1 t'- IM M.irtiat et Vues. 
( ) S ·cc 1ép11rti "'' ' " . i · f 1 Hcnnnn. 1 • crv1 . MM. L r fèvrr. ré o i> c 
(2) Scr\'icC réparll r ntrr 



3• District. - M. HERMAN, J.-F., . Ingénieur, à Marcinelle. 
Charbonnages : 

Aiseau-Presle. 
Appaumée-Ransart. 
Centre de GiHy. 
Masses St-François. 

Les commun es de Aco:i;, Ai
seau, Bouffiou lx, Châtelineau, 
Farciennes, Gerpinnes, Gou
gnies, Joncret, Pironchamps, 
Pon t-de-Loup, Presles, Roselies, 
et Villers-Poterie du canton de 

.Châtelet; les com mun es de 

1 Fleurus, Ransart et Wangeni es, 
) du canton de Gosselies. 

6' ARRONDISSEMENT. 
11 , rue Blondeau, à Namu r. 

MM. LEGRAND, L., Ingénieur en chef-Directeur à Namur; 
MARTENS, ]., Ingénieur principal, à Namur: 

Prov'.nce de Namur et du Luxembourg. 

Province. de ~ai~aut : les charbonnages de Baulet, Roton
Ste-Cathenne, 01gn1es-Aiseau et Bonne E . . - sperance. 

Provrnce de Brabant . le · · . . · s carn eres et usines metallurgiques 
des cantons de Genappe Jod ·" p · · . ' 010ne, erwez et Wavre de l'arron-
dissement de Nivelles. · 

1"' District. - M. SNEL M lng .. · . N ' ., en1eur, a amur. 
Charbonnages : 1 

S ·- Province de Namur : tous les 
oye-Floreffe. 'i 

services au Nord de la Sambre 
Roton Ste-Catherine. 1 t d 

1 e e la Meuse ; les cantons d'An-
Andenelle Hautelise. . 1 denne et de Ciney. 
Stud-. Rouvro. y. . j' 

M Carrières souterraines de ter-
mes meta!ILques : ·; 

V 1 res plastiques de la firme Sté 
edrin St-Ma rc. 1 Minière Galet. 

Province de Brabant : les 
carrières et usines métalura i-

"' ques des cantons de Wavre 
Per~ez, Jodoigne et Genappe: 
de 1 arrondissement de Nivelles. 

~es appareils à vapeu r des 
voies navigab les en se rvice sur 
la Sambre d'Erquelinnes à 
Namur et sur la Ha ute Meuse 
de Heer-Agi111 ~nt à Andenne. 

1 
• 1 

J 

AD)II :'\JST!lATI O!'\ Df:S )11:'\F.S - )llJXWF.ZEX 717 

Province du Luxembourg : tous les services de l'arrondisse

ment de Marche. 
Les appareils à vapeur des chemins de fer vicinaux. 

2• District. - M. STENUIT, R., Ingénieur," à Namur. 

C/10rbonnages : 
Tamines. 
Château. ' . Bonn e-Esperance. 
Groynne-Liégeois. 

3' District. - M. 

Charbonnages : 
Falisolle et 

Oignies-Aiseau. 

Mines métalliques : 

Province de Na mur : tout 
l'Entre-Sambre-et-Meuse. 

Province de Luxembourg : 
tous les services de l'arrondisse
ment de Neufchâteau. 

Les ca rrières · souterraines de 
terres plastiques des firmes : 
Lange, Cha udoir, Hontoir, Ni
colay, Triosa, Bequet et Cerabel. 

LECLERCQ, ]., Ingénieu r, à Tamines. 
Province -de Namur : tous les 

services sur la rive droite de la 
Meuse, sauf les cantons d'An
denne et de Ciney. 

Province de ·Luxembourg : 
tous les services de Parrondis
sement cl' Arlon. 

L~s carrières souterraines de 

Bo is-Haut et Chocrys. terres plastiques de la firme 
T.P.B.G. Réunis. Grand Bois. 

Bau let. 
7• ARRONDISSEMENT. 
24, rue Eracle, à Li ège. 

MM. DELREE, A., Jng1énieu r en chef-Directeur, à Liège; 
PASQUASY, L., ·Ingénieur principal, à Bressoux. 

Arrondissement de Huy (moins les communes de Attenho
ven, Elixem, Houtain-l'Evêque, Laer, Landen, Neerhespen, 
Neerlanden, Neerwinden, Overhespen, Overwinden, Rumsdorp, 
Walsbetz, Wamont, Wanghe et Wezeren, du canton de Lan
den). Cantons· de Waremme et de Hollogne-aux-Pierres; la sec
tion de Sclessin, de la commune d'Ougrée, du canton de Saint
Nic~l as, de l' arrondissement de Liège. 

\ 
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/ " f?istrict. - M. X... ( 1). 

Charbonnages : 
Marihaye. 
Arbre Saint - Michel, Bois 

d'Otheit, Cowa et Pays de 
Liège. 

Ben, Bois de Oives et de 
Saint-Paul. 

Halbosart, Kivelterie et 
Paix-Dieu. 

Le canton de Huy ; la com
mune de Modave, du canton de 
Na ndrin ; le canton de Héron. 

, 

, 

2' District. - M RADELET E I . . · ' ., ngen1eur principal, à Angleur. 
Clwrbonnages · , 

. 1 

Kessales-Artisteset Concorde. 1 

1, 

1 
1 

Le canton de Hollogne-a ux
Pierres (moins les communes 
d'Awans, des Awi rs d'En<ris et ' ~ . 
de Grâce-Berleur); te canton de 
Nandrin (moins la commune de 
Modave) ; le canton de Ferriè-

1 res. 

3' Dist:ict. _ M. 

. Cliarbonnages: 
FRAI KIN,. A., Ingénieur, à Liège . 

Gosson-La-Haye-Horlo z. 
Bonnier. 

( 1) Scrviçc répnrti entre MM 

1 

\ 
1 
1 

1 

1 

! 

Les cantons de Waremme Je
hay-Bodegnée, et Han nut ;

1 

I.e:; 
communes d'Awans, des Awirs, 
d'Engis et de · Grâce-Berleur, 
du canton de Hollogne-aux-Pier
res; les commun es d' Avernas-le
Bauduin, Bertrée Cras- Aver
nas, Grand-H allet' Lincent Pel-
laines, Petit-Ha;let R~co ur, 
Tro · ' gnee, Wansin du canton de 
Lançlen. 

s t• ec ton de Sclessin de la com-
mune d'O . d ugree du canton e 
St-Nicolas-lez-Liège. 

Pnsquasy, Rnddc1 et F ·k· 
. rn1 · in . 
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8° ARRONDISSEMENT. 
40, rue Fabry, Liège. 

MM. BURGEON, Ch., Ingénieur en Chef-Directeur, à Liège; 
BRED.A, R., In génieur principal, à Liège. 

Les cantons de Liège (No rd et Sud), de Grivegnée, de Fexhe
Slins, de Herstal et de Saint-Nicolas (moins la section de 
Sclessin de la commune d'Ougrée) de l'a rrondi ssement de Liège. 

Les appa reils à vapeur de la navigation dans toute la province 
de Liège. 

/ " District. - M. MICHEL, j .-M., In génieur, à Li ège. 

Charbonnages : 
Sclessin-Val-Benoît. 
Espérance et Bonne-Fortune 

Les communes de Lièg~ ( rivl.! 
gauche de la Meuse) Herstal, 
Vottem, Wandre et le canton de 
Fexhe-Slins. 

2· District. - M. STASSEN, j., In génieur, à Liège. 

Charbonnages : 
Ans. 
Pati ence et Beaujonc. 
Grande Bacnure et Petite 

Bacnure. 
Belle-Vue et Bien-Venue. 

1 Les communes de Liège (rive 
1 
j 'droite de la Meuse), Jupille. 

Bressoux et Grivegnée. 

3• District. - M. X... ( 1). 

Charbonnages : Les communes de Till eur, 

Batterie. Saint-Nicolas .Angleu r, Ans, 

Espérance, Violette et Wan- Glain . 
Les appareil s à vapeur de la dre. 

Abhooz et Bonne-Foi-Ha-
reng. 

Bonne-Fin-Bâneux. 

navigation dans toute la ·pro
vince de Liège. · 

( J) Service réparti entre Mf\'I. Brédn, l'vlid1cl e t S lnsscn. 
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g• ARRONDISSEMENT. 

400, rue de Campine, Liège. 

MM. THONNART, P., Ingènieur en Chef-Directeur, à Liège; 
PIRMOLIN, J., Ingénieur principal, à Liège. 

· L'arrondissement · de Verviers et les cantons de Dalhem, 
de Fléron, de Seraing et de Louveigné, de l'arrondissement de 
Liège. 

l" District. - M. PERWEZ, L., Ingéni eur, à Liège. 

Charbonnages : 
Cockerill. 
Hasard-Cheratte. 

•' 

Les cantons de Seraing, de 
Louveigné, de Limbourg et 
d'Eupen. 

2' District. - M. DELREE, H., Ingénieur, à Li ège. 

Charbonnages : 
Wéris ter. 
Herve-Wergifosse. 
Six Bonniers. 

Les cantons de Dalhem (moins 
les communes de Fouron-le
Comte et de Mouland), de' Her
ve, d'Aube! (moins les commu
nes de Fouron-St-Martin, Fou
ron-Saint-Pierre, Rememdael et 
Teuven), de .Dison, de Spa, Mal
mèdy et St-Vith. 

ll' .. 

3' District. - M. x ... ( 1). 

Charbonnages : 
Quatre Jean 
Micheroux. 
Ougrée. 
Minerie. 
Argenteau-Trembleur. 

! Les cantons de. Verviers , de 
j Flèron et de Stavèl()t. 

1 

1 
i 
1 
! 
1 

(1 ) Service réparti entre MM p· J· D J 
. rrmo in, e rée et Perwez. 

« 
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10' ARROND!SSEMENT. 
51, Guffenslaan, Hasselt. 

de HH: GERARD, P., Hoofdingenieur-Diret teur, te Hasselt; 
COOLS, G., E. A. ingenieur, te Hasselt". 

De provinciën Limburg, Antwerpen, Oost-Vlaanderen, West
Vlaanderen, en het Vlaams gedeelte der provinciën Luik, Bra
bant en Henegouwen. 

/ ' District. - M. CARDIJN, J., Ingeni eur, te Hasselt. 

Stee11kolenmijne11 : l De kolenhaven van Paal ; -de 
Beringen-Coursel. 
Houthalen. 

1 
1 

1 

1 

vrije ij zerertsontginningen der 
provincie Antwerpen; de me
taal fabrieken der a rrondisse
menten Hasselt en Mechelen err 

1 van het kanton Herentals; de 
/· openluchtgroe~en en de stoom-
1 toestellen der kantons Hasselt, 
i 

1

. Beringen, Bree, Peer, Neerpelt 
en der Vlaamse gemeen ten van 

; de provincie Henegouwen. 

2''' District. - H. X ... ( 1 ). 

Steenkole11mijne11 : 
Helchteren. 
Les Liégeois. 

De kol enhaven van Lummen; 
de vrije ij zerertsontginningen 
der provinciën Limburg en Bra
bant; de turfvennen en vr ij e ont
ginningen van versteend hout 
van het Vlaams landsdeel; de 
metaalfa brieken van Vlaams 
Brabant en van het kan ton Mol ; · 
de openluchtgroeven en de 
stoomtoestellen der kantons 
Herk-de-Stad, Sint-Truiden, 
Borgloon en der Vlaamse g·e
menten van de provincie Luik. 

( 1) Dicnsl \'erdceld undcr de HH. van Kcrckli-lven en Cardijn. 
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3" District. - M. VAN KER.CKHOVEN, _H., Jngenieur, te Ge.nk. 

Steenkolenmijne(.l-: 

Winterslag en Genk-Stuten
dael. 

André Dumont-sous-Asch. 

De kolenhaven van Genk; de 
metaa lfabrieken van het kanton 
Turnhout; de openluchtgroeven 
en de stoomtoestellen der kan
tons. Tongeren en Bil zen. 

4d• District. - M. COOLS, G., E. A. Ingenieur, te Hasselt. 

Steenkolenmijn : 

Sainte Barbe et Guill&ulne 
Lambert. 

De kolenhaven van Eisden ; 
de ondergrondse groeven der 
provincie , umburg ; de metaal-' 

, 1 fabrieken der a rrondissementen 
Tongeren en Antwerpen ; de 
openluchtgroeven en de stoom
toestel len der kantons Maaseik, 
Mechelen a/ Maas en Zichen. 

.. 

. r 

MINISTERE DES AFFAIRES ECONOMIQUES ET DES CLASSES MOYENNES 

ADMINISTRATION DES MINES 

Situation au 1" juillet 1947 

I - COJ{.PS DES INGÉNIEURS DES ~IINES 

., .. 
"C 

5 
=o 
0 .. . ., 
§ 
z 

NOMS ET I N ITIALES 

des 

PRÉNOMS "' "C 

A. SECTION D'ACTIVITE 

· Direcleur G énéral 

OAT ES 

de l'en1rée 
nu 

!-Cr \ icc 

1 lVIeyers (A), C. ®, O. t§l , ~ p • classe, 1 1 1 
I [[Q D. 2e cl. , ~ . Viet., (14), D. S . P. 
I p • cl . , , 1890 30- 5- 1919 1 -1 - 19-15 

I nspecteur;; !Ji:11 /:ra11 .r 

1 1 Anciaux (H.) , C. @, O. t§l , ~ ir~ cl. , 1 1 

1 O. P. R ., chev. C. I. . ' , 1889 i 
2 1 Gu.ér in (M.) , C. \!? , 0 t§l, 'k ir• cl., (30) 1888 

Ingénieurs en Chef-Directeurs 

1 D l , (A ) C ni.,, O .st.. -A.. p • cl., (30\) Js.! :33 
1 e ree · , · ~' · ~' * 1 -
2 i Legran<l (L.) , C. ® , O. t§l, '/): i r• c ., 

1 ~ D. 2• cl ., (30) . 1882 

• JO- 2- 1!li 2 
12- û- l 910 1 

1- 1- 1 9~5 

1- 1- 1 !1-15 

::o- 1- 1908 1-; 1 -1937 

2!3-12- J!l08 l -11 -1937 
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., " 
.; ... 
0 

"O 

0 
. i; 
E 
z 

NO/\IS ET INITIALES 

des 

PRÉNOMS 

3 Burgeon (Ch.), C. ®. O. t§i , ~ ire cl., 
1tf D. i re cl:, ~' Viet., (14), (30) . 

4 Pieters (J .) C. W, O. t§i, !M!J tr0 cl . . . . 
5 / Thonnart (P.) , C. ®, O. t§i , !M!J iro cl. 
6 / Masson (R.), C. ®, O. t§i, !M!J 1'0 cl., 

/ ~' Viet., (14() 

7 / Hoppe (R.) , C. llJJ, O. t§i , !M!J i re cl. , 

1 IM!l ·D. 2° cl. , ~' V !ct., (14) . .(30) * . 
» 1 Paques (G.). C. W . O. t§:i. ~ 1 re cl. , 

1tf M. lro cl.. ~. O. W., (1 4} (1) 
,, 1 Fripiat (J ), O. t§i, (2) 
8 / Renard (L.), O. t§:i . 
» Fréson (H.) , O. t§i (1) 

1 9 Gérard (P.•) t§i, ~ D. 2° cl. 

1

, » Gros jean (A.) , t§i (1) 
» V enler (J.). O. {~. t§:i. ~. Viet .. (I LJ) (1) 
10 / Doneux (l\l.) , O. t§:i 

1 

Ingénieurs 71rincivaux 

1 / Bréda (R.) , O. t§i . :.. ·., 
2 / J anssens (G.) , t§i . . ' 
3 \ Lefèvre (R.), O. t§i . 
4 / P :rmolin (J .), t§i . · . . . 
5 Pasquasy (L.) , t§i, [M D. 2• cl. 
6 Laurent (J .i), t§i . 
» Vandenheuvel (A.) , t§i, * D. l ro 

!Mfl O. 1 re cl. (1) 
)) 1 Brison (L), t§:i, * D. l"· cl. avec 

1 rettc e) 
1 

( 1 ) Attaché il l' Administration Centrale. 
(~) D:recteur de l'Institut Nationa l des l\Ii1ws . 
(3) Chef du Ser vice Géolog:que. 
( ·1) Détaché i1 l'Institut Nafonnl des l\Iines. 

1 

cl., 

ba-

1 

<J 
u 

~ ~ 
•Li.J ~ 

~·§ 

"" -
... ..,, 

1885 
! 88ô 
18119 

1 
I Sl.10 

1 

1890 

1890 
1893 
1894 
190ù 
1902 
1903 

1897 
16!14 

1 89~ 

1900 
18!lô 
1900 
1902 
1905 

1906 

1907 1 

. , 

, 

OAT E S 

de l'entrée 
1 de au 

nomination 
~e rvic e 

I ll· 2- 1!112 1-11- 1937 
10· 2- 19 12 1- \ \. ! 937 
?4-12- Hll2 1-1 1· 1937 

30- 5. 1919 1- 11-1937 

:H). 5- 19 19 1-1 1- l fl37 

30·5 l '.J \ !) 1 \. l l 193'7 

1- '1· 1922 1 1- Ô· 19~3 

1- 1- 1 \12 ~ 1- l · 1944 
1- 1 1925 1- ·1- 19-15 
28-!!- l \126 1- 4· Hl-15 
21<· 3- 1928 1· fi- 1 (l~5 

28-3- 1928 J. 11- 19-Hi 
1- 6- 1922 l · ·1· 1!)17 

1- l " 11:2::1 1 1- 7- 19'.l·I 
l · 1- 192'1 1- 7- 1936 
1- 1- 19:1J 1- i- 1934 
28-8- 1926 1-' 7- 1 (.l:!8 

28-8 l 92ô : - 1- 1939 
\ . 8- 1930 1- ï- 1!1·12' 

1-1 1- 1930 l-7- l !l42 " 

1- 1- l H.31 
1 
1 

1-1-1942 

--------------------------------·llml.._ 

_PERSONNEL 

t: 
" ... NOMS ET I NITIALES 
0 

'-:; des 
0 

. 
... .... 
E PRÉNOMS 
::; 
z ,_ 

7 / Linard de Guertechin (A.) t§i 
8 1 Martens (J.), t§i 
91 Demelcnne (E .), t§i , oo;l D. 2• cl. 

i O Cools (G.) , t§i 
i 1 / Tréfois ( A .i) t§i 
12 1 lVIartiat (V.) t§i 
13 \ Durieu (M.) t§i 
J4 1 Vaes (A.) t§:i · ., 

,, 1 Logela111 (G.) t§i, (-) 
15 \ Radclet (E.), t§i 

» 1 Sténuit (R). (2) . 

Ingénieurs 

i 1 van K erckhoven (II. ) . 
2 1 Van Malderen ( J .) , (1~ 
,, / De'hing (I) (~) 
3 1 Delrée (H.) 
» / Delmer (A .) , (3) 
4 1 Anique (M.) 
5 1 Tondeur (A.il 
fi i Callut (H.) 
7 1 Fraikin (A.) 
8 / Leclercq (J.). 
9 1 Herman (J.) 

iO 1 M'chel (J .) 
11 1 Perwez (L.) 
12 Cardijn (L.) . 
1 :3 Stassen (J.) . 
14 Snel (M.). . 
15 Médaets B·J 
1 ô Laurent ( .) 
17 Ruy (L.) . . 

118 f radcourt (R.J 
. 

723 

-., 
u DATES 

ia; ~ 
•LlJ "J: z·a 

de r entrée z ~ 
~ - de au 

nomi . ation " st·rvice ~ 

190î ] . J. 1931 l · 7. 1942 

190·1 1- 1- 1931 1- 7- 19t2 

HJ04 1- 1- 1 9~ 1 1- • . 1912 

1904 I · l l !J31 1- 7 1942 

190û l · !- l fl3 1 ' 1- • · 19 t 2 
1905 l · 1- 1931 1- 7- 19-12 

1907 1-11- 1!>3 1 1- i- 19-13 

1917 1-11- 193 1 1- i- 19-13 

1907 !-11- 1 !\31 1- 7- 19.t:l 

139!) 1- 1- 1926 1- 2- 1\145 
1907 1-11- Hl3-l 1- \ - 19-16 

19 14 1- 9- 193î 1 1- î- 1938 
1913 1-12- 1937 • 1- ;. 1938 
1907 1-12- 19.n 1- 7- 1938 

1911 1- 5- Hl-12 1- ;,. 1 9~51 
l!ll6 1- 5. 1942 1- 5- 1945 
HJl5 1- 5- 1942 1 1- !). 1945 
1908 1- 7- Hl·l 3 1- 7- 19.tô 
1908 1- ;. 1943 1 1- 7- 1946 
Hll6 J. 7- 19 13 1 1- -:- 1946 
1915 1- 7- 1 9~3 1 1- i-1 ?·16 .. 19 13 1- 7- 1 fl 4:l 1 1- î- 1 9~6 

1922 I · ·1- 1945 S1ng aire 
1922 1-12- 1915 Stagiaire 

1920 1-n'- 1946 Stagiai r e 

1922 1-12· l9tti St:tgi:ii re 

192 1 l · 12· 1946 :' iagiai re 

19~2 1-12- 1!'-16 ~ltlgi:ii rc 

1922 1 -1~- 19rn Stagia ire 
1924 1-12- I:J4o Stai;itt ire -

1923 1- 2- 1947 St;igiaire 

(l) Détaché temporairement nu' Service de 
Affaires Economiques et des Classes Moyennes. 

(2) Attaché iL l' Administr~tion. Centrale . 

Contrôle et d'Enquête du l\Iinistère des 

(3) A·ttaché au Service Geolog1que. 
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;'lO ~ S ET ! NI ll Al.ES ll A TES 

de~ 

PRÉNOMS " "O . 
B. SECTION DE DISPONIBILITE 

lngénieur en C lief-Direcleur 

1 

de 
11omination 

J e r cn11'êc 
au 

service 

Boulet (L.). O. t§i. ~ O. '.:!.me cl. (1) • 1 190ï ! 1- 1- 193 1 l. 1- ï -1946 

In génieurs 71rinci11a·ux 

Demeure (Ch.) , 0 t§i, O. ~ 
Bidlot (R.L), t§i, ® 
Danze (J .) , t§i , W 
Corin (F.). t§i (2) 
Bourgeois (W. ) , t§i 

1896 

lx!lG 

1- 1- J 924 

10- 8- 192'.1 
1897 JO. 8- 1923 

18!l9 1 2tl- 3- i (>28 
1907 1- 1- 193 1 

C. INGENIEURS DES MINES A LA RETRAITE 

1- 7- 1933 

1- 1- 1935 
1- 1- 1935 

1- 7- 1940 
1- 7- 19 12 

Verbouwe (O.), G. O. ~. C. r:§:i, -f;;: 1'0 cl. , Viet ., (14), 30, n :recteur 
général hoDora.ire. 

Delruelle (L.) C. @ , O. i§r, -f< i re cl., Ingénieur en Chef-D." reèteur hono
raire. 

Vrancken (J .), G. O . .{$., C. t§:t , C. @ , i:f: 1'"0 cl. , (30) , Ingénieur en 
Chef-Directeur honoraire. 

Orban (N.), G. O . .{$. , C. t§i , C. W , ·'f< i re cl. , 1f D. 2° cl. , (30) , Ingé
meur en Chef-Directeur honoraire. 

Lev'.1rlet (H.) , G. _O . .($. , C. t§l , C. ® , t:? 1r0 cl. , (30) , O. P . R., Ingé
meur en Chef-Directeur honora.ire. 

Li agre (~.) . C. i§r, C. W , 1:? 1'0 cl. , (30) , Ingénieur en Chef-D:recteur 
honoraire. 

Repriels (A) ., C. IJ'M1 , O. t§i, 1<: F 0 cl. , (30) , Ingénieur en Chef-Direct eur 
honoraire. 

( r ) Directeur Général du Fonds national de Retraite des ouvriers mineurs. 
( 2) En d isponibilité, avec maintien des droits à l'avancement dans le cadre d'activité 

pour exercer des fonctions p ub liques d ans la Colonie pendan t une période de 3 ans 1/2, 
prer.ant cours le 1/2/ 1946. . 

PERSONNEL 72ï 

R enier (A.) , G. O. W , G. O . .{,}., C. t§i, -f< i re cl. , -k D. 1'0 cl. , (30) , 
Ingénieur en Chef-Directeur honoraire. 

Des E nfans (G.) G. O . .{;S., C. t§i, C. ® , 1:f l'" cl. , ~ D. l'"" cl. , (30) , 
Ingénieur en Chef-Directeur honora ire. 

Molinghen (E.) , C. W. O. t§i , 1::: i re cl. , (30) , Ingénieur e.n Chef-Direc-
teur honoraire . 

H ardy (L.). C. ® , O. t§i . }: t rc r i. . ~ D. '2mc cl., (30), Ingénieur en C hef-
Ü irecteur honoraire. 

D. INGENIEURS DES MINES CONSERVANT LE TITRE HONORIFIQUE 

DE LEUR GRADE 

Legrand (L. ) , G. O. ~, C. t§l, f{ 1'0 cl. , (3Q) , Inspecteur Général. 
Denoël (L .) , G. O. ® , C. t§l, -f: i re cl. , Œrn D. ir"' cl. , (30) , Inspecteur 

Général . 
Halleux (A. ) , G. O. t§:t, G. O. ® , O. C. C. L ., Chevalier C. III, Ing-

nieur en Chef-Di recteur 
:Fourma.rier (P .) , C. t§i, C. ~. 14 1'0 61. , (30), O. Ordre lloyal du L ion , 

C. N ., Com. C. I ., Com. C. R. , *' W . l\f., Officier de !'Instruction 
publique de France, O. O. A., Ingénieur en Chef-Directeur. . 

Dehasse (L.) O. t§i , 0 ~, ~ 1'0 cl. 2 ~ D . 1'0 cl. , (3Q), Croix du 
Mérile en Or de la République Polonaise. M"édaille de 2.me classe de l'Empire 
chinois, I ngénieur en Chef-Directeur. 

Dessale (E.). O. i§r. Ingénieur principal. 



• 

II. - FONCTIONNAIRES ET AGRNTS 

NO~lS ET !:\ITl:\LES 

des 

PRÉ:<Ol!S 

., 
i: 

:&: c 
•t.:J :r. . z V. 
z .. 
< e 

<> 
"O 

nu . . 
de l"emrée 1 d e 

. nomination 
ser\' 1ce 

A. ADMINISTRATION CENTRALE 

Huberty (J .) , O. i§i, I nspecteur en Chef-Direc
teur 

' ' Vincent (M.). Chef de Division . . . . . . 
Hendrickx ( O.) , }(;, M .V .C., V iet. , ( 14) , (30) , 

[M] 1 ro classe, C hef de Bureau . . . . . . 
Va~ Hoomissen ( J .), Contrôleur 
Boers (F .) , . m;Q ir• cl. , i •r R édacteur ff . 
Lechanlre (G.). R édacteur 1 r e cl. 
Fierens (\V.). Rédacteur 
Mosbeux (E.). Rédacteur 
M aquet (L). Rédacteur . _ 
Rombaut (H .), [M;g l r• cl. , }(; , Viet. , ( 14), 

(30), Yser, Commis 

'

.De Deyn (A~) , Cominis . . . . . . . . 
J adot (B.) , [M 1'0 cl. , Commis ·. . . . . 
De Leger (E.i), [M 1 ro cl. , Sténo-dactylographe 
Eggericx (M. ) , [fil) 1'0 cl..Sténo-dactylographe 
Baptist (M.) , Sténo-dactylographe . . . . . 
Verdin (E .) ,_ [fil) 1'8 cl. , à(;, Yser, ~. ( 14) , 

Viet., (30) , Préparateur 

189 1 

rn :o 

l S!lG 
1912 
l <l97 

19 13 
1920 
1922 
1!)17 

1890 

19 17 
1892 

H!97 

l ~!li 

1908 

1892 

10 1-l 

/ 

Clacssens (W 1), P réparateur 

B. SERVICES EXTERIEURS 

1 Géomèlre-V éri/icaleur des /v/ines 

'

Gose (E .), I@ , i:f l •• cl. . . 1 188 7 

Géomètres des mines. 

Gilber t (F .) , ~' i:f: 1'0 cl. , (30) 
Mazurelle (L .) , ~ ir• cl. . 
Gorssen (H .) . 
Defoin ( J. ) , [M 1'0 cl. 
Morel (E.v 
P ère (G.) 
Salmon (S.) . 

25- 5- 1921 1- 5- 1945 

1- 4- 1029 1- 2- l!l-17 

IG- !J- J 921 1- 2- 1947 

:i 1-12- 1936 ! - ,7- 1937 

2- 1- l !l19 2G- 9- 1938 

1-10- 1934 1- 7 - 19 43 

16· 4- 1941 1- 5 . 1941 

5- 9- 1!140 1- 3. 1947 

1- 2- l!'-11 1- 3- 1 (l4î 

: - 6- 1920 1- g. 1922 

1- 5- 1!!39 l - 5- 1940 

:g. 3- 1919 1- 1- Hl4-I 

1- 5- 19 19 30- 6- 19 20 

1- 4- 1 (l!'I) 20 -10- 1920 

10- 2· l 93ri 1- 1- 1937 

1 

l- 3- 1920 1- 4- 1930 

1- ü- 1937 1- 4- 19·15 

18 ;;. 1! '06 1- -;. 19 46 1 

PERSONNEL 723 

NO~IS ET I N IT I ALES DATES 

1 

des 

PRÉ:-ôO~IS 
de rentrée 

nu 
service 

Co11imis d essi?ud eurs 71rinci71a11x des m111es . 

Adam (A.) , IM!I F 0 cl., Viet, (14) 
Gérard (A.) , ~ 1'0 cl. , ~. Yser , Viet ., 

(1 4), (30) -

• 1 .1 885 

®·' . 1 1893 

15- 1- 1920 

Mahieu (V .) , [M;g l ro cl. 

Bodard (J.). 
Bu'sseret (A~) 
Claude (E .) 
Geets (G.) 
Léonard (V .) 

Co m11iis d es mi11e3 

. J 1896 

19 12 1 
' 19 12 

' 1921 1 
' J906 

19 12 

15- 1- 1920 

3 1- 1- 1922 

1-10- 1930 

1- 10 · 1934 

1- 6 - J!IJî 
1- 1- 19:10 

1- 11- 1\135 

Délégnés à l' inspection d es mines-. 

A erls (L.). 
Baudoul (E.ù 

Berlemont (E.). D . S. J. 2m0 cl. 

Bielen (O.). D. S. l. 2 m o cl. 

1!103 ) . 7- 1947 
: 1904 1- 8· 193!! 

1!'0 1 !· 6- rn:n 

1- ô- 19:J7 

1 1 

Bo land (J.). D. S . 1. 2me cl. 

1 ~9S 1 

1 
IS!Jî 1 ,1- 5- 194:\ 

Bossart (M.) 

Braibant (F.). D. S. l. 2 mo cl. 
Braibant (H.) . 
Collignon (S.). Médailles 1militaires 

anglaise pour services . rendus aux 

' 1903 

' 1!102 
11104 

américaine et 
a rm ées a lliées 1!'1 11 

( . li 1937 

1- 7 194/ 

J. ï - : n 1; 

1- Î· 194i 

1 

de 
nom ina tion 

l - 7- 1936 

1- ï - l nG 
1- 7- 19:J8 

1- 7- 19-11 

1- 7- 1!141 

1- S- 1940 

1- 7- l!ll6 
1- 7- 19·11 

1- '7- 1947 

1- 8- 1!138 
1- 1- 19·10 

l · 7- 1!)47 
1- 6- ! ll:l7 
1- ( . 1940 

1- 7~ 19H 
1- ti- ! !137 

1- 1- 1940 

1- 7- 1947 
1- fi- l!l4 5 
1. î - 1!1~ 7 

1- 6 - Hl:J7 

1- 1- 1940 

1- •- J!Jn 
1- 7 . 19-17 
1- 7. 19-17 

! - 7- 1!)47 
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1'0 ~1 5 ET I NITIALES 

d es 

PRf:NOl lS 

Cornez (E.'), i>; D. 1"0 cl., [jill D . i re cl. 
D. S. l. 2me cf. . 

1889 

' C révicaux (G.). ~ D. 2me cl.. D. S. 1. 1 " 0 cl. 1893 

DAT ES 

d e !'entré.: 1 de 
at~ no 1nina1io n serqce 

1- 1· 1!128 . ·1- l 1928 
1- 1- 1!132 
1- 1- 1936 
1- 1- l !l40 
1- î - 1947 

1- 1- 1928 1- 1- 1928 
1- l - 1932 

·1- l - 1936 
1- l - 1940 
1. 7- 1947 

' Cr ijns (H.) 1899 L- ô- 1937 I· 6· 1937 

Degallaix (A). D . S. 1. 2 m e cl .. 

D el\'aux (V.) . . . . . 
D eraymal er (M.). D . S. !. 2 m 0 cl. 

Dessoy (D.). ~ O. 1 re cl., O. S. 1. 2 m c cl. . 

: 1 Delhier (R.J . . . . . . 
1 Dorange (O.). D. S. 1. , re cl 

Oorpel (A.). O. S. !. 2 m e cl. 
Doye (A.). D . S . 1.- 2° cl. 

D ubo:s {E.). D . S. 1. 2me c l. 

. 1899 

190·1 
18!>6 

1899 

190: 
1894 

19(J5 ' 
1901 

190 1 

!896 

l u -1 n 1 

I· : . JPn 
1- 1 1!)32 

I· 2- H•3ô 

1. 7. 19-17 
1- H- 1937 

1- 7- 194 ; 
1- ti- 1937 

1- 7- 1936 

l - ô- 1937 

I· 1. 1940 
1. 1. 19n 

1 
!· 6- 1937 
1- 1- H>4ù 
l- 7- 1947 
I· Î · 19 17 
1- J. 1932 
l • l • 1 P'.36 
1- 1- 1940 
1- 7- IP47 
1. 2· l!l36 
I · l · 19 10 
1- "j. H/47 
1- 7- 19-17 
I · 6 · 1937 
l - 1- 1940 
1- 7- IP-17 i 
1- 7. 194'7 i 
1- 0- 1937 
1. i- l 940 
I· 7- 19 17 
1- 7- ! !):J;; 

1- 1- l9 10 1 
l · 7- J 9.17 
1- 6 · 1937 
1- l· 1 \.140 ' 
1- 7- 19-17 1 

l : 
1 

PERSONXEL 

1\/0 \I S ET INITl:\ LES 

des 

! 

-------------''--

"' u 1) AT!". S 

d e l'entrée 

j nomi nat io n au 
> ervi~e 

! dé 1 

1.----------------,. 
Il Fauville (E.J. O. S. !. 2me cl. . . 190 1 1- 8- 1\138 1- 8 · 1938 

I · 1- 1940 

1 

1- 7- 19.fl 
Fiévéz (V.). D. S. 1. 2 n:o cl . . . . . 19(•5 1- 1- ! 9:lo ! - 1- 1936 

G eurls (J.) . O. S. 1. 1 re cl. · 

C lineur (A)., D. S. 1. 2 11w c l. 

1 

Godart (A.). . 
Codeloffc (ivJ. ). 

' i 

D. S. 1. 1 re cl. 

Har;engt (0 .). ~ D. 2me cl .. O. S. 1. '.:!me c l. 

~ 
1 

1 

Jacquemin (l-1.) · · 
Jasselcllc (A.). D. S. 1. 2 m e cl. 

1 Lachambre (A.) · 
1 Lahon (L.) . · 
, Lasso ie (F.) · 
1 Lien (M.) · · · · · . D. s· 1 ?~ 1. 
L ucas (C. ) , [fil! D. 3r cl. , · · · ~ c · 

I
Nanexi (A.) · · · · · · 
Nulens (L.). O. S. !. 2 me cl. 

1 

1 

1896 1-10- 1!>42 

1&99 1-1 0- l (l f2 

1906 1- 7- 1°9-17 
1897. 1- 1· 1928 :1 

1 

1 

1 190 1 1-' 1- 1928 

1 

! 

.1 l !'ù2 1 • :- 1947 
. 1 1X99 1- 7 . l 9n 

19(13 l - Î· 1941 
190 1 l- î - 1047 
1899 l - 7. 1947 
l fl02 1- 7- l !l47 
1898 1- 1- rn 12 

• l !J02 1- î Hl4i 
1 l!J02 1 1· ti - 1937 

\· 

1- 1- 19 4' ' 
l · î- 194 ~ 
1-Jll: 1942 
• 1- 7. )947 
1- 10- 1942 
1 î- 1947 
1- 7- l !lfl 
1- 1- 1928 

1- l · 1932 
1- 1- 1936 
1- 1- 19 10 
l - 7- !94: 
1- 1- 1928 
I· 1- !9:J2 
1- 1- 1936 
] . 1- 1940 
1- 7. 194î 
1- 7- 1917 
1- Î 1947 
1- 7. 19.tî 
1- 7. 1947 
1· 7- 1941 

l- 7- 19-17 1 
1- 1- 1932 
1 l - 1!'36 
1- 1- 1940 
1- 7- i947 
1- î - 1947 
1- û- 1937 
l - 1- 1941\ 
1- 7- 1947 
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1 
-

NOMS ET I N IT l.\LE:-; 
... 
V 
c: 

des 
.. , ::;; 

·~ -~ 
z e 
< c: 

PRl:: NOllS . ., 
" 

Polard (E.). O. S. I. 1 ro cl. 1 1897 

' 

Polomé (J.). O. S. 1. 1 re cl. 1 18!l4 

1 
! 

1 
Reynders (J.) 1903 
Rivière (F) . 1910 
Scailquin (A.) 1908 
Sandron (J.) . . 

1914 1 Sculier (L.), O. S. 1. 2 me cl. 189!) 
1 

S plingard ( G.) 191 5 
Thomas (A.), O. S. 1. 1 re cl. 1896 

Îrogh (E.). O. S. 1. 2 me cl. 1!103 

fvan Ertevel~ (P.) . 19U8 
Van \ Vambe ·e (R.J . 1903 
Vcrschelden (J.), O. S. !. 2 me 1 

c. 19.)::. 

._Vigneron (FJ 1914 
Vmnken (H). O. S. !. 2 me cl. 1894 

1 

• -

-
I> A T 1-: S 

- -
de !'entré~ l de Ull nominut ion sen·i:·<! 

1'7 11-1924 17-11- 1924 
1- 1- 1928 
J- 1- 1932 
1- 1- 193.; , 
1- 1- 194~ 

1- 7- 194î 
1- 1- 1928 1- 1- 1928 

1- 1- 19:32 
1- 1- 1936 
1- 1- 1940 

. 1- i- 1947 
1- i- 19-17 1- ;. 1\117 
1- 7- 19-17 1- , _ 19-17 
1- ï-1947 1- ...,_ 19n 
1- 7- HH? 1- 7- 1 !l-17 
1- 1- IP32 1- 1- 19J2 

1- 1- 1936 - 1- 1- 1940 
1- i- l!l47 

1- i-1917 1- 7.19n 
l · 6- 19:n 1- t). 1917 

1 
1- 1- )\l.l i1 

1- -;-. 194'7 
1- li- 1937 1- ü- l!l:n 

1- 1- 1940 
1- :- 1917 

1- 7. 19-17 I · 7. 1947 
1- '7 - 19-17 1- 7- 1947 
1- 1- l\l-1;\ 1- l · 19 13 

l · ï-1947 
1- ";- 194î 

1- .j 
1- ~- 1947 

!\) 9 1- ·1- 193!! 
1- l· 1940 
1- 7- 19.Jï 

1 
1 

1 

i 

1 
~ . 

PERSONNEL 733 

EXPIJCATIONS DES SIGNES REPRESENTA TIFS 
DES ORDRES ET DECORA TI ONS . 

Ordre de Léopold 

Décorations n ationales . 

Chevalier . 
Officier 
Commandeur 
Grand Officier 

Ordre de la Couronne : Chevalier . 
Officier 
Commandeur 
Grand Officier 

Ordre de Léopold II Chevalier 
Officier 
Commandeur 
Grand Officier 

Croix civique pour années de service . 
Croix civique pour acte de dévouement 
Croix de guerre . 
Médaille civique pour années de service . 
Médaille civique pour acte de dévouement . 
Médaille commémorative de la guen e 1914-1918 
Médaille du Centenaire 
Médaille de la Vict-0ire 
Médaille de l'Yser 
Médaille du Volontx .re Combattant 1914-1918 
Médaille commémorative du Comité National de 

Secours et d 'Alimentation 
Décoration militaire 
Décorat ion spéciale de prévoyance 
Décoration spéciale (industrielle) 
Décoration spéciale (mutualité) 

t§t 
O. t§t 
c t§t 
G. O. t§t 
~ 
o. w 
c. w 
G. O. W 
~ 
o.~ 
c. ~ 
G. O. ~ 

* 'k D . 
~ 
~ 
~D. 
(14) 
(30) 
Viet . 
Yser. 
l\J. V. C. 

C. N . 

$ 
D. S. P. 
D. S. 1. 
D. S. M. 
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Décorations étrangères. 

Légion d 'Honneur : Che,·alier . 
Officier 
Commandeur 

Ordre de Polonia Restituta (Pologne) 
Ordre de la Couronne d 'Italie 
Ordre du British Empire . . . . 
Ordre de la Couronne de Chêne (G.-n . Luxembourg) 
Ordre de CharJes III (E spagnq) . . 
Ordre de la Couronne de Roumanie . 
Or?~·e de l;Ouissam Alaouite (Maroc) 
Br•t sh War Medal 

, 

* o.* 
C. * 

P . H . 
C. I. 
B. E . 
C. C. L. 
c. ru. 
c. R. 
O. A. 
\V. M. 

:'"- ll N ISTEl~ IE VAN ECONO!vfL. CHE Z Ï-\KEN EN T'-llDDE1 STAND 

ADMINI3 T R ATIE VAN H ET MIJNWEZEN 

• 

PERS.ONEEI.1 

Tues/and op 1 J11/i JD..Jï 

r - KORPS DER R l.1 KS~Jl.J N lNG ENlEl!RS 

1 ... :.. 
CJ N AM EN EN 1.ll::Gl:-1 Ll.:TTl: RS ,. l>Al :\ 

1 E "' 

li 
., - -

\ "U ,J Je ;.: 
0 \"Ull 

1 "" 5? i11d1e ns1-
1 ; \ "OU RNA ~\EN ü 
1:::: 1 l.J 1re<li•1g l'enoeming 

A. IN WERIŒLIJIŒ DIENST 

Direct e11r-Ge11e1·oal 

1 Meycrs (A), C.@, O. t§i , [M;g 1° Id., 1 ' 1 
1 !M]I M. 2° Id. ~'O. W. , (14 ) , B.V .Z . 1 1 • 

I F Id. , , , i 1800 j 30. :i. 1(1 19 I 1. 4 . 194'> 

l 11~•11ecte11 rs-Generaal 

1 1 Anciaux (H) ,. C W _O . t§i, ~ 1° Id. , 1 1 
j O.P.R. , R~ d. K. I. . . . , , , , 1889 10. 2 

2 1 Guérin (l\I.) ) , C. ~. O. t§:i, 7>: 1° kl. , (30) 1888 12. c. 
1912 1 1. 1. 1945 
19 10 1. 1. 1945 

H oo/dinge nicurs-Direcle 11r 

1 1 Delrée (A.) , C. >W , O. t§:i, "if 1° kl. , (30) 188::1 30 1 i 908 1 l 1. l !-137 

2 1 Legrand (L.) , C .. W, O. ' t§l , -f.;: 1° kl. , ! 
! iM&I i\I. 2° kl. , (30) 1882 28.12. 1908 1 11 1937 

i 

1 

1 
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ANNALEN UER MIJNEN VAN BELGIË 

E 
N:\~1 1 ·'.N EN BEGI NLETTliRS 

OAT<\ 

van de 

\'OORNA\1EN 

1 
1 Burgeon (Ch.) , C. W, O. t§:t, fM&l l ' kl. , I 
J i:f M. 1° kl., ~. O. W ., ( 141), (30) . 1885 

4 j Pieter s (J.), C. © , O. r§i, lfill 1° kl. . .

1 

ISSG 
5 j Thonnart (P.) , C. ®, O. r§i , [Mg 1° kl. 188\l 

() I' Masson (Rù C. W, O. r§i, [fil) 1° kl., ~, / 
O. W ., ( 14) . . . . . . . , ll' 9ù 

ï 1 Roppe (R.) , C. W , 0 r§i, [fil) 1° kl., 
j 1M]1 M. 2° Jd., ~ . O. W., (1,.) , (30) , * 1890 

,, J Paques (G.) , C. W , O. r§i, [fil) 1° kl., 
1 i:f l\L 1° kl.,~, O. W . , ( L4) (1) 1890 

,, j F ripiat (J) , · O. r§i, (~) IR93 

8 J R ena rd (L.), O. t§:i 18\H 
,, l Fréson (H.) , O. r§i ( 1) • l !lOO 

1 

Gérard (P.) , r§i, [@ M. 2° Id 19 .'2 
9 G

1

rosjean (A.) , r§i (3) . . . . . 1903 

» Venter (J.), O . .{S. , r§i. ~. O . \V. (14) (1) i ~97 
fO j Doneux (M.) , O. r§i . 139 1 

E ersfaG//iweie nde l 'llgcnieurs 

-·--
\ '."\n 

indicnst
t red ing 

10 . 2. 1912 1 
10 2. 1912 

2.t .: 2. 1912 1 

30 . 5 19ID 1 

30. 5. 191!) 

30. 5 . l!l19 

1. 5. 1922 
l. 1. 19:?.1 
1. 1. 1925 

2S 8. 1926 
28 3 Hi28 
28 ~ . 1928 

1. 6 l!J:?2 1 

1 1 Bréda (R.) , O. t§:t 
2 j Janssens (G.), r§i 
:3 J Lefèvre (U..) , 0 . r§i 

1394. l.J.19~3 

4 P:1·molin (J.) , r§i . 
5 /- Pasquasy (L.) , r§i, [fil) M. 2° kl. 
6

1 

Lauren !; (J -t). r§i 

» Vandenheuvel (A.), r§i , -f:r 'IV.[. l " Id ., 
[fil) M. 1 e kl. (1) . . . . . 

» 1 Brison (L.) , r§i, i>r M. 1° Id . mel; bar~!; .(4). 

( 1) Verbonden aan het Hoofdbestuur. 

(2) D irecteur rnn het Nntionunl l\Iijn 'ustiluut . 
( 3) H oofd van de Aardkundige Dienst. 

( •) Ver uonden aan het Nntionnnl Mijninstit uut. 

1900 1 1. 1925 

1896 1. 1. 1926 

1900 28 . 8. 1926 
1902 :?8. li . 1926 

1905 l. S. 1930 

1906 1.1 l. 1930 
H.107 l. 1. l 93i 

\ 3 11 

b~nocming 

1. 11 193-; 
1 li 1937 

: 11, 1()37 

1. 11. 1037 

l. l: 193; l 
1 
1 

1.1 l. 1937 . 

1. 6. 1943 
l. 1. 19 44 

1. 4. 19-15 

1. 4 . 1945 
l ! 9 1945 
1.11. ID46 

1. 4, 19~7 

1. î . I!/ !41 
1. 7 . 1936 

1. 7. HJ34 1 
l. 7. l \J38 
1. l. 1939 

1. 7. 1942 

!, i. 1 ~4 2 1 

1 7. 19,12 1 

PERSO:-:EEL 

N.\~I EN EN 13EGINLETTERS 

\311 de 

VOOR~AMEN 

7 
8 

Linard de Guertechin (A.) J§i 

1 0 
10 
11 
12 
13 
14 

Martens ( J.) . ., t§:i · l\l 
20 

Id. 
Demelennc (E.). t§:i , IM]I · 
Cools (G. ), f§i 
T réfois (A 4) .i:§l 
l\Iar tiat (V.) r§i 
Du ri eu ( i.\J ·) t§:i 
Vaes (A.) r§i · 

» Logelain (G'. ) ( ~) 
15 Radelel; (E), t§:i 

» Sténuit (R). (2) • 

1 1 van K.erckhoven (H.) 
2 1 Van Malderen ~(J.) , (1) 

, » 1 Dehing (I.) (-) 
3 1 Del rée (H.) · 
» Delmer (A.) , C) 
4 1 Anique (M.) ·, 
5 1 Tondeu r (A.0 
() 1 Callut (H.) 
7 1 Fraikin (A.) 
8 j Leclercq (J.). 
9 1. H erman ( J ·) 

10 1 M:chel (J.) 
11 1 Per wez (L.) 
12 1 Cardijn (L.) · 
13 Stassen (J.) · 
111 Snel (M.). · 
15 1 Médaels (J.) 
1(3 

1 
Lauren t (V.) 

17 Ruy (L.) · · · 
18 Fradcou rt (R.J · 

l11ge11 ie urs 

1 1907 

190 4 

190 4 

190.t 

Î!lOG 
I!).;, 

1 ~07 

IP07 

1907 
j .'l()!l 

1907 

737 

DAT.\ 

van 
inJi enst
tred ini: 

1. 1 1 9:ll 
1. l. 1931 

l. 1. 1 !>:li 

1.1.1 931 
1. 1 193 1 
1. 1. 1931 

1.11. 19'.l! 
1.11 1931 
1.1 l . 1!'31 

1. 1. Hl26 

1. 11. 1934 

van 

benoeming 

1. 7. 194 2 

1. 7. ! 942 

1. ';. 19-12 

l î . 19Ü 

1. 7. 19-12 

1. Î . 1942 

l. 7 . 1943 
l. ';' . 1943 
1. 7. 1943 
1. 2. l9-t5 
1. l. 1946 

1 9 14 1 1. 9 . 1937 1 1. 7 . 1938 

19 13 . l.1 2 19'lî 1. 7 . 1938 
1907 l. 12 . 1937 1. 7. 1 !l38 
19 : l 
1910 

1915 1 
1908 
1908 

19l (i 

1!> 15 

19 :3 
1922 

1°22 
1920 

1922 

192 1 
1922 
1922 
1924 
1923 

1. 5 . 1942 
1. 5. 19U 
1. 5 . 19-1 2 
1. 7 1943 
1. ~ t9H 

1. -; . 1 94 :~ 

1. 7 19.1a 
1 , Î , 1!)43 

1. .i . 19-15 
1 i 2. 19 45 

1.12 . 19-16 
1.1 2. 19.tS 
1.1?. 1 ~4 G 

1 12. 19 16 

1.12. 1946 
l 12 1046 

1 12 194î 

1. 5 194fi 
1 5 . 1945 

1. 5 19-15 
l. '; . 1946 

1. 1. 19.to 
1. 7 19-16 
]. 7 . 19 46 
1. -; , 19 46 

Op proef 
Op proef 
Op proef 
O p proef 
Op proef 
Op proef 
Op proef 
Op proef 

O;> proef 

T .. delijk verbondcn aan de Dienst voor Controle 
( 

1
) 

1
'. che Zaken en Middenstand. 

en Onderzoek van het M inisterîe 

van Economis 
3311 

het H oofdbestuu r. 
(2 ) Verbbondden " de Aardkundige Dienst. ( 3) Ver on en aan 
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B. TER BESCHIKKIN'G GESTELDEN 

I-loo f clingcnie11r-/Jirécleur 

Boulet (L.). O . t:§:i. lfilJ O. 20 kl. (1) . l !'l(Jï 1 1 

Her.•/rJa 11 u·e Z t' 111/ 1· in yr 11ie 11 r8 

D~meure (Ch.), O t§i, O. @ 
Bidlot (R j), t:§:i, ~ . . 
Danze (J.) , t§i . W . 

. Corin (f.). i:§:i (2) . . 
B ourgeois (W.), t§l 

. 1 IS!)(l 1. 1. 1!121 

IS!lG 10 ~ - l!l:2:l 
1 9î O. S. 1 !l~3 
1 S!J!) 28. 3. 1\128 
1 !i07 . 1. l. 1931 

\311 

1 

- 1. î . ! !!IG 1 

1 

1 
1 

1. -; . 1 !)331! 
1 1 1!13? 
1. 1. }!135 

1. Î. 1 \)~ ;) ! 
l i 19~2 1 

1 C. OP RUST GESTELDE MIJNINGENIEURS 

Verbouwe (0), G. O. ®. C. t§i iJ:: 10 kl O 
Genemal. ' " · \V .. ( 1 Li) (30). Ere-Üirccleur-

Dclruelle (L). C. @. Q_.t§i, * ,e kl E _ . 
li Vranken (J). G O . .f:S- . C. t§i C !.. re-l f~of dmgcnieur-Üirecleur. 

Üiredeur. · · W · * 1 kl.. (3ol. Ere-Hoofdingenicur-

O~ban !Nl. G. O. ~. c. t§i. c. W. * , c kl c 
mgenieur-DJCecteur. " -fx M. 2. kl .. (30). Ere-Hoofd-

1 Le~·arlet. (!-L). G O. ~. C. t§i C ~ 'k 0 
mgerneur-Directeur. ' · · 1 kJ. (30). O. P. R. Ere~Hoofd-

Liagre (E.). C. t§i. C. @ iJ:: 1e kl (- ) 
Repriels (A) C "'~ Q ~ ..1- " .)O • Ere-Hoof dingen ieur-Direcleur. 

• • . 'Q •• • ~ l<{ 1 e kJ (- ) E LJ fd 
Renier (A.). G. O. W G 0 w " .)O • re-i- oo ingcnieur-Üirecteur. 

H fd
. . . . . . o(oJ-. C. i:§:i "k , e kl -1. ""' I kl 

00 mgem eur-Directeur. · " ;.:;: l' · 1 e · .. (30). Ere-

( l) D irecteur-Generaal van het Nationaal p . f 
(2) Ter beschikking gesteld van af r F b ens1?en onds voor Mijnwerkers 

op bevordering in het nclivite1'tskncle.1· - oe ruan i 946 - met b 1 d . koloni t"d m een 1 e iou van zijn rechten 
e 1] ens een lerrnijn vnn 3 jnnr 1/ 2. open Jnnr nmbL uit te oefencn in de 

l'I:HSONEEL 739 

Des Enfaus (G.), G. O. ~' C. i:§1, C. ~'I , 1< 1° ld. , @;Çl M:. 1° kl., (3Q), 
Erc-1 loof dingcn ie11r-Dircclcur. . 

J\lolin:ihcn (E). C. ~.b?. O . i:§:i. f..( 1 ° kl.. (30). Erc-Hoofdingenicur-Üirccleur. 
l lurdy (L.) . C'. ~ O. r§:i. ·/J: 1" kl.. Œrn J\I. 2" kl.. (30) . Erc-l loof d ingcnieur-

D ircrtcm. 

D. MIJN!NGENIEURS DIE DE ERETITEL VA_N HUN GRAAD BEHOUDEN 

L~ara11d (L.), G. O. ~- C. t§i . -A· 1° Id. , (30), Inspccteur-G eueraal. 
De~1 0CI (L.) , G. O. ~~' <.:. i:§:t, -/:-: le Id ., @;Çl l\I. l'' kl., (30·:, I mpectcur-

Goncraal. 
H alîeux (A.), G. O. r{l:I, G. O. ~. O.E.L. , 'Riddcr K. III, l-loofdi11gen:our-

D ircct.cur. 
Founnari er (P.), C. Lfii, C. W', ï':::. l " Id ., (30), O. K oniuklijke Ordc van 

de Lccu\\', 1'1. 11. V .. Com. K. 1.. Com. K. IL *· \ \!. l'i .. Officier \''111 

hcl 1"-'1ans Üpcnb::rn r Ondcrwijs. O. O. ., l loofdingenieur-Üireclcur. . 
D1.:hassc (L.).O. t§.t, O. ll_!7, [@ 1'" kl.. 2 ~ M:. 1° kl., (30), Gonden kruis 

,-oor Vcrrlicnslc \'illl de Poolsc Rcpubliek . J\lcdaillc 2° kl. \'an hcl Chinesc 
Kcizc1 rijk . f loof dingcn icur-D ircrlcur. 

1 )cs:::u lc (E.). O. ~- 1:e1slannwczcnd ingcnicur. 

• 
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N . .\~IEN EN 13ECINLETTEH S 

van de 

llA"fA 

\·an 1 , .. , i 

1 
in di~_n sure- be 11u~1:1ing 1· 

d111g 

A. HOOFDBESTUUR 

IIu bcrty (J. ) , O. t:§:t, IIoofdi nspcctcu r-Dircctcur 
Vincent (M.) . Afdelingshoof cl . . . . . . 1 91 

l!HO 
?:; . '> 1!)2 1 

1. -4. 19<!9 
1. 5. 19 15 
1. 2. 19n l:fondùkx (O.) , ;x;, M.S.V. , 0.W. , ( 14) , (30) , 

[M 1 e kl.. Bureclhoof d . . . . . . . 
Van H oomisscn (J.) , Controlcur 
Boers (F .), [fil! l e Id., wd. l " Opstcllcr 
Lechnnl!e (G.). Üpsleller 1 c kl. . . . 
Fie~en s (\V.). Üpstcller 
Mosbeux (E) , Üpslellcr 
Mnquet (L.). Upsleller . 

Rombau (, ( H.) , @;g l " Id ., ;x;, O. W. , (14), 
(30), Yz, Klc rk 

De Dcyn (A.) , Klcrk 
J adot (B..), OO] l e Id., Klcr k . . . 
De Leger (EJ. lfil) 1 c kl. , S teno-lypisle . 
Eggericx (M.). [ID;) 1 c kl. , S teno-lypisle . 
Baplisl (M.) . S teno-lypisle . . . . . . 
Verd !n (E.), [ID;) ~0 kl, ;x; , Yz. , © .. ( 1 ~1)," 

O.W. , (30) , Preparator . 
Clae>·»ens (\V.) , P rcpal'a.to r 

1896 

19 12 
1 ~ !)7 

Hlt:l 
l!l;?O 

IP22 1 

l !l! 7· / 

IS!lO 
1!) 17 

lS!l2 1
1 

189; 
IS:.r; 1 

1\JOS 

l ~!l2 

l !J l .1 

1 Il . !) . 192 1 

;;'1.J !: 1 !l:JG 
2. 1. 1919 
1. 10 1934 

lû. -l 194: 
5 9 19 10 
1. 2 l !1-11 

7. 6 1920 
1 5 19:19 

19. 3 !91 9 

1. "· 1919 
1 4. lno 

10. 2 193G 

l. 3 1920 
1. û . 1!:'3î 

1. 2. ion 
). 7 . 1937 

2û. 9 1938 
1. '7 . 194 3 
1 5. 19-41 
1. 3 . IS-17 

1. 3. 19n 

1. 9. 1 !>22 
1. :'>. 1940 
1. 1 19-11 

:l •. li. l9 ZO 
211. 10. l !.':20 

L J. 1937 

4 . 1930 
1. 4 . 19-15 

B. BUITENDIENSTEN 

Gosc ( E. ) . ~~ , -A 1 ·· Id . /\ l ijnn1c• l c.>r-\I eri/icotc1 ir. 

GilbrrL (F .), \'j? , -k I '' Id., (30)" 
Ma zu n.die (L.) , lfilj 1•1 Id. 
Gorssc11 ( 1 f .). 
Drfoin (J. ) , @;g l '' Id . 
:\ forr l (E.ù 
P <-rr (G .) 
)<1 Jmon (S.). 

M ijtl'111 (' f f' /'S. 

. / 1887 I ~. 5 . ! !)01; 1 1. 7 !9.lû 

1883 1 8 4. 1 !)(15 1 1. 7. 19·1 ·I 
• 1 139,; 31. 7 1920 1. 7. 19-14 

l a:-is :10 . :1. 192 1 1. 7 1944 

189!1 1' 1 5 . 11. 191 9 1 1. 7. 19-4 1 
190ti 13 1. 19:) 1 i . 7. 1944 

1 f>Oî 
1

13. 1 1 93 I 1 1. î. 1 !l-4 4 
• 1 19 1 2 l. 10. 1 \:13~ 1. J O. J 9-IG j 

"' a> 

.... 
:::J 
0 
a. 
N 
a> ..... 
:; 
"' c 
0 

ü 

ô 
Cf) 
-l 
::::> o.. 
d: 
::::> 
w 
Cf) 
-l 
::::> o.. 
0 
u 
Ü ' 
-l 

Ill 
c 
0 
01 
0 
~ 
Ill 

-0 
en 

~ Ql ::; ·;:: g Ill 
Q) :> en 
:; J? :i 
tj . o. 
;:... GJ 0 
.2 -0 P:: 

• 

V> 
c 
(\} 

u 
c 

<( 

• 

0 ...., 

"' c 

~ 

"' ...., 
~ 

c 

" E 

~ 
> 
0 

..s: 
u 

0 _, 
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LOUIS CARTOI 
S. A. T 0 U R NA 1 {BELGIQUE) 

INSTALLAi!ONS DE : 
CUISSON - SECHAGE - CONCASSAGE - BROYAGE - TAMISAGE 
LAVAGE - DOSAGE - MELANGE - DEPOUSSIERAGE - ENSACHAGE 

MANUTENTION 

MATERIEL POUR CHARBONNAGES : 

Broyeur à cylindres den tés. 

Elévateurs. 

Transporteurs. 

Distributeurs. 

Filtres dépoussiéreurs. 

Installations 

de fabrication de claveaux. 

Sécheurs à charbons. 

Broyeurs à mixtes, schistes, · barrés. 

Trommels classeurs et laveurs. 

Tamis vibrants. 

lnstollation de manutention 

ot dis tributio n qe chM bon. 

1 

J>EllSONEl::L 

NA~IEN EN HEG l :-11.ETTE llS 

\'nu de 

\ '0011 SA;\I E S 

c 
0 .,, ... 
" 

E l:\lerk(m-tekc11oars cfer Mï;nen . • (1, 

741 

D A TA 

1 

van 1 ,·an . 
in clie ns tre- 1 bemcmvrng 

<lins ! 

. (l4 ) 1 ~8 ::. 1;, . 1 1no 
) 1ii7'1 l° kl o.w., V V 

Adam (A. · LfilirITTJ l " .Id. V' , Yz, o :Vv. , ~. i. î. 1!.l36 

Géra.rd (A.) , ~ ' r;m , , 1s9:{ 15. 1. l !l20 
( 14) , (30) . . . 1896 . 3 1. 1 l!l22 V) rITTJ1c 1° Id . i\fahieu ( · · ~ 

11·1r-rl.-e11 17<-r J[ijncll. 

Bodurd (J.), · 
Bu'sseret (A ·Ù 
Claude (E .) 
Gccls (G'. ) 
Léonard (V. ) 

. • l!ll 2 ' 
' 1 \ \)] 2 . 

' l l !l21 
' ' 1 1906 

' 
1 1!11 2 

1. 1 z, ,·1· lit'! J/ i1.11 toe:iclit . ._J jyl't'l l{//' f l f/1 Cii , 

Acrls (L.). · · 
J3audoul (E. ~ 

E ) B N. E. 2° kl. J)cilc111onl (-. · · 

Biclcn (IJ.). B. N. F . 20 kl. 

' 

1!103 1 
HlO·l 

1 

J !l().( i 
1 

18!l8 

1 

1: :o.193n • 
1.!0 . l n-t 
1 G. ! !l37 
1. 1. 19:JO 
\ 11 193;, 

!. 7 . 19-1 7 1 
1. ~. 1938 

1 

1. fi. 19'3"; 1 

\. 6 . j !l3î 1 

1. Î . 1936 

1. ";. 1933 

!. 7. 1941 
1. î. 1941 
1. l! 1940 
l. 7. 19-lfi 
l. 7. l !•-11 1 

1 

!\: F 2e kl. 1 Boland (.1.) . B. l " •· 

1 

<"- ! 1 • ;) • ! 9-15 Î j ,,, , 1 

1. ï . l !l-17 
1. S . l9:lS 
1. 1. 194-'.) 1 
1. Î . 1947 1 

1. 6. 1937 1 
1. \. J!).j : , 1 

1. 7. l!l-17 1 

\. 6 1937 1 
1 . 1 . l fl-10 1 
1. 1.19n 
l . !'>. 19,15 
\. 7. Hl47. 
1 . û. l!J:l"; 
l. 1 l!JIO 
1. Î: 19-t î 
). 7 . l !l4î 
). Î. 1947 
1 . 1. I!ln 

13osrnrt p l ·) ' , , , l !'O'.I 1. 6 . l !l3ï 

, ) B N. I~ . 20 kl. 
Brnil 1a11L (I· · · · . . . . · · 

1 1 

1902 '1 

I Y(>.( 

l!lll 1 

1 
1 

Brn ibant (l 15.J) · Am~ii k~an~e ·en Engclse m i li_1Lui r~ Coll ignon ( . . b en dienslen aan de vc1 Jon k . or cwez ercle cns \ o . . . . · 1 

den .Jcgers · · · · · 

1 . 1 . 19r; 
1. 1 . 1\ln 
1 . î . J ;l.J"; 
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A.:\NALEN UE R MIJNJ:;N VAN l.ŒLGII·; 

N AM EN ~:N BEG l ::-.ILETTERS 

van de 

\"OOltNA~tli:S 

CoBuez (E) , ·t< M. i c Id ., ·~ i\r. i c kl. 189!l 
. N. E. 2 ° kl. . . . . 

Crévieilux (G.). ~ O. 2° kl. . B. N. E. 1 o kl. 18113 

Crijns (H.) 

Üegallaix (A). B. N. E. 2 c kl. 

Deh-aux (V.) . 
Deraymaker (l'vf.) . B. N. E. 2 c k/. 

Dessoy (D.). @]! O. 1 o kl.. B. N. E. 20 kl. 

Dethier (R.) 

1
Dorange (0.). B. N. E. 10 kl. 

1 
Oorpel (A.) . B. N. E. 2 o kl 
Doye (A.). B. N. E. 2 o ki.° 

Dubois (E.). B. N. E. 2 e kl. 

1 Dufrenn e (E.). B. f\!. E. 20 ~ !. 

Fam·ille (E.). B. N. E. 2 e kl: 

Fè·ez (V.). B. N. E. 2 0 kJ. 

' 

1 

' 
1899 

18!Hl 

190.j 

l~!J6 

18!l9 

1()07 

18!l4 

l!lO;; 
19û! 

1904 
-

18\lô 

l !lOI 

l 91J:> 

1\ AT A 

,·an 
i ndicnsltrc· \':tn . 

Ji ng I benoc111111g 

1. 1. 1 ns 1 . 1 . 192s 
1. 1 . l!J32 
1. 1.1936 
l . J. ) 940 
1 . 7. 1917 

1. 1. 1928 1. 1. 1928 
1. 1. 1932 
1. l. 1936 
1. : . 1940 

1. ô. 1937 

1. 6 . 1 ()·17 

1 . 7 . ] !).jj' 

1. l . l !J32 

1. 2. 1931; 

1. î . l 947 
1. 6. 1937 

1. ï . 19 17 
1. 6. 1937 

1 . 7. l!l3ô 

1. 6. 1n1 ) 

1 8. 1()31< 

1 1. 193(l 

1 . 7. )!)47 
1 . 6. l!l37 
1. 1 . Hl40 
1. ; . rnn 
l . 6. 1!137 
1. 1 . 1!)10 
1. 7 . 1941 
1 . 7. 1947 
1 • (. 1!132 
(. 1. 1936 
1. 1 1 !l-IO 
1. 7 . lf)4ï 
1. 2. 1\1.'jf) 

l. 1. 1 !J40 
1. Î. l!)-17 

i. •. 19.n 
1 n. l!l37 
1 . 1. 1940 
1 . 7. Hl.J";" 
1. 7. 1947 
l . 6. 1937 
l. 1. 111·10 
1. ï. 1947 
1. 7. 1936 
1. 1. 1941) 
1. î . 1917 
1. o. l 93i 
1. 1 19IO 1 
l. 7. IPH 
1. 8. 19:{8 
l . 1. Hl4ù 
l . 7. 191ï 
1. 1 . l !l3n 
1. 1. lP-10 
! . 7. i947 1 

1 

1 
i 

l 

l 
1. 

r 
\ 
1 

CORDERIES ET CABLERIES BELGES 
Société Anonyme 

GILL Y (Charleroi) 
Adr. télégr. : CABLEBEL-GILL Y Registre du C ommerce : 

Téléphone : 1 2 2 . 5 5 Charleroi Charleroi 2 5 8 . 6 9 

CABLES PLATS ET RONDS 
METALLIQUES POUR CHARBONNAGES 

Spécialité de câbles pour ascenseurs. - Câbles complètement anti
giratoires. - Câbles pour la marine et la batellerie, forte galvanisa
tion. - Câbles pour haubans, pour toutes industries. - Spécialité de fils 
hélicoïdaux. ',, Système breveté » pour sciage des marbres et pierres. 

Visite. - Surveillance. - Expertises. - Réparations et transformations. 

DEPOUSSIEREURS 
système BUELL-VAN TONGEREN, breveté pour fumées de 

chaudières et toutes captations de poussières. 

FILTRES A VIDE 
de tous systèmes pour séparer physiquement et de façon 
continue des solides ou liquides de mélanges schlammeux. 

SECHOIRS 
de tous systèmes pour CHARBONS, schlamms, produits alimen

taires, chimiques, etc. 

Isolant ALFOL système breveté 

(( s y T E c 0 }} S. P. R. L. 

27, Boulevard de Dixmude BRUXELLES Tél.: 17.99.47 



LEBRilN 
SES COMPRESSEURS De.AIRv 

SES COMPRESSEURS FR~GORlîFU?UES0 

matériel de -~ 

1 

S. A. A T E L 1 E R S B. L E B R u N, N I M y 

PEHSO:'<EEL 

NA ~11~:-l EN B".Gl /\ LETT EH:; 

\'OOlt:'\.\)IE" 

Gcurls (J.), B.· N. E. 1° kl. . 

1 
Glincur (A). 13. N. E. 2° kl. 

1 Godart (A.). . . . . . . 
1 Godcloff c .. !l' 1. ). B. N. E. , 0 kl. 

1 

1 
HarYengt (O.). !M!J J'vl. 2° kl.. B. N. E. 2° kl. . 

Jacquemin (H.) . . . . . . 
Jas$elellc (A.). B. N. E. 2° kl. . 
Lachambre (A) . 
Lahon (L.) . . . 
Lassoic (P.) . - . . . . . . . 
Lien (T' L) . . . . . . . . . . . 
-Lucas (Cù, lfill l\I. 3° Id., B.N.E . 2• Id . 

Nanexi (A. ) . . . . . . · . 
Nulcns (l.J. B. N. E. 2° kl. . . 

(oJ,,d (E.). B. N. E. ,o kl. . 

Polomé (.J.). B. N. E. 1 ° kl. . 

Reynders (J.) . 
Rivière (F) . ·. 
Scailqu in (A.) . 
Sandron (J.) . 

743 

D AT .·\ ~ 1. 
i:: - - .. --:.. ====--=""= 

1899 

1906 
!8flï 

:901 

1902 
1890 
1903 
19(11 
1S!l9 
l!l02 
11193 

1902 
Hl02 

l 89î 

. 1 1 89~ 

l .10 19-1:2 l. ]() , 1942 
1. î. i!llï 

! . 10. l !q2 1.1 0 . 19-12 
• 1 7 . Hl-1 7 

l. î l 9H 1 . Î. 19-1'; 
l. 1 l \lt8 ! . : . 1928 

1 . 1. 1932 
1 . 1. 1!'3'i 
1 .1 1\1-10 

_ I î .7 . IP-17 
!. 1. l 928 1 . 1 . 1 !'128 

1. 1 1932 
1 1. 1. 1!)36 

1. 1. 19-10 
l. î. 19 17 

1. -:. 1!ln 
1 ,7. 191i 1 
1. 'i. 1947 1 

l . 7 . 1 ~•H I 
1. 7 . 1947 
t 7. 19 17 
l. 1 . 1!1:12 1 

l. 7 i!JH 
1. ô 1937 

li 1:. 19 2-1 
1 

: . l. 1928 

1. 7.19H 
1. 7 1947 
1. ï. l!J.n 
l. 7. l!H7 
1. 7. l!JH 
1. 2. 19 17 
1. l . 1!132 
1 . 1 . l \136 
1. 1 . l !l40 
1. ; . 19-17 
1. 7. !!JI",' 
1. 6 . 1937 1 
1 . l. l!llO 1 
l. 7. l\! 17 
17. 11 i9Z4 
1. 1 . 1928 
1 l . !!•12 
1. l. 1936 
1. l . 19-1 0 
1 î. i9-17 
1. 1. 1928 
1. 1. 1932 
1. 1. 1936 
l . 1. l 9-1 0 
1. ; . 1947 

190:! 1. Î. 19-17 1 7. 194î 
!!l l !l 1. 7 . 19-17 l. 7 19-17 
1908 1. l 1928 1. Î . 19-17 
19 l -I 1. 7 . 19-17 1. 7 . 1947 
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Sculier (L.). B. N . E. 20 kl. . . . . 

S plingard (A ) . . . . 
Thomas (A.). B. N. E. 1 e kl. 

Trogh {E.). B. N. E. 2 e kJ. 

Van Er.tevelde (P.) . 

Van vVambeke (R.) . 

V erschelden (J.J, B. N. E. 2 e kJ. 

Vigneron (FJ . . . . . 

Vranken (H.J B. N. E. 2 e kl. 

. · i ' S!JU 

1 

.1 1915 
. ' IS!J6 

• 1!103 

1 1 ï 1908 

. 1 19 3 

.1 l !J) 5 

! fi (.] 

18'.l l 

1\ A T A 

-

\'311 1 . 
indie m11re - b van . 

din i;: J cnoe m rng 

1 . 1 • 19321 1. 1. 19 32 
1. 1. 1930 
1. 1. 1!11 0 
1. 1 . 19n 

1. ; · J!:.n 1. 1 . 19-lî 
1. li . 10;\i 1. û. ]!l:)'j 

1. 1. J 9.JO 
1. 7 . 19H 

1 cf. 1!•3 'j 1 . û. 1 9~7 
!. 1· 19-10 

1
1. ï. 19 n 

!. Î . 1947 1 . Î . 1 947 

1 7 19 1; 1 . 7 . 19-17 

1 1. 10 i:i 1 !. 1943 
1. ï. 19H 

1. 7 1 !l.j 7 1. 7 ] 9-1 ? 

1. -1. L J3!J 1. -1 . 1!13!1 
1. 1. 1 grn 
1 7. 1947 

VERKLARING DER HERIŒNNINGSTEIŒNEN 
VAN RIDDERORDEN EN DECORATIES 

Nationale Eretekens 

L eopoldsorde Hidder 
Officier . 
Commandeur 
Grootofficier 

Kroonorde : R idder 
Officier 

~ ->:: · 
o. i§i 
C. i:§i 
G. O. i§i 

~ 
O.© 

• 

' -

ANC ET ABL. MET ALL. 

NdBELS-PEELMAN 
St - NI KLAAS (W a as) 
Té l. : 13 et 384 - Télégr. : ATELIERS 

PONTS - CHARPENTES - CHAUDRONNERIE - WAGONS - TANKS 

WAGONS ET WAGONNETS DE MINES ET 

DE CARRIERES - VOIES ET AIGUILLAGES -

TRANSPORTEURS AERIENS - CHEVALETS 
.- CONSTRUCTIONS POUR TRIAGE-LAVOIRS 

TREMIES - CHASSIS A MOLETTE 

CADRES DE MINES POUR SOUTENEMENT 

ENTREPRISES DE TRA VAUX :MINIERS 

JULES VOT(?UENNE 
11. rue de la Station, TRAZEGNIES - Tél. Charleroi : 80.091 

FONÇAGE ET GtnDONNAGE DE PUITS DE MINES 
Nouveau système de guidonnage à clave ttes sans boulons 

Brevet belge n° 453989 E.-T. d e 1944 - Brevet français n°540539 
Guidonnages fronta ux méta lliques et en bois, perfectionnés, 

pour puits à g ra nde section . 

EXECUTION DE TOUS TRAVAUX DU FOND 

Creusement' d e galeries, bouveaux à blocs, bouveau x à cadres, 
recarrages, etc. 

ARMEMENTS COMPLETS DE PUITS iJE MINES 
BOIS SPECIAUX D'AUSTRALIE 

ENTREPRISES EN TOUS PAYS - GRANDE PRATIQUE 
Nomb reu ses réfé re nces, 1 50 pu its à guidonnage BRIARD 

équipement d e : / 17 puits à g rand e section 
Guid onnage à clavettes • 2 pu its en service 

(nouveau système ) 1 3 pui ts en comm11nd e-

Visites, Projets, Etudes et Devis sur demande . 

-



ATELIERS 
SOCfETE ANONYME · 

E 1 S D EN (Belgique) 
Tél. Meche!en-aan-Maas N°" 32 et 137 - Télégr. A. S. B. Eisden 

Il 

PONTS-CHARPENTES-CHAUDRONNERIE 
M ATERIEL ROULANT tous écartements - MENUISERIE EI.:ECTRIQUE 

SOUDURE OXYACETYLENIQUE, A L'ARC, PAR POINTS 

MATERIEL POUR· CHARBONNAGES 
WAGONNETS A CHARBON ET A BOIS - COULOIRS OSCILLANTS 

CAGES D'EXTRACTION ET DE BURQUIN 

TRA VERSES MET ALL!QUES, Etc., Etc. 

A TELi ERS LIEGEOIS 
D

1

0UTILLAGE PNEUMATIQUE 
Soc i été Ano n y m e · 

ANS - LEZ - LIEGE 

Tél. : 60551 - R. C. : Liége 332 - Télégr. : FOREX-LIEGE 

FABRICATION EXCLUSIVE DE MARTEAUX PN_EUMA TIQUES 
pour Mines, Carrières, Usines, et.c. 

PERFORATEURS - PIQUEURS - BRISE-BETON 
Riveurs - Burineurs - Fouloirs - Détartreurs - Etc. 

1 NOMBREUSES REFERENCE S 
I CATA LOGUE ENV OY E SUR DEMANDE 1 

Commandeur 
Grootof ficier 

Pf: RSO :OŒEL 

Orcle van L eopold _II : Ricl~e.r 
_ Off1c1er . 

Commandt!u r 
Grootofficier 

Burgerlij k kruis ( dienstjaren ) 
Burgerlijk kruis voor claden van mocd en 

foring · 

Oorlogskruis · . . · 

zclfopof-

BuraerliJ·ke l\Icdaille ( d1e11stJa re11) . 
b ·11 cl d a 1 1noed eu ze lf-BnraerliJ·ke Med a1 e voor a en V< I ! . b . 

opoffermg · · · 
Herinf)eri~gsmedaill_e ,-a~ de Oorl~g 1,9 1-1-19 18 
H er innenngsmeda1lle ' an het L eu'' feest 
Overwinuingsmed~ille · · · 
Yzerkruis . · · · · · · · · · 
Medaille rnn de S trijder-V rijwilligcr 19 14-19 18 

Mili~air e_reteken · . · · · · · Nat ion ~al . lÎulp- . e~ H ermnenngsmeda 1lle van het . 
V oed in gscomi té. · · · · · · 

Bijzonder Voorzorgsereteken · 
Bijzonder Nijverheidscretekcn 
Bijzonder Mutualiteitsereteken 

Buitenlandse eretekens 

r.rankrii"k Erelegioen : Ridder . . . . 
1· Officie r 

Comma ndeur 
Orde van Polouia R est ituta ] .. 
Orde van de K.roon v~n Ita ie 
O rde van het Brilse R11 k . . . . . :.,.) . 

d de Eikeukroon (L uxembm "' Or e van . ) 
Orde van Karel III (SpanJe :.. . 

le Kroon van R oemen1c . 
Orde van Oceïcsam A laoeïte (Marokko) Orde van M • 

Bril'e O orlogsmedadle . . . . . . . 

c. w 
G. O. W 
.(.}. 
o . .(.}. 
C . .(S. 
G. O. ~ 

. V. .M. 

X 
[M]l 

[M]l M . 
( 14) 
( 30) 
O. W . 
Yz. 
i\f . S . V . 
œ 
M . H . V . 
Il . V . Z. 
B. N . E . 
B. M . E . 

* o. * 
C. * 

P. R. 
K . I. 
B . E . 
E . L. 
K. III 
R. R. 
O. A. 
Y.l. l\I. 

1 
1 

1 

1 

1 · 

1 

1 

i 
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Explosifs S.G.P. et gainés Explosifs brisants 
pour mines grisouteuses avec ou sans nitroglycérine 

Explosifs pour abatages en masse 
par mines prof ondes 

Détonateurs 

Exploseurs 
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C" BELGE Inger.soli· Rand sr' AM• 

62, Chaussée de Mons, 62 
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TURBO SOUFFLANTES 
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Acheminement et dosage 

Criblage. 

Brevets et 
Procédbs 

DOCUMENTATION 
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